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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE A 
LA SECURITE

2022_01482_VDM -  ARRÊTÉ DE RETRAIT  D'HABILITATION
CONCERNANT  L’ACCÈS  DE  L'AGENT  FHAL  PAULIN  AU
TRAITEMENT  DE  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER I-POLICE.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L2122-22 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2021/00827/VDM du 08 avril 2021 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent.
Vu la décision n°2021/00992/VDM
Considérant que l’agent FHAL Paulin n’a pas accès dans le cadre
de ses fonctions au traitement automatisé de données à caractère
personnel mis en œuvre dans le fichier I-Police. 

ARTICLE 1 : Notre arrêté N° 2021/00992/VDM, en date du 12 avril
2021 est retiré 

ARTICLE  2  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  est
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication 

Fait le 16 mai 2022

2022_01483_VDM -  ARRÊTÉ DE RETRAIT  D'HABILITATION
CONCERNANT L’ACCÈS DE L'AGENT PIGNATEL LIONEL AU
TRAITEMENT  DE  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER I-POLICE.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L2122-22 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2021/00827/VDM du 08 avril 2021 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent.

Vu la décision n°2021/00995/VDM
Considérant que l’agent PIGNATEL Lionel n’a pas accès dans le
cadre  de ses  fonctions  au traitement  automatisé  de données  à
caractère personnel mis en œuvre dans le fichier I-Police. 

ARTICLE 1 : Notre arrêté N° 2021/00995/VDM, en date du 12 avril
2021 est retiré 

ARTICLE  2  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  est
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication 

Fait le 16 mai 2022

2022_01484_VDM  -  ARRÊTÉ DE RETRAIT  D'HABILITATION
CONCERNANT  L’ACCÈS  DE L'AGENT  CAUVIN  BENJAMIN
AU TRAITEMENT DE DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER I-POLICE.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L2122-22 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2021/00827/VDM du 08 avril 2021 relatif  à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de  la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent.
Vu la décision n°2021/00994/VDM
Considérant que l’agent CAUVIN Benjamin n’a pas accès dans le
cadre  de ses  fonctions  au traitement  automatisé  de données  à
caractère personnel mis en œuvre dans le fichier I-Police. 

ARTICLE 1 : Notre arrêté N° 2021/00994/VDM, en date du 12 avril
2021 est retiré 

ARTICLE  2  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  est
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication 

Fait le 16 mai 2022

2022_01485_VDM  -  ARRÊTÉ DE RETRAIT  D'HABILITATION
CONCERNANT  L’ACCÈS  DE  L'AGENT  HOTZ  DAVID  AU
TRAITEMENT  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE  PERSONNEL
MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER I-POLICE.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L2122-22 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
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26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2021/00827/VDM du 08 avril 2021 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent.
Vu la décision n°2021/00996/VDM
Considérant que l’agent HOTZ David n’a pas accès dans le cadre
de ses fonctions au traitement automatisé de données à caractère
personnel mis en œuvre dans le fichier I-Police. 

ARTICLE 1 : Notre arrêté N° 2021/00996/VDM, en date du 12 avril
2021 est retiré 

ARTICLE  2  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  est
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication 

Fait le 16 mai 2022

2022_01486_VDM -  ARRÊTÉ DE RETRAIT  D'HABILITATION
CONCERNANT  L’ACCÈS  DE  L'AGENT  FLORENTI
SÉBASTIEN AU TRAITEMENT DE DONNÉES A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER I-POLICE.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L2122-22 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2021/00827/VDM du 08 avril 2021 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent.
Vu la décision n°2021/00993/VDM
Considérant que l’agent FLORENTI Sébastien n’a pas accès dans
le cadre de ses fonctions au traitement automatisé de données à
caractère personnel mis en œuvre dans le fichier I-Police. 

ARTICLE 1 : Notre arrêté N° 2021/00993/VDM, en date du 12 avril
2021 est retiré 

ARTICLE  2  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  est
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication 

Fait le 16 mai 2022

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

22/072 – Acte pris sur délégation - Actions en justice au nom
de la commune de Marseille.
(L.2122-22-16°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,

DÉCIDONS

ARTICLE 1  De se constituer  partie civile au nom de la Ville de
Marseille devant le Tribunal pour Enfants de Marseille pour l’affaire
suivante :

JECABJE

321000067LOUATI Samy et HAZAIMA Reda (2022 003)

Dégradation de véhicules du BMPM dans le nuit du 14 au 15 juillet
2021

ARTICLE 2  De se constituer partie civile au nom de la Ville de
Marseille  devant  le  Tribunal  Correctionnel  de Marseille  pour  les
affaires suivantes :

FILALI Salah (2022 050)
Protection fonctionnelle - Refus d’obtempérer et violences envers
policiers municipaux -  le 31/01/2022 Vieux-Port

BENAZZI Oussama (2021 324)
Outrage  et  Rébellion  sur  policier  municipal  le  14  août  2021  -
Square Bertie ALBRECHT 13007 

VARIANI  Paul,  GIANGRASSO  Anne-marie,  BERLAND
Anne,  CAPARROS  Michel,  CASANOVA  Lionel,  TRICOCHE
Raphaël, BOULHOL Sabine, JAUFFRET Alain (2022 117)
Constitution partie civile ville de Marseille

Mme NOIROT (2022 069)
Agression dans une crèche 

21223000040

JERIDI Khalil (2021 502)
Protection fonctionnelle - Menaces de mort et rébellion à l'encontre
des agents de police municipale le 9 août 2021

NERISSON Théo (2022 072)
Protection  fonctionnelle  -  Outrage,  rébellion  et  violences  à
l'encontre des agents de police municipale le 10 février 2022

21157000004 (n° parquet)
OGIEKPOLOR Beauty (2021 486)

Dégradation  de  trois  véhicules  du  BMPM  suite  à  des  jets  de
projectiles le 4 juin 2021 au Parc Kallisté bâtiment G29 chemin de
la Bigotte 13015 Marseille

ARTICLE 3 : D'engager  au  nom  de  la  Ville  de  Marseille  les
procédures suivantes devant le Tribunal judiciaire de Marseille :

Immeuble 5, Rue Fortuné Jourdan 13003 (2022 042)
Demande désignation administrateur provisoire

Ville de Marseille c/ X (2022 137)
dépôt  de  plainte-constitution  de  partie  civile-carnaval  du
20/03/2022

Association JEUNESSE 11/12 (2021 385)
Demande d'expulsion suite résiliation BEA des 11 et 12/03/2009 -
terrain sis 10 avenue Louis Malosse (13012)
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Immeuble 7 rue Germaine - 13014 (2022 063)
Demande désignation administrateur provisoire

BOUARAB Carole c/ MMA ASSURANCES (2022 107)
Employée  municipale  victime  d'un  accident  de  la  circulation  le
11/10/2018

Imm comm 3 rue Guintrand (13002) (2021 291)
Occupation  sans  droit  ni  titre  -  3  rue  Guintrand  (13002)  -
Restaurant Massilia sis 21 rue Antoine - Destruction destruction et
dépôts d'encombrants

ARTICLE 4     : D'engager  au  nom  de  la  Ville  de  Marseille  les
procédures suivantes devant le Tribunal

Judiciaire des référés de Marseille :

Copropriété LE MAIL - Lot 160 - 89 bd Jourdan Prolongé
13014 (2022 111)
Demande expulsion occupants sans droit ni titre - Copropriété LE
MAIL  Bâtiment  B  T4  4ème  étage  -  Lot  160  -  89  bd  Jourdan
Prolongé 13014 Marseille

Copropriété LE MAIL - Lot 165 - 89 bd Jourdan Prolongé
13014 (2022 112)
Demande expulsion occupants sans droit ni titre - Copropriété LE
MAIL  Bâtiment  B  T4  5ème  étage  -  Lot  165  -  89  bd  Jourdan
Prolongé 13014 Marseille

Immeuble  communal  45  Chemin  de  la  Nerthe  -  13016
(2022 020)
Demande d'expulsion occupants sans droit ni titre

Syndicat  des  copropriétaires  de  l'immeuble  Le  Bel
Horizon 1 sis rue Antoine Mattéi (13003) (2022 096)
Demande de désignation  d'expert  -  dégât  des  eaux  CIS Saint-
Lazare

Immeuble communal - 64 rue de la Joliette (6e étage) -
13002 Marseille (2021 494)
Reprise bien communal

Immeuble  111  chemin  de  la  Commanderie  13015
Marseille (2022 008)
Démolition immeuble sis 111 chemin de la Commanderie 13015
Marseille (article L.511-19 du CCH)

Imm comm 18 boulevard Lagarde (13013) (2021 491)
Occupant sans droit ni titre - Maison individuelle sise 18 boulevard
Lagarde (13013)

Copropriété LE MAIL - Lot 181 - 89 bd Jourdan Prolongé
13014 (2022 113)
Demande expulsion occupants sans droit ni titre - Copropriété LE
MAIL  Bâtiment  B  T3  8ème  étage  -  Lot  181  -  89  bd  Jourdan
Prolongé 13014 Marseille

Copropriété LE MAIL - Lot 37 - 89 bd Jourdan Prolongé
13014 (2022 110)
Demande expulsion occupants sans droit ni titre - Copropriété LE
MAIL Bâtiment A T3 7ème étage - Lot 37 - 89 bd Jourdan Prolongé
13014 Marseille

Association Métiérama Adime (2021 529)
Occupants sans droit ni titre - Expulsion local communal 8 rue des
Consuls 13002

ARTICLE 5     : De  défendre  la  Ville  de  Marseille  dans  les
procédures suivantes engagées devant  le  Tribunal  Judiciaire de
Marseille :

Société OM OPERATIONS (2022 007)
Demande d'annulation du titre exécutoire émis le 3 novembre 2021
ayant pour objet TLPE 2020 exonération COVID 3 Mois selon délib
20/0186 du 27-07-2020 et portant sur la décharge de la somme de
52.060,81 euros;

Société MSDH (2021 484)

Demande condamnation à procéder aux travaux de réhabilitation
sous astreinte et condamnation réparation préjudices.

Société OM OPERATIONS (2021 495)
Demande d'annulation du titre exécutoire émis le 20 juillet  2021
ayant  pour  objet  <<1LPE  2020  01/07/20  au  31/12/20  DEUB
19/1093/EFAG  du  25/11/19)>  et  portant  sur  la  somme  de
52.060,81 euros; CONDAMNER la Ville de MARSEILLE à verser à
la requérante la somme de 3.000 euros au titre de l'article L. 761-1
du Code de justice administrative

20/05071
12/01/2022

COLIN Reine (2022 017)
Demande de condamner la Ville à relever et  garantir  la Société
VITRAUX IMBERT de toutes éventuelles condamnations portant
notamment  sur  la  somme  de  30.000,00e  au  titre  du  préjudice
patrimonial, 10000,00€ au titre du préjudice moral de Mme COLIN
outre la somme de 5000€ au titre des dispositions de l'article 700
du CPC (dessins et maquettes de vitraux Eglise ST Férreol  les
Augustins - 13001)

ARTICLE 6     : D'engager  au  nom  de  la  Ville  de  Marseille  le
recours suivant devant la Cour d’Appel de Lyon :

Indivision TEMPIER- LE THEO (2016 380)
Procédure  de  tierce  opposition  à  l'encontre  d'un  jugement  du
Tribunal d'Instance en date du 21 mars 2016 - Appel interjeté par
la  Ville  à  l'encontre  du  jugement  du  18/10/2017  du  Tribunal
d'Instance de Marseille
Renvoi  devant  la  Cour  d'appel  de  Lyon  suite  arrêt  Cour  de
Cassation du 17/11/2021

ARTICLE 7     : De défendre la Ville de Marseille dans le recours
suivant engagé devant la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence :

22-02073
11/02/2022 La Grande Bleue (2021 051)
Occupation irrégulière du domaine public - 106 place de l'Estaque
(13016)
Appel formé par la SCI DGA à l'encontre de l'ordonnance du 21-
01-2022

Fait le 17 mai 2022

22/073 – Acte pris sur délégation - Actions en justice au nom
de la commune de Marseille.
(L.2122-22-16°-L.2122-23)
Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  N°20/060/EFAG  du  21  décembre  2020 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,

DÉCIDONS

ARTICLE 1 : D'engager au nom de la Commune de Marseille
l'action suivante devant le Tribunal Administratif de Nîmes :

2104063-0

01/12/2021 

ROUVIER Marc c/ Centre Hospitalier d'Avignon (2020 335)

Employé  municipal  victime  d'une  infection  nosocomiale  suite
intervention  chirurgicale  du  12/03/2014  au  Centre  hospitalier
d'Avignon - Demande de désignation d'expert suite consolidation

ARTICLE 2 : D'engager au nom de la Commune de Marseille
les actions suivantes devant le Tribunal Administratif  des  référés
de Marseille :

2101315
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Stade Henri TASSO 13007 (2020 061)

Désordres pelouse stade Henri Tasso 13007 Marseille

Association  Amicale  Boulomanes  Gombertois  (VV)  (2021
466)

Non renouvellement convention - Expulsion occupant sans droit ni
titre

Association le Cercle de la Boule Batarelloise (2021 467)

Non renouvellement convention - Expulsion occupant sans droit ni
titre

IC 143 rue Félix Pyat 13003 Marseille (2021 488)

Libération  du  logement  de  fonction  école  Parc  Bellevue  13003
Marseille

2201472-0

21/02/2022 

Plage de la Pointe Rouge (2021 520)

Référé expertise - Désordres dallage béton - Plage de la Pointe
Rouge - 13008 Marseille

ARTICLE 3 : De défendre la Commune de Marseille dans les
actions  suivantes  engagées  devant  le  Tribunal  Administratif  des
référés de Marseille :

2109489-9

31/10/2021 

Stéphanie DESBOIS épouse KLUMPP et Romain KLUMPP
(2021 453)

Demande de suspension de l'arrêté de mise en sécurité n°2021-
02959 du 29/09/2021 et  de l'arrêté modificatif  n°2021-02960 du
29/09/2021 - immeuble sis 10 Traverse du Télégraphe (13002)

2200744

26/01/2022 

Association SPA Marseille Provence (2022 041)

Demande d'annulation de la procédure de passation du lot n°1 du
marché portant sur la mise en fourrière et la gestion du suivi des
animaux errants et/ou blessés et ramassage des animaux morts
sur le territoire de la ville de Marseille

2200852

28/01/2022 

Kamel REDJEM (2022 046)

Demande d'injonction et d'astreinte tendant à la levée du péril  -
immeuble sis 75 rue d'Aubagne (13001)

2200922-2

01/02/2022 

Société EUROTRADE FISH et Autre (2022 048)

Demande référé suspension de la décision n° C513 055 21 00040
P0 du 28 octobre 2021 portant refus de changement d'usage du
bien sis 64 et 66 Bd Périer 13008

2200917

31/01/2022 

Marie-France BENSIMON (2022 056)

Demande de provision et de désignation d'expert  - Chute sur  la
voie publique le 21/12/2021

2200675-3

18/01/2022 

SARL SELE (2022 057)

Référé  provision  -  Demande  condamnation  de  la  commune  à
verser une provision de 255 347,60 euros TTC au titre du solde du
lot n°1 de son marché de travaux de restauration et de mise en
sécurité du Fort  d'Entrecasteaux et à verser la somme de 2000
euros au titre de l'article L.761-1 du CJA

2201413-3

17/02/2022 

SARL RÉNOVATION PEINTURE (2022 076)

Référé  précontractuel  -  Demande  d'annulation  procédure
d'attribution des lots 1 à 8 du marché de travaux de réparation,
d'entretien et de petites créations dans les bâtiments et ouvrages
divers du patrimoine immobilier de la Ville de Marseille "Peintures"

2201415-3

17/02/2022 

SARL BERTEA (2022 077)

Référé  précontractuel  -  Demande  d'annulation  procédure
d'attribution des lots 1 à 8 du marché de travaux de réparation,
d'entretien et de petites créations dans les bâtiments et ouvrages
divers du patrimoine immobilier de la Ville de Marseille "Peintures"

2201612-4

24/02/2022 

SNC Parc des Alpines (2022 089)

Demande référé suspension décision expresse du 3 Août 2021 de
refus permis construire suite à demande du 13 Février 2020 PC
013055.20.00114  P0  et  injonction  de  délivrer  un  certificat  de
permis tacite dans un délai de 15 jours sous astreinte

2201613-4

24/02/2022 

SNC Parc des Alpines (2022 090)

Demande référé suspension décision expresse du 3 Août 2021 de
refus permis construire suite à demande du 13 Février 2020 PC
013055.20.00115  P0  et  injonction  de  délivrer  un  certificat  de
permis tacite dans un délai de 15 jours sous astreinte

2201614-4

24/02/2022 

SNC Parc des Alpines (2022 091)

Demande référé suspension décision expresse du 3 Août 2021 de
refus permis construire suite à demande du 13 Février 2020 PC
013055.20.00116  P0  et  injonction  de  délivrer  un  certificat  de
permis tacite dans un délai de 15 jours sous astreinte

2201744-2

01/03/2022 
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SAS VILLA VALMER (2022 101)

Demande suspension de l'arrêté n°PC 013055 18 00998M02 du
15/02/2022  portant  refus  de  permis  de  construire  modificatif  -
Travaux au 71,  corniche du Président  John Fitzgerald  Kennedy
13007 - Villa Valmer

ARTICLE 4 : De défendre la Commune de Marseille dans les
actions  suivantes  engagées  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille :

2110807-1

06/01/2020 

Nathalie LUBRANO (2020 059)

Demande annulation jugement N°2000122 du 29/04/2021 rejetant
sa demande d'annulation du titre exécutoire émis le 6/11/2019 de
4750 euros

Renvoi  suite  ordonnance  CAA  Marseille  du  13/12/2021
n°21MA02538

2107529-2

24/08/2021 

DA COSTA VIEIRA David (2021 333)

Demande  annulation  arrêté  du  16  avril  2021  portant  retrait  de
permis tacite n°PC 013 055 20 00841 P0 acquis le 1er févier 2021
et  refus  de  permis  de  construire  n°013  055  20  00841  P0  -  9
chemin de la carraire 13015

2109621

04/11/2021 

Serge MESTRANO (2021 449)

Demande  annulation  du  refus  implicite  de  la  demande  de
protection fonctionnelle du 08/04/2021 et demande annulation du
rejet implicite du recours gracieux du 01/07/2021

2108825-3

08/10/2021 

Société ALG (2021 450)

Demande annulation ou résiliation contrat de délégation de service
public  -  Gestion,Animation,Exploitation,  Maintenance  et  Gros
entretiens  réparations  des  Espaces  Culturels  du  Silo  d'ARENC,
avec  la  société  S-PASS  THÉÂTRES  SPECTACLES
EVENEMENTS

2109000-2

12/10/2021 

DINOIA Sabrina (2021 451)

Demande annulation arrêté de refus de permis n° PC 013055 18
00718. M01 du 17 août 2021 - Travaux 14 Boulevard de BRAZZA -
13008 Marseille

2109487

31/10/2021 

Stéphanie DESBOIS épouse KLUMPP et Romain KLUMPP
(2021 452)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2021-

02959 du 29/09/2021 et  de l'arrêté modificatif  n°2021-02960 du
29/09/2021 - immeuble sis 10 Traverse du Télégraphe (13002)

2109145-4

21/10/2021 

GRAS Monique et Autres (2021 455)

Demandes annulations pC N°013055.20.00934P0 accordé le 30
Mars 2021 à SAS BOUYGUES IMMOBILIER et décision implicite
rejet recours gracieux - Travaux 1 à 7 Impasse Barielle 168 Ch
Notre Dame de la Consolation 13013

2109410-4

28/10/2021 

DE SAINTE MARIE Armelle ET Autres (2021 456)

Demande annulation arrêté de permis de construire n°013055 20
00924P0 délivrée le 1er avril  2021 à la SCI Saint  SAVOURNIN
pour travaux et décision implicite de rejet - 9 rue Abbé de l Épée -
13005 Marseille

2109475-4

29/10/2021 

M. et Mme Thierry et Gaël MONTECATINE et autres (2021
458)

Demande  d'annulation  arrêté  de  permis  de  construire  n°PC
013055  21  00289  P0  accordé  le  01/07/2021  à  M.  Sébastien
VERGUET pour la surélévation d'une maison d'habitation au 267
rue d'Endoume (13007)

2109756

09/11/2021 

Luc-Pascal LATHOUD (2021 459)

Demande  d'annulation  de  la  décision  implicite  réputée  être
intervenue le 9 septembre 2021 et rejetant la demande de retrait
du  permis  accordé  à  Mme  VIGNOLI,  et  de  l'arrêté  de  PC
0130552000952 délivré  à  cette  dernière  le  6  mai  2021 pour  la
construction d'une maison individuelle 6 rue du soleil - 13007

2109754

09/11/2021 

Gildas ANDRE (2021 460)

Demande  d'annulation  de  la  décision  implicite  réputée  être
intervenue le 9 septembre 2021 et rejetant la demande de retrait
du  permis  accordé  à  Mme  VIGNOLI,  et  de  l'arrêté  de  PC
0130552000952 délivré à cette dernière le 6 mai 2021

2109748

08/11/2021 

Stéphanie KHOUDAIR (2021 461)

Demande d'annulation de la décision de rejet du recours gracieux
de la commune du 9-07-2021, et de l'arrêté de PC 0130552000952
délivré à cette dernière le 6 mai 2021

2109431

28/10/2021 

Fabien DERMARDIROSSIAN (2021 465)
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Demande annulation arrêté de refus de permis de construire N°PC
013055 2000709 P0 du 30/04/2021 et décision implicite de rejet du
recours gracieux - 9 boulevard Débord (13012)

2109001

13/10/2021 

SDC LES MARRONNIERS (2021 468)

Demande annulation arrêté de PC N°013055 20 007220p0 délivré
le  17/04/2021  à  la  SARL  A&A  NOVELIS  et  la  SARL  CUBE
DEVELOPPEMENT, ainsi que décision implicite du 17/08/2021 de
rejet du recours gracieux -

2109553-4

02/11/2021 

Epoux BEN-HAIM Loïc (2021 470)

Demandes  annulations  décision  tacite  rejet  recours  gracieux  et
permis  de  construire  PC013055.20.00643P0  accordé  le  6  Mai
2021 à SCCV ENVY REGNY - Travaux Traverse REGNY 13009

2108977

11/10/2021 

Gilles COMMENGE (2021 472)

Demande  d'annulation  de  la  décision  de  non  opposition  à  DP
autorisant  la  mise  en  place  d'une  antenne  relai  au  32-34  rue
Antoine Maille 13005 Marseille

2110156-3

18/11/2021 

Société  NOUVELLE  SOCIÉTÉ  D'ASCENSEURS  (NSA)
(2021 473)

Demande de condamnation de la VDM à lui verser la somme de
46.440 € au titre du marché de travaux n°16/16 (îlot VELTEN)

2110163-3

18/11/2021 

Société  NOUVELLE  SOCIÉTÉ  D'ASCENSEURS  (NSA)
(2021 474)

Demande de condamnation de la VDM à lui verser la somme de
58.619,50 € au titre du marché de travaux n°2011/0323 (caserne
de Strasbourg et Musée de la Vieille Charité)

2110166-3

18/11/2021 

Société  NOUVELLE  SOCIÉTÉ  D'ASCENSEURS  (NSA)
(2021 475)

Demande de condamnation de la VDM à lui verser la somme de
2160  €  au  titre  du  marché  de  travaux  n°2011/0322  (crèche
Belsunce)

2109895-5

09/11/2021 

L'HUILLIER Arnaud (2021 477)

Demande  annulation  titre  exécutoire  émis  le  10/09/2021  -
relogement hôtelier locataire - 3 rue Horace BERTIN - 13005

2110351

PREFET DES BOUCHES DU RHÔNE (2021 479)

Demande  de  déféré  à  la  censure  du  tribunal  la  délibération
n°21/0565/AGE en date du 9 juillet  2021 par  laquelle  le conseil
municipal  de  la  commune  de  Marseille  a  dérogé  à  la  durée
annuelle du temps de travail  pour les agents des écoles et des
crèches.

2110259

23/11/2021 

Cédric BOUHOURS (2021 480)

Demande  annulation  avis  de  sommes  à  payer  N°2021  00
00009621 000001 d'un montant de 12.312 € émis le 11/10/2021 -
Frais de relogement

2110068-4

18/11/2021 

CHABANES Alexandre (2021 481)

Demande annulation arrêté de refus N°PC 013055 20 00649P0 du
24  novembre  2020  -  construction  d'une  dépendance  en
remplacement  de celle  existante -  14 Boulevard HOPKINSON -
13004 et décision implicite de rejet et demande injonction.

2110184-4

22/11/2021 

Epoux STOURBE (2021 482)

Demande annulation arrêté de permis de construire n°PC 013055
20 00821 P0 délivré à la société SAS SAPRIMO le 26 mai 2021 -
Démolition et construction 2 immeubles - 59 avenue Joseph Vidal
13008 Marseille

2110183-4

22/11/2021 

SCI JUPATELO (2021 483)

Demande annulation arrêté de permis de construire n°PC 013055
20 00821 P0 délivré à la société SAS SAPRIMO le 26 mai 2021 -
Démolition et construction 2 immeubles - 59 avenue Joseph Vidal
13008 Marseille

2110325-2

23/11/2021 

EYMAR Nicolas (2021 489)

Demande  annulation  arrêté  d’opposition  à  DP  n°DP013055  21
02126P0 du 09-07-2021 - Division parcelle 877 T 54 - 52 Traverse
du Maroc 13012 Marseille

2110551

04/12/2021 

SNC TANUDE (2021 490)

Demande d'annulation titre N°0600 2021 9534 du 5/10/2021 d'un
montant de 46.992 € et la demande de recouvrement de 2759 € du
6/10/2021 - 24 rue de l'église Saint-Michel (13005)

2110550-4

03/12/2021 
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Sociétés BOUYGUES TELECOM et CELLNEX (2021 493)

Demande  annulation  décision  implicite  rejet  à  la  demande  de
délivrance d'un certificat de non-opposition à déclaration préalable
DP 013055.21.01402P0 déposé le 16 Avril 2021 et injonction de
délivrer l'autorisation sous astreinte

2110512-4

03/12/2021 

Epoux SERRA (2021 497)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°PC130552100043P0  du  17  juin  2021  délivré  à  la  SCCV
Marseille Petronio ensemble la décision tacite de rejet du recours
gracieux - 17 rue Joseph Petronio 13009 Marseille

2110513-4

03/12/2021 

Consorts BLANC et BRUN (2021 498)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°PC130552100043P0  du  17  juin  2021  délivré  à  la  SCCV
Marseille Petronio ensemble la décision tacite de rejet du recours
gracieux - 17 rue Joseph Petronio 13009 Marseille

2110391-2

25/11/2021 

VIGNARD Hélène (2021 499)

Demande annulation arrêté du 9 juillet 2021 portant retrait de la
non-opposition à déclaration préalable n°DP 013055 21 00932P0
du 07/05/2021 pour division en vue de construire - 13 Chemin de
Pluvence - 13011 Marseille

OPERA (2021 501)

Passe sanitaire

2110789-4

13/12/2021 

LE FORESTIER Frédéric (2021 503)

Demande  annulation  décision  implicite  refus  retrait  permis
modificatif  PC  013055.20.00465M01  accordé  le  9  Avril  2021  à
Mme FERHATY Fanny avec un certificat de délivrance du 27 Avril
2021 - Travaux 11 Impasse de la Colline 13008

2110040-4

17/11/2021 

PARC DU COLLET (2021 505)

Demande annulation arrêté de permis de construire n°PC 013055
20 00821 P0 délivré à la société SAS SAPRIMO le 26 mai 2021 -
Démolition et construction 2 immeubles - 59 avenue Joseph Vidal
13008 Marseille

2110867-1

15/12/2021 

Société PAR (2021 506)

Demande  annulation  décision  caducité  subvention  -  ravalement
façade immeuble sis 176 Cours Lieutaud - 13006

2110112-2

19/11/2021 

Epoux DOGLIANI et Autres (2021 507)

Demande  annulation  permis  de  construire  tacite  PC
01055.20.00942P0  accordé  le  2  Juin  2021  à  M  HALEGUA -
Travaux 17 Av Jacques Bainville 13009

2110873

14/12/2021 

Société OM OPERATIONS (2021 509)

Demande d'annulation du titre exécutoire émis3 novembre 2021 n°
20210000010870000001  ayant  pour  objet  la  TLPE  2020
exonération covid 3 mois selon délib 20/0186 EFAG du 27 juillet
2020 et sollicitant la somme de 52060,81 €

2110917

15/12/2021 

Société EUROTRADE FISH et Autre (2021 510)

Demande d'annulation de la décision n° C513 055 21 00040 P0 du
28  octobre  2021  valant  refus  de  la  demande  de  changement
d'usage du bien sis 64 et 66 Bd Périer 13008

2110987-5

20/12/2021 

LA FRANCE INSOUMISE (2021 511)

Demande annulation titre de recette n°2020 00 00013979 000001
d'un  montant  de  655  euros  émis  le  17  décembre  2020  pour
affichage sauvage

2110988-5

20/12/2021 

LA FRANCE INSOUMISE (2021 512)

Demande annulation titre de recette n°2020 00 00013978 000001
d'un  montant  de  190  euros  émis  le  17  décembre  2020  pour
affichage sauvage

2110845-1

14/12/2021 

MARTIN Geneviève (2021 513)

Demande  annulation  décision  implicite  de  rejet  du  recours
indemnitaire préalable du 16 août 2021 et condamnation à verser
la somme à parfaire,  au taux légal  et  avec la capitalisation des
intérêts,  de  309 945,90 euros  au titre  du  préjudice  financier  et
moral  subi  et  de  mettre  à  la  charge de la  ville  de  Marseille  la
somme de 3 000 euros au titre de l¿article L.761-1 du code de
justice administrative

2110998-4

17/12/2021 

SCI Marseille Charmerettes 2 (2021 514)

Demande  annulation  arrêté  de  refus  permis  de  construire  PC
013055.21.00744P0 du 22 Octobre 2021 et injonction - Travaux 5
Chemin Colline St Joseph 13009

2110964-2

16/12/2021 
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MIQUELIS Cédric (2021 515)

Demandes annulations arrêté opposition  à  déclaration  préalable
DP 013055.21.00795P0 du 6 Mai 2021 et décision implicite rejet
recours  gracieux  du  19  Août  2021  -  Travaux  15,  Traverse  de
l'Olympique Les Jardins de l'Huveaune 13008

2111037-5

21/12/2021 

Françoise DOMERGUE (2021 516)

Demande indemnitaire et annulation décision implicite de rejet du
1er mars 2021 - Logement sis 81 boulevard du Redon (13009)

2104977-3

26/05/2021 

Société La Barque et autres (2021 517)

Demande  réparation  préjudices  créés  par  décisions  du  9
septembre 2020 et  12 novembre 2020 -  Déclaration  sans suite
offre  convention  exploitation  Lot  n°6  de  la  plage  de  la  Pointe
Rouge (13008)

2110641-2

07/12/2021 

EBEYER Antoine (2021 521)

Demandes annulations arrêté du 15 Juillet 2021 et arrêté rectificatif
du 23 Juillet  2021 PC 013055.21.00364 P0 accordés à SAGEC
Méditerranée - Travaux 115 Av des Chutes Lavie 13013

08/12/2021 

MERMIER et CAMBERLEIN (2021 522)

Demande  annulation  décision  implicite  de  rejet  survenue  le  29
octobre 2021,  de  la demande de communication  de documents
notifiée par la CADA le 28 septembre 2021
Enjoindre  à  la  Ville  de  Marseille  de  leur  communiquer  sous
astreinte de à compter du jugement les documents sollicités

2110310-2

24/11/2021 

TRABELSI Hezihil (2021 523)

Demande annulation arrêté PC tacite N°013055 21 00576P0 du
22/08/2021  à  Madame  Laurence  PENNA pour  réhabilitation  et
surélévation  d'une  maison  -  3  Avenue  CYRNOS  -  13009
MARSEILLE et décision implicite de rejet de recours gracieux.

2111177-1

24/12/2021 

BENDAMACHE Badra (2021 525)

Demande annulation décision de fin de stage

2111135-4

24/12/2021 

SNC Parc des Alpines (2021 526)

Demande annulation décision expresse du 3 Août 2021 de refus
permis  construire  suite  à  demande  du  13  Février  2020  PC
013055.20.00114 P0

2111136-4

24/12/2021 

SNC Parc des Alpines (2021 527)

Demande annulation décision expresse du 3 Août 2021 de refus
permis  construire  suite  à  demande  du  13  Février  2020  PC
013055.20.00115 P0

2111137-4

24/12/2021 

SNC Parc des Alpines (2021 528)

Demande annulation décision expresse du 3 Août 2021 de refus
permis  construire  suite  à  demande  du  13  Février  2020  PC
013055.20.00116 P0

2111141-4

24/12/2021 

Epoux GUILLON (2022 002)

Demande annulation arrêté de permis de construire n°PC 013055
20 00821 P0 délivré à la société SAS SAPRIMO le 26 mai 2021 -
Démolition et construction 2 immeubles - 59 avenue Joseph Vidal
13008 Marseille

2111117-2

23/12/2021 

GEDEON Dany (2022 004)

Demandes annulations arrêté refus de permis de construire PC
013055.21.00341P0 du 13 Juillet 2021 et décision implicite rejet
recours gracieux. Injonction de délivrer un permis sous astreinte -
Travaux 81 Traverse des Caillols 13012

2110991-4

17/12/2021 

Société 7082 et Autres (2022 005)

Demandes annulations permis construire PC 013055.21.00167P0
accordé  le  28  Juin  2021  à  Mme  POGGETTI  et  rejet  implicite
recours gracieux - Travaux 67 Traverse Montcault Lot A 13013

1907988

19/09/2019 

Robert ABBOU (2022 006)

Demande  d'annulation  AIT  du  19/07/2019  -  immeuble  sis  63
avenue de la Timone

2110910

14/12/2021 

Epoux GIORDANENGO (2022 010)

Demande annulation décision de non opposition à DP N°013055
210187 0P0 délivrée à Monsieur Zahir SLIMANI le 21/05/2021 et
décision implicite de rejet de leur recours gracieux du 14/08/2021

2200219-4

11/01/2022 

SEGURA Pierre (2022 011)
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Demande  annulation  de  l'arrêté  d'opposition  à  déclaration
préalable n°DP 013055 21 00382P0 du 9 juillet  2021 -  Travaux
42B Vallon des Eaux Vives 13011 - ainsi que la décision de rejet
du recours gracieux du 13 septembre 2021

2105785-2

29/06/2021 

CHALABI Steve (2022 012)

Demandes annulations permis de construire PC 013055.18.0049
M02 accordé le 15 Janvier 2021 à la SCI CESAR PICASSO et
décision  implicite  rejet  du  12  Mai  2021  du  recours  gracieux  -
Travaux 32 Bd Pablo PICASSO 13007

2200168

08/01/2022 

Anna ROSSO (2022 013)

Demande  annulation  avis  de  sommes  à  payer  N°2021  00
00011295 000001 émis le 22/11/2021 d'un montant de 17.232,50
euros suite  évacuation  et  relogement  de  Madame MAKSEM en
application  de  l'arrêté  PGI  N°19/01791  -  152  avenue  Roger
Salengro

2200128-4

07/01/2022 

Epoux PUSTORINO Jean (2022 014)

Demandes annulations permis de construire PC 013055;21.00417
P0 accordé le 30 Juillet 2021 à SCCV Marseille Auguste Blanqui et
rejet recours gracieux du 16 Septembre 2021 - Travaux 142, Rue
Auguste Blanqui 13005

2200165

07/01/2022 

Anna ROSSO (2022 015)

Demande  annulation  avis  de  sommes  à  payer  N°2021  00
00011924 000001 émis le 22/11/2021 d'un montant de 14.226,50
euros suite  évacuation  et  relogement  de  Madame MAKSEM en
application  de  l'arrêté  PGI  N°19/01791  -  152  avenue  Roger
Salengro

2200169

08/01/2022 

Anna ROSSO (2022 016)

Demande  annulation  avis  de  sommes  à  payer  N°2021  00
00011923 000001 émis le 22/11/2021 d'un montant de 6.215 euros
suite  évacuation  et  relogement  de  Madame  MAKSEM  en
application  de  l'arrêté  PGI  N°19/01791  -  152  avenue  Roger
Salengro

2200347

13/01/2022 

Association le Cercle de la Boule Batarelloise (2022 018)

Demande  annulation  de  la  décision  du  21/07/2021  de  non
renouvellement  de  la  convention,  demande  injonction
régularisation  situation,  demande  condamnation  paiement  8000
euros toutes causes de préjudices confondus

2200210-2

07/01/2022 

RAMON-FOUQUE Fanny (2022 019)

Demandes annulations arrêté du 15 Juillet 2021 et arrêté rectificatif
du 23 Juillet  2021 PC 013055.21.00364 P0 accordés à SAGEC
Méditerranée - Travaux 115 Av des Chutes Lavie 13013

2111269

28/12/2021 

Elodie MOLINAROLI (2022 021)

Demande  d'annulation  du  PC  0130552100508P0  délivré  le  29
octobre  2021  portant  démolition  des  bâtiments  existants  et
construction à usage commercial LIDL et de son parking ainsi que
de ses bureaux.

2200480-9

14/01/2022 

SAS Financière de l'Escadrille (2022 022)

Demande annulation titre exécutoire n°2021 00 00011436 000001
émis le 16 novembre 2021 - Relogement suite PGI du 28-01-2019
- 43 rue Montolieu 13002

2200329-3

10/01/2022 

Groupe CHAILAN (2022 023)

Demande  annulation  décision  du  10  décembre  2021  de  refus
d'annuler et de dispenser ou de réduire des pénalités de retard sur
exécution marché n°2021-0081 - aménagements forêt de l'Etoile -

2103133-9

10/04/2021 

SNC TANUDE (2022 024)

Demande  d'annulation  arrêté  de  péril  ordinaire
N°2020_02527_VDM  du  23/10/2020  -  24  rue  de  l'église  Saint-
Michel (13005)

2200407

14/01/2022 

Ichem M'HAMDI (2022 026)

Demande d'annulation de l'exécution de la décision de refus du
DPO de la Ville de Marseille du 17 décembre 2021, et d'enjoindre
à la Ville de Marseille de faire sous astreinte de 100€ par jours de
retard à la demande d'accès et copie des enregistrements

2200444

17/01/2022 

Christine FONTAINE (2022 027)

Demande d'annulation de la décision de rejet du recours gracieux
du  27-09-2021,  et  de  l'arrêté  de  permis  de  construire  n°
0130552100143P0 en date du 5 aout 2021 visant la construction
d'un ensemble immobilier au 143 av de la Timone - 13010

2200445

17/01/2022 

SDC L EMERAUDE (2022 028)
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Demande d'annulation de la décision de rejet du recours gracieux
du  27-09-2021,  et  de  l'arrêté  de  permis  de  construire  n°
0130552100143P0 en date du 5 aout 2021 visant la construction
d'un ensemble immobilier au 143 av de la Timone - 13010

2200025-2

04/01/2022 

Syndicat des copropriétaires Moulin GUIEU ISAIA (2022 029)

Demandes annulations arrêté du 15 Juillet 2021 et arrêté rectificatif
du 23 Juillet  2021 PC 013055.21.00364 P0 accordés à SAGEC
Méditerranée - Travaux 115 Av des Chutes Lavie 13013

2200492-2

17/01/2022 

Bruno Georges MICHELANGELI (2022 030)

Demande d'annulation arrêté du 30/07/2021 de refus de permis de
construire N°PC 013055 21 00478 P0 - Travaux au 216 avenue
des Caillols (13012)

2200437-9

17/01/2022 

SCI LA BASTIDE et M. Jacques COLOMB (2022 031)

Demande  d'annulation  de  6  titres  exécutoires  -  Frais
d'hébergement - immeuble sis 14 cours Saint Louis (13001)

2111292-1

31/12/2021 

TONETTO Valérie (2022 032)

Demande annulation décision du 4 novembre 2021 - Imputabilité
au service accident du 06/07/2021 et fixation date consolidation au
13/07/2021

2200542-9

20/01/2022 

Serge MESTRANO (2022 033)

Demande indemnitaire - harcèlement moral

2001370

14/02/2020 

AMREST OPCO SAS (2022 034)

Demande  d'annulation  de  la  décision  implicite  de  rejet  de  la
Préfecture en date du 15 décembre 2019, ainsi que de l'avis de
l'ABF du 20-09-2019

2111268-2

28/12/2021 

ROUSSEL Eric (2022 035)

Demande annulation arrêté de permis de construire N°PC 013055
21  00543P0  délivré  le  29  octobre  2021  à  Monsieur  Jacques
TAGLIAMONTE  pour  surélévation  partielle  et  extension  du
logement existant - 0218 rue Charles KADDOUZ - 13012 Marseille

2110202-1

28/12/2021 

REVERTEGAT Nadine (2022 036)

Demande  annulation  décision  du  18-11-2021  d'imputabilité  au
service de l'accident du 25-08-2021

2200649-4

24/01/2022 

MARQUE Alexandre (2022 037)

Demande  annulation  arrêté  de  refus  de  permis  de  construire
modificatif n°PC 013055 19 00655 M02 en date du 29 juillet 2021et
du rejet tacite du recours gracieux en date du 24 novembre 2021

2200220-4

09/01/2022 

FAUCHER Alix (2022 038)

Demandes annulations permis de construire PC 013055;21.00417
P0 accordé le 30 Juillet 2021 à SCCV Marseille Auguste Blanqui et
DP N°013055.21.01602 P0 accordé le 8  Juillet  2021 -  Travaux
142, Rue Auguste Blanqui 13005

2200724-2

25/01/2022 

ALBERGHI Cyril (2022 039)

Demande annulation arrêté retrait décision non opposition tacite à
DP n°013055 21 00264 P0 du 27-02-2021 ensemble la décision
implicite de rejet du recours gracieux du 30-09-2021

2200725-2

25/01/2022 

ALBERGHI Audrey (2022 040)

Demande annulation arrêté retrait décision non opposition tacite à
DP n°013055 21 001500 P0 du 17-08-2021 ensemble la décision
implicite de rejet du recours gracieux du 30-09-2021

2200711

25/01/2022 

CARRERAS Alain (2022 043)

Demande d'annulation du titre exécutoire n°  2021 00 00011433
000001 émis par la Commune de Marseille le 16 novembre2021-
frais de relogement 12 bd de la liberté

2200713-4

25/01/2022 

EUROMEDITRADE (2022 044)

Demande annulation décision de rejet du 25 novembre 2021 et la
décision de préemption du 24 août 2021 ; condamner la Ville de
MARSEILLE  à  indemniser  le  préjudice  économique  de
4.087.140,87 € et à lui verser en application de l'article L761-1 du
Code de Justice Administrative la somme de 2500 €

2200633

21/01/2022 

GUIRADO Monique (2022 045)

Demande d'annulation de la décision du 9 septembre 2021 de fin
de stage et radiation des cadres de la fonction publique territoriale
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pour inaptitude absolue et définitive à l'exercice de ses fonctions
statutaires à compter du 28-09-2021

2104422-1

18/05/2021 

SEGHIR Mohamed (2022 047)

Demandes annulation arrêté du 16 Mars 2021 fin de concession
logement stade Malpassé et réintégration

2200881-4

28/01/2022 

société BOUYGUES IMMOBILIER (2022 049)

Demande d'annulation arrêté de refus de permis de construire PC
013055 21 00194 P0 du 29/07/2021 - construction de logements
collectifs au 21 chemin des Amaryllis (13012)

2109067-1

19/10/2021 

FARFANTOLI Patrick (2022 051)

Demande indemnitaire

2103299-1

14/04/2021 

ABDESSELEM RAHAL Fathia (2022 052)

Demande annulation refus imputabilité

2005539-1

24/07/2020 

FARFANTOLI Patrick (2022 053)

Demande annulation décision du 10 juin 2020 et indemnisation -
reconstitution droits sociaux et retraite

2105454-1

21/06/2021 

FOIN Jean-Louis (2022 054)

Demande annulation décision implicite de rejet de la Métropole du
9  mai  2021  et  décision  de  refus  de  déplacement  du  compteur
d'eau du 15 mars 2021 avec injonction d'installation de l'éclairage
public,  d'enlèvement des ordures ménagères et de déplacement
de compteur d'eau sous astreinte de 100 € par jour

2105457-1

21/06/2021 

FOIN Jean-Louis (2022 055)

Demande  annulation  décision  de  refus  d'installation  d'éclairage
public sur le voie passant devant sa propriété du 19 mai 2021 avec
injonction sous astreinte de 100 € par jour

2200170-4

07/01/2022 

MATHIEU Marie-José (2022 058)

Demandes  annulation  permis  de  construire  N°PC
013.055.19.01028 du 27 Janvier  2020 à SPIRIT PROVENCE et

permis de construire modificatif  PC 013055.19.01028M01 du 16
Juillet  2021 à SCI  Marseille  Avenue Breysse -  Travaux Chemin
Colline St Joseph 13009

2110232

22/11/2021 

ZERILLO Aurélie (2022 060)

Demande  d'nnulation  de  l'arrêté  en  date  du  21-09-2021  qui  a
prononcé la radiation de Madame ZERILLO des cadres de la FPT
pour inaptitude absolue et définitive à tout emploi à compter du 1er
octobre 2021

2200654-5

21/01/2022 

MATEREZA Nobel et NZEYIMANA Lysette (2022 061)

Demande d'annulation décision 18 novembre 2021 de fin de prise
en  charge  hôtelière,  d'injonction  d'assurer  l'hébergement
temporaire et de condamnation en réparation de leur préjudice.

2106347-6

15/07/2021 

NOCELLA Christian c/Métropole et ENEDIS (2022 062)

Demande  réparation  préjudice  corporel  à  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence et ENEDIS - Chute sur la voie publique le 19
juin 2014 bd Charles Kaddouz 13012

2006416-1

24/08/2020 

ROSSIO Patrick (2022 065)

Demandes  condamnation  réparation  préjudices  consécutifs
conditions  réintégration  après  période  de  disponibilité  et
indemnisation chômage.

2101905-1

03/03/2021 

ENARD Laurianne (2022 066)

Demande  annulation  avis  de  somme  à  payer  salaires  et
indemnités

2201023-9

03/02/2022 

société ALTIUS FITNESS (2022 067)

Demande d'annulation arrêté n°2021_04_199_VDM du 22/12/2021
modificatif  de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2021_02651_VDM du 10/09/2021 - immeuble sis 94 avenue des
Goumiers (13008)

2201155-1

07/02/2022 

BROCARD Alain (2022 071)

Demande annulation décision implicite rejet recours indemnitaire et
demande indemnisation

2200935-1

31/01/2022 
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TRAMINI Frédéric (2022 073)

Demande annulation décision implicite de rejet du recours gracieux
à l'encontre de la sanction d'avertissement du 8 septembre 2021

2201243-4

10/02/2022 

LANTEAUME Anna (2022 074)

Demandes annulations arrêté opposition  à  déclaration  préalable
DP 013055.21.01625P0 du 26 Mai 2021 et décision implicite de
rejet recours gracieux du 12 Décembre 2021

2201048

03/02/2022 

SCI RENI (2022 075)

Demande annulation arrêté de sommation ravalement de façade
n°2021_03136_VDM  du  12  octobre  2021  -  48,  avenue  Camille
Pelletan 13003 Marseille

2200735-2

26/01/2022 

BELAÏD Mourad et Autre (2022 082)

Demandes annulations décision du implicite 27 Novembre 2011 de
rejet  recours  gracieux  et  permis  de  construire  PC
013055.20.00913P0 accordé le 30 Juillet 2021 àM Albert THIERRY
- Travaux 23, Bd Reynaud 13008

2201312-9

15/02/2022 

SCI HERMES (2022 083)

Demande d'annulation titres exécutoires - frais d¿hébergement -
immeuble sis 15 rue de Loubière (13006)

2200375-1

14/01/2022 

PINELLI Jean-Marc (2022 084)

Demande annulation décision du 15-11-2021 portant refus du droit
à compensation des journées de formation obligatoire et rejet du
recours gracieux ensemble la décision du 01-07-2021

2201138

08/02/2022 

SCI JADE (2022 085)

Demande d'annulation de l'avis de somme à payer d'un montant
de 28552€ portant sur des frais de relogement suite à l'arrêté de PI
au 9 rue Bernard 13003

2109697

07/11/2022 

Philippe MANCINI (2022 086)

Demande de retrait de la décision du 14 juin 2021 plaçant d'office
Mr MANCINI en position de disponibilité pour raison de santé

2105242

14/06/2021 

FERHAT Sonia (2022 087)

Demande annulation  arrêté  du  17 mars 2021 de placement  en
position de disponibilité pour maladie à compter du 14 février 2021
et jusqu¿à nouvelle décision à intervenir

2201576-9

23/02/2022 

ZERMANE Dominique (2022 088)

Demandes  annulations  compte  rendu  d'entretien  professionnel
2020 notifié le 2 Juin 2021 et décision de rejet de révision

2006417-1

24/08/2021 

MARTEL Sophie (2022 092)

Demande annulation décision implicite  de rejet  du 24 juin 2020
rejetant la demande indemnitaire préalable - non renouvellement
contrat de travail

2201398

16/02/2022 

BERDAH Yolande (2022 093)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer en date du 16-
12-2021 portant sur la somme de 11.000,00€

2106363-1

16/07/2021 

MOURIER DJAGHOUT Lydia (2022 095)

Demande annulation décision du 8 Juillet 2021 de non imputabilité
au service d'un accident du 10 Mai 2021

2201567

23/02/2022

Isabelle QUIQUAMPOIX (2022 097)

Demande  d'annulation  arrêté  du  28/01/2022  placement  en
disponibilité d'office à compter du 01/01/2022

2201743-2

01/03/2022 

SAS VILLA VALMER (2022 100)

Demande annulation de l'arrêté  n°PC 013055 18 00998M02 du
15/02/2022  portant  refus  de  permis  de  construire  modificatif  -
Travaux  au 71,  corniche du Président  John Fitzgerald Kennedy
13007 - Villa Valmer

2008296-1

28/10/2020 

VANNUCCI Jean-Marc (2022 102)

Demande  condamnation  indemnisation  paiement  heures
supplémentaires et préjudice moral

2201777

01/03/2022 
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Laurence DELAUNAY (2022 104)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  de  refus  de  PC
0130552100314P0 en date du 2-09-2021 en vue de la construction
d'une maison individuelle sise 20 imp Bois lemaitre-13012

2201540-5

18/02/2022 

SAS SPIRIT PROVENCE et Autres (2022 106)

Demandes indemnisation financière suite préjudices et annulation
délibération  N°21  0873  VAT  du  17  Décembre  2021  abandon
procédure  de  cession  d'un  tènement  foncier  sis  Chemin  de  la
colline St Joseph 13009

ARTICLE 5 : D’engager au nom de la Commune de Marseille
le  recours  suivant  devant  la  Cour  Administrative  d'Appel  de
Marseille :

22MA00047

07/01/2022 

Sociétés GEOTEC et SOCOTEC (2017 420)

Appel  formé à l’encontre du jugement  du 9/11/2021 -  Demande
indemnisation  du  surcoût  des  fondations  -  Groupe  scolaire
Mirabilis

ARTICLE 6 : De défendre la Commune de Marseille dans les
recours suivants engagés devant la Cour Administrative d'Appel de
Marseille :

19MA03264

18/07/2019 

Epoux DURAND (2017 020)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  du  13  mai  2013  portant
mainlevée définitive - péril immeuble 44 Bis, Rue du Bon Pasteur

Appel formé par les époux DURAND à l'encontre du jugement de
rejet n°1700277 du 17/06/2019 du TA de Marseille

22MA00589

01/03/2022 

NARBONNE Sylvain (2019 093)

Appel formé par M. NARBONNE à l’encontre du jugement rendu
par le Tribunal Administratif  de Marseille le 16 décembre 2021 -
ISS

21MA04990

29/12/2021 

Syndicat des copropriétaires de l'ensemble Immobilier 7 rue
Pollak - 13001 Marseille (2019 280)

Appel du jugement N°1903908 du 2/11/2021 par lequel le Tribunal
Administratif  rejette la  demande d'annulation  de l'arrêté de  péril
grave et imminent n° 201803 A00203 pris par le Maire de la Ville
de Marseille le 5 mars 2019 concernant l'ensemble immobilier 7
rue Pollak - 13001 Marseille

21MA04752

05/12/2021 

Joël CORNILLE (2019 366)

Demande  d'annulation  de  la  décision  du  18/06/2019  de  non-
imputabilité au service de la rechute du 14/05/2018 (accident du
14/12/2015)

Appel formé par M. CORNILLE à l’encontre du jugement rendu par
le Tribunal Administratif de Marseille n°1907112 le 06/10/2021

22MA00508

08/02/2022NEVCHEHIRLIAN Laurent (2019 389)

Demande annulation décision implicite  de rejet  du 5 août 2019;
condamnation de la commune à lui verser la somme de 55 000€
au titre de son préjudice moral et du manque à gagner sur l'ISS
perçue entre le 1er juin 2011 et le 1er juillet 2019, injonction à la
commune  de  le  rétablir  dans  ses  droits  indemnitaires  et  de
reconstituer ses droits sociaux sous astreinte de 200€ par jour de
retard et condamnation de la Ville à la somme de 2 000€ au titre
de l'article L.761-1 du CJA

Appel formé par Monsieur Nevchehirlian à l'encontre du jugement
n°1907579 du 16-12-2021

22MA00436

04/02/2022 

Cyril AGOSTA (2019 418)

Demande d'annulation de la décision implicite de rejet  née le 7
aout 2019 du silence de la commune en indemnisation préalable
formée par Monsieur AGOSTA. Demande de condamnation de la
Ville de Marseille à la somme de 35.000,00€ au titre du préjudice
moral et à la différence entre l'indemnité spécifique de service et la
prime  de service  et  de  rendement  qu'il  a  reçues  et  celles  qu'il
aurait dû recevoir

Appel formé par M. AGOSTA à l’encontre du jugement rendu par le
Tribunal Administratif de Marseille le 16/12/2021

21MA04896

23/12/2021 

Union  syndicale  professionnelle  des  policiers  municipaux
(2019 421)

Demande annulation décision implicite de rejet de faire application
des dispositions des articles 7 et 8 du décret n°1392-2006 du 17
novembre  2006  et  de  la  décision  implicite  de  rejet  d'inscrire
Messieurs  IMBAUX,  DE  CHIARA,  FOSSATI  et  CHIRK  à  la
formation initiale prévue par ces dispositions

Appel  formé  par  l'USPPM  à  l'encontre  du  jugement  de  rejet
n°1907076 rendu par  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  le  8
novembre 2021

21MA04379

15/11/2021 

SAS MELIHANN STREET FOOD (2019 575)

Demande d'annulation du jugement n°1907371 et 1910820 du 16-
09-2021 (affaires jointes 2019 399 et 2019 575) et condamnation
de  la  Ville  de  Marseille  à  des  dommages  et  intérêts  pour  un
montant global de 1 189 458 euros augmenté des intérêts légaux
et à la somme de 10 000 euros au titre de l'article L.761-1 du CJA

Appel formé par la SAS MELIHANN STREET FOOD à l’encontre
du  jugement  rendu  par  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  le
16/09/2021
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22MA00509

08/02/2022 

Frédéric FICO (2020 011)

Appel formé par M. FICO à l’encontre du jugement rendu par le
Tribunal Administratif de Marseille le 16 décembre 2021 – ISS

22MA00506

07/02/2022 

Philippe MANCINI (2020 101)

Recours indemnitaire pour obtenir réparation intégrale de la perte
de chance de promotion suite à harcèlement - appel du jugement
du 8 décembre 2021

22MA00509

08/02/2022 

Romain ODDOZE (2020 114)

Appel formé par M. ODDOZE à l’encontre du jugement rendu par
le Tribunal Administratif de Marseille le 16 décembre 2021 - ISS

21MA04949

27/12/2021 

TABA Patrick (2020 172)

Recherche responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence
et demande indemnitaire sur le préjudice corporel

Appel formé par Monsieur TABA à l'encontre du jugement du 17-
12-2021

22MA00516

10/02/2022 

Syndicat CGT des ingénieurs cadres et techniciens  (2020
217)

Demande de reconnaissance aux  agents  concernés  le  droit  au
bénéfice du taux ISS minimum fixé par décret - appel du jugement
du 10 décembre 2021

Appel  formé  par  le  Syndicat  CGT  des  ingénieurs  cadres  et
techniciens  à  l’encontre  du  jugement  rendu  par  le  Tribunal
Administratif de Marseille le 10/12/2021

21MA04848

21/12/2021 

Michel BESNIER et autres (2020 233)

Contestation frais d'hébergement immeuble sis 13, rue Pisançon
(13001)
Appel formé par M. BESNIER et autres à l’encontre du jugement
rendu par le Tribunal Administratif de Marseille le 28 octobre 2021

22MA00343

27/01/2022 

Nadia MLIJI (2021 108)

Demande d'annulation de la décision n° 2021 /00469 en date du 7
janvier 2021 par laquelle la Ville a mis fin au stage de Madame
MLIJI et procédé à son licenciement- Demande sous astreinte de
réintégration au sein des effectifs de la Ville de Marseille

Appel formé par Madame MLIJI à l'encontre du jugement de rejet
du 22-12-2021

21MA042272

28/10/2021 

HADZIMESIC Ernad (2021 337)

Demande indemnitaire réparation préjudice d'anxiété

Appel  formé par  M.  HADZIMESIC à  l’encontre  de  l’ordonnance
rendue par le Tribunal Administratif de Marseille le 26/08/2021

ARTICLE 7 : De défendre la Commune de Marseille dans les
pourvois suivants engagés devant le Conseil d’Etat :

459164

06/12/2021 Syndicat Copropriétaires Ensemble Immobilier Le
Patio Monticelli et Autres (2019 042)

Demande annulation décisions de refus des recours gracieux et
annulation permis de construire tacite N°PC 013055.17.00972P0
du 8 Avril 2018 - Travaux 10 Rue Valence 13008

Pourvoi formé par le SDC Ensemble Immobilier Le Patio Monticelli
à l’encontre du jugement rendu le 7 Octobre 2021

459210

07/12/2021 

SAS VILLA VALMER (2021 438)

Demande de suspension de l'AIT du 28/04/2021 - Travaux au 71,
corniche du Président 

John Fitzgerald Kennedy 13007 - Villa Valmer

Pourvoi  formé  par  la  SAS  VILLA  VALMER  à  l’encontre  de
l’ordonnance rendue par le Tribunal  Administratif  de Marseille le
22/11/2021

18/02/2022 

Association SPA Marseille Provence (2022 041)

Demande d'annulation de la procédure de passation du lot n°1 du
marché portant sur la mise en fourrière et la gestion du suivi des
animaux errants et/ou blessés et ramassage des animaux morts
sur le territoire de la ville de Marseille

Pourvoi  formé  par  la  SPA Marseille  Provence  à  l’encontre  de
l’ordonnance  rendue  par  le  Tribunal  Administratif  Marseille  le
18/02/2022 n°2200744

Fait le 17 mai 2022

2022_01769_VDM - Délégation de signature - Monsieur Didier
Ostré - Directeur Général des Services

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Électoral et notamment les articles L. 18 et suivants,
Vu la loi  n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7
de la loi n° 2016-1048 du 1 er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
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conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  au  Maire  de  Marseille  en  vertu  de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, et
qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières  aux
Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2021/47516 du 28 octobre 2021 portant détachement
de Monsieur Didier OSTRÉ sur l’emploi fonctionnel  de Directeur
Général des Services à compter du 1er novembre 2021
Vu l’arrêté n°  2022_03650_VDM du 16 novembre 2021,  portant
délégation de signature en matière de ressources humaines,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00101_VDM  du  27  janvier  2022  portant
délégation  de  signature  en  matière  de  saisine  des  conseils
d’arrondissements,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00249_VDM  du  9  février  2022,  portant
délégation de signature en matière de liste électorale,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01153_VDM  du  29  avril  2022,  portant
délégation de signature en matière de marchés publics,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01154_VDM  du  29  avril  2022,  portant
délégation  de  signature  en  matière  d’ordres  de  mission,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires et agents publics ci-après désignés, 

Article 1 Les arrêtés n° 2022_01153_VDM du 29 avril 2022, portant
délégation  de  signature  en  matière  de  marchés  publics,  n°
2022_01154_VDM  du  29  avril  2022,  portant  délégation  de
signature en matière d’ordres de mission, n° 2022_00249_VDM du
9 février 2022, portant délégation de signature en matière de liste
électorale,  n°  2022_00101_VDM  du  27  janvier  2022  portant
délégation  de  signature  en  matière  de  saisine  des  conseils
d’arrondissements et n° 2022_03650_VDM du 16 novembre 2021,
portant  délégation  de  signature  en  matière  de  ressources
humaines,  sont  abrogés  et  remplacés  par  les  dispositions  qui
suivent. 

Article  2  Délégations  de  signature  à  Monsieur  Didier  Ostré,
Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille  a)
Délégation  de signature est  donnée à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, identifiant n° 2021 0849, à l’effet
de  signer  tous  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  ou
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité, dans les domaines de compétences où aucun Adjoint ou
Conseiller Municipal délégué n’a reçu de délégation. b) Délégation
de signature  est  également  donnée à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, pour toute décision concernant la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et des Accords-Cadres dont le montant est compris entre
90 000 euros hors taxes (HT) et 215 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget, dans les domaines de compétences où aucun
Adjoint  ou  Conseiller  Municipal  délégué n’a  reçu de délégation.
Délégation  de signature est  donnée à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur  Général  des Services,  pour  toute décision  concernant
l’approbation  préalable  à  la  signature  des  pièces  contractuelles
des Marchés Publics et des Accords-Cadres dont le montant est
inférieur à 215 000 euros HT, à conclure par les mandataires de la
Ville de Marseille, dans les domaines de compétences où aucun
Adjoint  ou  Conseiller  Municipal  délégué n’a  reçu de délégation.
Délégation  de signature est  donnée à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, pour toute décision concernant la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et  des Accords-Cadres préparés par les services placés
sous son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants lorsque
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a
reçu  de  délégation.  Cette  délégation  de  signature  concerne
notamment  les  engagements  de  dépenses  sur  marchés  par

émission de bons de commande et ordres de service, attestations
et  certifications du service fait,  pièces comptables  de dépenses
ainsi qu’en recettes et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité. c) Délégation de signature est également
donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des
Services, à l’effet de signer toutes pièces et documents concernant
la saisine des Conseils d’Arrondissements pour avis et la fixation
des délais de consultation. d) Délégation de signature est donnée
à Monsieur Didier OSTRÉ, Directeur Général des Services, pour
ce qui concerne, en matière de ressources humaines : • les actes
d’engagement,  ainsi  que  leurs  avenants  et  les  actes  de
renouvellement  d’engagement  relatifs  aux  agents  contractuels
(personnel  permanent  et  non  permanent)  pour  les  agents  de
catégorie A, • les actes relatifs aux recrutements des fonctionnaires
par voie de mutation, détachement, intégration directe et mise à
disposition pour les agents de catégorie A, • les actes relatifs aux
recrutements  des  instituteurs,  •  les  actes  de  recrutement  des
intermittents  du spectacle,  ainsi  que les  certificats  administratifs
afférents au paiement des salaires des intermittents du spectacle, •
les  actes  relatifs  à  la  nomination  en  qualité  de  fonctionnaire
stagiaire (suite à réussite à concours, par accès direct) pour les
agents  de  catégorie  A,  •  les  actes  infligeant  une  sanction
disciplinaire, • les actes relatifs aux suspensions de fonction avec
ou sans retenue sur la rémunération, • les rapports de saisine du
conseil de discipline, • les conventions de rupture conventionnelle,
•  les  actes  portant  maintien  en  fonctions  sur  le  fondement  de
l'nnarticle 10 du décret n° 2003- 1306 du 26 décembre 2003, • les
actes  portant  maintien  en  activité  des  agents  relevant  de  la
catégorie active, • les actes portant modification de la composition
des instances de dialogue social, • les actes relatifs à la prime de
fin d’année,  •  les  actes  relatifs  à l'attribution  et  au  retrait  d'une
concession  de  logement  de  fonction  par  nécessité  absolue  de
service. • les conventions d’occupation précaire avec astreinte d’un
logement de fonction, et les décisions y mettant fin. e) Délégation
de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRE,  Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille, pour ce qui concerne
: • les décisions de refus d’inscription sur les listes électorales ainsi
que  leur  notification  ;  •  les  décisions  de  radiation  des  listes
électorales pour le motif « perte d’attache communale » ainsi que
leur notification. f) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Didier  OSTRÉ, Directeur  Général  des  Services,  pour  signer  les
ordres  de  mission  à  l’étranger  concernant  l'ensemble  des
fonctionnaires et agents non-titulaires de la Ville de Marseille, ainsi
que pour signer, les ordres de mission en France concernant les
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission.  nnArticle 3 Organisation des suppléances de M. Didier
Ostré En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Didier
OSTRÉ, celui-ci sera remplacé dans l’exercice de ces délégations
par  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  Directrice  Générale
Adjointe  des  Services  en  charge  de  maîtriser  nos  moyens,
identifiant  n°  2021 0855.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement
simultané, Monsieur Didier OSTRÉ et Madame Joséphine ROIG-
LAURENT seront  remplacés  dans  l’exercice  de ces  délégations
par  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des
Services en charge de la ville plus verte et plus durable, identifiant
n°  2021 0655.  En cas d’absence ou d’empêchement  simultané,
Monsieur Didier OSTRÉ, Madame Joséphine ROIG-LAURENT et
Monsieur Yannick TONDUT seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Aude  FOURNIER,  Directrice
Générale  Adjointe  des  Services  en  charge  de  transformer  nos
pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame
Joséphine  ROIG-LAURENT,  Monsieur  Yannick  TONDUT  et
Madame Aude FOURNIER seront  remplacés  dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la ville des petites
Marseillaises et des petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En
cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier
OSTRÉ, Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et  Madame  Claire
SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par  Madame  Brigitte  PROUCELLE  Directrice  Générale  Adjointe
des Services en charge de la ville  du temps libre,  identifiant  n°
2021  1393.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
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Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte  PROUCELLE  seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Karine
GARCIN-ESCOBAR, Directrice Générale Adjointe des Services en
charge de la ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n°
2022  0539.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire SORRENTINI,  Madame Brigitte PROUCELLE et Madame
Karine GARCIN-ESCOBAR seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Monsieur  Christophe  PIERREL,  Directeur
Général Adjoint des Services en charge du Plan Ecoles, identifiant
n° 2020 1357. 

Article  4  Délégations  de  signature  aux  Directeurs  Généraux
Adjoints en matière de marchés publics a) Délégation de signature
est  donnée  à  Madame  Karine  GARCIN-ESCOBAR,  Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la ville plus juste,
plus  sûre  et  plus  proche,  identifiant  n°  2022  0539,  pour  toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des Marchés Publics et des Accords-Cadres préparés
par  les  services  relevant  de  son  autorité,  dont  le  montant  est
inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget, dans les domaines de compétences où aucun Adjoint ou
Conseiller  Municipal  délégué  n’a  reçu  de  délégation.  Cette
délégation de signature concerne notamment les engagements de
dépenses  sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,
pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. b) Délégation de signature est donnée à Madame Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de transformer nos pratiques, identifiant n° 2021 0951, pour toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des Marchés Publics et des Accords-Cadres préparés
par  les  services  relevant  de  son  autorité,  dont  le  montant  est
inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget, dans les domaines de compétences où aucun Adjoint ou
Conseiller  Municipal  délégué  n’a  reçu  de  délégation.  Cette
délégation de signature concerne notamment les engagements de
dépenses  sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,
pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité.  c)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Joséphine  ROIG-LAURENT  Directrice  Générale  Adjointe  des
Services en charge de maîtriser nos moyens, identifiant n° 2021
0855, pour toute décision concernant la préparation, la passation,
l’exécution et le règlement des Marchés Publics et des Accords-
Cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant  est  inférieur  à  90  000 euros  HT,  ainsi  que pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget, dans les domaines de compétences où aucun
Adjoint  ou  Conseiller  Municipal  délégué n’a  reçu de délégation.
Cette  délégation  de  signature  concerne  notamment  les
engagements de dépenses sur marchés par émission de bons de
commande et  ordres de service,  attestations et  certifications du
service fait, pièces comptables de dépenses ainsi qu’en recettes et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. d) Délégation de signature est donnée à Madame Claire
SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais,
identifiant  n°  2021  1353,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et des Accords-Cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a
reçu de délégation.  Cette  délégation  de signature  concerne les
engagements de dépenses sur marchés par émission de bons de
commande et  ordres de service,  attestations et  certifications du
service fait, pièces comptables de dépenses ainsi qu’en recettes et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité.  e)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des  Services  en
charge de la ville  plus verte et  plus durable, identifiant n°  2021

0655, pour toute décision concernant la préparation, la passation,
l’exécution et le règlement des Marchés Publics et des Accords-
Cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant  est  inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget, dans les domaines de compétences où aucun
Adjoint  ou Conseiller  Municipal  délégué n’a reçu de délégation.
Cette  délégation  de  signature  concerne  notamment  les
engagements de dépenses sur marchés par émission de bons de
commande et  ordres de service,  attestations et  certifications du
service fait, pièces comptables de dépenses ainsi qu’en recettes et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. f) Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick
AUGIER,  Contre-Amiral,  Commandant  du  Bataillon  de  Marins-
Pompiers de Marseille, Directeur Général Adjoint des Services en
charge  de  la  ville  protégée,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et des Accords-Cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a
reçu  de  délégation.  Cette  délégation  de  signature  concerne
notamment  les  engagements  de  dépenses  sur  marchés  par
émission de bons de commande et ordres de service, attestations
et  certifications du service fait,  pièces comptables  de dépenses
ainsi qu’en recettes et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité. g) Délégation de signature est donnée à
Madame Brigitte  PROUCELLE, Directrice Générale Adjointe des
Services en charge de la ville du temps libre, identifiant n° 2021
1393, pour toute décision concernant la préparation, la passation,
l’exécution et le règlement des Marchés Publics et des Accords-
Cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant  est  inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget, dans les domaines de compétences où aucun
Adjoint  ou Conseiller  Municipal  délégué n’a reçu de délégation.
Cette  délégation  de  signature  concerne  notamment  les
engagements de dépenses sur marchés par émission de bons de
commande et  ordres de service,  attestations et  certifications du
service fait, pièces comptables de dépenses ainsi qu’en recettes et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité.  h)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Christophe PIERREL, Directeur Général Adjoint  des Services en
charge  du  Plan  Ecoles,  identifiant  n°  2020  1357,  pour  toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des Marchés Publics et des Accords-Cadres préparés
par  les  services  relevant  de  son  autorité,  dont  le  montant  est
inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget, dans les domaines de compétences où aucun Adjoint ou
Conseiller  Municipal  délégué  n’a  reçu  de  délégation.  Cette
délégation de signature concerne notamment les engagements de
dépenses  sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,
pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. 

Article  5  Délégations  de  signature  aux  Directeurs  Généraux
Adjoints en matière d’ordres de mission a) Délégation de signature
est  donnée  à  Madame  Aude  FOURNIER,  Directrice  Générale
Adjointe  des  Services  en  charge  de  la  transformation  des
pratiques, identifiant n° 2021 0951, pour les départs en formation
de l'ensemble des fonctionnaires et agents non-titulaires de la Ville
de Marseille, ainsi que pour signer les ordres de mission en France
des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission.  b)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Joséphine  ROIG-LAURENT,  Directrice  Générale  Adjointe  des
Services en charge de la maîtrise des moyens, identifiant n° 2021
0855,  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  France  des
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission. c) Délégation de signature est donnée à Madame Claire
SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
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charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais,
identifiant  n°  2021  1353,  pour  signer  les  ordres  de  mission  en
France des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous
états de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits
ordres  de  mission.  d)  Délégation  de  signature  est  donnée  à
Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des
Services en charge de la ville plus verte et plus durable, identifiant
n° 2021 0655, pour signer les ordres de mission en France des
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission. e) Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick
AUGIER,  Contre-Amiral,  Commandant  du  Bataillon  de  Marins-
Pompiers de Marseille, Directeur Général Adjoint des Services en
charge de la ville protégée, pour signer les ordres de mission en
France des fonctionnaires et agents non- titulaires relevant de son
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous
états de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits
ordres  de  mission.  f)  Délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame Brigitte PROUCELLE,  Directrice Générale Adjointe des
Services en charge de la ville du temps libre, identifiant n° 2021
1393,  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  France  des
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission.  g)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Christophe PIERREL, Directeur Général  Adjoint des Services en
charge du Plan Ecoles, identifiant n° 2020 1357, pour signer les
ordres de mission  en France des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
également la signature de tous états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. h) Délégation
de signature est donnée à Madame Karine GARCIN-ESCOBAR,
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de de la ville
plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n° 2022 0539, pour
signer  les  ordres  de  mission  en  France  des  fonctionnaires  et
agents  non-titulaires  de  la  Ville  de  Marseille  relevant  de  son
autorité. Cette délégation concerne également la signature de tous
états de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits
ordres de mission. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 20 mai 2022

2022_01770_VDM - Délégation de signature - Monsieur Didier
Ostré - Directeur Général des Services - Suppléances

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Électoral et notamment les articles L. 18 et suivants,
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7
de la loi n° 2016-1048 du 1 er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  au  Maire  de  Marseille  en  vertu  de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, et
qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières  aux
Responsables de service de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté n° 2021/47516 du 28 octobre 2021 portant détachement
de Monsieur Didier OSTRÉ sur l’emploi fonctionnel de Directeur
Général des Services à compter du 1er novembre 2021
Vu l’arrêté n°  2022_03650_VDM du 16 novembre 2021,  portant
délégation de signature en matière de ressources humaines,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00101_VDM  du  27  janvier  2022  portant
délégation  de  signature  en  matière  de  saisine  des  conseils
d’arrondissements,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00249_VDM  du  9  février  2022,  portant
délégation de signature en matière de liste électorale,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01153_VDM  du  29  avril  2022,  portant
délégation de signature en matière de marchés publics,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01154_VDM  du  29  avril  2022,  portant
délégation de signature en matière d’ordres de mission,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01769_VDM  du  20  mai  2022,  portant
délégation  générale  de  signature  à  Monsieur  Didier  Ostré,
Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires et agents publics ci-après désignés, pour la période
du 23 mai au 27 mai 2022, 

Article  1  Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  l’arrêté  n°
2022_01769_VDM  du  20  mai  2022,  portant  délégation  de
signature à Monsieur Didier Ostré, Directeur Général des Services
de la Ville de Marseille, les suppléances de M. Didier Ostré sont
organisées de la manière suivante pour la période du 23 au 27 mai
2022. Pendant l’absence pour congés de Monsieur Didier OSTRÉ
durant la période du 23 au 27 mai 2022, celui-ci sera remplacé par
Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Directrice Générale Adjointe
des Services en charge de maîtriser  nos moyens,  identifiant  n°
2021 0855, qui est habilitée à signer en ses lieux et places tous
arrêtés, actes, décisions,  contrats ou correspondances relatifs à
l’exercice  des  délégations  accordées  par  le  Maire  au  Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille. En cas d’absence ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ et  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT seront remplacés dans l’exercice de
ces délégations par Monsieur Yannick TONDUT, Directeur Général
Adjoint  des  Services  en  charge  de  la  ville  plus  verte  et  plus
durable,  identifiant  n°  2021  0655.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT et Monsieur Yannick TONDUT seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de  transformer  nos  pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En cas
d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Didier OSTRÉ,
Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick TONDUT
et Madame Aude FOURNIER seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la ville des petites
Marseillaises et des petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En
cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier
OSTRÉ, Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et  Madame  Claire
SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par  Madame  Brigitte  PROUCELLE  Directrice  Générale  Adjointe
des Services en charge de la ville  du temps libre,  identifiant  n°
2021  1393.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte  PROUCELLE  seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Karine
GARCIN-ESCOBAR, Directrice Générale Adjointe des Services en
charge de la ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n°
2022  0539.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire SORRENTINI,  Madame Brigitte  PROUCELLE et  Madame
Karine GARCIN-ESCOBAR seront  remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Monsieur  Christophe  PIERREL,  Directeur
Général Adjoint des Services en charge du Plan Ecoles, identifiant
n° 2020 1357. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 20 mai 2022
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET MOYENS 
GENERAUX

2022_01680_VDM  -  ATTRIBUTION  D'UN  VÉHICULE  DE
FONCTION

Vu l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée
relative à la fonction publique territoriale et portant modification de
certains articles du code des communes, 
Vu  l’arrêté  n°  2022/06829  en  date  du  6  avril  2022  nommant
Madame Karine  GARCIN-ESCOBAR sur  l’emploi  fonctionnel  de
Directeur Général Adjoint des Services,
Vu la délibération n° 21/0586/AGE du 9/07/2021 relative à la liste
des emplois bénéficiaires de l’attribution d’un véhicule de fonction, 
Considérant que cet emploi fonctionnel permet à son titulaire de
bénéficier  d’un  véhicule  de  fonction  par  nécessité  absolue  de
service, 

Article 1 À compter du 6 mai 2022, est attribué à Madame Karine
GARCIN-ESCOBAR un véhicule de fonction immatriculé FP-409-
ZK. 

Article 2 Cette attribution cessera de plein droit lorsque le titulaire
de l’emploi n’exercera plus de façon totale ou partielle les fonctions
concernées, ou à défaut d’un permis de conduire valable dont il ne
serait plus détenteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera : 
- notifié à l’intéressée ; 
- transmis au comptable de la collectivité. 

Fait le 23 mai 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE A 
LA SÉCURITÉ

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE
LA SECURITE

2022_01536_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de  l'arrêté
municipal  n°2022_00691_VDM  réglementant  l’accès  et  la
circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Sormiou - 13009 Marseille
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  et  notamment  le  Code  de
l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Sormiou,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick  OHANESSIAN,  Vu,  l’Arrêté  Municipal  n°
2022_00691_VDM du  18 mars  2022 réglementant  l’accès  et  la

circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin de Sormiou -
13009 Marseille, 
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanche et jours fériés compris, sera limitée du mercredi 1er juin
2022 au vendredi 30 septembre 2022 inclus, compte tenu de la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, 

Article 1 : L’nnarticle 1 de l’arrêté municipal n°2022_00691_VDM
du 18 mars 2022 est modifié comme suit : tous les week-ends et
jours fériés, (lundi 18 avril 2022, jeudi 26 mai 2022, vendredi 27
mai 2022) à compter du samedi 9 avril 2022, de 7h00 à 19h00 tous
les jours, à compter du mercredi 1er juin 2022 jusqu’au vendredi
30 septembre 2022 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires de fin
d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures
en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article  2  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 24 mai 2022

2022_01537_VDM -  Arrêté  portant  modification  de l'  arrêté
municipal  n°2022_690_VDM  réglementant  l’accès  et  la
circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Morgiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  et  notamment  le  Code  de
l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Morgiou,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation  de  fonctions  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à
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Monsieur  Yannick  OHANESSIAN,  Vu,  l’Arrêté  Municipal  n°
2022_00690_VDM du  18 mars  2022 réglementant  l’accès  et  la
circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de Morgiou  -
13009 Marseille, 
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanche et jours fériés compris, sera limitée du mercredi 1er juin
2022 au vendredi  30 septembre 2022 inclus, compte tenu de la
surfréquentation  des  massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, 

Article 1 : L’nnarticle 1 de l’arrêté municipal n°2022_00690_VDM
du 18 mars 2022 est modifié comme suit : tous les week-ends et
jours fériés, (lundi 18 avril 2022, jeudi 26 mai 2022, vendredi 27
mai 2022) à compter du samedi 9 avril 2022, de 7h00 à 19h00 tous
les jours, à compter du mercredi 1er juin 2022 jusqu’au vendredi
30 septembre 2022 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires de fin
d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures
en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article  2  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 24 mai 2022

2022_01539_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de  l'arrêté
municipal  n°2022_00843_VDM  réglementant  l’accès  et  la
circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Callelongue - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°  2022_00843_VDM  du  4  avril  2022
réglementant l’accès et la circulation des véhicules motorisés sur
le chemin de Callelongue - 13009 Marseille,

Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des  véhicules  motorisés  à  la  calanque de Callelongue,  dans  la
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale
(juin à septembre), sont de nature à créer de graves difficultés de
circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  la  modification  d’implantation  du  point  de  contrôle
d’accès dans le Boulevard Alexandre Delabre - 13008 Marseille, à
hauteur de la table d’orientation,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanche et jours fériés compris, sera limitée du mercredi 1er juin
2022 au vendredi 30 septembre 2022 inclus, compte tenu de la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, 

Article 1 : L’nnarticle 1 de l’arrêté municipal n°2022_00843_VDM
du 4 avril  2022 est modifié comme suit  :  tous les week-ends et
jours fériés, (lundi 18 avril 2022, jeudi 26 mai 2022, vendredi 27
mai 2022) à compter du samedi 9 avril 2022, de 7h00 à 19h00 tous
les jours, à compter du mercredi 1er juin 2022 jusqu’au vendredi
30 septembre 2022 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires de fin
d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures
en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article  2  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 24 mai 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE 
L URBANISME DU FONCIER ET DU 
PATRIMOINE

22/077 – Acte pris sur délégation -  Droit de préemption, 50
rue de Rome

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants ;

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 214-1 à L
214-3 et R214-1 à R214-16 du Code de l’urbanisme ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/0670/EFAG du 21
décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal  à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille ;

Vu  l'arrêté  n°  2020_03101_VDM-  VDM  du  24  décembre  2020,
portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire,
et notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits
de Préemption, à Madame Mathilde CHABOCHE, 11ème Adjointe ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1768/UAGP du 26 juin
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2017 approuvant la délimitation d’un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l’artisanat de proximité, et l’instauration d’un droit
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de
commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet de
projets  d’aménagement  portant  ou  destinés  à  porter  des
commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 m²

Vu  la déclaration de cession d’un bail commercial déposée le 15
avril  2022  par  Maître  Alain  CHETRIT   avocat  au  barreau  de
MARSEILLE, concernant une activité commerciale exercée dans
des  locaux  de  l’immeuble  situé  50  rue  de  Rome,  dans  le  1er

arrondissement  de  Marseille,  appartenant  à   la  SAS  ALVAL
représentée par Monsieur Alain DERAI, au prix de 150 000 € (cent
cinquante mille euros).

Considérant que le maintien du commerce de proximité en centre-
ville constitue un enjeu fort,  car il  est  générateur de dynamique
urbaine, de convivialité et  d’animation économique et sociale du
territoire ;

Considérant que la Ville de Marseille entend utiliser l’ensemble des
outils réglementaires à sa disposition, pour favoriser et développer
un commerce de qualité  en  centre-ville  et  ainsi  lutter  contre  la
vacance ;

Considérant  que  l’instauration  d’un  droit  de  préemption  sur  les
commerces  doit  permettre  de  diversifier  l’offre,  en  limitant  la
poursuite  ou  le  développement  d’offres  très  représentées  dans
certains secteurs d’activités ;

Considérant qu’il serait préjudiciable pour l’offre commerciale de la
rue de Rome d’y implanter un nouveau commerce de restauration
rapide « kebab, snack sur place et à emporter » compte tenu de
l’importance de cette offre à proximité et notamment sur le Cours
Belsunce ;

Considérant l’emplacement stratégique de ce local situé en cœur
de ville  et  qu’il  est  destiné à  recevoir  une activité  qualitative et
pérenne en lien avec l’attractivité commerciale du quartier de la rue
de Rome ;

Considérant l’intérêt, pour la Ville de Marseille, de maîtriser le bail
commercial objet des présentes, afin de rechercher l’implantation,
sur le secteur de la rue de Rome, d‘une activité commerciale de
qualité, qui puisse apporter une offre peu présente ou un concept
novateur,  en  relation  avec  les  tendances  de  consommation
actuelles.  

A R R E T E

Article  1  La  Ville  de  Marseille  décide  de  préempter  le  bail
commercial,  concernant  l’activité commerciale exercée dans des
locaux  de  l’immeuble  situé  au  50  rue  de  Rome  dans  le  1er

arrondissement  de  Marseille,  appartenant  à  la  SAS  ALVAL,
représentée par Monsieur Alain DERAI, pour un montant  de 150
000 € (cent cinquante mille euros).

Article 2 Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  dans  le
même délai. 

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite
du recours gracieux.

Fait le 

DIRECTION DE L URBANISME

2022_01865_VDM  -  ARRȆTÉ  PORTANT  ORDRE
D'INTERRUPTION DE TRAVAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 610.1, L
480.1, L 480.2, L 480.3 et L 480.4, 
Vu le procès verbal d'infraction dressé par un agent assermenté de
la Ville de Marseille le 29 mars 2022, 
Vu la mise en demeure adressée au contrevenant le 20 avril 2022, 
Vu les observations reçues le 10 mai 2022, 
Considérant que des travaux sans autorisation d’urbanisme sont
réalisés  par  la  SCI  LES  SABLETTES,  représentée  par  Mme
Danielle  RAYMOND,  sur  une  propriété  située  5  place  Marceau
13001 Marseille cadastrée quartier Les Grands Carmes section B
n° 62 lui appartenant 
Considérant  que  la  construction  existante  a  fait  l’objet  d’une
extension en rez-de-chaussée, 
Considérant que cette extension représentant 110 m² d’emprise au
sol et 95 m² de surface de plancher, d’une hauteur de 3 m, est
implantée en limite Sud-Ouest et à 1,43 m des limites de propriété
Nord-Est et Nord-Ouest, 
Considérant  que  la  construction  existante,  initialement  à
destination de bureau, a été transformée en commerces, 
Considérant que 2 rideaux métalliques ont été installés en façade
Nord de la construction d’origine, 
Considérant enfin qu’un local d’environ 1 m² fermé par un rideau
métallique, implanté contre la construction existante susvisée et en
limite de propriété Est, a été réalisé, 
Considérant que les travaux en cours sont exécutés en violation de
l'article  L.421-1  du  Code  de  l'Urbanisme  et  du  Plan  Local
d’Urbanisme  intercommunal  en  vigueur  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille, notamment aux articles UA-6, UA-7, UA-9
et UA-10 de son Règlement ainsi qu’à l’nnarticle 3 du Règlement
du Site Patrimonial Remarquable, 
Considérant qu'il est de l'intérêt général et urgent que les travaux
soient interrompus. 

Article 1 : La SCI LES SABLETTES représentée par Mme Danielle
RAYMOND les entrepreneurs, et  autres personnes responsables
de  l'exécution  des  travaux,  sont  mis  en  demeure  de  cesser
immédiatement  tous  les  travaux  à  l'exception  des  mesures
strictement nécessaires à la sécurité des personnes et des biens 

Article  2  :  Toutes  autorités  de  Police  ou  de  Gendarmerie  sont
chargées de l'exécution du présent arrêté. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à : SCI LES SABLETTES
représentée  par  Mme  Danielle  RAYMOND  6  rue  de  Crémone
13006 Marseille par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception. 

Article 4 : Copies de ces arrêtés seront transmises à Monsieur le
Préfet  des  Bouches-du-  Rhône,  Monsieur  le  Procureur  de  la
République, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Bouches-du-Rhône. 

Article  5  :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux
mois à compter de sa notification 

Fait le 01 juin 2022
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITÉ

DIRECTION DE L ACCUEIL ET DE LA VIE 
CITOYENNE

2022_01174_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE
ACCORDÉE A DES AGENTS DU SERVICE DES BMdP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles R2122-8 et R2122-10, 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux agents titulaires,
ci-après du Service des Bureaux Municipaux de Proximité : NOM /
PRENOM  GRADE  MATRICULE  BEGUE  Rosine  Adjoint
administratif  territorial  principal  de  1ère  classe  1998  0523
BERGMANN  France  Adjoint  administratif  territorial  principal  de
2ème  classe  2010  0301  CHOUMAN  /  GUERIN  Sonia  Adjoint
administratif territorial principal de 2ème classe 1997 0149 CREST
Nathalie  Adjoint  administratif  territorial  principal  de  2ème classe
1995  0526  FERRARI  Christine  Adjoint  administratif  territorial
principal  de  2ème classe 1984 0377 FLOIRAT Christine Adjoint
administratif  territorial  principal  de  2ème  classe  2000  1959
GOMEZ Carine  Adjoint  administratif  territorial  principal  de 2ème
classe 1996 0776 KHEDIME Fatiha Adjoint administratif territorial
principal  de  1ère  classe 1995 0628  LEKHETARI  Naima Adjoint
administratif  territorial  principal  de  2ème  classe  2007  0177
MASOTTI Elodie Adjoint administratif territorial principal de 2ème
classe  2001  0681  NASRI  Souad  Adjoint  administratif  territorial
principal  de  1ère  classe  2001  1766  PAUWELS  Laetitia  Adjoint
administratif  territorial  2002  0509  RACHEDI  Salima  Adjoint
administratif territorial principal de 1ère classe 1997 0266 STRILKA
/ CARQUILLAT Patricia Adjoint administratif territorial principal de
1ère  classe  2002  1953  TREMELLA  Alexandrine  Adjoint
administratif territorial 1997 0141 ZOUREG / ATALI Samira Adjoint
administratif territorial principal de 1ère classe 2008 0234 

Article 2 : Cette délégation de signature est relative à : 
- la certification conforme des pièces et documents ;
- la légalisation des signatures ;
- la fonction d’Officier de l’État Civil, pour la signature des copies et
extraits des actes de l’État Civil, à l’exclusion de la signature des
registres. 

Article 3 : La présente délégation deviendra nulle à la date où ces
agents cesseront d’exercer leurs fonctions au sein du Service des
Bureaux Municipaux de Proximité. 

.nnArticle 4 : La signature manuscrite des intéressés sera suivie de
l’indication de leur prénom et nom. 

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône,  à Madame la Procureure de la République
près  le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  autorités
Consulaires. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et
publié  dans  le  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Ville  de
Marseille. 

Fait le 20 mai 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

2022_01892_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la 
manifestation Freestyle Cup 2022 du 13 au 27 juin 2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « FREESTYLE CUP », organisée par « MASSILIA
SPORT EVENT » du 13 au 27 juin 2022.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Afin d’assurer  la  sécurité  et  le  bon déroulement  de la
manifestation  «  FREESTYLE CUP » il  convient  de  modifier  les
ZRUB (Zone Réservée Uniquement à la Baignade) du 15 au 26
juin 2022, selon les points GPS figurant sur les annexes : Plage de
la Vielle Chapelle (annexe 1) :
- 43°15.059’N / 05°22.282’E
- 43°15.003’N / 05°22.317’E
- 43°15.047’N / 05°22.397’E
- 43°15.119’N / 05°22.357’E Plage de Bonneveine (annexe 2) :
- 43°15.191’N / 05°22.333’E
- 43°15.195’N / 05°22.380’E
- 43°15.156’N / 05°22.392’E
- 43°15.191’N / 05°22.333’E
- 43°15.157’N / 05°22.395’E
- 43°15.231’N / 05°22.448’E
- 43°15.234’N / 05°22.449’E
- 43°15.246’N / 05°22.337’E
- 43°15.243’N / 05°22.337’E 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation « FREESTYLE CUP »
la baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, exceptée
la pratique du Kitesurf, dans le cadre de l’évènement, sur le plan
d’eau se situant dans la bande des 300 mètres de la Plage de la
Vieille Chapelle du 15 au 26 juin 2021 de 09h30 à 19h00 et dans le
périmètre  délimité  par  les  points  GPS (Annexe 3).  Lors  de  cet
événement et dans la zone de compétition Kitesurf, la vitesse ne
sera pas limitée à 5 nœuds. Plage de la Vielle Chapelle (Zone de
compétition Kitesurf) :
- 43°15.059’N / 05°22.282’E
- 43°15.003’N / 05°22.317’E
- 43°15.047’N / 05°22.397’E
-  43°15.119’N  /  05°22.357’E  Une  zone  tampon  (d’approche
sécurisée)  sera  délimitée  par  des  bouées.  Les  concurrents
n’auront pas le droit d’évoluer dans ce périmètre (Annexe 4). 

Article 3 Dans le cadre de la « FREESTYLE CUP » la baignade
ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des
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engins non-immatriculés seront interdites, exceptée la pratique de
la Planche à Voile, du Stand Up Paddle et du Kayak dans le cadre
de l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300
mètres de la Plage de Bonneveine du 15 au 26 juin 2022 de 09h30
à 19h00 et dans le périmètre délimité par les points GPS (Annexe
2). Plage de Bonneveine (Zone d’évolution PAV, SUP et Kayak) :
- 43°15.234’N / 05°22.337’E
- 43°15.231’N / 05°22.448’E
- 43°15.157’N / 05°22.395’E
- 43°15.191’N / 05°22.333’E 

Article 4 Dans le cadre de la « FREESTYLE CUP » la baignade
ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des
engins non-immatriculés seront interdites, exceptée la pratique du
Stand Up Paddle dans le cadre d’une course liée à l’évènement,
sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres le 26
juin 2022 de 11h00 à 14h00 et dans le périmètre délimité par les
points  GPS,  option parcours  1  ou  2  en fonction  des conditions
météorologiques (Annexe 3). Option parcours 1 :
- 43°252156 / 5°369338
- 43°253683 / 5°372258 Option parcours 2 :
- 43°251435 / 5°371738
- 43°246862 / 5°371814 

Article 5 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de Bonneveine, pour l’évènement « FREESTYLE CUP » du 13 au
26 juin 2022 de 09h30 à 19h00. (Annexe 5). 

Article  6  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 7 L’organisateur de l’évènement « FREESTYLE CUP » sera
en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre (de 50m x
50m réservé exclusivement aux compétiteurs) pour le gonflage des
ailes de Kitesurf conformément aux prescriptions de la Fédération
de  voile  libre  et  ce  jusqu’à  la  mise  à  l’eau,  d’en  assurer  son
contrôle ainsi que l’assistance aux personnes (Annexe 4). 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  9  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

2022_01893_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la 
manifestation « La Course des Flammes » le Samedi 18 juin
2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et

activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « La Course des Flammes », organisée par « Le
Fonds de Dotation Sourire à la Vie », le samedi 18 juin 2022. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille. 
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la pratique du Paddle et kayak dans le cadre
de la manifestation sportive « La Course des Flammes » le samedi
18 juin 2022 de 17h00 à 20h00. Le départ s’effectuera de la plage
du  Grand  Roucas  en  direction  de  l’Anse  du  Pharo  et  le  point
d’arrivée se situe dans la Darse Ouest du MUCEM. La randonnée
paddles et kayaks se déroulera dans la bande littorale des 300
mètres. (Annexe 2). Détail des zones traversées :
- Stade Nautique du Roucas Blanc 
- Parc Valmer (Marégraphe) / Plage des Prophètes
- Anse de Malmousque
- Vallon des Auffes
- Plage des Catalans
- Anse du Pharo
- Darse Ouest du MUCEM 

Article 2 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
du Grand Roucas, le samedi 18 juin 2022 pour l’évènement « la
Course des Flammes » de 7h00 à 20h00. (Annexe 1). 

Article 3 L’organisateur de l’évènement  « Le Fonds de Dotation
Sourire  à  la  Vie  »  sera  en  charge  d’installer  un  périmètre  de
sécurité à terre, d’en assurer la surveillance, son contrôle ainsi que
l’assistance aux personnes. 

Article 4 Tout débris et déchet sera retiré après la manifestation. 

Article 5 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

2022_01894_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la 
manifestation  « Move  on  Mars »  du  Vendredi  3  juin  au
Dimanche 5 juin 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
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navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « Move on Mars », organisée par « Mairie 6/8 » du
vendredi 3 juin au dimanche 5 juin 2022. Attendu qu’il convient de
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
participants à cette manifestation 

Article  1  Cet  arrêté  abroge  et  remplace  l’arrêté  N°
2022_01508_VDM, reçu en préfecture le 10/05/2022. 

Article 2 Autorisons la mise à disposition d’une partie des plages
Prado  Nord  et  Sud,  pour  l’évènement  «  Move  on  Mars  »,  du
vendredi 3 juin 2022 7h00 au dimanche 5 juin 2022 23h00 (voir
Annexe1). 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation « Move on Mars » la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, sur le plan
d’eau se situant dans la bande des 300 mètres du samedi 4 juin
2022 au dimanche 5 juin 2022 de 9h00 à 18h00 dans le périmètre
délimité sur l’Annexe 1, ci-jointe. 

Article  4  Afin  d’assurer  la  sécurité  et  le  bon déroulement  de  la
manifestation « Move on Mars » se déroulant du vendredi 3 juin
2022 7h00 au dimanche 5 juin 2022 23h00, il convient de modifier
la  ZRUB (Zone Réservée Uniquement  à la  Baignade)  selon les
points GPS figurant sur l’Annexe 1. Plage du Prado SUD ( A nnexe
1)  :  A-  43°15’43.7’’N  /  05°22’13.7’’E  B-  43°15’42.1’’N  /
05°22’14.2’’E C- 43°15’43.7’’N /  05°22’14.3’’E D- 43°15’42.3’’N /
05°22’13.7’’E 

Article 5 Autorisons du samedi 4 juin au dimanche 5 juin 2022 de
9h00 à 18h00, la «Mairie du 6/8» à réaliser des démonstrations de
parkour urbain sur le plan d’eau de la Plage du Prado SUD. 

Article 6 La «Mairie du 6/8», organisatrice de l’évènement, sera en
charge de la pose et  dépose de la ligne d’eau et  d’assurer  un
périmètre de sécurité (voir Annexe1). 

Article  7  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

2022_01895_VDM -  Arrêté  relatif  aux règlements des sites
balnéaires sur le littoral de la commune de Marseille 2022

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment
l’article L 2213-23 ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R. 610.5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.321-9,
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1332-
1 à L.1332-4, L.3341-1 et R.3353-1,
Vu la directive européenne n°76-160-CEE du 8 décembre 1975,
Vu  la  loi  86.2  du  3  janvier  1986  relative  à  l’aménagement,  la
protection  et  la  mise  en  valeur  du  littoral  et  notamment  son
nnarticle 32,
Vu la circulaire n°86.204 du 19 juin 1986 du Ministère de l’Intérieur
relative  à  la  surveillance  des  plages  et  des  lieux  de  baignade
d’accès non payant,

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 1987 portant réglementation des
baignades et de la circulation des navires et engins de plage dans
le département des Bouches-du Rhône,
Vu le décret n°2022-105 du 31 janvier 2022 relatif au matériel de
signalisation utilisé pour les baignades ouvertes gratuitement au
public, aménagées et autorisées ;
Vu le décret n°81-324 du 7 avril 1981, modifié par le décret n°91-
980 du 20 septembre 1991,
Vu le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les
bruits de voisinage,
Vu le  décret  n°2012-507 du 18/04/2012 modifié,  créant  le  parc
national  des calanques, Vu l’arrêté n°16/90 du 1er juin 1990 du
Préfet  Maritime  de  la  3e  Région  Maritime  réglementant  la
circulation  des  navires  et  la  pratique  des  sports  nautiques  de
vitesse sur le littoral,
Vu le décret n°81-324 du 7 avril 1981, modifié par le décret n°91-
980 du 20 septembre 1991,
Vu le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les
bruits de voisinage,
Vu le  décret  n°2012-507 du 18/04/2012 modifié,  créant  le  parc
national des calanques,
Vu  l’arrêté  municipal  n°97/007/SG  du  9  janvier  1997  relatif  au
règlement des espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°11/418/SG du 21 septembre 2011 portant
sur le règlement particulier du parc balnéaire,
Vu l’arrêté municipal n°13/018/SNP du 21/06/2013 portant sur la
fréquence maximale instantanée de la plage des Catalans,
Vu  l’arrêté  municipal  en  vigueur  portant  sur  les  horaires  de
fermeture de la plage des Catalans, 
Vu  l’arrêté  municipal  n°2021  00418  du  08/02/2021  relatif  au
règlement  général  des espaces  terrestres  de l'archipel  du  frioul
relatif aux usages et pratiques
Vu la délibération n°22/0123/AGE du 8 avril  2022 portant sur  la
convention de partenariat  entre la Ville de Marseille et  la Police
Nationale pour la sécurité des plages et du littoral Marseillais,
Vu  le  plan  de  balisage  de  la  commune  de  Marseille,
CONSIDÉRANT  :  qu’il  est  d’intérêt  général  de  prendre  des
mesures propres à prévenir les accidents sur les sites balnéaires
et  lieux de baignade,  qu’il  convient  d’assurer  l’hygiène publique
des  sites  balnéaires  et  des  plans  d’eau  et  de  faire  respecter
également  la  tranquillité  des  baigneurs  et  du  public  fréquentant
ceux-ci, ARRÊTE 

ARTICLE 1: SALUBRITÉ 

Article 1-1 : Qualité de l’eau La qualité sanitaire de l’eau fait l’objet
d’un contrôle régulier effectué par le Service de la Santé Publique
et des Handicapés pendant la saison estvale. Une interdiction de
baignade peut être prononcée par le service de la Santé Publique
et des Handicapés sur tout ou partie du littoral, notamment en cas
de non conformité liée à une contamination accidentelle de nature
à faire courir un risque pour les usagers de la plage. Un contrôle
sanitaire  sera  effectué  pour  garantir  le  retour  à  une  situation
normale. Les résultats réglementaires sont affichés sur site. 

Article 1-2 : Hygiène Hygiène : Le rinçage aux douches extérieures
est  fortement  recommandé  avant  la  baignade.  L’utilisation  de
produits  nettoyants  (savons,  shampoings…)  est  formellement
interdite. Le port d’une tenue de bain est obligatoire pour tous les
baigneurs.  Elle  ne  devra  pas  entraver  l’aisance  dans  l’eau  et
constituer  un  frein  au  sauvetage.  Il  est  interdit  d’uriner  et  de
déféquer dans l’eau, dans les zones balnéaires ainsi que dans les
espaces  arrières  sous  peine de verbalisation.  A cet  usage,  des
installations sanitaires sont mises à disposition du public suivant
les jours et horaires indiqués sur les panneaux d’entrée de site. Il
est interdit de jeter sur la plage et en mer des déchets de toute
nature, y compris les mégots de cigarette. Les concessionnaires et
les  exploitants  veilleront  à  la  gestion  de  leur  déchets,  de  leur
conditionnement à leur évacuation, conformément aux disposition
(lieux,  heures…)  qu’ils  auront  préalablement  fait  valider  par  le
service compétent. Animaux : Les animaux domestiques ou dans
le cadre de manifestation, et notamment les chiens, sont interdits
toute l’année sur toutes les zones balnéaires qui comprennent les
plages,  les arrières de plages, les aires de jeux et  les espaces
verts du parc balnéaires du Prado. Une dérogation est faite à cette
interdiction  pour  les  chiens  de  personnes  malvoyantes,
d’assistance aux personnes en situation de handicap, des services
de police et de sauvetage. De même, l’accès pourra être autorisé
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dans certains espaces clos ou non-clos.  Les conditions d’accès
sont, dans ce cas, affichées aux entrées des espaces concernés. 

Article 1-3 : Plages non fumeur L’article R3512-2 du code de la
santé publique prévoit, dans son 3° et 4°, l’interdiction de fumer
dans  les  espaces  non  couverts  des  écoles,  collèges  et  lycées
publics et privés, ainsi que des établissements destinés à l’accueil,
à la formation ou à l’hébergement des mineurs et dans les aires
collectives  de  jeux.  Il  semble  pouvoir  en  être  déduit  que
l’interdiction s’aggrave quand des enfants risquent d’être atteints
par les méfaits du tabac. Les plages sont fréquentées par quantité
de  jeunes  enfants.  Il  est  nécessaire  d’offrir  certains  espaces
permettant  aux  usagers  le  désirant  de  se  protéger  de  ces
nuisances.  Ainsi  dans  le  but  de  protéger  les  non  fumeurs  des
dangers du tabagisme passif et de préserver le littoral des déchets
(mégots,  charbons…)  qui  pourraient  être  générés  par  ces
pratiques,  il  est  interdit  de  fumer,  sur  l’ensemble  des  plages
surveillées à savoir: PLAGES NON FUMEUR 1 Fortin (Corbière) 9
David (Prado Sud) 2 Batterie (Corbière) 10 Huveaune (Prado Sud)
3  La  Lave  (Corbière)  11  Borély  4  Saint  Estève  (Frioul)  12
Bonneveine 5 Catalans 13 Vieille Chapelle 6 Prophète 14 Pointe
Rouge 7 Petit Roucas (Prado Nord) 15 Sormiou 8 Grand Roucas
(Prado  Nord)  L’interdiction  de  fumer  ne  s’applique  pas  aux
emplacements spécifiques qui pourraient être mis à la disposition
des fumeurs et indiqués par une signalétique ni au périmètre des
sous traités d’exploitation délivrés par la Ville, 

Article 1-4 : Consommation de Narguilé Dans le but de protéger les
non fumeurs  des usagers du tabagisme passif,  de préserver  le
littoral  des  déchets  (mégots,  charbons…)  qui  pourraient  être
générés par ces pratiques mais aussi de prévenir tous risques de
brûlures générées par les charbons jetés dans le sable : l’utilisation
et la consommation de narguilé (chicha) est interdite sur toutes les
plages du littoral marseillais. 

ARTICLE 2: SÉCURITÉ Sur toutes les plages et sur l’ensemble du
Parc balnéaire du Prado, sont interdits :
- Le stockage des vélos sur la partie ensablée ou gravillonnée des
plages. Ils doivent être attachés sur les parcs à vélo prévus à cet
effet ; 
- L’utilisation des parasols lors des jours de grand vent ;
- Les jeux de plage ou les sports nécessitant l’emploi d’engins ou
d’objets pouvant causer des dommages à autrui ;
- L’installation de tentes autres que celles destinées à la protection
des UV des enfants ;
- Le camping et le bivouac;
- La production de feux et l’utilisation de barbecues à l’exception
des zones dédiées expressément aménagées et signalées
- La mendicité sous toutes ses formes ;
- L’utilisation d’appareils de diffusion de musique réglés sur  des
volumes pouvant nuire à la tranquillité de tous les utilisateurs de la
plage ;
-  La  circulation  à  terre  avec  des  engins  de pêche sous-marine
armés ;
- Le port et la détention d’objets dangereux et d’armes de toute
nature ;
-  L’introduction  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées,
hormis dans le périmètre des sous- traités d’exploitation délivrés
par la Ville ;
-  L’accès aux personnes en état  d’ébriété ou sous l’emprise de
produits stupéfiants ;
- Le naturisme ;
- De se livrer, ailleurs que sur les emplacements prévus à cet effet,
à tous les jeux de nature à gêner ou à présenter un danger pour
autrui.  Sur  l’ensemble  du  littoral,  les  plongeons  d’une  hauteur
supérieure  à  3  mètres  sont  interdits  depuis  les  enrochements,
l’ensemble des quais, les digues, les falaises, les estacades et les
promontoires de toute nature. L’accès aux digues, enrochements
et autres ouvrages de protection contre la mer est interdits. Il est
interdit de masquer ou de détériorer les matériels de signalisation
et d’utiliser du matériel susceptible de provoquer la confusion avec
les signaux officiels (cornes de brumes, drapeaux…). Il est interdit
de  monter  sur  les  bateaux  de  surveillance  se  trouvant  au
mouillage. 

ARTICLE 3: VENTE AMBULANTE La vente ambulante pourra être
autorisée mais sera strictement encadrée. Une autorisation écrite
après étude du dossier détaillé de demande pourra être délivrée

par  les  services  municipaux  compétents.  Il  est  rappelé  qu’un
dossier en cours d’instruction ne vaut pas autorisation. 

ARTICLE  4:  CIRCULATION  En  application  des  disposition  de
l’article  L.321-9  du code de l’environnement,  la  circulation  et  le
stationnement  des véhicules terrestres à moteur  autres que les
véhicules  de secours,  de  police  et  des  services  municipaux  de
gestion du site sont interdits, en dehors des chemins aménagés,
sur le rivage de la mer et sur les dunes et plages appartenant au
domaine public ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux
sont ouverts au public. Les véhicules de livraison des exploitations
sur le littoral devront se conformer strictement aux conditions de
leur  contrat,  ainsi  les  livraisons sur  le  Parc  Balnéaire du Prado
seront interdites après 10h et aucun stationnement ne sera toléré.
Cette interdiction est valable toute l’année y compris en dehors des
dates de la saison balnéaire. 

ARTICLE 5: POURSUITES ET PEINES Les infractions au présent
arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par
les textes en vigueur. 

ARTICLE 6 :  Monsieur le Directeur  Général  des Services de la
Ville  de  Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents
affectés à la sécurité des plages sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

2022_01900_VDM  -  Arrêté  relatif  à  la  surveillance  de  la
baignade saison 2022

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment
l’article L 2213-23 ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R. 610.5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.321-9,
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1332-
1 à L.1332-4, L.3341-1 et R.3353-1,
Vu la directive européenne n°76-160-CEE du 8 décembre 1975,
Vu  la  loi  86.2  du  3  janvier  1986  relative  à  l’aménagement,  la
protection  et  la  mise  en  valeur  du  littoral  et  notamment  son
nnarticle 32,
Vu la circulaire n°86.204 du 19 juin 1986 du Ministère de l’Intérieur
relative  à  la  surveillance  des  plages  et  des  lieux  de  baignade
d’accès non payant,
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 1987 portant réglementation des
baignades et de la circulation des navires et engins de plage dans
le département des Bouches-du Rhône,
Vu le décret n°2022-105 du 31 janvier 2022 relatif au matériel de
signalisation utilisé pour les baignades ouvertes gratuitement au
public, aménagées et autorisées ;
Vu le décret n°81-324 du 7 avril 1981, modifié par le décret n°91-
980 du 20 septembre 1991,
Vu le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les
bruits de voisinage,
Vu le  décret  n°2012-507 du 18/04/2012 modifié,  créant  le  parc
national  des calanques, Vu l’arrêté n°16/90 du 1er juin 1990 du
Préfet  Maritime  de  la  3e  Région  Maritime  réglementant  la
circulation  des  navires  et  la  pratique  des  sports  nautiques  de
vitesse sur le littoral, 
Vu  l’arrêté  municipal  n°97/007/SG  du  9  janvier  1997  relatif  au
règlement des espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°11/418/SG du 21 septembre 2011 portant
sur le règlement particulier du parc balnéaire,
Vu l’arrêté municipal n°13/018/SNP du 21/06/2013 portant sur la
fréquence maximale instantanée de la plage des Catalans,
Vu  l’arrêté  municipal  en  vigueur  portant  sur  les  horaires  de
fermeture de la plage des Catalans,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2021  00418  du  08/02/2021  relatif  au
règlement  général  des espaces  terrestres  de l'archipel  du  frioul
relatif aux usages et pratiques
Vu la délibération n°22/0123/AGE du 8 avril  2022 portant sur  la
convention de partenariat  entre la Ville de Marseille et  la Police
Nationale pour la sécurité des plages et du littoral Marseillais,
Vu  le  plan  de  balisage  de  la  commune  de  Marseille,
CONSIDÉRANT  :  qu’il  est  d’intérêt  général  de  prendre  des
mesures  propres  à  organiser  la  surveillance  de  la  baignade,  à
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prévenir les accidents sur les sites balnéaires et lieux de baignade
et qu’il  convient  de prendre toutes les mesures d’interdiction de
manière préventive afin de réduire les risques liés à la baignade en
cas de pollution momentanée des eaux. ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L’arrêté municipal 2021 -01423 VDM du 28 mai 2021
est abrogé et remplacé par le présent arrêté 

ARTICLE 2 : SURVEILLANCE DE LA BAIGNADE 

Article 2-1 : Généralités La baignade est surveillée sur la période
comprise entre le 1er juin 2022 et le 31 Aout 2022, sur les plages
décrites  à  l’nnarticle  2-2,  sur  les  amplitudes  horaires  définies  à
l’nnarticle 2-3. En dehors de cette période, les usagers pratique la
baignade à leur risque et péril. 

Article 2-2 : zones surveillées - Zones réservées uniquement à la
baignade Seules les Zones Réservées uniquement à la baignade
(ZRUB)  sont  surveillées.  Elles  sont  uniquement  constituées  par
des  plans  d’eau  balisés  par  une  ligne  de  bouées,  et
éventuellement  son  prolongement  fictif  jusqu’à  la  terre.  Sur
l’ensemble du territoire de la Commune de Marseille,  15 ZRUB
sont matérialisées conformément à l’arrêté municipal concernant le
balisage dans la bande des 300 mètres. Nom de la plage Site Nom
de la plage Site 1 Fortin Corbière Rade nord 9 David Prado Sud 2
Batterie 10 Huveaune 3 La Lave 11 Borély Escale Borely4 Saint
Estève Île du Frioul 12 Bonneveine 5 Catalans 13 Vieille Chapelle
6  Prophète  14  Pointe  Rouge  7  Petit  Roucas  Prado  Nord  15
Sormiou Calanques 8 Grand Roucas Ces zones sont matérialisées
de  fin  mai  à  début  septembre.  Dans  ces  zones,  toute  activité
(pêche,  sports  nautiques..)  autre  que  la  baignade  est
rigoureusement  interdite.  En  dehors  des  zones  réservées,  la
baignade  se  fait  aux  risques  et  périls  des  usagers.  Afin  d’être
identifiable,  le  port  d’une  marque  visuelle  est  fortement
recommandé  (bouée  de  nage,  bonnet  de  bain  ou  combinaison
colorés…)  En  situation  opérationnelle  et  dans  le  cadre  des
missions  qui  leur  sont  dévolues,  l’ensemble  des  navires  des
services  de  l’État,  de  la  Commune  et  du  Parc  national  des
Calanques est autorisé à évoluer dans ces zones. En l’absence de
pavillon en haut des mâts des postes de secours ou des vigies, en
dehors  des  heures  de  surveillance  et  de  la  période  estivale
d’ouverture des postes de secours, la baignade se fait aux risques
et périls des usagers. 

Article 2-3 : amplitudes horaires de surveillance Chaque plage est
surveillée sur les amplitudes horaires suivantes : Pour la journée
du  1er  juin  2022  (jour  d’ouverture)  :  Plage  Amplitude  de
surveillance de la baignade Corbière, Prophète, Prado Nord, Prado
Sud,  Hu-  veaune,  Bonneveine,  Pointe  Rouge,  14h00–  19h00
Catalans 14h00 -19h30 Sormiou 14h00 -  18h30 Frioul  14h00 –
18h00  Entre  le  2  juin  et  le  31  Aout  2022:  Plage  Amplitude  de
surveillance de la baignade Corbière, Prophète, Prado Nord, Prado
Sud,  Hu-  veaune,  Bonneveine,  Pointe  Rouge  9h30  –  19h00
Catalans 10h00 -19h30 Sormiou 11h10-18h30 Frioul 10h – 18h 

Article 2-4 : Les postes de secours A proximité de chaque zone
surveillée est implanté un poste de secours 10 postes sont ainsi
répartis  sur  le  territoire de la commune (cf.  carte  en Annexe I)
Chaque poste de secours est armé par au moins un chef de poste
et  un  nageur  sauveteur,  et  avec  le  matériel  de  secours
réglementaire. Les agents de la Ville de Marseille et de la Police
nationale  se  répartissent  la  charge  de  la  surveillance  de  la
baignade, selon le tableau ci-dessous : Répartition des chefs de
postes 1- Corbière - agent de la Police Nationale 7 Borely Poste
fermé en 2019 Équipe mutualisée dans le poste de Bonneveine 2-
Frioul  St  Esteve  -  agent  rattaché  à  la  Ville  de  Marseille  8-
Bonneveine - agent rattaché à la Ville de Marseille 3- Prophète -
agent rattaché à la Ville de Marseille 9- Pointe Rouge - agent de la
Police  Nationale  4-  Prado  Nord  -  agent  rattaché  à  la  Ville  de
Marseille 10- Sormiou - agent de la Police Nationale (juin) - CRS
(juillet et août) 5- Prado Sud - agent rattaché à la Ville de Marseille
11- Catalans - agent de la Police Nationale 6- Huveaune - agent
rattaché  à  la  Ville  de  Marseille  Les  responsables  de  la  CLSH,
d’ALSH ou de groupes assimilés sont tenus de se présenter dès
leur arrivée aux sauveteurs habilités, responsables de la sécurité.
Ces derniers leur désigneront une zone qui devra être matérialisée
par leurs soins. Dans les zones surveillées, comme sur l’ensemble
des  plages,  les  baigneurs  et  autres  usagers  sont  tenus  de  se

conformer aux injonctions des personnels visés dans cet article. 

Article 2-5 Signalisation : Les usagers respectent les prescriptions
données  par  les  signaux  d’avertissement  hissés  aux  mâts  de
signalisation  des  postes  de  secours  ou  des  vigies  et  dont  la
signification est la suivante : DRAPEAU VERT Baignade surveillée
–  Absence  de  danger  particulier  DRAPEAU  JAUNE  Baignade
dangereuse mais surveillée DRAPEAU ROUGE Baignade interdite
DRAPEAU VIOLET Pollution ABSENCE DE DRAPEAU Baignade
non surveillée 

ARTICLE 3 : SALUBRITÉ 

Article 3-1 : Qualité de l’eau La qualité sanitaire de l’eau fait l’objet
d’un contrôle régulier effectué par le Service de la Santé Publique
et  des  Handicapés.  Une  interdiction  de  baignade  peut  être
prononcée par le service de la Santé Publique et des Handicapés
sur tout ou partie du littoral, notamment en cas de non conformité
liée à une contamination accidentelle de nature à faire courir  un
risque pour  les  usagers  de la plage.  Un contrôle  sanitaire  sera
effectué  pour  garantir  le  retour  à  une  situation  normale.  Les
résultats réglementaires sont affichés sur site. 

Article 3-2 : Hygiène Hygiène : Le rinçage aux douches extérieures
est  fortement  recommandé  avant  la  baignade.  L’utilisation  de
produits  nettoyants  (savons,  shampoings…)  est  formellement
interdite. Le port d’une tenue de bain est obligatoire pour tous les
baigneurs.  Elle  ne  devra  pas  entraver  l’aisance  dans  l’eau  et
constituer  un  frein  au  sauvetage.  Il  est  interdit  d’uriner  et  de
déféquer dans l’eau, dans les zones balnéaires ainsi que dans les
espaces  arrières  sous  peine de verbalisation.  A cet  usage,  des
installations sanitaires sont mises à disposition du public suivant
les jours et horaires indiqués sur les panneaux d’entrée de site. Il
est interdit de jeter sur la plage et en mer des déchets de toute
nature, y compris les mégots de cigarette. Les concessionnaires et
les  exploitants  veilleront  à  la  gestion  de  leur  déchets,  de  leur
conditionnement à leur évacuation, conformément aux disposition
(lieux,  heures…)  qu’ils  auront  préalablement  fait  valider  par  le
service compétent. Animaux : Les animaux domestiques ou dans
le cadre de manifestation, et notamment les chiens, sont interdits
toute l’année sur toutes les zones balnéaires qui comprennent les
plages,  les arrières de plages, les aires de jeux et  les espaces
verts du parc balnéaires du Prado. Une dérogation est faite à cette
interdiction  pour  les  chiens  de  personnes  malvoyantes,
d’assistance aux personnes en situation de handicap, des services
de police et de sauvetage. De même, l’accès pourra être autorisé
dans certains espaces clos ou non-clos.  Les conditions d’accès
sont, dans ce cas, affichées aux entrées des espaces concernés. 

Article 3-3 : Plages non fumeur L’article R3512-2 du code de la
santé publique prévoit, dans son 3° et 4°, l’interdiction de fumer
dans  les  espaces  non  couverts  des  écoles,  collèges  et  lycées
publics et privés, ainsi que des établissements destinés à l’accueil,
à la formation ou à l’hébergement des mineurs et dans les aires
collectives  de  jeux.  Il  semble  pouvoir  en  être  déduit  que
l’interdiction s’aggrave quand des enfants risquent d’être atteints
par les méfaits du tabac. Les plages sont fréquentées par quantité
de  jeunes  enfants.  Il  est  nécessaire  d’offrir  certains  espaces
permettant  aux  usagers  le  désirant  de  se  protéger  de  ces
nuisances.  Ainsi  dans  le  but  de  protéger  les  non  fumeurs  des
dangers du tabagisme passif et de préserver le littoral des déchets
(mégots,  charbons…)  qui  pourraient  être  générés  par  ces
pratiques,  il  est  interdit  de  fumer,  sur  l’ensemble  des  plages
surveillées à savoir: PLAGES NON FUMEUR 1 Fortin (Corbière) 9
David (Prado Sud) 2 Batterie (Corbière) 10 Huveaune (Prado Sud)
3  La  Lave  (Corbière)  11  Borély  4  Saint  Estève  (Frioul)  12
Bonneveine 5 Catalans 13 Vieille Chapelle 6 Prophète 14 Pointe
Rouge 7 Petit Roucas (Prado Nord) 15 Sormiou 8 Grand Roucas
(Prado  Nord)  L’interdiction  de  fumer  ne  s’applique  pas  aux
emplacements spécifiques qui pourraient être mis à la disposition
des fumeurs et indiqués par une signalétique ni au périmètre des
sous traités d’exploitation délivrés par la Ville, 

Article 3-4 : Consommation de Narguilé Dans le but de protéger les
non fumeurs des  usagers du tabagisme passif,  de  préserver  le
littoral  des  déchets  (mégots,  charbons…)  qui  pourraient  être
générés par ces pratiques mais aussi de prévenir tous risques de
brûlures générées par les charbons jetés dans le sable : l’utilisation
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et la consommation de narguilé (chicha) est interdite sur toutes les
plages du littoral marseillais. 

ARTICLE 4 : SÉCURITÉ Sur toutes les plages et sur l’ensemble
du Parc balnéaire du Prado, sont interdits :
- Le stockage des vélos sur la partie ensablée ou gravillonnée des
plages. Ils doivent être attachés sur les parcs à vélo prévus à cet
effet ;
- L’utilisation des parasols lors des jours de grand vent ;
- Les jeux de plage ou les sports nécessitant l’emploi d’engins ou
d’objets pouvant causer des dommages à autrui ;
- L’installation de tentes autres que celles destinées à la protection
des UV des enfants ;
- Le camping et le bivouac;
- La production de feux et l’utilisation de barbecues à l’exception
des zones dédiées expressément aménagées et signalées
- La mendicité sous toutes ses formes ;
- L’utilisation d’appareils de diffusion de musique réglés sur  des
volumes pouvant nuire à la tranquillité de tous les utilisateurs de la
plage ;
-  La  circulation  à  terre  avec  des  engins  de pêche sous-marine
armés ;
- Le port et la détention d’objets dangereux et d’armes de toute
nature ;
-  L’introduction  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées,
hormis dans le périmètre des sous- traités d’exploitation délivrés
par la Ville ;
-  L’accès aux personnes en état  d’ébriété ou sous l’emprise de
produits stupéfiants ;
- Le naturisme ;
- De se livrer, ailleurs que sur les emplacements prévus à cet effet,
à tous les jeux de nature à gêner ou à présenter un danger pour
autrui.  Sur  l’ensemble  du  littoral,  les  plongeons  d’une  hauteur
supérieure  à  3  mètres  sont  interdits  depuis  les  enrochements,
l’ensemble des quais, les digues, les falaises, les estacades et les
promontoires de toute nature. L’accès aux digues, enrochements
et autres ouvrages de protection contre la mer est interdits. Il est
interdit de masquer ou de détériorer les matériels de signalisation
et d’utiliser du matériel susceptible de provoquer la confusion avec
les signaux officiels (cornes de brumes, drapeaux…). Il est interdit
de  monter  sur  les  bateaux  de  surveillance  se  trouvant  au
mouillage. 

ARTICLE 5: FRÉQUENTATION PLAGE DES CATALANS De part
sa situation encaissée et son nombre limité d’accès, la plage des
Catalans  présente  une  configuration  particulière.  Afin  d’en  tenir
compte et pour des raisons de sécurité, la fréquentation maximale
instantanée  du  public  est  limitée  à  1000  personnes.  Ce  seuil
critique sera atteint sur l’appréciation des forces de l’ordre dès que
plus  de  50  personnes  seront  présentes  sur  une  surface
représentative de sable de 100m² (carré  de 10m par  10m).  Ce
seuil peut être revu à la baisse à l’initiative des forces de l’ordre
pour tout événement particulier le justifiant ou en cas de danger
grave ou imminent. 

ARTICLE  6  :  DIFFUSION  Le  présent  arrêté  sera  porté  à
connaissance du public par affichage dans les postes de secours.
Les  usagers  devront  se  conformer  aux  dispositions  du  présent
arrêté,  ainsi  qu’aux instructions des autorités  et  aux éventuelles
signalisations mises en place par l’administration municipale. 

ARTICLE 7: POURSUITES ET PEINES Les infractions au présent
arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par
les textes en vigueur. 

ARTICLE 8 :  Monsieur le  Directeur Général  des Services de la
Ville  de  Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents
affectés à la sécurité des plages sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

DIRECTION DE LA CULTURE

22/061 - Acte pris sur délégation - Renouvellement de l’adhésion
à  l’association  Réseau  Archéologie  et  Médiation  Antique
(RAMANTIQUE)  pour  l’année  2022  et  paiement  de  la
cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 donnant
délégation  de  pouvoir  au  Maire,  Monsieur  Benoît  PAYAN,
d’autoriser,  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de
l’adhésion aux associations dont elle est membre,

Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.

CONSIDÉRANT QUE

Par délibération N°19/1214/ECSS en date du 25 novembre 2019,
le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association  Réseau
Archéologique et Médiation Antique (RAMANTIQUE).

DÉCIDONS

ARTICLE I :  Est  autorisé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville  de  Marseille  à  l'Association  Réseau  Archéologique  et
Médiation  Antique (RAMANTIQUE)  pour  l'année  2022,  pour  un
montant de 100 Euros (cent euros).

ARTICLE II  :  La dépense correspondante  d'un  montant  de 100
Euros  sera imputée sur le budget  2022 -  nature 6281-  fonction
322- service 20703- Code MPA 12031443.

Fait le 6 mai 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2022_01233_VDM - SDI 17/120 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL  IMMINENT  -  72,  RUE  DE  LA  RÉPUBLIQUE  13002
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du Code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  Code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté à dire d’expert de péril imminent n°2017_00992_VDM
signé en date du 4 juillet 2017, qui interdit pour raison de sécurité
l'occupation et l’utilisation des trottoirs le long des 3 façades de
l’immeuble sis 72 rue de la République - 13002 MARSEILLE 2EME
ainsi  que  les  places  de  stationnement  sur  les  rues  François
Moisson et Jean Trinquet le long de l’immeuble,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2017_01000_VDM signé en date du
5 juillet  2017, qui  interdit  pour raison de sécurité l'occupation et
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l’utilisation des balcons des 3 façades de l’immeuble sis 72 rue de
la République - 13002 MARSEILLE 2EME, ainsi que l’occupation
et l’utilisation des trottoirs le long des 3 façades de l’immeuble ainsi
que les places de stationnement sur les rues François Moisson et
Jean Trinquet le long de l’immeuble, avec mise en place de trois
platelages, 
Vu l’arrêté de mainlevée partielle  n°2017_01445_VDM signé en
date du 15 septembre 2017, qui permet l’utilisation et l’occupation
des portions de trottoir au droit de l’entrée du commerce rue Jean
Trinquet, de l’entrée de l’immeuble rue François Moisson ainsi que
du trottoir le long de la façade sur la rue de la République,
Vu la facture établie le 7 mars 2019, par l’entreprise SARL D.S.
TOITURE,  domiciliée  2  rue  d’Entrecasteaux  –  13100  AIX-EN-
PROVENCE,
Vu le  décompte  général  et  définitif  établi  le  31  août  2019,  par
l’entreprise VIVIAN & CIE, domiciliée 26 avenue André Roussin –
Parc Saumaty Séon – 13016 MARSEILLE, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne de
la société ANTAREAL domiciliée 17 rue Georges Bizet – 75116
PARIS, 
Considérant  qu’il  ressort  des  factures  que  les  travaux  de
réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
avril 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs par les entreprises SARL D.S. TOITURE et VIVIAN & CIE,
dans l’immeuble sis 72 rue de la République - 13002 MARSEILLE
2EME, parcelle cadastrée section 808A, numéro 24, quartier Les
Grands Carmes, appartenant, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  la  SCI  PALAIS  DES  ARTS  Société  Civile
Immobilière domiciliée 17 rue Georges Bizet  – 75016 PARIS et
dont  le  gérant  est  la  COMPAGNIE  DE  PARTICIPATION
FONCIERE,  ou  à  ses  ayants  droit,  et  représentée  par  le
gestionnaire de l’immeuble société ANTAREAL domiciliée 17 rue
Georges  Bizet  –  75116 PARIS.  La  mainlevée de l'arrêté  à  dire
d’expert de péril imminent n°2017_00992_VDM signé en date du 4
juillet  2017,  de  l'arrêté  de  péril  imminent  n°2017_01000_VDM
signé en date du 5 juillet 2017, et de l’arrêté de mainlevée partielle
n°2017_01445_VDM  signé  en  date  du  15  septembre  2017  est
prononcée. 

Article 2 L’accès aux trottoirs ainsi que les places de stationnement
sur  les  rues  François  Moisson  et  Jean  Trinquet,  le  long  de  la
façade  de  l’immeuble  72  rue  de  la  République  -  13002
MARSEILLE 2EME est de nouveau autorisé. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01234_VDM - SDI 22/282 - Arrêté de Mise en sécurité -
procédure urgente - 130 avenue Corot - Parc Corot Bâtiment
F - 13013 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le  rapport  de  visite  du  20 avril  2022,  dûment  établi  par  les
services  de  la  Ville  de  Marseille  en  date  du  20  avril  2022,
concluant à l’existence d’un danger imminent entraînant un risque
pour le public sur l'immeuble sis 130 avenue Corot – Parc Corot -
Bâtiment  F  -  13013  MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée
section 888A, numéro 56, quartier Saint-Just, pour une contenance
cadastrale de 2 hectares, 64 ares et 55 centiares, 
Considérant  l'immeuble  sis  130  avenue  Corot  –  Parc  Corot  -
Bâtiment  F  -  13013  MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée
section 888A, numéro 56, quartier Saint-Just, pour une contenance
cadastrale de 2 hectares, 64 ares et 55 centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Façade principale sud : 
- Corrosion de l’armature métallique et dégradation importante des
corniches et  des bandeaux en façade avec risque imminent  de
chutes de matériaux dégradés sur les personnes, Caves et façade
nord : 
-  Canalisations d’évacuations fuyardes dans les caves et  sur  la
façade nord  du bâtiment  F,  Parties  communes  cage d’escaliers
F15 : 
-  Piquages  sauvages  sur  les  tableaux  de  répartition  électrique,
Logement 2ème étage droite, cage d’escalier F15 : 
-  Corrosion  importante  de  l’armature  métallique  des  poutrelles
précontraintes du plancher haut de la salle de bain, éclatement du
béton  et  déformations  de  ces  poutrelles  avec  risque  imminent
d’effondrement partiel du plancher et de chute de matériaux sur les
personnes  (traces  importantes  de  fuites  sur  les  réseaux
d’évacuation se trouvant au dessus de la salle de bain), 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Purge et sécurisation des éléments instables en façade sous le
contrôle d’un homme de l’art,
-  Évacuation  et  relogement  des  occupants  de  l’appartement  du
2ème étage droite,  et  de celui  situé juste  au  dessus,  au 3ème
étage droite, cage d’escalier F15,
- Étaiement et mise en sécurité du plancher haut de l’appartement
du 2ème étage droite, cage d’escalier F15, sous le contrôle d’un
homme de l’art,
-  Recherche de l’origine des fuites dans l’appartement du 3ème
étage droite,  cage d’escalier  F15,  ainsi  que dans  les  caves,  et
suppression de ces fuites,
- Suppression des installations électriques anarchiques et mise en
sécurité des tableaux de répartition d’étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 130 avenue Corot – Parc Corot - Bâtiment
F - 13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée section 888A,
numéro 56, quartier Saint-Just, pour une contenance cadastrale de
2  hectares,  64  ares  et  55  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
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par le Cabinet AJ Associés, administrateur provisoire, domicilié 376
avenue du Prado – 13008 MARSEILLE. L’administrateur provisoire
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 10 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Purge et sécurisation des éléments instables en façade sous le
contrôle d’un homme de l’art,
- Étaiement et mise en sécurité du plancher haut de l’appartement
du 2ème étage droite, cage d’escalier F15, sous le contrôle d’un
homme de l’art ;
-  Recherche de l’origine des fuites dans l’appartement du 3ème
étage  droite,  cage  d’escalier  F15,  ainsi  que  dans  les  caves  et
suppression de ces fuites,
- Suppression des installations électriques anarchiques et mise en
sécurité des tableaux de répartition d’étage. 

Article 2 L’appartement du 2ème étage droite, cage d’escalier F15
ainsi  que  l’appartement  situé  juste  au  dessus,  au  3ème étage
droite, cage d’escalier F15 de l’immeuble sis 130, avenue Corot –
Parc Corot - Bâtiment F - 13013 MARSEILLE 13EME sont interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du
présent  arrêté.  L’administrateur  provisoire  du  syndicat  des
copropriétaires doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’appartement du 2ème étage droite, cage
d’escalier F15 et de l’appartement situé juste au dessus, au 3ème
étage  droite,  cage  d’escalier  F15  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  les  copropriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du 2ème étage droite et
de  celui  situé  juste  au  dessus,  au  3ème  étage  droite,  cage
d’escalier F15, doivent être évacués dès la notification du présent
arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel : suivi- h ebergement@marseille.fr ), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  à
l’administrateur  provisoire  du  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble  sis  130  avenue  Corot  –  Parc  Corot  -  Bâtiment  F  -
13013 MARSEILLE  13EME pris  en  la  personne  du Cabinet  AJ
Associés, domicilié 376 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2022

29/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

2022_01235_VDM  -  20/202  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
N°2021_02225_VDM -  12,  RUE DE LA CATHÉDRALE 13002
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du Code Général des Impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02225_VDM signé en date
du 21 juillet 2021, 
Considérant que l’immeuble sis 12 rue de la Cathédrale - 13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 809A, numéro 498,
quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et 7 centiares, 
Considérant  le  changement  de  gestionnaire,  et  le  fait  que  le
représentant  du  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  est
désormais pris en la personne de l’Agence Foncia Méditerranée
syndic, domiciliée 32 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant le courrier de demande de prolongation des délais de
la procédure de mise en sécurité en cours, émis par Mme Kelly
MALACH, gestionnaire de copropriété, en date du 4 mars 2022, et
transmis  aux  Services  municipaux  de  la  Ville  de  Marseille,
permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02225_VDM signé en date du 21 juillet 2021 : 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02225_VDM signé en date du 21 juillet 2021 est modifié
comme suit : « L’immeuble sis 12 rue de la Cathédrale - 13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 809A, numéro 498,
quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et  7  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat de copropriétaires représenté par son syndic en exercice,
l’Agence  Foncia  Méditerranée  dont  le  siège  est  situé  32  cours
Pierre Puget – 13006 MARSEILLE, Les propriétaires identifiés au
sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants :
- Remplacer le dauphin dégradé de la descente d’eau de la façade
sur rue,
- Purger le bloc béton menaçant de s’effondrer sous la colonne des
sanitaires  côté  cour  ainsi  que  tous  les  éléments  instables  en
façade arrière,
- Vérifier les évacuations d’eaux pluviales dans la cour,
- Reprendre l’étanchéité ou remplacer la toiture en tôles ondulées
de la cour,
-  Purger  et  reprendre  l’enduit  du  mur  mitoyen  avec  le  collège
Notre-Dame de la Garde,
-  Vérifier  la  structure  de  l’escalier  et  procéder  à  sa  reprise
structurelle si nécessaire,
- Resceller la main courante de l’escalier entre le R+2 et le R+3,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  12  rue  de  la
Cathédrale  –  13002  MARSEILLE  2EME,  ou  leurs  ayant-droit,
doivent sous un délai de 14 mois à compter de la notification du
présent arrêté, mettre fin durablement au danger en réalisant les
travaux de réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_02225_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par
l’Agence Foncia Méditerranée syndic,  domiciliée 32 cours Pierre
Puget - 13006 MARSEILLE. Celle-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  2,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01517_VDM  -  SDI  21/387  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  41  RUE  FORTUNÉ  JOURDAN  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_00743_VDM signé en date du 09 mars 2021, interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des
appartements des 2e, 3e et 4e étages de l’immeuble sis 41 rue
Fortuné Jourdan - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l'habitation, notifié le 31
août  2021 à l’administrateur judiciaire de l’immeuble, faisait  état
des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date du 23 juillet  2021 et  notifié  à l’administrateur
provisoire  en  date  du  31  août  2021,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble  sis  41  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003  MARSEILLE
3EME,
Vu  les  attestations  de  travaux  de  Monsieur  Paul  REYMOND,
architecte DPLG, réalisées en date du 04 mars et 14 avril 2022,
Vu la visite technique des services municipaux en date du 14 avril
2022, 
Considérant  l'immeuble  sis  41  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 73,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
74 centiares, 
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Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2021_00743_VDM du 09
mars  2021  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  des
appartements des 2e, 3e et 4e étages, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 30 décembre 2021 et du 13 avril
2022 par Monsieur Paul REYMOND, architecte DPLG, domicilié 15
rue de Cassis – 13008 MARSEILLE, et notamment : 
-  pose d’un filet  de protection de la sous-face du balcon du 3e
étage coté cour, 
- vérification de la stabilité du plafond en canisses du 3e étage,
- sondage de la poutre soutenant le plancher du 4e étage au droit
de  la  façade en attique,  écartant  le  risque  d’un  danger  sur  ce
plancher,
- débarras des combles,
- reprise partielle de l’enfustage du plancher bas de la salle de bain
du 3e étage, 
Considérant  que  ces  travaux  permettent  la  réintégration  des
appartements des 2e, 3e et 4e étages de l’immeuble, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 04 mars
et 14 avril 2022, constatant la réalisation des suscités travaux, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 22 juillet
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade avant :
- Éclatement de maçonnerie au niveau d’une allège de fenêtre au
1er étage avec risque, à terme, de chute d’élément maçonné sur
les passants et d’infiltrations d’eau, Façade arrière : 
- Corrosion des aciers en sous-face des balcons du 3e étage et
rive détériorée avec risque, à terme, d’atteinte à la solidité de cet
ouvrage et de chute de matériaux dans la cour du rez-de-chaussée
et sur les personnes,
- Fissuration horizontale du mur de façade en attique côté cour et
dans  l’angle  de  ce  mur  côté  Ouest  avec  risque,  à  terme,  de
destructuration de ce mur, Cage d’escalier :
- Fissurations du plafond du palier du 4e étage et trace de dégât
des  eaux  avec  risque,  à  terme,  de  chute  de matériaux  sur  les
personnes,
-  Multiples  fissures  au droit  du  puits  de  lumière  avec  risque,  à
terme, de chute de matériaux sur les personnes,
- Infiltrations importantes au droit de la cloison séparative entre la
cage d’escalier et la salle de bain du logement du 3e étage, avec
traces de dégât des eaux sur ce mur d’échiffre et en sous-face du
palier du 3e étage avec risque, à terme, de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Fissures  en sous-face des  volées  d’escalier,  notamment  celle
entre  le  3e  et  le  4e  étage  avec  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Fissurations du limon du palier du 1er étage et des sous-face de
paliers à tous les niveaux avec risque, à terme, de déstabilisation
de l’escalier et de chute des personnes,
- Souplesse du plancher au niveau des départs d’escalier à tous
les niveaux, avec risque, à terme, de déstabilisation de l’escalier et
de chute des personnes,
- Multiples fissures et enduits détériorés avec risque, à terme, de
chute de matériaux sur les personnes, Appartement du 4 e étage :
(appartement vacant, selon nos informations à ce jour)
- Souplesse du plancher avec risque, à terme, d’affaissement et de
chute des personnes, Appartement du 3 e étage :
- Fléchissement du plafond en canisses de la pièce de vie côté rue
avec risque, à terme, d’effondrement de ce dernier et de chute sur
les personnes,
- Fissure verticale sur le mur mitoyen avec l’immeuble sis 39 rue
Fortuné Jourdan, côté cour, avec risque, à terme, de dégradation
de ce mur porteur,
- Fissure verticale sur la cloison séparative entre les 2 pièces côté
cour  avec  risque,  à  terme,  de  destructuration  de  cette  cloison,
Appartement du 2 e étage :
- Plafond en canisses effondré dans la pièce de vie, partie salle à
manger, avec risque, à terme, de prolongement de l’effondrement
dans la pièce de vie, partie séjour et de chute sur les personnes,
- Enfustages détériorés au niveau du plancher haut de la chambre
donnant sur cour et de la buanderie, désordres mis en évidence
par 2 sondages ponctuels réalisés le 2 mars 2021 sous le contrôle
du BET I.C.S PROVENCE avec risque, à terme, d’effondrement
partiel  et  de  chute  des  personnes.  Appartement  du  rez-de-
chaussée :
- Traces d’infiltrations en pied de mur, côté façade sur rue avec
risque, à terme, de dégradations structurelles,  Local commercial

au rez-de-chaussée :
- Un voûtain est détérioré au niveau du plancher haut avec risque,
à terme, de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 04 mars
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Appartement du rez-de-chaussée :
- Traces d’humidité en mur de façade sur rue et risque, à terme, de
désagrégation des maçonneries et de fragilisation de la portance
du mur, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant qu'il convient de poursuivre la procédure de mise en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  41  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 73,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
74  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  41 RUE FORTUNE JOURDAN, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 3EME, 41 rue Fortuné Jourdan. Le syndicat
de  copropriétaires  est  représenté  par  son  administrateur
provisoire, Monsieur Laurent FERGAN, domicilié 17 rue Roux de
Brignoles  –  13006  MARSEILLE.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  propriétaires identifiés  au sein  du  présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants :
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
et  des  désordres  constatés,  avec  le  suivi  de  leurs  éventuelles
évolutions, diagnostic qui  doit  être établi  par  un homme de l’art
(bureau d’études techniques, ingénieur, architecte...) afin d’aboutir
aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux
de réparation définitifs,
-  Vérifier  la  stabilité  du plafond en canisses du logement  du 2°
étage  dans  la  partie  pièce  de  vie,  côté  séjour,  et  le  purger  si
nécessaire,
- Réaliser  le  suivi  des fissures observées sur cet  immeuble,  en
identifier la(les) cause(s) et la(les) réparer,
- Vérifier l’état des enfustages dans la cage d’escalier et engager,
s’il y a lieu, les réparations nécessaires,
-  Vérifier  l’état  des  planchers  et  engager,  s’il  y  a  lieu,  les
réparations nécessaires,
- Vérifier l’état de la toiture et de l’étanchéité de la terrasse du 4e
étage et engager, s’il y a lieu, les réparations nécessaires.
- S’assurer du bon état général des réseaux d’eau dans l’immeuble
et engager, s’il y a lieu, les réparations nécessaires,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux.
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 41 rue Fortuné Jourdan - 13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois  à compter  de  la notification du présent  arrêté  (ou  leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 L’ensemble de l’immeuble sis 41 rue Fortuné Jourdan -
13003  MARSEILLE  3EME  est  à  nouveau  autorisé  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Les fluides peuvent être rétablis et les accès à l’ensemble
des locaux sont à nouveau autorisés. 

Article  3  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d'études techniques spécialisé,...) se
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prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 4 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  5  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur  provisoire  de  l’immeuble  sis  41  rue  Fortuné
Jourdan  -  13003  MARSEILLE  3EME,  pris  en  la  personne  de
Monsieur Laurent FERGAN, administrateur judiciaire, domicilié 17
rue  Roux  de  Brignoles  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit, ainsi qu'aux occupants. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01530_VDM - SDI 21/445 - ARRÊTÉ DE MAIN LEVÉE DE
MISE EN SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 23, RUE DU
PETIT CHANTIER - 13007 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_01202_VDM signé en date du 4 mai 2021, interdisant pour
raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 23 rue du Petit
Chantier - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  25  avril  2022,  par  l’entreprise  SPOT
BÂTIMENT (SIREN 830 754 628 RCS MARSEILLE), domiciliée au
33 boulevard de la Liberté – 13001 MARSEILLE et par le maître
d’œuvre  JC  CONSULTING  (SIREN  483  181  582  RCS
MARSEILLE), domiciliée 10, rue Grignan – 13001 MARSEILLE,
Vu le document de suivi des travaux – visite du 25/04/2022 – 23
rue du Petit Chantier – 13007 MARSEILLE établi par le BET JC
Consulting, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
cabinet  Gestion  Marseillaise  de  Biens,  domicilié  2  bis  rue  de
Fargès – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  SPOT
BÂTIMENT  et  du  maître  d’œuvre  JC  CONSULTING,  que  les
travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 19
avril 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  19  avril  2022  par  l’entreprise  SPOT
BATIMENT, dans l’immeuble sis 23 rue du Petit Chantier - 13007
MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée section 835A, numéro 40,
quartier Saint-Victor, pour une contenance cadastrale de 1 are et
48 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute propriété à la Société Civile Immobilière Chantier 72 Corderie
(SIREN n° 428 327 142), domiciliée au 15 rue Beauvau – 13001
MARSEILLE ou à ses ayants droit, et représentée par le cabinet
Gestion Marseillaise de Biens, gestionnaire, domicilié 2 bis rue de
Fargès – 13008 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté urgent de
mise en sécurité n°2021_01202_VDM signé en date du 4 mai 2021
est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 23 rue du Petit
Chantier - 13007 MARSEILLE 7EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur

32/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01547_VDM  -  SDI  22/268  -  ARRÊTÉ  PORTANT
INTERDICTION  D’OCCUPATION  ET  D’UTILISATION  DE
L’IMMEUBLE  SIS  22  BOULEVARD  DES  SALYENS  -  13008
MARSEILLE - PARCELLE N°208838 C0007

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté n°2022_01189_VDM du 6 mai 2022 portant délégation
de  signature  de  Monsieur  Jean-  Pierre  COCHET  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne,
Vu le constat du 27 avril 2022 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  22  boulevard  des  Salyens  –  13008
MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section 838C, numéro 07,
quartier Montredon, pour une contenance cadastrale de 89 ares et
48 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux, suite à la visite du 27
avril  2022,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  22  boulevard  des  Salyens  -  13008  MARSEILLE
8EME, concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
-  Effondrement  partiel  de  la  toiture  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Absence de gouttière en façade et dégradation avancée de la
couverture avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  22  boulevard  des  Salyens  –  13008 MARSEILLE
8EME, et des risques graves concernant la sécurité du public et
des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et  de  prescrire  l’évacuation  de  cet  immeuble,  ainsi  qu’une
interdiction  d’habiter  et  d’occuper  assortie  d’un  périmètre  de
sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  22  boulevard  des  Salyens  –  13008
MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section 838C, numéro 07,
quartier Montredon, pour une contenance cadastrale de 89 ares et
48 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la Commune de Marseille - Direction de la Stratégie
Foncière  et  du  Patrimoine,  domiciliée  40  rue  Fauchier  -  13002
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  22  boulevard  des  Salyens  -  13008  MARSEILLE

8EME, celui-ci doit être immédiatement évacué par ses occupants.

Article  2  L’immeuble  sis  22  boulevard  des  Salyens  –  13008
MARSEILLE 8EME est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être immédiatement  neutralisé
par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire. Cet accès
sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, ils
devront  s'assurer  sous leur  seule responsabilité  que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille  et/ou  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  selon  le
schéma ci-joint (cf. annexe 1), interdisant l'occupation du trottoir le
long de la façade sur le boulevard des Salyens de l'immeuble sis
22  boulevard  des  Salyens–  13002  MARSEILLE,  sur  toute  la
profondeur  du  trottoir.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la
réalisation des travaux ou la mise en œuvre de mesures de mise
en sécurité mettant fin durablement au danger de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, à savoir la
Commune de Marseille Direction de la Stratégie Foncière et du
Patrimoine, domiciliée 40 rue Fauchier - 13002 MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mai 2022

2022_01552_VDM  -  SDI  20/133  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - 49 RUE FRANCIS DAVSO 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
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Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 07 juillet 2020,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 09
juillet 2020, au syndic de l’immeuble sis 49 rue Francis Davso –
13001  MARSEILLE  1ER,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 juin 2020 et notifié au syndic en date du 09
juillet  2020,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un risque pour  le  public  dans  l'immeuble sis  49  rue
Francis Davso – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  49  rue  Francis  Davso  –  13001
MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée  n°201804  B0172,  section
804  B,  numéro  0172,  quartier  Opéra,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 29 centiares, 
Considérant  le  représentant  du  syndicat  de  copropriétaires,  pris
dans la personne du Cabinet D’AGOSTINO, syndic, domicilié au
116 avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 26 juin
2020 et 25 février 2022, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Façade principale rue Francis Davso : 
- Présence de fissures obliques notamment en allèges, appuis de
fenêtres et linteaux, avec risque, à terme, de dégradations de la
façade, de déstabilisation de la structure porteuse du bâtiment et
de chute de matériaux sur la voie publique,
- Corniche et bandeau fissurés, avec risque, à terme, de chute de
matériaux sur la voie publique,
- Corniche bois noircie et risque, à terme, de chute de matériaux
sur la voie publique, 
- Finition façade en enduit dégradée avec risque, à terme, de chute
de matériaux sur la voie publique, Rez-de-chaussée Hall d’entrée :
- Fissuration verticale en mur de refend (à gauche en entrant) avec
risque,  à  terme,  de  déstabilisation  de  la  structure  porteuse  du
bâtiment  et  de  chute  de  matériaux  sur  des  personnes,  Cage
d’escalier :
- Présence de fissures horizontales en mur d’échiffre Sud (à tous
les  étages)  avec  risque,  à terme,  de déstabilisation de la cage
d’escalier et de chute de personnes,
-  Fissurations verticales en mur d’échiffre Sud (1er  étage) avec
risque, à terme, de déstabilisation de la cage d’escalier et de chute
de personnes,
- Fissuration à la jonction des marches et contremarches et du mur
d’échiffre  Ouest  (du  5e au  6e  étage)  avec  risque,  à  terme,  de
déstabilisation de l’escalier et de chute de personnes,
- Traces d’humidité provenant de dégâts des eaux en plafond avec
risque, à terme, de chute de matériaux sur des personnes,
-  Tommettes  descellées  avec  risque,  à  terme,  de  chute  de
personnes, Logement 1er étage droit :
- Fissurations verticales et obliques en imposte de la porte d’entrée
avec risque, à terme, de chute de matériaux sur les personnes,
Logement 1er étage gauche :
- Surcharge en plancher bas coté cuisine avec risque, à terme, de
fragilisation de la structure porteuse du bâtiment et de chute de
personnes,
-  Traces  d’humidité provenant  de  dégâts  des eaux  en plancher
haut  avec  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  des
personnes, Logement 6e étage gauche :
- Constat visuel de l’état de l’avancée de la toiture, avec présence
de tuiles fracturées et risque, à terme, de chute de matériaux sur la
voie publique, Toiture - combles :
- Constat visuel de surcharge en plafond (tuiles et gravats posées
sur plafond) avec risque, à terme, de fragilisation du plafond et de
chute de matériaux sur les personnes, Local commercial gauche : 
- Toiture sur cour et murs périphériques dégradés avec risque, à
terme,  de  chute  de  matériaux  sur  des  personnes,  Façade
secondaire  donnant  sur  toit  du  local  commercial  en  rez-de-
chaussée : 
- Présence de fissurations fines avec risque à long terme, de chute
de matériaux sur les toits des locaux commerciaux (courette) et sur
les personnes,
- Rive du débord de toiture dégradée, gouttière déformée, et risque
à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  toits  des  locaux

commerciaux sur cour et sur les personnes, 
Considérant  le  récépissé  de  dépôt  de  dossier  de  demande  de
subvention  en  date  du  20  janvier  2021,  et  la  localisation  de
l’immeuble  dans  le  périmètre  de  l’Opération  Programmée
d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain Multisites «
Grand Centre-Ville », en date du 20 janvier 2021, 
Considérant la demande d’échéancier de travaux, en date du 29
janvier 2021, notifié le 05 février 2021 au Cabinet D’AGOSTINO,
syndic, 
Considérant la prolongation du délai de la phase contradictoire, en
date du 09 février 2020, et notifié le 16 février 2021 au Cabinet
D’AGOSTINO, syndic, 
Considérant la demande d’échéancier de travaux, en date du 14
septembre  2021,  notifié  le  20  septembre  2021  au  Cabinet
D’AGOSTINO, syndic, 
Considérant les travaux des canalisations de l’immeuble sis 49 rue
Francis  Davso  –  13001  MARSEILLE,  exécutés  par  l’entreprise
Hygiene2000,  domiciliée ARTIZANORD -  Lot 303 -  42 Bd de la
Padouane - 13015 MARSEILLE, 
Considérant  le  Diagnostic  structurel  des  parties  communes  et
privatives établi  par ACROPOLE, Expertise de la construction et
Maître  d’œuvre,  domicilié  au  42  avenue  Bernard  Lacache,
Résidence Clairval Bâtiment B – 13011 MARSEILLE, 
Considérant  la  Note  technique  –  Planning  Travaux,  établie  par
ACROPOLE,  indiquant  des  travaux  complémentaires  suite  aux
visites techniques de l’année en cours, dont celle  du 25 janvier
2022 réalisée avec les services municipaux, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  49  rue  Francis  Davso  –  13001
MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée  n°201804  B0172,  section
804  B,  numéro  0172,  quartier  Opéra,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  29  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce jour  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE 1ER (13001), 49 RUE FRANCIS DAVSO, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n°65-  557 du 10 juillet
1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 49 Rue Francis Davso.
Le syndicat de copropriétaires est représenté par son syndic en
exercice,  le  Cabinet  D’AGOSTINO,  syndic,  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE  au  116  avenue Jules  Cantini  –  13008,  Règlement
Copropriété du 6/03/1951,  publié  le 9/04/51 volume 1705 n° 23
NOM DU NOTAIRE :  MALAUZAT Marseille Lots 1 à 19 MODIF
EDD du 29/07/10 publié le 24/09/10 volume 2010P 6254 NOM DU
NOTAIRE  :  DECORPS  Isabelle  Marseille  suppression  lot  3
remplacé par 20-21-22 TYPE D’ACTE :  Attestation après décès
DATE DE L’ACTE :  17/05/1994 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
12/07/1994  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  94P  n°3972
NOM DU NOTAIRE : Maître Ginoyer – SAINT CYR SUR MER Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs dans les règles de l’art, notamment : Façade principale
rue Francis Davso : 
- Fissurations en allèges, appuis de fenêtres et linteaux, corniche
et bandeau,
- Finition du revêtement de façade dégradé, Rez-de-chaussée Hall
d’entrée :
-  Fissurations,  notamment  en  mur  de  refend  (à  gauche  en
rentrant), Local commercial en rez-de-chaussée - gauche : 
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- Réserve : toiture sur cours et murs périphériques dégradés, Cage
d’escalier :
-  Présence  des  fissures  horizontales  et  verticales  en  murs
d’échiffre,  en  cloisonnements  séparatifs  et  en  sous-faces  des
volées d’escalier,
- Fissurations verticales et obliques en impostes des portes,
- Marches et contremarches dégradées,
- Tommettes descellées, Planchers : 
-  Reconstitution  des planchers  suivant  préconisations du maître
d’œuvre  Acropole  (confortement  par  profilés  métalliques)  :
planchers haut du 1er gauche, 2er gauche et droit, 3er gauche,
palier 6e étage, Toiture - combles : 
- Vérifier l’état de la toiture et des combles, et en cas de désordres
constatés, procéder à la mise en œuvre de travaux de réparation
définitifs,
- Enlever toute surcharge en combles,
-  Avancées  de  la  toiture  (coté  rue  et  coté  courette),  gouttières
déformées, tuiles fracturées, Réseaux humides :
- Réaliser la vérification de l’ensemble des réseaux humides par un
homme d’art, et en cas de désordres constatés, procéder à la mise
en œuvre de travaux de réparation définitifs,
- Traces d’humidité provenant de dégâts des eaux, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  Les
copropriétaires, de l’immeuble sis 49 rue Francis Davso - 13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, doivent, sous un délai de
10 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les appartements de l’immeuble sis 49 rue Francis Davso
-  13001  MARSEILLE  1ER  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  suivant  le  planning de travaux  transmis  par  le  maître
d’œuvre  ACROPOLE,  à  compter  de  la  date  du démarrage  des
travaux  et  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité, à savoir :
- Logements 1er étage gauche et 2e étage droit : 4 semaines,
- Logements 2e étage gauche et 3e étage droit : 4 semaines,
- Logements 3e étage et 4e étage gauche ainsi que l’ensemble du
6e étage : 4 semaines. Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
neutralisés suivant le planning de travaux ci-dessus indiqué, par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les travaux nécessaires pour remédier au danger rendent
temporairement inhabitables certains logements de l’immeuble sis
49 rue Francis Davso - 13001 MARSEILLE 1ER. Ceux-ci devront
être interdits à toute occupation et utilisation suivant le planning de
travaux ci-dessus indiqué. Les personnes mentionnées à l’nnarticle
1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues

d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  49  rue  Francis  Davso  –  13001
MARSEILLE 1ER pris en la personne du Cabinet D’AGOSTINO,
domicilié au 116 avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE. Celui-
ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01553_VDM  -  SDI  21/409  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  N°
2021_02689_VDM et  DE  L’ARRÊTÉ MODIFICATIF  DE MISE
EN  SÉCURITÉ  N°  2021_04204_VDM  -  11  RUE  SAINTE
SOPHIE 13004 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_00838_VDM signé en date du 23 mars 2021, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02689_VDM signé en date
du 16 septembre 2021,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  modificatif  n°2021_04204_VDM
signé en date du 27 décembre 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  11  rue  Sainte  Sophie  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée nº204816 D0133, section
816 D, numéro 0133, quartier Les Chartreux, pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  28  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  son syndic  en exercice,  le  Cabinet  Agence Étoile,  domicilié
166,  rue  Jean Mermoz -  13008 MARSEILLE ou à  leurs  ayants
droit, 
Considérant l’attestation établie par l’entreprise QUALIFEU France
Protection  Incendie,  domiciliée  400  route  d’Alleins  –  13370
MALLEMORT, en date du 14 février 2022, concernant la réalisation
de travaux d’installation du système de désenfumage, 
Considérant  la  Facture n°42.4.22 établie  par  l’entreprise SMIDA
Constructions,  domiciliée  2  rue  Chateauredon  –  13001
MARSEILLE, en date du 04 avril 2022, concernant les prestations
de  réfection  complète  de  la  canalisation  enterrée  d’évacuation
générale des eaux usées, 
Considérant  le Procès Verbal  de Réception établi  par  le bureau
d’études  ACROPOLE,  représenté  par  Monsieur  Thierry
MARCIANO, domicilié  42 avenue Bernard LECACHE, résidence
Clairval  bât  B  -  13011  MARSEILLE,  en  date  du  06 avril  2022,
concernant la réalisation de travaux de réparation définitifs, 
Considérant la visite des lieux réalisée par les services municipaux
en  date  du  06  avril  2022  afin  de  constater  visuellement  la
réalisation  des  travaux  de  réparation  définitifs  à  l’intérieur  de
l’immeuble sis 11 rue Sainte Sophie - 13004 MARSEILLE 4EME,
en présence du Cabinet Agence Étoile, syndic, le Maître d’œuvre
ACROPOLE, et l’entreprise SMIDA Constructions, 
Considérant  l’exécution  des  travaux  de  réparation  définitifs  des
réseaux enterrés, constatés lors de la visite des lieux en date du
06 avril 2022, 
Considérant l’attestation de fin de travaux – réseaux enterrés et
étude géothermique, établie par le bureau d’études ACROPOLE,
en date du 29 avril 2022, concernant les prestations de réfection
complète  de la  canalisation  d’évacuation  générale  enterrée  des
eaux vannes et usées, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  et  facture  transmises,
que  les  travaux  de  réparation  définitifs  réalisés  à  ce  jour
permettent  de  réintégrer  l’immeuble  sis  11  rue  Sainte  Sophie  -
13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité

n°2021_02689_VDM  signé  en  date  du  16  septembre  2021,  et
l’arrête de mise en sécurité modificatif n°2021_04204_VDM signé
en date du 27 décembre 2021, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de mise en sécurité modificatif
n°2021_04204_VDM  signé  en  date  du  27  décembre  2021  est
modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  11  rue  Sainte  Sophie  -
13004 MARSEILLE 4EME, parcelle  cadastrée nº204816 D0133,
section  816 D,  numéro 0133,  quartier  Les  Chartreux,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 28 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
SIS  A MARSEILLE  4EME  (13004),  11  RUE  SAINTE  SOPHIE,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 4EME, 11 rue Sainte
Sophie ou leurs ayants droit,  Le syndicat  de copropriétaires est
représenté par son syndic en exercice, le Cabinet Agence Étoile,
dont le siège est à MARSEILLE, 166 rue Jean Mermoz - 13008,
Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE : 12/10/1954
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  24/11/1954  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  2107 n°7 NOM DU NOTAIRE :  Maître
FREVOL,  notaire  à  MARSEILLE  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  propriétaires identifiés  au sein  du  présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants :
- Réaliser un diagnostic concernant la suspicion de termites, établi
par un homme de l’art afin d’aboutir aux préconisations techniques
pour la mise en œuvre de travaux de réparation définitifs ou de
démolition dans les règles de l’art,
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux de réparation définitifs ou de démolition dans les règles de
l’art,
-  Procéder  à  la  réparation  ou  à  la  démolition  des  désordres
constatés ci-après, suivant préconisations établies par l’homme de
l’art : Façade principale :
- Présence de fissurations légères et dégradations en bandeaux et
corniche,
- Chéneau légèrement dégradé, Façade secondaire sur courette :
- Présence de fissurations en linteaux et allèges, Courette :
-  Présence  de  fissurations  en  sol,  Dépendances  situées  en
courette en limites Nord-Est et Nord-ouest de la parcelle, accolées
aux murs mitoyens : 
- Fissures traversantes en murs extérieurs,
- Charpentes en bois noircies, Parties communes :
- Présence de tomettes descellées,
- Présence de fissurations en sous face de l’escalier, en jonction
des murs d’échiffre et des cloisons,
- Présence de fissurations en impostes de portes palières,
-  Traces  d’infiltrations  en  murs  et  cloisons,  avec  traces  de
remontées capillaires. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 11 rue Sainte Sophie – 13004
MARSEILLE 4EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
14 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  mise  en  sécurité
n°2021_02689_VDM signé en date  du  16  septembre 2021,  est
modifié comme suit : « L’utilisation et occupation de l’immeuble sis
11 rue Sainte Sophie – 13004 MARSEILLE 4EME sont autorisées
à compter de la notification du présent arrêté. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  mise  en  sécurité
n°2021_02689_VDM signé en date  du  16  septembre 2021,  est
modifié  comme suit  :  «  L’accès  à l’immeuble sis  11  rue  Sainte
Sophie – 13004 MARSEILLE 4EME est autorisé à compter de la
notification du présent arrêté. » 

Article  4  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  mise  en  sécurité
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n°2021_02689_VDM signé en date du 16 septembre 2021, et de
l’arrêté de mise en sécurité modificatif n°2021_04204_VDM signé
en date du 27 décembre 2021, restent inchangées. 

Article  5  L’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_00838_VDM en date du 23 mars 2021 est abrogé. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet Agence Étoile,  domicilié 166 rue Jean Mermoz -  13008
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants..  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  7  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  4,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01592_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -
PROCÉDURE  URGENTE  -  7  RUE  DES  ORGUES  -  13004
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite du 5 mai  2022 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 7
rue des Orgues - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée
section 818E,  numéro 51,  quartier  Les Cinq Avenues, pour une
contenance cadastrale de 2 are et 21 centiares, en présence des
services municipaux, 
Considérant l'immeuble sis 7 rue des Orgues - 13004 MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée section 818E, numéro 51, quartier Les
Cinq Avenues,  pour  une contenance cadastrale  de  2  are et  21
centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façade  arrière  de
l’immeuble :
-  Dégradation  de  la  sous-face  du  balcon  du  troisième  étage,
éclatement de béton laissant apparaître les armatures, avec risque
de  chute  de  personnes  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Présence de fissurations en revêtement de sol et en sous-face
des balcons, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Décollement  de  plâtre  en  façade,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,

- Présence de fissurations autour des scellements du garde-corps,
avec  risque  de  chute  de  personnes  et  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Façade arrière de l’immeuble :
- Purger les éléments instables de la façade arrière,
- Mettre en sécurité l’ensemble des balcons en façade arrière,
- Interdire l’accès et l’utilisation des terrasses en rez-de-chaussée,
-  Interdire  l’accès  et  l’utilisation  de  l’ensemble  des  balcons  en
façade arrière, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 7 rue des Orgues - 13004 MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée section 818E, numéro 51, quartier Les
Cinq Avenues,  pour  une contenance cadastrale de 2 are  et  21
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par l’agence Foncia Méditerranée,
syndic, domiciliée 32 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Façade arrière de l’immeuble :
- Purger les éléments instables de la façade arrière,
- Mettre en sécurité l’ensemble des balcons en façade arrière,
- Interdire l’accès et l’utilisation des terrasses en rez-de-chaussée,
-  Interdire  l’accès  et  l’utilisation  de  l’ensemble  des  balcons  en
façade arrière. 

Article 2 L’ensemble des balcons des logements coté cour et les
terrasses des logements du rez-de-chaussée en façade arrière de
l’immeuble sis 7 rue des Orgues - 13004 MARSEILLE 4EME sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. 

Article 3 Les accès aux balcons des logements coté cour et aux
terrasses des logements du rez- de-chaussée coté cour interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès  seront  réservés  aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
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Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 7 rue des Orgues - 13004 MARSEILLE
4EME  pris  en  la  personne  de  l’agence  Foncia  Méditerranée,
syndic,  domiciliée  32  cours  Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01594_VDM - SDI 21/717 - Arrêté de Mise en Sécurité -
20 rue Henri Auzias - 13003 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,

Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2021_03700_VDM  signé  en  date  du  9  novembre  2021,
interdisant  pour raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation de
l’appartement du rez-de-chaussée côté droit en entrant depuis la
rue Henri  Auzias,  ainsi  que les  caves de l’immeuble sis  20 rue
Henri Auzias - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 10
février  2022  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 janvier 2022 et notifié au syndic en date du
10 février 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  20 rue
Henri Auzias - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  20  rue  Henri  Auzias  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811K, numéro 102,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
55 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2021_03700_VDM du 9
novembre  2021  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  des
appartements suivants : Lot n°01 - appartement rez-de-chaussée
côté gauche en entrant depuis la rue Henri Auzias, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 15 novembre 2021 par Monsieur
Rémy DELALOY, Architecte DPLG, domicilié 3 rue des Tyrans -
13007 MARSEILLE, et notamment : 
- Mise en place d’une structure bois (de type poteaux/poutres) et
réfection complète des enfustages du plancher, 
- Mise en œuvre d’étais métalliques, calés au sol, d’une poutraison
de  renfort  et  de  madriers/planches,  en  reprise  des  efforts  des
poutres et en sous-face du plancher haut, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des occupants de l’appartement du rez-de-chaussée côté droit en
entrant  depuis  la  rue  Henri  Auzias  de  l’immeuble,  ainsi  que
l’utilisation  des  caves,  et  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du
code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 13 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade secondaire sur courette arrière : 
-  Suspicion  de fuite et  traces d’humidité au  niveau de la sortie
d’évacuation de l’appartement du 2ème étage gauche (depuis la
rue), visible depuis la courette arrière gauche, et risque, à terme,
d’évolution de la fuite, de dégradation du mur de façade et de son
enduit et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Fissuration entre les allèges de fenêtres de la courette arrière
gauche du bâtiment et risque, à terme, d’évolution des pathologies,
de  fragilisation  structurelle  et  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes, Cage d’escalier : 
- Dégradation et effritement du mur d’échiffre de la première volée
d’escalier,  avec  risque,  à  terme,  de  dégradation  de la structure
porteuse et de la structure de l’escalier,
- Dégradation très importante de la sous-face de la première volée
d’escalier,  avec  enfustage  à  nu  et  chutes  d’éléments  d’enduit.
Malgré  des  madriers  installés  en  renfort,  risque,  à  terme,
d’effondrement partiel de la première volée d’escalier et de chutes
de personnes, 
-  Souplesse  importante  du  plancher  du  palier  du  1er  étage  et
risque,  à  terme,  d’évolution  des  pathologies  et  de  chutes  de
personnes, 
- Décrochement du garde corps de la cage d’escalier du 1er étage
et risque, à terme, de chutes de personnes, 
- Traces importantes d’humidité au niveau de la cloison palière et
de la poutre de chevêtre du plancher bas du 2ème étage gauche
avec risque, à terme, d’évolution des pathologies et de dégradation
de la structure du plancher, 
- Dégradation importante du plancher bas du 3ètage au niveau des
anciens WC situés sur les paliers du 2ème et du 3ème étage et
fissuration horizontale de la cloison palière au niveau du plancher
entre les deux WC avec risque, à terme, d’effondrement partiel de
ce plancher, Caves : 
-  Traces  importantes  d’humidité,  de  remontées  capillaires  et
d’insectes  xylophages  dans  les  caves  et  risque,  à  terme,  de
fragilisation  de  la  structure  du  plancher  haut  des  caves,
d’effondrement partiel et de chute de personnes, 
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-  Effondrement  partiel  de l’enfustage bois du plancher  haut  des
caves. L’enfustage de l’appartement du rez de chaussée côté droit
est  gorgé  d’eau.  Étaiement  du  plancher,  évacuation  de
l’appartement du RDC droit et coupure d’eau pour limiter les fuites.
Risque, à terme, d’effondrement total du plancher et de chute de
personnes, 
- Pourrissement et dégradation importante des poutres du plancher
haut  des  caves  qui  a  été  mis  en  sécurité  par  étaiement  avec
risque, à terme, d’effondrement total du plancher et de chute de
personnes, 
- Épaufrures, dégradation de l’enduit et fissurations verticales sur
les  soubassement  des murs porteurs  des caves  avec  risque,  à
terme, d’évolution des pathologies, de dégradation de la structure
porteuse de l’immeuble et d’effondrement partiel,  Logement rez-
de-chaussée extension : 
-  Fissuration  horizontale  du  mur  du  séjour  mitoyen  avec  la
première  volée  d’escalier  du  bâtiment  principal  avec  risque,  à
terme,  d’évolution  des  pathologies  et  de  dégradation  de  la
structure, Logement 1er étage extension : 
-  Souplesse  du  plancher  bas  au  niveau  de  la  cloison  entre  la
chambre et le séjour et risque, à terme, d’affaissement du plancher
bas, Toitures et descentes d’eau pluviale : 
-  Pourrissement  et  dégradation  d’un  chevron  dépassant  de  la
toiture en façade arrière au droit de la descente d’eaux pluviales
droite  et  risque,  à  terme,  d’affaissement  de  la  toiture  et
d’infiltrations. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public,  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro  102,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  55
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  20  RUE  HENRI  AUZIAS,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  20  rue  Henri  Auzias.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet MALLARD IMMO dont le siège est à MARSEILLE, 23, rue
Abbé de l’Épée 13005. Règlement de copropriété - Acte DATE DE
L’ACTE : 25/07/1962, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 12/09/1962
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  n°3472  n°22  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Gustave ROUGON notaire à Gap Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Procéder à une vérification complète de la toiture et procéder à la
réparation définitive des éventuels désordres constatés, 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • Conforter le plancher haut des caves
et réparer les éléments ayant subi le phénomène de corrosion, •
Réparer la sous-face de la première volée d’escalier, • Réaliser le
suivi des fissures observées en façade secondaire, en identifier la
cause et y remédier, • Conforter les planchers des paliers, • Vérifier
et conforter si  nécessaire le plancher du logement du 1er étage
extension,  •  Réparer  et  enduire  le  mur  d’échiffre  de  la  cage
d’escalier ainsi que les murs porteurs des caves, 
-  Exécuter  à  la  suite  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement le péril,  et  notamment :  •  Supprimer toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • Réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes

corps, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  20  rue  Henri  Auzias  -  13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois  à compter  de  la notification du présent  arrêté  (ou  leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée côté droit en entrant
depuis la rue Henri Auzias, ainsi que les caves de l’immeuble sis
20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE 3EME et concerné par
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03700_VDM signé en date du 09 novembre 2021 restent
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès interdits à l’appartement du rez-de-chaussée
côté droit en entrant depuis la rue Henri Auzias, ainsi qu’aux caves
interdites doivent être maintenus par tous les moyens que jugeront
utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée
côté droit en entrant depuis la rue Henri Auzias ont été évacués
lors  de  l’intervention  d’urgence  du  03  novembre  2021.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
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ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE
3EME pris en la personne du Cabinet MALLARD IMMO, domicilié
23,  rue  Abbé  de  l’Épée  –  13005  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01596_VDM - SDI  22/0181 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  38
(ADRESSE CADASTRALE 40) IMPASSE DES MURIERS 13015

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_00872_VDM, signé en date du 30 mars 2022, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 38 (adresse
cadastrale 40) impasse des Muriers - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu l’attestation établie le 5 mai 2022, par le bureau d’études ICB
Marseille, domicilié 4 rue des Fénals, Résidence LA TIMONE 2 -
13010 MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble appartient, en indivision, à Monsieur
MOHSEN  KHALEF  et  Madame  ZOHRA  OUERGHI,  épouse
KHALEF, domiciliés LES CASTORS DE SERVIERES, 8 allée des
Cosmonautes - 13015 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit, 
Considérant qu’il  ressort  de l’attestation du bureau d’études ICB
Marseille que les travaux de réparation définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
mai 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  5  mai  2022  par  le  bureau  d’études  ICB
Marseille, dans l’immeuble sis 38 (adresse cadastrale 40) impasse
des  Muriers  -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section
899B,  numéro  25,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale de 31 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, en indivision, à Monsieur MOHSEN KHALEF et Madame
ZOHRA OUERGHI,  épouse KHALEF,  domiciliés  LES CASTORS
DE SERVIERES, 8 allée des Cosmonautes
-  13015 MARSEILLE,  ou à leurs ayants  droit.  La mainlevée de
l’arrêté  urgent  de  mise  en sécurité  2022_00872_VDM signé en
date du 30 mars 2022 est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  38  (adresse
cadastrale 40) impasse des Muriers - 13015 MARSEILLE est de
nouveau autorisé. Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent
être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022
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2022_01597_VDM - sdi 18/327 - arrêté de mise en sécurité -
38 rue jean roque - 13006 marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00050_VDM signé
en  date  du  7  janvier  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 38 rue Jean Roque
- 13006 MARSEILLE 6EME, et portant sur la mise en place d’un
périmètre de sécurité,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
janvier  2022  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 décembre 2021 et notifié au propriétaire
en date du 13 janvier 2022, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 38 rue Jean Roque
- 13006 MARSEILLE 6EME,
Vu  l’attestation  du  bureau  d’études  ELIARIS,  concernant  la
réalisation  des  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoire  de
l’immeuble sis 38 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE 6EME,
réalisée en date du 4 avril 2022, 
Considérant  l'immeuble  sis  38  rue  Jean  Roque  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825A, numéro 297,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
87 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  grave et imminent n°2019_00050_VDM signé en date du 7
janvier  2019,  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de
l’immeuble, 
Considérant l’acquisition en pleine propriété de l’immeuble 38 rue
Jean  Roque  –  13006  MARSEILLE,  par  la  société  MARSEILLE
HABITAT,  domiciliée  Espace  Colbert  –  10  rue  Sainte-  Barbe  -
13001 MARSEILLE, en date du 8 octobre 2019, suivant acte reçu
par  Maître  Sophie  BARBERO-TESNIERE,  notaire,  domicilié  65
avenue Jules Cantini – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que les travaux de mise en sécurité provisoires de
l’immeuble ont été dûment attestés en date du 4 avril 2022 par le
bureau d’études ELIARIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave -
13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, et notamment : 
- étaiement de l’ensemble des planchers dégradés, 
- étrésillonnement des fenêtres,
- reprise des fissures en façade,
- révision de la toiture,
- clôture des accès au bâtiment, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 14 avril
2022 permettant de constater la réalisation de ces travaux de mise
en sécurité provisoires précités, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que  les  travaux  réalisés  permettent  de  lever  le
périmètre de sécurité mis en place sur la chaussée et le trottoir le
long des façades des immeubles 34, 36, 38 et 40 rue Jean Roque
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  5
novembre 2021,  et  du 14 Avril  2022,  les  désordres constructifs
suivants ont été constatés : Façade sur rue : 
- quelques fissures inclinées vers l’immeuble voisin, le n° 36, avec
risque à terme de chute d’enduit sur la voie publique, Deux façade
arrières sur la cour en angle : 
- fissurations en allège et autour des baies ainsi qu’en linteau, avec
risque à terme de chute d’enduit, et de chute de matériaux sur les

personnes, Cage d’escaliers : 
- dans le hall d’entrée : état endommagé du plancher bas dans le
hall d’entrée, au droit de la 1er volée d’escaliers, et détérioration
des deux premières marches,  avec risque à terme de chute de
personnes,
-  dans  les  volées  d’escaliers  :  état  fortement  dégradé  des
revêtements de sols sur les marches et les paliers, avec risque, à
terme, de chute de personnes,
- état  dégradé de l’enduit  en plâtre qui  se décroche par plaque
autour du puits de lumière, avec risque à terme de chute d’enduit
sur les personnes, Planchers appartements : 
-  état  dégradé  des  enfustages  dont  certains  se  décrochent,
endommagés par le passage de canalisations, par la présence de
moisissures, et parfois rongés par les insectes xylophages, avec
risque à terme de fragilisation de la structure, d’effondrement des
planchers et de chute de personnes, Charpente : 
- état de dégradation avancée de la charpente : les poutres bois
sont  fortement  endommagées  ainsi  que  les  chevrons,  et  de
nombreux mallons de couverts sont cassés, avec risque à terme
d’effondrement  de  la  toiture  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Toiture : 
- dégradation des tuiles de rive, côté cour arrière, avec risque à
terme de chute de tuiles dans la cour et de chute de matériaux sur
les personnes, Cour : 
- état dégradé du mur de clôture en pierres, mitoyen de la parcelle
n°206825 A0292 correspondant à l’immeuble sis 20 cours Julien –
13006 MARSEILLE, avec risque à terme de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant que l’immeuble est totalement libre et vacant de toute
occupation, selon nos informations ce jour, mais que, du fait des
pathologies  constatées  et  précitées,  des  travaux  de réparations
définitifs restants à réaliser, un risque subsiste pour les tiers, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 38 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro  297,  quartier
Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de de 87
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  MARSEILLE  HABITAT société  anonyme d'économie
mixte à conseil d'administration, domiciliée 10 rue Sainte Barbe -
13001  MARSEILLE  ou  à  ses  ayants-droit,  suivant  acte  reçu  le
08/10/2019  par  Maître  Sophie  BARBERO-TESNIERE,  notaire
domicilié  65  avenue  Jules  Cantini  –  13006  MARSEILLE.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, 
-  Réalisation  d’un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la  structure  de
l’immeuble,  établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, 
-  Rétablissement  durable  de  la  stabilité  et  de  la  solidité  des
structures de l’ensemble de l’immeuble et notamment : • conforter
les  planchers  dégradés,  •  reprendre  les  fissures  en  façade sur
cour, • conforter et réparer les éléments structurels de la charpente
et les composants dégradés de la couverture de toiture, • dans la
cage d’escaliers : 
- réparer les marches dégradées,
-  reprendre  les  revêtements  détériorés  présentant  un  risque de
chute pour les personnes,
- reprendre l’enduit dégradé autour du puits de lumière, • remédier
aux désordres constatés sur le mur de clôture, • renforcer tous les
éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient plus les
garanties  de  solidité  et  de  stabilité  suffisantes  pour  assurer  la
sécurité des occupants de l’immeuble, 
- Exécution de tous les travaux annexes qui, à titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces,
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux
susceptible d’aggraver la situation, et réparer les revêtements de
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sol dégradés et les gardes corps, 
-  Mesures indispensables pour préserver les bâtiments  contigus
dans le respect des règles de l’art,
-  Mesures nécessaires pour empêcher l'accès et l'usage du lieu
conformément à l'nnarticle 511-11, du code de la construction et de
l'habitation. Le propriétaire de l’immeuble sis 38 rue Jean Roque -
13006  MARSEILLE  6EME,  ou  ses  ayant-droit,  doit  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. Les mesures prescrites doivent, en tout état de cause,
être  exécutées  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition  ou  remise  en  location,  sous  peine  des  sanctions
prévues à l'article L. 511-22. 

Article 2 L’immeuble sis 38 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE
6EME  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_00050_VDM signé en date du 7 janvier 2019, reste interdit
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du
présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'interdiction d’accès à l’immeuble doit être maintenue par
tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe. 

Article 6 L’accès et l’utilisation de la chaussée et du trottoir le long
des  façades  des  immeubles  sises  34  à  40  rue  Jean  Roque
jusqu’au cours  Julien – 13006 MARSEILLE 6E sont  à  nouveau
autorisés. Le périmètre de sécurité sera retiré par la Métropole Aix
Marseille Provence. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d'études techniques spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement  d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  38  rue  Jean  Roque  -  13006

MARSEILLE 6EME pris en la personne de la société MARSEILLE
HABITAT,  domiciliée 10 rue Sainte Barbe -  13001 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 mai 2022

2022_01631_VDM - SDI 22/328 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 17 rue du Panier - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite  du 9  mai  2022,  dressé par  les  services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 17 rue du Panier - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant l'immeuble sis 17 rue du Panier - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  107,  quartier
Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 69 centiares, 
Considérant que l’occupant de l’appartement du 1er étage a été
évacué lors de l’intervention d’urgence du 9 mai 2022 et pris en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Salle de bain de
l’appartement du 1 er étage : 
- présence d’eau au sol en périphérie du bac à douche,
- souplesse du sol avec déformation et cassure du carrelage,
- taux d’humidité très élevé,
-  risque  de  pourrissement  du  plancher  bas,  d’effondrement,  de
chute de personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
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les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement au 1er étage,
-  Sondages  destructifs  au  plancher  bas  de la  salle  de  bain  du
logement au 1er étage,
- Sondage des réseaux humides, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 17 rue du Panier  -  13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  107,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour une contenance cadastrale de 69 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par Madame Anne Hélène LAPASSAT,
syndic bénévole, domiciliée 17 rue du Panier - 13002 MARSEILLE
2EME . Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Sondages  destructifs  au  plancher  bas  de la  salle  de  bain  du
logement au 1er étage,
- Sondage des réseaux humides. 

Article 2 L’appartement du 1er étage de l’immeuble sis 17 rue du
Panier – 13002 MARSEILLE 2EME est interdit à toute occupation
et  utilisation à compter  de la notification du présent  arrêté.  Les
propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins, il devront s'assurer sous leur seule responsabilité que
la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin
que le compteur général n'alimente plus les appartements et les
locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3 L'accès à l’appartement  du 1er  étage interdit  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  1er  étage ont  été évacués lors  de
l’intervention  du  9  mai  2022.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de

l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  17  rue  du  Panier  -  13002
MARSEILLE 2EME, pris en la personne de Madame Anne Hélène
LAPASSAT,  domiciliée  17  rue  du  Panier  -  13002  MARSEILLE
2EME.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022
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2022_01632_VDM - SDI 22/326 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure urgente - 18 rue Eugène Pottier - 13003 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 9 mai 2022 suite à la visite du 7 mai 2022,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 18
rue  Eugène  Pottier  -  13003  MARSEILLE  3EME,  entraînant  un
risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  18  rue  Eugène  Pottier  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 814C, numéro 24,
quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 41
centiares, 
Considérant  les  étais  posés  par  la  société  BTP ADDA lors  de
l’intervention d’urgence du 7 mai 2022 pour mettre en sécurité le
plancher haut du hall d’entrée du rez-de-chaussée et les poutres
du plancher haut du fond du garage en rez-de-chaussée gauche, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Hall d’entrée : 
- Effondrement partiel du faux plafond du plancher haut du hall du
rez-de-chaussée consécutivement à un dégât des eaux dans le
logement  du  1er  étage  droite  depuis  la  rue  avec  un  risque
imminent  d’effondrement  partiel  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée, de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes. Fond de garage du rez-de-chaussée gauche : 
-  Dégradation  importante  des  encastrements  des  poutres  du
plancher  haut  du  rez-de-  chaussée  et  déchaussement  de  ces
poutres  avec  un  risque  imminent  d’effondrement  partiel  du
plancher haut du rez-de-chaussée, de chute de personnes et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
- Interdiction d’occupation du fond du local du garage en rez-de-
chaussée ayant fait l’objet d’une sécurisation, et fermeture par une
délimitation physique de la zone interdite,
- Vérification périodique par un homme de l’art qualifié de la mise
en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  dans  le  hall
d’entrée,  et  dans le fond du garage par  étaiement  jusqu’au sol
meuble,
- Sondages destructifs sur les faux plafonds des salles d'eau sous
le contrôle d'un homme de l'art qualifié afin de vérifier l'état des
planchers impactés par les infiltrations d'eaux,
- Faire cesser les infiltrations sur les colonnes d’évacuation ainsi
que dans les parties privatives de l’immeuble, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  18  rue  Eugène  Pottier  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 814C, numéro 24,
quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 41
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété à la société SCI ALPI, gérée par Monsieur Pierre Laurent
PORPORATO, domicilié  20 rue George -  13005 MARSEILLE et
représentée par le Cabinet Cannes Immo Concept, gestionnaire,
domicilié  11  Rue  Latour-Maubourg  –  06400  CANNES.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Vérification périodique par un homme de l’art qualifié de la mise

en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  dans  le  hall
d’entrée  et  dans  le  fond du  garage  par  étaiement  jusqu’au sol
meuble,
- Sondages destructifs sur les faux plafonds des salles d'eau sous
le contrôle d'un homme de l'art qualifié afin de vérifier l'état des
planchers impactés par les infiltrations d'eaux,
- Faire cesser les infiltrations sur les colonnes d’évacuation ainsi
que dans les parties privatives de l’immeuble. 

Article  2  Le  fond  du  garage  situé  en  rez-de-chaussée  de
l’immeuble sis 18 rue Eugène Pottier - 13003 MARSEILLE 3EME
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. 

Article 3 L'accès au fond du garage situé en rez-de-chaussée doit
être immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront
utiles le propriétaire. Une délimitation physique doit être posée afin
de sécuriser l’accès à la zone interdite et d’empêcher tout accès
aux  étais  soutenant  les  poutres  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée du fond du garage. Cet accès sera réservé aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport des services municipaux de
la Ville de Marseille susvisé, il est tenu d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur  parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  18  rue  Eugène  Pottier  -  13003
MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Pierre
Laurent  PORPORATO,  domicilié  20  rue  George  -  13005
MARSEILLE  ainsi  qu’au  gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la
personne  du  Cabinet  Cannes  Immo  Concept  domicilié  11  Rue
Latour-Maubourg  – 06400 CANNES.  Celui-ci  le  transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
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des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022

2022_01665_VDM - sdi 18/326 - arrêté de mise en sécurité -
34 rue jean roque - 13006 marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00040_VDM signé
en  date  du  5  janvier  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 34 rue Jean Roque
- 13006 MARSEILLE 6EME, et portant sur la mise en place d’un
périmètre de sécurité,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
janvier  2022  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisait  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 décembre 2021 et notifié au propriétaire
en date du 13 janvier 2022, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 34 rue Jean Roque
- 13006 MARSEILLE 6EME,
Vu  l’attestation  du  bureau  d’études  ELIARIS,  concernant  la
réalisation  des  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoire  de
l’immeuble sis 34 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE 6EME,
réalisée en date du 4 avril 2022, 
Considérant  l'immeuble  sis  34  rue  Jean  Roque  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825A, numéro 299,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
1 are et 38 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  grave et imminent n°2019_00040_VDM signé en date du 5
janvier  2019,  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de
l’immeuble, 
Considérant l’acquisition en pleine propriété de l’immeuble sis 34
rue Jean Roque – 13006 MARSEILLE, par la société MARSEILLE
HABITAT,  domiciliée  Espace  Colbert  –  10  rue  Sainte-  Barbe  -
13001 MARSEILLE, en date du 19 Juin 2020, suivant acte reçu
par  Maître  Sophie  BARBERO-TESNIERE,  notaire,  domicilié  65
avenue Jules Cantini – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que les travaux de mise en sécurité provisoires de
l’immeuble ont été dûment attestés en date du 4 avril 2022 par le
bureau d’études ELIARIS domicilié 371 avenue de la Rasclave -
13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, et notamment : 
- étaiement de l’ensemble des planchers dégradés,

- étrésillonnement des fenêtres,
- reprise des fissures en façade,
- révision de la toiture,
- clôture des accès au bâtiment, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 14 avril
2022 permettant de constater la réalisation de ces travaux de mise
en sécurité provisoires précités, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il  convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que  les  travaux  réalisés  permettent  de  lever  le
périmètre de sécurité mis en place sur la chaussée et le trottoir le
long des façades des immeubles 34, 36, 38 et 40 rue Jean Roque
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  5
novembre  2021  et  du  14  avril  2022,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : Façade sur rue :
-  quelques  fissures  inclinées  vers  l’immeuble  mitoyen  n°36,  et
notamment en linteau des fenêtres de droite, avec risque à terme
de chute d’enduits sur la voie publique, Cage d’escaliers : 
- état fortement dégradé des revêtement de sols sur les marches
et les paliers, avec risque à terme de chute des personnes,
- état dégradé de certains enfustages au niveau des paliers, avec
risque  à  terme  de  fragilisation  de  la  structure  et  de  chute  des
personnes,
- poutre palière endommagée, rongée et fissurée, avec risque à
terme de fragilisation de la structure, d’effondrement du palier, et
de chute des personnes, Planchers des appartements :
-  état  des  enfustages  dégradés  dont  certains  se  dérochent,
endommagés par le passage de canalisations, par la présence de
moisissure  et  parfois  rongés  par  les  insectes  xylophages,  avec
risque à terme de fragilisation de la structure, d’effondrement des
planchers  et  de  chute des personnes,  Charpente visible depuis
l’appartement du 5e étage : 
- état de dégradation avancée de la structure : la poutre faîtière et
les poutres intermédiaires en bois sont fortement endommagées,
largement  fissurées  et  rongées.  Les  chevrons  sont  également
détériorés, et de nombreux mallons de couverts sont cassés, avec
risque  à  terme  d’effondrement  de  la  toiture,  et  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes,  Charpente  visible  depuis
l’appartement du 4e étage : 
-  état  de  dégradation  avancée  de  la  structure  :  les  poutres
intermédiaires  en  bois  sont  fortement  endommagées  par  la
moisissure, les chevrons sont également détériorés par des traces
d’infiltrations  d’eau,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation  de  la
toiture,  et  de  chute  de matériaux  sur  les  personnes,  Balcon en
façade arrière sur cour : 
-  corrosion  des  aciers  composant  la  structure  du  balcon,  avec
risque à terme d’effondrement sur la voie publique, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 34 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro  299,  quartier
Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de 1 are et
38 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  MARSEILLE  HABITAT société  anonyme d'économie
mixte à conseil d'administration, domiciliée 10 rue Sainte Barbe -
13001  MARSEILLE  ou  à  ses  ayants-droit,  suivant  acte  reçu  le
19/06/2020  par  Maître  Sophie  BARBERO-TESNIERE,  notaire,
domicilié  65  avenue  Jules  Cantini  –  13006  MARSEILLE.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment :  • conforter les planchers dégradés, •
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reprendre les fissures en façade sur rue et sur cour, • conforter et
réparer  les  éléments  structurels  composant  la  charpente  et  les
composants  de  la  couverture  de toiture,  •  réparer  les  éléments
structurels  dégradés  du  balcon  en  façade  arrière  sur  cour,  •
renforcer  tous  les  éléments  constitutifs  des  structures  qui  ne
présenteraient  plus  les  garanties  de  solidité  et  de  stabilité
suffisantes pour assurer la sécurité des occupants de l’immeuble, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces,
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux
susceptible d’aggraver la situation, et réparer les revêtements de
sol dégradés ainsi que les gardes corps, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus  dans  le  respect  des  règles  de l’art.  Le  propriétaire  de
l’immeuble sis 34 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE 6EME, ou
ses ayant-droit,  doit  sous un délai  de 12 mois,  à compter  de la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 L’immeuble sis 34 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE
6EME  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_00040_VDM signé en date du 5 janvier 2019, reste interdit
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du
présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'interdiction d’accès à l’immeuble doit être maintenue par
tous les moyens que jugera utile le propriétaire.  Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13, Boulevard de Dunkerque
13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 7 L’accès et l’utilisation de la chaussée et du trottoir le long
des  façades  des  immeubles  sises  34  à  40  rue  Jean  Roque
jusqu’au Cours Julien – 13006 MARSEILLE 6EME sont à nouveau
autorisés. Le périmètre de sécurité sera retiré par la Métropole Aix
Marseille Provence. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d'études techniques spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux

désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  34  rue  Jean  Roque  -  13006
MARSEILLE 6EME, pris en la personne de la société MARSEILLE
HABITAT,  domiciliée 10 rue Sainte Barbe -  13001 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022
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2022_01666_VDM - sdi 18/198 - arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité N°2021_04131_VDM - 36 rue
jean roques - 13006 marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du Code Général des Impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_03379_VDM signé en date du
17 décembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  36  rue  Jean  Roques  -  13006
MARSEILLE 6EME, et portant sur la mise en place d’un périmètre
de sécurité,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_04131_VDM signé en date
du 17 décembre 2021,
Vu  l’attestation  du  bureau  d’études  ELIARIS,  concernant  la
réalisation  des  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoire  de
l’immeuble sis 36 rue Jean Roques - 13006 MARSEILLE 6EME,
réalisée en date du 4 avril 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  36  rue  Jean  Roques  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825A, numéro 298,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
1  are,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à  MARSEILLE HABITAT,  société anonyme d'économie
mixte à conseil d'administration, domiciliée 10 rue Sainte Barbe -
13001 MARSEILLE ou à ses ayants-droit, 
Considérant  que les travaux de mise en sécurité provisoires de
l’immeuble ont été dûment attestés en date du 4 avril 2022 par le
bureau d’études ELIARIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave -
13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, et notamment : 
- étaiement de l’ensemble des planchers dégradés,
- étrésillonnement des fenêtres,
- reprise des fissures en façade,
- révision de la toiture,
- clôture des accès au bâtiment,
-  mise  en  place  d’une  instrumentation  pour  la  surveillance  de
fissures en façade, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 14 avril
2022 permettant de constater la réalisation de ces travaux de mise
en sécurité provisoires précités, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant  que  les  travaux  réalisés  permettent  de  lever  le
périmètre de sécurité mis en place sur la chaussée et le trottoir le
long des façades des immeubles 34, 36, 38 et 40 rue Jean Roques
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant les travaux de réparations définitifs restants à réaliser,
il convient d’accorder au propriétaire un délai supplémentaire, 
Considérant que suite à la réalisation des travaux de sécurisation
provisoire  de  l’immeuble,  et  au  vu  des  travaux  de  réparations
définitifs  restants,  il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en
sécurité  n°2021_04131_VDM  signé  en  date  du  17  décembre
2021 : 

Article  1  L’nnarticle  1  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_04131_VDM  signé  en  date  du  17  décembre  2021  est
modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  36,  rue  Jean  Roques  -
13006  MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,
numéro 298, quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance
cadastrale de 1 are appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  MARSEILLE  HABITAT  société  anonyme
d'économie  mixte  à  conseil  d'administration,  domiciliée  10  rue
Sainte Barbe - 13001 MARSEILLE ou à ses ayants-droit, suivant
acte reçu le 15/12/2020 par Maître Sophie BARBERO- TESNIERE,

notaire, domicilié 65 avenue Jules Cantini – 13006 MARSEILLE.
Le  propriétaire  identifié  au  sein  du  présent  article  est  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants :
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • réparation des marches dégradées et
confortement de la 1er volée d’escaliers, • reprendre les fissures
dans  la  cage  d’escaliers,  •  contrôle  de  tous  les  planchers,  et
confortement des planchers dégradés, • réparation des éléments
structurels bois dégradés de la charpente et contrôle de l’état de la
couverture en toiture, • réparation de la toiture de l’abri en fond de
cour  ou  démolition  totale  de  cette  toiture,  en  procédant  au
renforcement ou au remplacement de tous les éléments constitutifs
des structures qui ne présenteraient plus les garanties de solidité
et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des occupants
de l’immeuble, 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  péril,  et  notamment  :  •  supprimer  toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes
corps, 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect  des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure de l’immeuble. Le propriétaire de l’immeuble sis 36 rue
Jean Roques - 13006 MARSEILLE, ou ses ayant-droit, doit sous
un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté
(ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. » 

Article  2  L’nnarticle  7  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_04131_VDM  signé  en  date  du  17  décembre  2021  est
modifié comme suit : « L’accès et l’utilisation de la chaussée et du
trottoir  le  long  des  façades  des  immeubles  34  à  40,  rue  Jean
Roques jusqu’au Cours Julien – 13006 MARSEILLE 6EME sont à
nouveau  autorisés.  Le  périmètre  de  sécurité  sera  retiré  par  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence.  »  Les  autres  dispositions  de
l’arrêté n°2021_04131_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  36,  rue  Jean  Roques  -  13006
MARSEILLE 6EME pris en la personne de la société MARSEILLE
HABITAT, domiciliée Espace Colbert - 10 rue Sainte-Barbe - 13001
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022
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2022_01672_VDM - sdi 18/328 - arrêté de mise en sécurité -
40 rue jean roques - 13006 marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00044_VDM signé
en  date  du  5  janvier  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 40 rue Jean Roques
- 13006 MARSEILLE 6EME, et portant sur la mise en place d’un
périmètre de sécurité,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
janvier  2022  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 décembre 2021 et notifié au propriétaire
en date du 13 janvier 2022, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 40 rue Jean Roques
- 13006 MARSEILLE 6EME,
Vu  l’attestation  du  bureau  d’études  ELIARIS,  concernant  la
réalisation  des  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoire  de
l’immeuble sis 40 rue Jean Roques - 13006 MARSEILLE 6EME,
rédigée en date du 4 avril 2022, 
Considérant  l'immeuble  sis  40  rue  Jean  Roques  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825A, numéro 296,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
65 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  grave et imminent n°2019_00044_VDM signé en date du 5
janvier  2019,  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de
l’immeuble, 
Considérant l’acquisition en pleine propriété de l’immeuble 40 rue
Jean Roques – 13006 MARSEILLE,  par la  société MARSEILLE
HABITAT,  domiciliée  Espace  Colbert  –  10  rue  Sainte-  Barbe  -
13001 MARSEILLE, en date du 06 octobre 2020, suivant acte reçu
par  Maître  Sophie  BARBERO-TESNIERE,  notaire,  domicilié  65
avenue Jules Cantini – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que les travaux de mise en sécurité provisoires de
l’immeuble ont été dûment attestés en date du 4 avril 2022 par le
bureau d’études ELIARIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave -
13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, et notamment : 
- étaiement de l’ensemble des planchers dégradés,
- étrésillonnement des fenêtres,
- reprise des fissures en façade,
- révision de la toiture,
- clôture des accès au bâtiment,
-  mise  en  place  d’une  instrumentation  pour  la  surveillance  de
fissures en façade, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 14 avril
2022 permettant de constater la réalisation de ces travaux de mise
en sécurité provisoires précités, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que  les  travaux  réalisés  permettent  de  lever  le
périmètre de sécurité mis en place sur la chaussée et le trottoir le
long  des  façades  des  immeubles  34,  36,  38  et  40,  rue  Jean
Roques - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  5
novembre 2021,  et  du  14 avril  2022,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : Façade sur rue :
- fissurations inclinées vers l’immeuble voisin, le n° 38 au droit des
allèges  des  baies  côté  droite,  avec  risque  à  terme  de  chute

d’enduit, de fragilisation de la façade et de chute de matériaux sur
les personnes, Caves : 
-  corrosion  des  aciers  des  voûtains,  avec  risque  à  terme  de
fragilisation du plancher haut des caves, et de chute de matériaux
sur les personnes, Cage d’escaliers : 
-  fissuration  verticale  sur  le  mur  mitoyen  avec  l’immeuble  n°38
dans  le  hall  d’entrée,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation  de
l’ouvrage, et de chute de matériaux sur les personnes,
- dans le hall d’entrée : état endommagé du plafond dans le hall
d’entrée, au droit de la 1er volée d’escaliers, et de la canalisation
apparente, avec risque à terme de chute d’éléments dégradés sur
les personnes,
- présence de nombreuses traces d’infiltrations d’eau au droit des
paliers, avec risque à terme de fragilisation des planchers, et de
chute de personnes,
-  dans  les  volées  d’escaliers  :  état  fortement  dégradé  des
revêtement de sols sur les marches et les paliers, avec risque à
terme de chute des personnes,
- fissurations autour de puits de lumière, avec risque à terme de
chute  d’enduit  de  plâtre  sur  les  personnes,  Planchers
appartements :
-  état  des  enfustages  dégradés  dont  certains  se  décrochent,
fissurations des poutres, avec risque à terme de fragilisation de la
structure  et  d’effondrement  des  planchers,  et  de  chute  des
personnes,
-  présence  importante  d’eau  au  sol  de  l’appartement  incendié,
avec risque à terme de fragilisation du plancher, et de chute des
personnes, Toiture :
-  état  dégradé de la toiture basse,  présence de tuiles  cassées,
avec risque à terme de détérioration de la charpente, et de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’immeuble sis 40 rue Jean Roques - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro  296,  quartier
Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance  cadastrale  de  65
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à MARSEILLE HABITAT,  société  anonyme d'économie
mixte à conseil d'administration, domiciliée 10 rue Sainte Barbe -
13001  MARSEILLE  ou  à  ses  ayants-droit,  suivant  acte  reçu  le
06/10/2020  par  Maître  Sophie  BARBERO-  TESNIERE,  notaire
domicilié  65  avenue  Jules  Cantini  –  13006  MARSEILLE.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • conforter les planchers dégradés dans
les  étages,  et  réparer  les  ouvrages  structurels  dégradés  du
plancher  haut  des  caves,  •  réparer  les  éléments  structurels
dégradés composant la charpente et la couverture de la toiture, •
dans la cage d’escaliers : 
- contrôler et reprendre les fissures,
- réparer les matériaux dégradés au plafond du hall d’entrée, au
droit des paliers, et autour du puits de lumière,
- identifier l’origine des infiltrations d’eau, • contrôler et reprendre
les  fissures  en  façade  sur  rue,  •  renforcer  tous  les  éléments
constitutifs des structures qui ne présenteraient plus les garanties
de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des
occupants de l’immeuble, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux
susceptible d’aggraver la situation et réparer les revêtements de
sol dégradés ainsi que les gardes corps, 
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- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus  dans  le  respect  des  règles  de l’art.  Le  propriétaire  de
l’immeuble sis 40 rue Jean Roque - 13006 MARSEILLE 6EME, ou
ses ayant-droit,  doit  sous un délai  de 12 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 L’immeuble sis 40 rue Jean Roques - 13006 MARSEILLE
6EME  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_00044_VDM signé en date du 5 janvier 2019, reste interdit
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du
présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

 Article 3 L'interdiction d’accès à l’immeuble doit  être maintenue
par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13, Boulevard de Dunkerque
13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 7 L’accès et l’utilisation de la chaussée et du trottoir le long
des  façades  des  immeubles  sises  34  à  40,  rue  Jean  Roques
jusqu’au Cours Julien – 13006 MARSEILLE 6EME sont à nouveau
autorisés. Le périmètre de sécurité sera retiré par la Métropole Aix
Marseille Provence. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d'études techniques spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement  d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les

conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  40  rue  Jean  Roques  -  13006
MARSEILLE 6EME pris en la personne de la société MARSEILLE
HABITAT,  domiciliée 10 rue Sainte Barbe -  13001 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 17 mai 2022

2022_01673_VDM - SDI 20/072 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL  ORDINAIRE  -  49,  BOULEVARD  BAILLE  -  13006
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
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Vu  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  à  dire  d’expert
n°2020_00801_VDM signé en date du 27 mars 2020,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2020_00800_VDM signé
en  date  du  05  mai  2020,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l'occupation de l’ensemble de l’immeuble sis 49 boulevard Baille
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02528_VDM signé en date du
23 octobre 2020 prescrivant des mesures définitives permettant de
mettre fin à tout danger,
Vu l’arrêté modificatif de péril ordinaire n°2021_02406_VDM signé
en date du 18 août 2021 accordant un délai supplémentaire pour la
réalisation des travaux relatifs aux mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger,
Vu  l’attestation  établie  le  2  mai  2022  par  Monsieur  Benjamin
ECOIFFIER,  ingénieur  structure  de  BEGP  STRUCTURES,
domicilié ZI Toulon Est – BP 366 – 83085 TOULON CEDEX 9,
Vu le constat des services municipaux du 7 avril 2022 constatant la
réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  49  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824 B, numéro 66,
quartier  Lodi,  pour  une contenance cadastrale  de  2  ares  et  44
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Benjamin
ECOIFFIER  de  BEGP  STRUCTURES,  que  les  travaux  de
réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 7 avril
2022 constatant la réalisation des travaux mettant fin à tout danger
: 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  2  mai  2022  par  Monsieur  Benjamin
ECOIFFIER,  de  BEGP STRUCTURES,  dans  l’immeuble  sis  49
boulevard Baille - 13006 MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée
section  824 B,  numéro 66,  quartier  Lodi,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  45  centiares  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par le Cabinet PUJOL, syndic domicilié 7 rue du Docteur Fiolle –
13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de péril ordinaire n°
2020_02528_VDM  signé  en  date  du  23  octobre  2020  est
prononcée.  L’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  à  dire  d’expert
n°2020_00801_VDM signé en date du 27 mars 2020 est abrogé.
L’arrêté de péril grave et imminent n°2020_00800_VDM signé en
date  du  5  mai  2020  est  abrogé.  L’arrêté  modificatif  de  péril
ordinaire n° 2021_02406_VDM signé en date du 18 août 2021 est
abrogé. 

Article 2 Les accès à l’immeuble sis 49 boulevard Baille – 13006
MARSEILLE 6EME sont de nouveau autorisés. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le  présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire  du  fond  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le

tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022

2022_01674_VDM - SDI 21/453 - Arrêté de mise en sécurité -
15 boulevard Louis Botinelly - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
juin 2021 au propriétaire de l’immeuble, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 15 boulevard Louis Botinelly -
13004 MARSEILLE 4EME,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 3 mai 2021 et notifié au propriétaire en date
du 17 juin 2021, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  15
boulevard Louis Botinelly - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant l'immeuble sis 15 boulevard Louis Botinelly - 13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 815E, numéro 26,
quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 1 are et
44 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 3 mai 2022,
les désordres constructifs suivants ont été constatés : Hall d’entrée
: 
-  Dans  le  passage  qui  amene  à  la  cour,  le  mur  mitoyen  avec
l’immeuble sis 13 boulevard Botinelly présente un détachement et
un bombement de l’enduit avec suspicion d’humidité a l’intérieur, et
risque, à terme, de désolidarisation des maçonneries et de chute
de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
-  Le  sol  est  en forte  pente vers  la  première volée  d’escalier  et
visiblement  affaissé  devant  la  porte  d’entrée.  Le  carrelage  est
cassé et vibre au passage avec risque, à terme, d’effondrement et
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Des traces d’humidité sont  présentes au niveau des débarras
sous la volée de l’escalier avec perte d’adhérence de l’enduit, ainsi
que sur les murs aux étages, avec risque à terme, de chute de
matériaux sur les personnes,
- Les tomettes sont descellées par endroits, avec risque à terme,
de chute de personnes,
- La verrière du puits de lumière est couverte par une bâche, la
vitre apparaît cassée avec risque à terme, de chute de matériaux
sur les personnes,
- Des fissures sont présentes à la jonction entre les canisses et le
mur qui les soutient avec risque, à terme, de chute de matériaux
sur les personnes, Cour extérieure : 
- Le sol de la cour extérieure est encombré par des déchets qui
empêchent l’évacuation des eaux de pluie, avec risque, à terme,
de chute de personnes,
- Le regard de l’égout est cassé et l’eau s’infiltre dans le sol, avec
risque, à terme, de chute de personnes,
-  Risque d’affaiblissement  de la structure porteuse du bâtiment,
avec risque, à terme, de chute sur les personnes, Façade sur rue : 
- Présence de coulures d’eau sur les bandeaux filants au dessus
des baies, avec risque, à terme, de fragilisation des maçonneries
et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Une  désolidarisation  avec  l’immeuble  sis  13  boulevard  Louis
Botinelly est en cours et visible sur la corniche haute, avec risque,
à terme, d’infiltration d’eau, de désordres à la structure porteuse, et
de chute de matériaux sur les personnes, Façade sur cour : 
- Appuis des fenêtres en mauvais état, provoquant des coulures et
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des infiltrations d’eau sur la façade, avec risque, à terme, de chute
de matériaux sur les personnes, 
-  Le  descendant  est  vétuste  et  l’emboîtement  qui  a  été  réalisé
récemment n’est pas étanche. De la mousse est présente sur le
mur avec risque, à terme, de fragilisation de la maçonnerie et de
chute de matériaux sur les personnes,
-  La  désolidarisation  avec  le  bâtiment  sis  13  boulevard  Louis
Botinelly est visible, avec risque, à terme, de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  15  boulevard  Louis  Botinelly  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 815E, numéro 26,
quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 1 are et
44 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Monsieur COUDRE Alain Jean-Marie, né le 24 janvier
1952  à  Marseille,  domicilié  4  avenue  de  la  Cigale  –  13012
MARSEILLE, ou à ses ayants-droit. Le propriétaire de l’immeuble
sis 15 boulevard Louis Botinelly - 13004 MARSEILLE 4EME, ou
ses  ayant-droit,  doit  sous  un délai  de  6  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation suivants : 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réaliser  un  sondage  des  réseaux  humides  et  effectuer  les
réparations nécessaires, 
-  Assurer  la  solidité  du  sol  du  hall  et  de  la  première  volée
d’escaliers, 
- Assurer l’étanchéité du puits de lumière et de la toiture, 
- S’assurer du bon état du réseau d’eaux pluviales, 
- Traiter les remontées capillaires dans les murs, 
-  Réaliser  le  suivi  des  désordres  observées  en  façades,  en
identifier les causes et y remédier de manière durable, 
- Purger et reprendre les enduits dans la cage d’escalier, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 

Article 2 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble sis  15 boulevard
Louis  Botinelly  -  13004  MARSEILLE  4EME,  celui-ci  devra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle  1  sont  tenues  de  respecter  les  droits  des  occupants
dans les conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du
code de la construction et de l'habitation reproduits en annexe. La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou
non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise en sécurité
n’est pas prononcée. 

Article  4  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra

acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble sis 15 boulevard Louis Botinelly - 13004
MARSEILLE 4EME pris en la personne mentionnée à l’nnarticle 1.
Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  4,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022

2022_01676_VDM - SDI 20/082 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL ORDINAIRE DE L'IMMEUBLE SIS 7, RUE DU PORTAIL
- 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
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Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2020_00831_VDM signé en date du
20 mai 2020, interdisant pour raison de sécurité l'occupation de
l’ensemble immobilier (immeubles sur rue et sur cour) sis 7 rue du
Portail – 13005 MARSEILLE, 5EME,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01860_VDM signé en date du
01 septembre 2020 prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger,
Vu l’arrêté modificatif de péril ordinaire n°2021_02533_VDM signé
en date du 30 août 2021 prescrivant un délais supplémentaire pour
réaliser  les  mesures  définitives  permettant  de  mettre  fin  à  tout
danger,
Vu  l’attestation  établie  le  8  avril  2022  par  le  maître  d’œuvre
Monsieur SANTUNE Thomas domicilié ZA Les Jalassières - 25 rue
Topaze - 15510 EGUILLES,
Vu le constat des services municipaux du 31 mars 2022 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 7 rue du Portail - 13005 MARSEILLE
5EME,  parcelle  cadastrée  section  819D,  numéro  57,  quartier
Baille, pour une contenance cadastrale de 2 are et 63 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation de Monsieur SANTUNE
Thomas que les travaux de réparation définitifs de l’immeuble ont
été réalisés, et permettent de garantir la pérennité structurelle de
l’immeuble, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 31 mars
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 8 avril 2022 par Monsieur SANTUNE Thomas,
maître  d’œuvre,  dans  l’immeuble  sis  7  rue  du  Portail  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 819D, numéro 57,
quartier  Baille,  pour  une contenance cadastrale  de  2  are et  63
centiares appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Madame BORDIN Dolorès épouse MINZOLINI, née le
31/12/1945  en  Italie,  domiciliée  7  rue  du  Portail  –  13005
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté de
péril ordinaire n°2020_01860_VDM signé en date du 01 septembre
2020,  est  prononcée.  L’arrêté  de  péril  imminent  n°
2020_00831_VDM signé en date du 20 mai 2020 est abrogé. 

Article 2 L’accès aux immeubles sur rue et sur cour sis 7 rue du
Portail – 13005 MARSEILLE 5EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de ces immeubles autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou le logement) peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation.
Les loyers  ou indemnités  d’occupation  seront  à nouveau dus  à
compter  du premier  jour  du mois qui  suivra la  notification et/ou
l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à la
propriétaire de l’immeuble telle que mentionnée à l’nnarticle 1. Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de

l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022

2022_01678_VDM - SDI 19/224 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°2022
00202 VDM - 61 RUE D’ENDOUME / 1-3 RUE MARIGNAN -
13007 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité - procédure urgente n°2022 00202
VDM signé en date du 24 Janvier 2022 (annexe 2), 
Considérant l’immeuble sis 61 rue d’Endoume /1-3 rue Marignan -
13007  MARSEILLE  (7EME)  parcelle  cadastrée  section  8354E,
numéro 29, quartier Saint-Victor, pour une contenance cadastrale
de 4 ares et 20 centiares, appartenant, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  61  rue
d’Endoume  /1-3  rue  Marignan  -  13007  MARSEILLE  (7EME)
domicilié  61  rue  d’Endoume  /1-3  rue  Marignan  -  13007
MARSEILLE (7EME) ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du Cabinet SNG, syndic,
domicilié 1435 route des Milles - 13097 AIX-EN-PROVENCE, 
Considérant  l’état  du  plancher  haut  des  locaux  commerciaux
donnant sur la rue Marignan et le risque d’effondrement sur les
occupants, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en
sécurité_procédure  urgente  n°  2022  00202_VDM  du  24  janvier
2022  en  raison  d’une  erreur  matérielle  relative  à  l’interdiction
d’accès et  d'usage des locaux commerciaux donnant sur  la rue
Marignan dans le deuxième article dudit arrêté, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022 00202 VDM signé en date du 24 Janvier
2022 est  modifié  comme suit  :  «  Les  logements  de l’immeuble
central de l’immeuble sis 61 rue d’Endoume / 1-3 rue Marignan -
13007  MARSEILLE  et  les  locaux  commerciaux  du  rez-de-
chaussée  donnant  sur  la  rue  Marignan  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022 00202 VDM signé en date du 24 Janvier
2022 est modifié comme suit : « Les accès aux appartements du
rez-de-chaussée au troisième étage de l’immeuble central et aux
locaux commerciaux donnant sur la rue Marignan interdits doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. » Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022 00202 VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet SNG, syndic, domicilié 1435 route des Milles 13097 Aix-

52/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

en-provence, Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 de l’arrêté n° 2022 00202 VDM, aux ayants droit ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022

2022_01684_VDM - SDI 22/118 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_01099_VDM  -  123  avenue  de  la  Capelette  -  13010
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité_  procédure  urgente  n°
2022_01099_VDM signé en date du 21 avril 2022, 
Considérant l'immeuble sis 123 boulevard de la Capelette - 13010
MARSEILLE 10EME parcelle cadastrée section 855C, numéro 29,
quartier La Capelette, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
47 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute  propriété  à  la  SCI  MOUDI,  domiciliée  97  traverse  de  la
Penne – 13011 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en
sécurité_procédure urgente n°2022_01099_VDM, signé en date du
21 avril 2022, en raison d’une erreur matérielle sur la désignation
de l’immeuble dans l’article premier, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de mise en sécurité_procédure
urgente n°2022_01099_VDM signé en date du 21 avril 2022 est
modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  123  boulevard  de  la
Capelette - 13010 MARSEILLE 10EME, parcelle cadastrée section
855C,  numéro  29,  quartier  La  Capelette,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  47  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  SCI  MOUDI,
domiciliée 97 traverse de la Penne – 13011 MARSEILLE, ou à ses
ayants  droit.  Les  propriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Purge et mise en sécurité de la façade sur les préconisations et
le contrôle d’un homme de l’art,
-  Mise en sécurité des structures internes de l’immeuble sur les
préconisations et  le  contrôle d’un homme de l’art.  »  Les autres
dispositions de l’arrêté n° 2022_01099_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  123  boulevard  de  la  Capelette  -
13010 MARSEILLE, à savoir la SCI MOUDI, domiciliée 97 traverse
de  la  Penne  –  13011  MARSEILLE.  Celle-ci  le  transmettra  aux

personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2022

2022_01685_VDM  -  SDI  22/309  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  59  RUE  CLOVIS
HUGUES - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 12 mai 2022 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 59
rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée
section  811H,  numéro  15,  quartier  Belle  de  Mai  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares, en présence des
services municipaux 
Considérant  l'immeuble  sis  59  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811H, numéro 15,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
47 centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façade  arrière  de
l’immeuble :
-  Dégradation  de  la  sous-face  des  balcons  du  deuxième  et
troisième étage : 
- forte corrosion des profilés en acier,
- cassure des voûtains,
- absence de matière en sous-face du balcon du deuxième étage,
- présence de fissurations et décollement du revêtement de sol du
balcon du deuxième étage, avec risque de chute de personnes et
de matériaux sur les personnes, 
-  Instabilité  et  descellements  des  gardes  corps  métalliques  du
balcon du deuxième étage avec risque de chute des personnes, et
de chute de matériaux, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Façade arrière de l’immeuble :
- Purger les éléments instables des balcons en façade arrière,
- Mettre en sécurité l’ensemble des balcons en façade arrière,
-  Sécuriser  les  gardes  corps  instables  des  balcons  en  façade
arrière,
- Interdire l’accès et l’utilisation des terrasses en rez-de-chaussée,
-  Interdire  l’accès  et  l’utilisation  de  l’ensemble  des  balcons  en
façade arrière, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle

53/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  59  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811H, numéro 15,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
47  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Gespac
Immobilier, syndic, domicilié 95 rue Borde 13008 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  3  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Façade arrière de l’immeuble :
- Purger les éléments instables des balcons en façade arrière,
- Mettre en sécurité l’ensemble des balcons en façade arrière,
- Mettre en œuvre un dispositif interdisant l’accès à la terrasse en
rez-de-chaussée,
- Mettre en œuvre un dispositif interdisant les accès à l’ensemble
des balcons en façade arrière. 

Article 2 L’ensemble des balcons des logements coté cour et la
terrasse du logement du rez-de- chaussée en façade arrière de
l’immeuble sis 59 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. 

Article 3 Les accès aux balcons des logements  coté cour  et  la
terrasse du logements du rez-de- chaussée interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature, ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  59  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Gespac
Immobilier, domicilié 95 rue Borde 13008 MARSEILLE. Celui-ci le

transmettra  aux  copropriétaires,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01686_VDM  -  SDI  22/335  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  TRAVERSE  DE  LA
BATARELLE  -  PARCELLE  N°214893  AB0032  -  13014
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 11 mai  2022 concluant  à  l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'ancienne  usine  en  friche  située  sur  la
parcelle  n°214893  AB0032  -  Traverse  de  la  Batarelle  –  13014
MARSEILLE 14EME, parcelle cadastrée section 893AB, numéro
32, quartier Le Merlan, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'ancienne  usine  en  friche  située  sur  la  parcelle
n°214893 AB0032, Traverse de la Batarelle – 13014 MARSEILLE
14EME, parcelle cadastrée section 893AB, numéro 32, quartier Le
Merlan,  pour  une  contenance  cadastrale  de  41  ares  et  76
centiares,  située sur  l’impasse Guynemer  –  13014 MARSEILLE
14EME, 
Considérant  la  parcelle  cadastrée  section  893AB,  numéro  32
comprenant  différents  bâtis  d’une  ancienne  usine  non
fonctionnelle,  à  l’état  de  ruines,  ni  closes,  ni  couvertes,  non
occupées, sur un terrain en friche, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Bâtiment à l’état de ruine dont l’accès n’est pas sécurisé, avec
risque d’intrusions de personnes sur le site, de chute et blessures
des  personnes,  d’effondrement  de  la  structure,  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Présence de trous béants sur le sol de la propriété à plusieurs
endroits à l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment avec un risque de
blessures et de chute de personnes, et de chute de matériaux sur
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les personnes,
-  Corrosion  avancée  d’une  imposante  structure  métallique  en
bordure du site de l’usine avec un risque imminent d’effondrement
de la structure sur les personnes, de chute de personnes et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de nombreux éléments métalliques à plusieurs endroits
de l’usine en friche avec risque de blessures des personnes,
-  Présence de gravats  à  plusieurs  endroits  de  l’usine  en friche
pouvant  entraîner  la  chute  de  personnes  ou  blessures  des
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Condamner l’ensemble des accès au site de l’usine en friche et
ses abords jusqu’à la route, par tout moyen d’obstruction résistant
(annexe 2),
- Signaler la propriété privée, la défense d’entrée et le danger que
représente  la  zone  de  l’usine  en  friche  par  mise  en  place  de
dispositifs appropriés,
-  Purger  ou  sécuriser  tout  élément  instable,  dangereux  ou  en
mesure de nuire aux personnes s’approchant de l’usine en friche
suivant l’avis et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’ancienne usine en friche sise parcelle n°214893 AB0032
- Traverse de la Batarelle – 13014 MARSEILLE 14EME, parcelle
cadastrée section 893AB, numéro 32, quartier Le Merlan, pour une
contenance  cadastrale  de  41  ares  et  76  centiares,  appartient,
selon nos informations à ce jour  en toute propriété à la Société
Civile  de  la  Carrière  du  Merlan,  domiciliée  chez  Monsieur
Benedetti,  domicilié 20 rue Jean Zay - 13200 ARLES, ou à ses
ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  10  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Condamner l’ensemble des accès au site de l’usine en friche et
ses abords jusqu’à la route, par tout moyen d’obstruction résistant
(annexe 2),
- Signaler la propriété privée, la défense d’entrée et le danger que
représente  la  zone  de  l’usine  en  friche  par  mise  en  place  de
dispositifs appropriés,
-  Purger  ou  sécuriser  tout  élément  instable,  dangereux  ou  en
mesure de nuire aux personnes s’approchant de l’usine en friche
suivant l’avis et sous le contrôle d’un homme de l’art (architecte,
ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.). 

Article 2 Le site de l’usine en friche et ses abords jusqu’à la route
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. 

Article  3  Les  accès  à  l’usine  en  friche  interdite  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 À défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire de l’ancienne usine en friche sise parcelle n°214893
AB0032 - Traverse de la Batarelle – 13014 MARSEILLE 14EME,
parcelle cadastrée section 893AB, numéro 32, soit la Société Civile
de  la  Carrière  du  Merlan,  domiciliée  chez  Monsieur  Benedetti,
domicilié 20, rue Jean Zay
- 13200 ARLES, ou à ses ayants droit. Celui-ci le transmettra aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, et aux ayants-droit. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01688_VDM - SDI 22/321 - Arrêté de Mise en Sécurité
d'Urgence - 142 rue Montaigne - 13012 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 9 mai 2022, suite à la visite du 7 mai 2022,
concluant à l’existence d’un danger imminent  sur  l'immeuble sis
142 rue  Montaigne -  13012 MARSEILLE 12EME,  entraînant  un
risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  142  rue  Montaigne  -  13012
MARSEILLE 12EME, parcelle cadastrée section 875U, numéro 05,
quartier Saint-Barnabé, pour une contenance cadastrale de 3 ares
et 1 centiare, 
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Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade principale
sur rue Montaigne : 
- Fissuration du balcon du 2ème étage et désolidarisation de ce
balcon  de  la  façade  principale  avec  un  risque  imminent  de
désagrégation  voire  d’effondrement  total  du  balcon  sur  la  voie
publique, de chute de personnes et de chute de matériaux sur la
voie publique et les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occuper les deux balcons en façade principale,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité dans le rue Montaigne
interdisant  le  passage sous  les  balcons  et  interdisant  l’accès  à
l’arrêt de bus « Saint-Barnabé Cauvin »,
-  Mise  en  sécurité  du  balcon  du  2ème  étage  par  étaiement
jusqu’au sol sous le contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 142 rue Montaigne - 13012 MARSEILLE
12EME,  parcelle  cadastrée  section  875U,  numéro  05,  quartier
Saint-Barnabé,  pour  une contenance cadastrale  de  3  ares  et  1
centiare,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété  à  Monsieur  CRUPI  Claude  Marius  Gabriel  Emile,
domicilié 142 rue Montaigne - 13012 MARSEILLE 12EME, ou à
ses ayants droit. Le propriétaire mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
-  Mise  en  sécurité  du  balcon  du  2ème  étage  par  étaiement
jusqu’au sol sous le contrôle d’un homme de l’art. 

Article  2  Les  deux  balcons  donnant  sur  la  rue  Montaigne  de
l’immeuble sis 142 rue Montaigne
- 13012 MARSEILLE 12EME sont interdits à toute occupation et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté. 

Article  3  Les  accès  aux  deux  balcons  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir et de la rue Montaigne au droit
des  balcons  de  l'immeuble  sis  142  rue  Montaigne  -  13012
MARSEILLE  12EME,  sur  une  profondeur  de  3  mètres  et  en
incluant  l’arrêt  de  bus  Saint-Barnabé Cauvin.  Ce périmètre  doit
être entouré par des GBA en béton surélevées par des barrières
Heras.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des
travaux de mise en sécurité mettant fin durablement au danger. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport des services municipaux de
la Ville de Marseille susvisé, il est tenu d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  142  rue  Montaigne  -  13012
MARSEILLE  12EME  pris  en  la  personne  de  Monsieur  CRUPI
Claude Marius Gabriel Emile, domicilié 142 rue Montaigne - 13012
MARSEILLE 12EME, ou à ses ayants droit. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01692_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -
PROCÉDURE URGENTE - 4, RUE DES INDUSTRIEUX - 13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 13 mai  2022,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 4 rue des Industrieux - 13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
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Considérant  l'immeuble  sis  4  rue  des  Industrieux  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813L, numéro 43,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et 62 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Toiture  instable,  affaissée,  partiellement  envahie  par  la
végétation,  avec tôles de couverture  partiellement  arrachées ou
risquant de se détacher et de chuter sur les personnes,
- Faux-plafonds avec ventre très prononcé et traces d’infiltrations
d’eau, sur l’ensemble du bâtiment, avec risque d’effondrement sur
les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Dépose des parties instables de la toiture et mise hors d’eau de
l’immeuble,
- Purge des faux-plafonds menaçant de s’effondrer,
-  Interdiction  d’occupation  et  fermeture  de  tous  les  accès  à
l’immeuble, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 4 rue des Industrieux - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 813L, numéro 43, quartier Saint-
Mauront, pour une contenance cadastrale de 2 are et 62 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
SOCIÉTÉ LOCALE D’ÉQUIPEMENT ET D’AMÉNAGEMENT DE
L'AIRE MÉTROPOLITAINE, domiciliée Le Louvre et Paix - 49 La
Canebière - CS 80024 - 13232 MARSEILLE cedex 01, ou à ses
ayants droit. Le propriétaire doit prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Dépose des parties instables de la toiture et mise hors d’eau de
l’immeuble,
- Purge des faux-plafonds menaçant de s’effondrer,
-  Interdiction  d’occupation  et  fermeture  de  tous  les  accès  à
l’immeuble. 

Article 2 L’immeuble sis 4 rue des Industrieux - 13003 MARSEILLE
3EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-

10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  4  rue  des  Industrieux  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne de la SOCIÉTÉ LOCALE
D’ÉQUIPEMENT  ET  D’AMÉNAGEMENT  DE  L'AIRE
MÉTROPOLITAINE,  domiciliée  Le  Louvre  et  Paix  -  49  La
Canebière - CS 80024 - 13232 MARSEILLE cedex 01. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes

57/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01693_VDM - SDI 22/327 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 4 rue des Vertus - 13005 marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite du 10 mai 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 4 rue des Vertus - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l’attestation  de  vente  délivrée  par  Maître  Rodolphe
Lambot,  notaire  à  Marseille,  en  date  du  30  juillet  2021,
reconnaissant la vente de l’immeuble sis 4 rue des Vertus - 13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821I, numéro 226,
quartier La Conception, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 48 centiares, au profit de la société VICMART, ayant son siège
social au 38 boulevard Lord Duveen - 13008 MARSEILLE, numéro
SIREN 838947885, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  4  rue  des  Vertus  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821I, numéro 226,
quartier La Conception, pour une contenance cadastrale de 1 are
et  48 centiares,  se présente comme une cour  d’immeuble vide,
avec des fouilles largement ouvertes sur une partie de sa surface, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Les fouilles à l’aplomb du mur de clôture de l’immeuble mitoyen
sis 138 rue Auguste Blanqui ont provoqué le déchaussement des
fondations de celui-ci, avec risque d’effondrement partiel  du mur
de clôture,
- Le terrassement réalisé au milieu de la cour génère un risque de
décompression des terres avec risque de perte de portée et de
déstabilisation des immeubles avoisinants, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Réaliser  la  mise  en  sécurité  des  fouilles  par  tout  moyen
(blindage,  butonnage,  remblai,  etc),  sur  la  base  d’une  étude
géotechnique  et  sous  le  contrôle  d’un  homme  de  l’art  qualifié
(bureau d’études techniques spécialisé, ingénieur ou architecte),
conformément  aux  études  réalisées  pour  les  fondations  de  la
nouvelle construction,
- Réaliser la mise hors d’eau des fouilles par bâchage, abri ou tout
moyen résistant, avec mise en place de rehausses périphériques
de type batardeaux et dispositif  d’évacuation des eaux pluviales,
pour empêcher l’accumulation d’eau dans les zones terrassées,
- Assurer une sécurisation des accès à la zone en chantier,
- Assurer un suivi périodique (visuel ou par tout dispositif adapté
d’auscultation) de l’état des bâtiments avoisinants, sur la base d’un
état des lieux initial établi de manière contradictoire, et ceci jusqu’à
la fin des terrassements, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis  4 rue des Vertus -  13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 821I,  numéro 226, quartier La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  48
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à la société VICMART, représenté par Monsieur Julien
TUAL,  gestionnaire,  domicilié  177  boulevard  Chaves  -  13005
MARSEILLE  5EME.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Réaliser  la  mise  en  sécurité  des  fouilles  par  tout  moyen
(blindage, butonnage, etc), sur la base d’une étude géotechnique
et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié (bureau d’études
techniques spécialisé, ingénieur ou architecte), conformément aux
études réalisées pour les fondations de la nouvelle construction,
- Réaliser la mise hors d’eau des fouilles par bâchage, abri ou tout
moyen résistant, avec mise en place de rehausses périphériques
de type batardeaux et dispositif d’évacuation des eaux pluviales,
pour empêcher l’accumulation d’eau dans les zones terrassées,
- Assurer une sécurisation des accès à la zone en chantier,
- Assurer un suivi périodique (visuel ou par tout dispositif adapté
d’auscultation) de l’état des bâtiments avoisinants, sur la base d’un
état des lieux initial établi de manière contradictoire, et ceci jusqu’à
la fin des terrassements, 

Article 2 L’immeuble sis  4 rue des Vertus -  13005 MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il  est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 
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Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception à la
personne mentionnée à l’nnarticle 1.  Celle-ci  le  transmettra aux
ayants-droit. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01702_VDM - SDI 22/0322 - Arrêté de Mise en sécurité -
procédure urgente - 1 rue Pavillon - 13001 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 13 mai 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  1  rue  Pavillon  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle  cadastrée section 803A,  numéro 26,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 79 centiares,
entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  1  rue  Pavillon  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  26,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 79 centiares, 
Considérant que les occupants de l'immeuble sis 1, rue Pavillon -
13001 MARSEILLE 1ER ont  été  évacués lors  des  interventions
d’urgence du 06 mai 2022 et du 12 mai 2022 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Cage d’escalier
et hall d’entrée : 
-  Effondrement  partiel  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  du
logement du 1er étage gauche en montant côté rue Pavillon. Cet
effondrement  est  consécutif  à  un dégât  des eaux.  Présence de
débris sur la première volée d’escalier. Réalisation par le BMPM
d’une purge des éléments menaçant de chuter dans le hall et sur
les personnes,
- Risque imminent d’effondrement total du plancher, de chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes, Restaurant

du rez-de-chaussée : 
- Rupture d’une poutre du plancher haut du rez-de-chaussée au
niveau d’un encastrement, et risque imminent d’effondrement total
du plancher, de chute de personnes et de chute de matériaux sur
les personnes,
- Dégradation et pourrissement important des poutres du plancher
haut  du rez-de-  chaussée,  avec risque imminent  d’effondrement
total du plancher, de chute de personnes et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation et interdiction d’occupation de l’immeuble sis 1 rue
Pavillon – 13001 MARSEILLE,
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  par
étaiement  jusqu’au  sol  meuble  sur  préconisations  et  sous  le
contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  26,  quartier  Noailles,
pour une contenance cadastrale de 79 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté  par  le  Cabinet  HOME  AND  SPACE,  syndic  et
gestionnaire,  domicilié  5  rue  Grignan  –  13006 MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  10  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Mise en sécurité du plancher haut
du  rez-de-chaussée  par  étaiement  jusqu’au  sol  meuble,  sur
préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art, 

Article 2 L’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’’immeuble  sis  1  rue  Pavillon  -  13001
MARSEILLE 1ER interdit  doit  être immédiatement neutralisé par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès
sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune sur  la  base du rapport  des services
municipaux de la Ville  de Marseille  susvisé,  ils  sont  tenus d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’article  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
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desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001
MARSEILLE 1ER ont été évacués lors des interventions d’urgence
du 06 mai 2022 et du 12 mai 2022. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER
pris  en  la personne du Cabinet  HOME AND SPACE,  syndic  et
gestionnaire, domicilié 5 rue Grignan – 13006 MARSEILLE. Celui-
ci  le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01703_VDM - SDI 21/775 - Arrêté portant sur la mise en
place d’un périmètre de sécurité et interdiction d’occupation
de la cour et des chambres de l'immeuble sis 17 traverse de
l’Église - 13015 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté N° 2022_01189_VDM du 6 mai 2022 portant délégation
de signature à Monsieur Patrick AMICO en raison des congés de
Monsieur Jean-Pierre COCHET du 10 au 22 mai inclus,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03985_VDM  signé  en  date  du  3  décembre  2021,
interdisant  pour raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation de
des  chambres  situées  dans  la  partie  sud de l’immeuble  sis  17
traverse de l’Église - 13015 MARSEILLE 15EME,
Vu le rapport de visite des services municipaux du 30 novembre
2021, concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble
sis 17 traverse de l’Église - 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle
cadastrée section 898I, numéro 72, quartier Les Borels, pour une
contenance cadastrale de 5 ares et 71 centiares, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble  sis  17  traverse  de  l’Église  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 898I, numéro 72,
quartier Les Borels, pour une contenance cadastrale de 5 ares et
71 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement partiel d’un mur de soutènement situé en limite de
la  parcelle  n°  247  (parcelle  haute  au  31 traverse  de  l’Église  –
13015 Marseille),  qui  est  tombé sur  la  parcelle  n°  72 située en
contrebas, 
- Glissement des terres de la parcelle n° 247, soutenues par ce
mur, sur la parcelle n° 72 en contrebas,
- Fissuration de la longrine, encore en place, soutenant la terrasse
construite au dessus du mur de soutènement,
- Fissure de désolidarisation entre la terrasse et la maison de la
parcelle n° 247, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Mise en place d’un périmètre de sécurité interdisant l’accès à la
zone sinistrée sur la parcelle n° 72, sur une distance de 4 m depuis
l’effondrement au pied du mur,
-  Évacuation  et  interdiction  d’occupation  des  chambres  situées
dans la partie sud de l’immeuble sis 17 traverse de l’Église. 
Considérant  qu’aucune  mise  en  sécurité  d’urgence  du  mur  de
soutènement  n’a  été  réalisée  ni  portée  à  la  connaissance  du
service Sécurité des Immeubles de la Ville de Marseille à ce jour, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  17  traverse  de  l’Église  -  13015  MARSEILLE
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15EME, et des risques graves concernant la sécurité du public et
des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et  de  prescrire  l’évacuation  de  cet  immeuble,  ainsi  qu’une
interdiction  d’habiter  et  d’occuper  assortie  d’un  périmètre  de
sécurité devant l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  17  traverse  de  l’Église  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 898I numéro 72,
quartier Les Borels, pour une contenance cadastrale de 5 ares et
71 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  Monsieur  TIGHILT  Brice,  domicilié  17  traverse  de
l’Église  –  13015 MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Pour  des
raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des
désordres  constatés  au  sein  de  l’immeuble  sis  17  traverse  de
l’Église  -  13015 MARSEILLE 15EME,  les  chambres  au sud  de
l’immeuble ont été entièrement évacuées par leurs occupants. 

Article 2 Les chambres au sud de l’immeuble sis 17 traverse de
l’Église – 13015 MARSEILLE sont interdites à toute occupation et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté. Les accès
aux chambres interdites  doivent  être immédiatement  neutralisés
par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire. Ces accès
ne  seront  réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire
selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), interdisant l'occupation du
terrain situé sous le mur effondré, sur une profondeur de 4 mètres.
Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux de
mise  en  sécurité/  mettant  fin  durablement  au  danger  de
l'immeuble. 

Article  4  L’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03985_VDM  signé  en  date  du  3  décembre  2021  est
abrogé. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique pris
en la personne du Monsieur TIGHILT Brice, domicilié 17 traverse
de l’Église - 13015 MARSEILLE, 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 7 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01704_VDM - SDI 18/285 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL IMMINENT N°2020_01650_VDM - 1, TRAVERSE SAINT
BAZILE - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_01650_VDM signé en date du
11 août 2021, interdisant pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble sis 1 traverse Saint Bazile - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté modificatif  n°  2021_04231_VDM signé en date du 4
janvier 2022, levant le périmètre de sécurité sur rue au long des
façades  de  l’immeuble  sis  1  traverse  Saint  Bazile  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  établie  le  5  mai  2022  par  le  bureau  d’études
techniques  SEBA,  domicilié  Espace  Wagner  –  10  rue  du
Lieutenant Parayre – Bâtiment A1 – 13290 AIX-EN-PROVENCE,
représenté par Monsieur Emmanuel FOURGNAUD,
Vu le constat du 11 mai 2022 des services municipaux, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne de la
Société Civile Immobilière J.J.O, domiciliée 12 avenue des Tamaris
- 13600 LA CIOTAT, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du bureau d’études SEBA
que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 11
mai 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 5 mai 2022 par le bureau d’études SEBA, dans
l’immeuble sis 1 traverse Saint Bazile - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 802C, numéro 114, quartier  Chapitre,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  16  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la  Société  Civile  Immobilière  J.J.O,  domiciliée  12  avenue  des
Tamaris - 13600 LA CIOTAT, ou à ses ayants droit. La mainlevée
des arrêtés de péril imminent n°2020_01650_VDM signé en date
du 11 août 2021 et modificatif n°2021_04231_VDM signé en date
du 4 janvier 2022 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 1 traverse Saint
Bazile  -  13001 MARSEILLE 1ER est  de  nouveau autorisé.  Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01705_VDM - SDI 19/156 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  93  RUE  LE  PELLETIER  -  13016
MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté portant sur la mise en place d'un périmètre de sécurité
n°2020_02520_VDM signé en date du 23 octobre 2020, interdisant
pour raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 93 rue Le
Pelletier – 13016 MARSEILLE 16EME, ainsi que le trottoir le long
des  façades  des  rues  Le  Pelletier,  allée  Sacoman  et  traverse
Puget,
Vu l'arrêté de mise en sécurité n°2021_00257_VDM signé en date
du 22 janvier 2021, prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 93 rue Le Pelletier
– 13016 MARSEILLE 16EME, 
Vu  la  réception  des  travaux  –  Décision  de  réception  EXE  6,
transmise en date du 27 avril  2022, fixant  comme date retenue
pour  l’achèvement  des  travaux  le  18  mars 2022,  établie  par  la
MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, signature du maître
de l’ouvrage par délégation Madame Alexandra SERRA, Directrice
de la Coordination, domicilié CMCI – 2 rue Henri Barbusse
- 13001 MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux du 04 avril 2022 constatant
la réalisation de la démolition de l’immeuble, 
Considérant la parcelle cadastrale sise 93 rue Le Pelletier – 13016
MARSEILLE  16EME,  parcelle  cadastrée  section  908H,  numéro
173, quartier L’Estaque, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et 27 centiares, 
Considérant la Requête en référé - expertise en date du 09 juillet
2021, et l’information concernant le permis de démolir PD013055
20 00038P0 délivré par le Maire de la Ville de MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de la réception des travaux – Décision de
réception EXE 6, transmise en date du 27 avril 2022, établie par la
Métropole Aix-Marseille-Provence, que les travaux de démolition
ont été réceptionnés sans réserve, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 04 avril
2022  constatant  la  réalisation  de  la  démolition  de  l’immeuble
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition
attestés le 18 mars 2022 par la Métropole Aix-Marseille-Provence
de l’immeuble sis 93 rue Le Pelletier – 13016 MARSEILLE 16EME,
parcelle cadastrée section 908H, numéro 173, quartier L’Estaque,
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  27  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la Métropole Aix-Marseille-Provence, domicilié CMCI – 2, rue Henri
Barbusse  -  13001  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  La
mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2021_00257_VDM
signé en date du 22 janvier 2021 est prononcée. L’arrêté portant
sur  la  mise  en  place  d'un  périmètre  de  sécurité
n°2020_02520_VDM signé en date du 23 octobre 2020 est abrogé.

Article 2 L’accès à la  parcelle  sise 93 rue Le Pelletier  – 13016
MARSEILLE 16EME est de nouveau autorisé. Les fluides de cette

parcelle autorisée peuvent être rétablis. 

Article  3  L’accès  au  trottoir  le  long  des  façades  des  rues  Le
Pelletier,  allée  Sacoman  et  traverse  Puget,  est  de  nouveau
autorisé. Le périmètre de sécurité sera retiré par la Métropole Aix
Marseille Provence. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté est affiché en mairie de secteur de l’immeuble. Il
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01706_VDM - SDI 19/15 - ABROGATION DE L'ARRÊTÉ
N°2022_00673_VDM  PORTANT  INTERDICTION
D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DE LA MAISON SISE 80A
LONGUE DES CAPUCINS - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n°2022_01189_VDM du 6 mai 2022 portant délégation
de  signature  de  Monsieur  Jean-  Pierre  COCHET  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne,
Vu l’arrêté n°2022_00673_VDM signé en date du 14 mars 2022
portant interdiction d’occuper la maison sise 80A rue Longue des
Capucins – 13001 MARSEILLE 1ER,
Vu l’attestation du Bureau d’Études Techniques AXIOLIS, domicilié
371 avenue de la Rasclave – 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE,
en date du 22 avril 2022,
Vu le constat des services de la Ville de Marseille en date du 09
mai 2022, 
Considérant que l’immeuble sis 80A rue Longue des Capucins –
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro
28, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et
8  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
indivision à Madame EVIN MORGANE GERMAINE LUCIENNE &
Monsieur  AUBEUT  SAMUEL  CHRISTIAN  THOMAS,  domiciliés
80A rue Longue des Capucins – 13001 - MARSEILLE ou à leurs
ayants droit. 
Considérant l’attestation du bureau d’études techniques AXIOLIS,
en  date  du  22  avril  2022,  relative  aux  travaux  de  sécurisation
provisoire  réalisés  par  l’entreprise  RENOBAT,  domiciliée  1185
Chemin de la Vallée -  13400 AUBAGNE, sur  le  mur  de façade
arrière  de  l’immeuble  sis  86  rue  Longue  des  Capucins  13001
MARSEILLE,  qui  atteste  que la mise  en place de butons  et  le
colmatage  des  creux  de  maçonneries  par  coulinage  ont  été
réalisés conformément aux directives du BET AXIOLIS et que les
travaux réalisés permettent  la réintégration des occupants  de la
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maison sise 80A rue Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  9  mai  2022,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
exécutés sur l’immeuble sis 86 rue Longue des Capucins - 13001
MARSEILLE et mettant fin au danger sur l’immeuble sis 80A rue
Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE 1ER, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de
sécurisation  provisoire  attestés  le  22  avril  2022  par  le  BET
AXIOLIS. L’arrêté susvisé n°2022_00673_VDM signé en date du
14 mars 2022 est abrogé. 

Article  2  Les  accès  et  l’occupation  de  la  maison  sis  80A rue
Longue des Capucins – 13001 MARSEILLE 1ER sont de nouveau
autorisés. 

Article 3 Le présent  arrêté prendra effet  dès sa notification aux
propriétaires Madame EVIN MORGANE GERMAINE LUCIENNE &
Monsieur  AUBEUT  SAMUEL  CHRISTIAN  THOMAS,  domiciliés
80A rue Longue des Capucins – 13001 MARSEILLE 1ER, ou à
leurs  ayants  droit.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01707_VDM - SDI 21/787 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03981_VDM -  31,  traverse  de  l'Eglise  -  13015
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  le  rapport  de  visite  du  30  novembre  2021,  dressé  par  les
services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 31 traverse de
l’Église - 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section
898I, numéro 247, quartier Les Borels,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2021_03981_VDM signé en date du 3 décembre 2021, 
Considérant  que l’immeuble sis  31 traverse de l’Église  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 898I, numéro 247,
quartier Les Borels, pour une contenance cadastrale de 4 ares et
15 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Monsieur Fabien KARAMANI, domicilié 31 traverse de
l’Église - 13015 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 

- Effondrement partiel d’un mur de soutènement situé en limite de
la  parcelle  n°  247  (parcelle  haute  au  31  traverse  de  l’Église  -
13015),  et  qui  est  tombé  sur  la  parcelle  n°  72  (parcelle  basse
située au 17 traverse de l’Église – 13015),
- Glissement des terres de la parcelle n° 247 soutenues par ce mur
sur la parcelle n° 72,
- Fissuration de la longrine, encore en place, soutenant la terrasse
construite au dessus du mur de soutènement,
- Fissure de désolidarisation entre la terrasse et la maison de la
parcelle n° 247, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
- Mise en place d’un périmètre de sécurité interdisant l’accès à la
zone sinistrée sur la parcelle n° 247, sur une distance de 4 m, en
haut du mur, 
-  Étaiement et  mise en sécurité de la longrine et de la terrasse
situées au 31 traverse de l’Église,
- Mise en place d’un système provisoire de rétention des terres
(gabions, blocs à bancher ou équivalent),
- Sécurisation, sous le contrôle d’un homme de l’art, de la partie du
mur de soutènement encore debout,
- Vérification des fondations de la maison sur la parcelle n° 247 par
un homme de l’art, 
Considérant que le plan du permis de construire de la parcelle n°
247, établi en date du 8 juillet 2019 et porté à la connaissance de
la Ville de Marseille en date du 26 novembre 2021, fixe la limite de
propriété de cette parcelle au pied du mur de soutènement, 
Considérant  qu’aucune  mise  en  sécurité  d’urgence  du  mur  de
soutènement  n’a  été  réalisée  ni  portée  à  la  connaissance  du
service Sécurité des Immeubles de la Ville de Marseille à ce jour, 
Considérant que, suite à la lecture de l’acte de propriété fixant la
propriété du mur de soutènement effondré au propriétaire de la
parcelle  nº  247,  Monsieur  Fabien  KARAMANI,  il  convient  de
modifier  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2021_03985_VDM du 03 décembre 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2021_03981_VDM du 03 décembre 2021 est
modifié  comme suit  :  « L’immeuble sis 31 traverse de l’Église -
13015 MARSEILLE, parcelle cadastrée section 898I, numéro 247,
quartier Les Borels, appartient, selon nos informations à ce jour en
toute  propriété  à  Monsieur  KARAMANI  Fabien,  domicilié  31
traverse de l’Église - 13015 MARSEILLE 15EME, ou à ses ayants
droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 3 jours à dater  de la notification du
présent arrêté :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité interdisant l’accès à la
zone sinistrée sur la parcelle n° 247 sur une distance de 4 m, en
haut du mur,
- Étaiement et  mise en sécurité de la longrine et de la terrasse
situées au 31 traverse de l’Église,
- Mise en place d’un système provisoire de rétention des terres
(gabions, blocs à bancher ou équivalent),
- Sécurisation, sous le contrôle d’un homme de l’art, de la partie du
mur de soutènement encore debout,
- Vérification des fondations de la maison sur la parcelle n° 247 par
un  homme  de  l’art.  »  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2021_03981_VDM du 3 décembre 2021 restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble pris en la personne de Monsieur Fabien
KARAMANI,  domicilié  31  Traverse  de  l’Église  -  13015
MARSEILLE. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble
et en mairie de secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01715_VDM - SDI  18/295 -  ARRÊTE MODIFICATIF DE
L'ARRÊTE DE MISE EN SECURITE N°2021_02408_VDM DE
L'IMMEUBLE 70 RUE D'AUBAGNE - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02408_VDM signé en date
du 18 août 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  70  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 237,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 28
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété au syndicat des copropriétaires pris en la personne du
Cabinet  Nercam,  syndic,  domicilié  113  rue  de  Rome  -  13006
MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  syndic
Cabinet  Nercam,  en  date  du  28  avril  2022,  et  transmise  aux
Services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée
d’un échéancier prévisionnel de mise en œuvre et traitement des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02408_VDM du 18 août 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02408_VDM du 18 août 2021 est modifié comme suit : «
L’immeuble  sis  70  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE  1ER,
parcelle  cadastrée section  803B,  numéro 237,  quartier  Noailles,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  28  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé  LES  COPROPRIÉTAIRES,  personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,
ayant  son  siège  à  MARSEILLE  1ER,  70  rue  d’Aubagne.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet Nercam dont le siège est à MARSEILLE, 113
rue  de  Rome  –  13006,  Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
-  Réalisation  d’un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la  structure  de
l’immeuble  établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, Façades et mur pignon : 
-  Vérifier  et  reprendre  la  descente  d’eau  pluviale  en  pied
d’immeuble,  encastrée  dans  la  devanture  de  magasin  avec
déversement des eaux ménagères et affouillement du sol,
-  Reprendre les légères fissurations à 45°  en façade arrière au
niveau des allèges de fenêtre côté 72 rue d’Aubagne,
-  Reprendre  les  dégradations  importantes  du  décroché  de  la
devanture du local commercial sur rue, Local commercial : 
- Reprendre les nombreuses fissurations avec traces d’infiltrations
d’eau, corrosions des aciers, et dégradations des voûtains,

- Reprendre le linteau dégradé en fond du local commercial avec
trace d’infiltrations d’eau,
-  Reprendre  le  système  d’évacuation  des  eaux  pluviales  et
ménagères  en  fond  de  cours,  dégradé  et  visible  depuis  le
commerce,
- Reprendre les aciers corrodés de la structure de la colonne de
l’édicule en façade arrière d’extension des salles de bains, avec
présence d’étaiement visibles depuis l’arrière salle du commerce,
Appartement duplex R+1/R+2
- Reprendre la forte dégradation de l’étanchéité sous la terrasse en
bois du R+1 sur cours avec absence de relevé propre d’étanchéité,
- Reprendre la fissuration de l’enduit du mur en héberge séparant
la terrasse du n°70 de celle du n°72,
- Reprendre les lames de la terrasse en bois dégradées,
- Reprendre la fissuration importante sur le mur mitoyen avec la
parcelle cadastrale n° 239,
-  Reprendre  la  fissuration  sur  cloison  de  séparation  entre  la
chambre et la salle de bain au R+2, Appartement R+3 : 
- Reprendre les fissurations en escalier, traversantes sur la cloison
de séparation de salle de bain suite à un ancien dégât des eaux,
Toiture : 
-  Reprendre la souche de conduit  de la cheminée présente en
limite  de  construction  avec  le  n°  68,  dégradée  et  laissant  la
maçonnerie à nu,
- Traiter le développement de mousse en toiture entre les tuiles et
reprendre l’étanchéité dégradée en toiture, Parties Communes : 
- Reprendre les poutres du chevêtre du puits de lumière en état de
dégradation avancée, avec fissurations des enduits alentours,
- Reprendre les fissurations diverses sur les murs d’échiffre de la
cage d’escalier, avec gonflement des enduits, Cave : 
-  Reprendre  les  réseaux  en  grès  d’évacuation  des  eaux  de
l’immeuble qui sont dégradés,
- Reprendre les fissurations et les décollement d’enduit au droit du
soupirail sur rue du mur de fond de cave et de l’escalier d’accès
derrière la descente d’eau pluviale encastrée dans la devanture de
magasin,
-  Reprendre  les  fissurations  et  corrosion  des  aciers  autour  de
l’ouverture (rebouchée depuis) de la grille en fond de cave côté
cours au droit des voûtes donnant sur le plancher bas du fond du
commerce,
- Reprendre l’enduit décollé sur certains murs des caves, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  70  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 15
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_02408_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  NERCAM,  domicilié,  113  rue  de  Rome  –  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'article  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  1,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01716_VDM - SDI  16/294 -  ARRÊTE MODIFICATIF DE
L'ARRÊTE DE MISE EN SECURITE N°2021_02391_VDM DE
L'IMMEUBLE SIS 66 RUE D'AUBAGNE - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02391_VDM signé en date
du 13 août 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 238,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 27
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le
cabinet Foncia Marseille, domicilié rue Édouard Alexander - Ilot 18
- 13010 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  maître
d’œuvre,  Valéry  CHADAY, architecte DPLG, en date du 27 avril
2022,  et  transmise  aux  Services  municipaux  de  la  Ville  de
MARSEILLE, accompagnée d’un échéancier prévisionnel de mise
en œuvre et traitement des prescriptions permettant la réalisation
des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02391_VDM du 13 août 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02391_VDM du 13 août 2022 est modifié comme suit : «
L’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE  1ER,
parcelle  cadastrée section  803B,  numéro 238,  quartier  Noailles,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  27  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé  COPROPRIÉTAIRES  DU  66  RUE
D’AUBAGNE  13001  MARSEILLE,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  1ER,  66  rue  d’Aubagne.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  Foncia  Marseille  dont  le  siège  est  à  MARSEILLE,  rue
Édouard Alexander - Ilot 18 - 13010, Les propriétaires identifiés au
sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
-  Réalisation  d’un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la  structure  de
l’immeuble,  établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, Façades et mur pignon:
- Reprendre les bandeaux dégradés à tout les étages,
- Reprendre le chéneau dégradé et encombré par la végétation,
- Reprendre les fissurations à 45° sur les allèges et linteaux côté
mur mitoyen avec le 70 rue d’Aubagne,
- Reprendre la descente d’eaux pluviales en pied d’immeuble, hors

service avec trace d’infiltrations et d’affouillement du sol,
-  Reprendre  les  volets  et  scellements  des  gonds  dégradés  et
manquant en façade sur rue et à l’arrière,
- Reprendre ou supprimer l’ancienne caisse à eau sur le mur du
fond de cour,
- Reprendre les structures dégradées et corrodées des balcons sur
cour,
- Reboucher le trou béant en façade arrière au niveau du passage
de réseaux d’évacuations,
- Reprendre les conduits de cheminées dégradés et hors services
cheminant dans la cour intérieure,
- Reprendre les fissurations sur la colonne d’édicule de toilettes sur
cour, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  66  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 22
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_02391_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet Foncia Marseille, domicilié rue Édouard Alexander - Ilot 18
–  13010  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  1,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 mai 2022

2022_01773_VDM - SDI 22/370 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  28  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 20 mai 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
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l'immeuble sis 28 rue Adolphe Thiers - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 806A, numéro 162, quartier Thiers, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 49 centiares, 
Considérant  l'immeuble  sis  28  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806A, numéro 162,
quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et 49
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes :  Le plafond en
canisses de la cage d’escalier est partiellement effondré suite à la
perte d’adhérence de la cueillie coté fenêtre, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement du 3e étage,
- Interdiction d’accès à la portion d’escalier menant au 3e étage,
- Purge de tout élément menaçant chute du plafond de la cage
d’escaliers,
- Mise en sécurité du plafond de la cage d’escaliers par filet ou
système similaire sous le contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  28  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806A, numéro 162,
quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et 49
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Foncia,  syndic,
domicilié 1 rue Beauvau, 13001 MARSEILLE 1ER. Le syndicat des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Interdiction de l’accès à la portion d’escalier menant au 3e étage,
- Purge de tout élément menaçant chute du plafond de la cage
d’escalier,
- Mise en sécurité du plafond de la cage d’escaliers par filet ou
système similaire sous le contrôle d’un homme de l’art. 

Article  2  L’appartement  du  3e  étage  de  l’immeuble  sis  28  rue
Adolphe  Thiers  -  13001  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,)  des locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité  que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’appartement du 3e étage interdit  et  à la
portion  d’escaliers  menant  au  3e  étage  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire

poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du 3e étage doivent doivent être évacués
dès la notification du présent arrêté. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  28  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, pris en la personne du Cabinet Foncia, domicilié
1 rue Beauvau, 13001 MARSEILLE 1ER. Celui-ci  le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

66/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01780_VDM - sdi 22/261 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 32 rue auguste blanqui - 13006 marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 20 mai  2020 concluant  à  l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -
13006 MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825B, numéro 232,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
2 ares et 7 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade arrière : 
-  État  de  dégradation  très  avancée  des  balcons  du  1er  et  2e
étage : corrosion et déformation des aciers porteurs des dalles de
balcons en nez de dalle et en sous-face, fissurations et éclats de
maçonnerie  et  des  briques  en  sous-face,  avec  risque
d’effondrement des deux balcons, 
- État de dégradation avancée de la tourette verticale extérieure
côté jardin comprenant des WC à chaque niveau :  corrosion et
déformation des aciers porteurs des dalles en prolongement des
balcons,  nombreuses  fissurations  traversantes,  avec  risque
d’effondrement du volume de la tourette,
- Présence d’un étaiement soutenant les balcons, depuis environ 3
ans  aux  dires  de  la  copropriété,  et  dont  la  mise  en  œuvre  ne
semble pas respecter les règles de l’art, et dont un étai présente
un risque de chute immédiat sur les personnes, Toiture : 
- Larges fissurations de deux pannes intermédiaires (la 1ere côté
façade sur rue et  la  1ere côté façade arrière).  Fragilisation des
ancrages  par  traces  de  xylophages  et  anciennes  traces
d’infiltrations d’eau, avec risque de rupture et d’effondrement de
ces deux poutres,
-  Certains  moellons  de  couverts  absents  ou  cassés,  laissant
passer le jour, et les infiltrations d’eau, Caves : 
- Suspension d’une cloison en briques, partiellement déposée en
partie  basse,  avec risque de décrochement  et  de chute sur  les
personnes de la partie de cloison restante, en partie supérieure,
-  État  fortement  dégradé de deux cloisons formant  un angle au
centre.  Large  fissuration  verticale  à  l’angle.  Gonflement  et
remontées  capillaires  en  pied  de  cloisons,  avec  risque
d’effondrement de ces cloisons,
- État fortement dégradé d’une poutre centrale en plancher haut,
située dans la cave centrale. Larges fissurations au centre et au
niveau  de  l’ancrage.  Traces  de  xylophages,  avec  risque  de
déchaussement de la poutre et de chute sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’ensemble  de
l’immeuble,
- Mise en sécurité des deux pannes intermédiaires en toiture, par
la mise en place d’un étaiement ou tout autre dispositif,  sous le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Mise en sécurité de la poutre du plancher haut des caves, par la
mise  en  place  d’un  étaiement  ou  tout  autre  dispositif,  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,

-  Purge  et  dépose  des  éléments  instables  constatés  dans  les
caves : cloison partielle suspendue et les deux cloisons d’angle.
- Vérification et complément si nécessaire de l’étaiement existant
soutenant les balcons et la tourette extérieure en façade arrière,
par un homme de l’art qualifié, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825B, numéro 232,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
2 ares et 7 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet
AUXITIME, syndic domicilié 10 place de la Joliette - Les Docks
Atrium 10.6 - 13002 MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Mise en sécurité des deux pannes intermédiaires en toiture, par
la mise en place d’un étaiement ou tout autre dispositif,  sous le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Mise en sécurité de la poutre du plancher haut des caves, par la
mise  en  place  d’un  étaiement  ou  tout  autre  dispositif,  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
-  Purge  et  dépose  des  éléments  instables  constatés  dans  les
caves : cloison partielle suspendue et les deux cloisons d’angle,
- Vérification et complément si nécessaire de l’étaiement existant
soutenant les balcons et la tourette extérieure en façade arrière,
par un homme de l’art qualifié. 

Article  2  L’immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -  13006
MARSEILLE 6EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
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constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -  13006
MARSEILLE 6EME, pris en la personne du Cabinet  AUXITIME,
syndic domicilié 10 place de la Joliette - Les Docks Atrium 10.6 -
13002  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01781_VDM - SDI 22/364 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  28  rue  Poids  de  la  Farine  -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 19 mai 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 28 rue Poids de la Farine - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801D, numéro 241, quartier Belsunce,
pour une contenance cadastrale de 1 are et 11 centiares, 
Considérant que l'immeuble sis 28 rue Poids de la Farine - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 241,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 11
centiares, correspond aux adresses postales 27 rue Longue des
Capucins et 27 rue Vincent Scotto
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  que  les  occupants  des  appartements  du  2e  et  3e
étage droit ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 19
mai 2022 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Salle de bain du
logement du 3 e étage droit : 
-  Plancher  partiellement  effondré  devant  et  sous  le recevoir  de
douche, fissuration du carrelage en périphérie de la zone effondrée
et risque de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements des 2e et
3e étage droit,
- Sondages destructifs du plancher bas du logement du 3e étage
droit suivant l’avis d’un homme de l’art,
- Sondage des réseaux humides du logement du 3e étage droit, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  28  rue  Poids  de  la  Farine  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 241,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 11
centiares appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Foncia
Méditerranée,  syndic,  domicilié  225  rue  Saint  Pierre  -  13005
MARSEILLE 5EME. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15 jours  à
dater de la notification du présent arrêté :
- Sondages destructifs du plancher bas du logement du 3e étage
droit suivant l’avis d’un homme de l’art,
- Sondage des réseaux humides du logement du 3e étage droit. 

Article 2 Les logements des 2e et 3e étage droit de l’immeuble sis
28 rue Poids de la Farine - 13001 MARSEILLE 1ER sont interdits à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  propriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
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plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  logements  des  2e  et  3e  étage  droit
interdits,  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugera  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des logements des 2e et 3e étage droit
ont  été  évacués  lors  de  l’intervention  du  19  mai  2022.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  28  rue  Poids  de  la  Farine  -  13001
MARSEILLE  1ER,  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Foncia
Méditerranée, domicilié 225 rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE
5EME.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01783_VDM - SDI 22/049 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 17 rue Nationale - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 19 mai 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 17 rue Nationale - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle
cadastrée section 801C, numéro 25, quartier Belsunce, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 15 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 17 rue Nationale - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801C,  numéro  25,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  15
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Souplesse du sol
de l’appartement du 3e étage droit, présence d’un trou dans le sol
de la salle à manger et risque de chute de personnes et de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement au 3e étage
droit,
-  Sondages  destructifs  du  plancher  bas  du  3e  étage  sous  le
contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 
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Article  1  L’immeuble  sis  17  rue  Nationale  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801C,  numéro  25,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  15
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété à la SCI JOPHILOU, domiciliée 24 boulevard Philippon,
13004  MARSEILLE  4EME.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous  ci-dessous,  sous  8
jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  Sondages
destructifs au plancher bas du 3e étage droit sous le contrôle d’un
homme de l’art. 

Article 2 L’appartement du 3e étage droit de l’immeuble sis 17 rue
Nationale  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité  que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’appartement du 3e étage droit interdit doit être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du 3e étage droit doivent être évacués
dès la notification du présent arrêté. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  17  rue  Nationale  -  13001
MARSEILLE  1ER pris  en  la  personne  du  Cabinet  BOURGEAT,
domicilié 54 cours Pierre Puget, 13006 MARSEILLE 6EME. Celui-
ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01786_VDM  -  SDI  22/0362  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE,  27  RUE  FONGATE
13006 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 mai 2022 concluant à l’existence d’une
menace grave et  imminente  pour  la  sécurité  des personnes  de
l’immeuble  sis  27  rue  Fongate  -  13006  MARSEILLE  6EME,
entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 27 rue Fongate - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827A,  numéro  135,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  67

70/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

centiares, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 4ème étage
sur cour ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 18 mai
2022 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 3ème étage
traversant n’ont pas été évacués lors de l’intervention d’urgence du
18 mai 2022, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Appartement du
R+4 côté cour : 
- Effondrement du plancher et présence de nombreux gravats et
mobilier dans la salle de bain et la cuisine au droit de la cloison
mitoyenne, avec risque de chute des personnes ou de matériaux
sur les personnes de l’appartement du R+3 traversant, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Maintenir  l’évacuation des occupants de l’appartement du R+4
côté cour afin d’empêcher une charge d’exploitation sur le plancher
menaçant  et  provoquer  des  chutes  complémentaires  dans
l’appartement du R+3,
- Évacuer les occupants de l’appartement traversant du R+3 afin
de  prévenir  du  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Évacuer et purger l’ensemble des gravats, mobilier et plancher
dégradé de la salle de bain et de la cuisine (cloison mitoyenne) de
l’appartement du R+4 côté cour afin d’empêcher toute surcharge
sur le plancher bas de cet appartement, 
- Neutraliser les fluides (eau, gaz et électricité) des appartements
évacués, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 27 rue FONGATE - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827A,  numéro  135,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  67
centiares, appartient selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Pinatel,  syndic,
domicilié  74  rue  Sainte  –  13007  Marseille.  Les  copropriétaires
mentionnés ci-dessus doivent prendre toutes mesures propres à
assurer  la  sécurité  publique,  en  faisant  réaliser  les  travaux
nécessaires  d'urgence  ci-  dessous  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Évacuer et purger l’ensemble des gravats, mobilier et plancher
dégradé de la salle de bain et de la cuisine (cloison mitoyenne) de
l’appartement du R+4 côté cour afin d’empêcher toute surcharge
sur le plancher bas de cet appartement,
- Neutraliser les fluides (eau, gaz et électricité) des appartements
évacués. 

Article 2 Les appartements du 4ème étage côté cour et du 3ème
étage  traversant  de  l’immeuble  sis  27  rue  Fongate  -  13006
MARSEILLE 6EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent  arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès interdits doit être immédiatement neutralisé par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès
seront réservé aux seuls experts et professionnels chargés de la
mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de

l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués ou doivent
être évacués dès la notification du présent arrêté, Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  27  rue  Fongate  -  13006  MARSEILLE
6EME pris en la personne du Cabinet Pinatel, syndic, domicilié 74
rue  Sainte  –  13007  Marseille.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
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logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01809_VDM - SDI 22/214 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente
10 rue Le Chatelier - 13015

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite du 16 mai 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 10 rue Le Chatelier - 13015 MARSEILLE 15EME,
parcelle cadastrée section 905D, numéro 46, quartier Saint-Louis,
pour une contenance cadastrale de 2 ares et 39 centiares, 
Considérant  l'immeuble  sis  10  rue  Le  Chatelier  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 905D, numéro 46,
quartier Saint-Louis, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
39 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Plafond de la cage d’escalier largement fissuré et déformé, traces
d’infiltrations  d’eau  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Traces d’infiltrations sur les plafonds du logement du 1er étage
droit et risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Souplesse du sol  du logement du 1er étage droit  et  risque de
chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’accès, d’occupation et d’utilisation du 1er étage,
- Sondages destructifs au plancher bas du 1er étage,
- Vérification de la toiture et de la charpente sous le contrôle d’un
homme de l’art et mise en sécurité si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 10 rue Le Chatelier - 13015 MARSEILLE
15EME,  parcelle  cadastrée  section  905D,  numéro  46,  quartier
Saint-Louis,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  39
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par la Compagnie d’Immeubles du
Midi, syndic, domicilié 40 rue Sainte-Cécile - 13005 MARSEILLE
5EME. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit

prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Interdiction d’accès aux locaux du 1er étage,
- Interdiction d’accès à l’escalier menant au 1er étage,
- Sondages destructifs au plancher bas du 1er étage,
- Vérification de la toiture et de la charpente sous le contrôle d’un
homme de l’art et mise en sécurité si nécessaire. 

Article  2  Le  1er  étage de l’immeuble  sis  10  rue  Le Chatelier  -
13015  MARSEILLE  15EME  est  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’escalier et à la totalité des locaux du 1er
étage doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens
que jugera utiles le propriétaire.  Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
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prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 10 rue Le Chatelier
- 13015 MARSEILLE 15EME, pris en la personne mentionnée à
l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux personnes aux ayants-droit
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01811_VDM - SDI 22/323 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente - 29A /  31 rue des trois Mages - 13001
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 20 Mai 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 29A - 31 rue des trois Mages
- 13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 29A - 31 rue des trois Mages - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806C, numéro 253,
quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 20
centiares, 
Considérant  que l'immeuble sis 29A -  31 rue des trois Mages -
13001 MARSEILLE 1ER est composé de 3 corps de bâtiments, les
2 premiers donnant sur rue (bâtiment A et B), le troisième donnant
sur cour (bâtiment C), 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un

risque immédiat pour la sécurité des personnes : Au 29A rue des
trois Mages (bâtiment A) : 
- Le plancher haut des caves présente des affaissements et des
manques au niveau des enfustages, avec risque d'effondrement
sur les personnes,
- Les poutres du plancher haut des caves présentent un niveau de
dégradation avancée avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  La  façade  coté  cour  présente  des  épaufrures  et  des
décrochements d’enduit avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Présence de gonds descellés avec risque de chute des volets sur
les personnes,
-  Présence  de  défauts  au  niveau  du  réseau  d’évacuations  des
eaux  pluviales  des  immeubles  avec  risque  d’inondation  et
d’infiltration,
- Présence de fils électriques libres dans la cage d’escalier avec
risque d’électrocution,
- Présence d’un rajout maçonné sur le palier du dernier étage et
affaissement du palier avec risque d’effondrement et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Présence de défauts d’étanchéité au niveau des fenêtres avec
risques  d’infiltrations  et  de  détérioration  des  maçonneries  et  de
chute de matériaux sur les personnes, Au 31 rue des trois Mages
(bâtiment B) : 
- Présence de fissures au niveau du limon du palier du R+2 avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissures à 45° au niveau des allèges de l’immeuble
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  La  façade  coté  cour  présente  des  épaufrures  et  des
décrochements d’enduit avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Présence de gonds descellés avec risque de chute des volets sur
les personnes,
-  Présence  de  fissures  et  d’infiltrations  au  niveau  des  poutres
d’enchevêtrures  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Présence de défaut au niveau du réseau d’évacuations des eaux
pluviales des immeubles,
- Présence de stockages anarchiques sur les balcons du dernier
étage avec risque de chute d’objets sur les personnes, Immeuble
sur cour, accessible par le 29A rue des trois Mages (bâtiment C) : 
- Présence d’un effondrement partiel de la couverture en tuiles du
local entre l’immeuble sur rue et l’immeuble sur cour avec risque
d’effondrement total et de chute de matériaux sur les personnes,
-  La  façade  coté  cour  présente  des  épaufrures  et  des
décrochements d’enduit avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Présente  d’épaufrures  et  de  fissures  d’enduit  dans  les  2
appartements sur le mur mitoyen avec le 27 rue des trois Mages,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence  de  défauts  au  niveau  du  réseau  d’évacuations  des
eaux  pluviales  des  immeubles  avec  risque  d’inondation  et
d’infiltration, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Purges de toutes les maçonneries non adhérentes,
- Mise en sécurité des réseaux électriques,
- Mise hors d’eau des couvertures des 3 immeubles,
- Mise hors d’eau des menuiserie des 3 immeubles,
-  Vérification de la bonne tenue des éléments  structurels et  les
mettre  en  sécurité  par  tout  moyen  jugé  nécessaire,  sous  la
supervision d’un bureau d’étude structure,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des locaux commerciaux
en rez-de- chaussée des trois bâtiment A, B, et C,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des caves des bâtiment A
et B, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 29A -  31 rue des trois  Mages -  13001
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MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806C, numéro 253,
quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 20
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Perier  Giraud,
administrateur  provisoire,  domicilié  273  rue  Paradis  –  13006
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater
de la notification du présent arrêté :
- Purges de toutes les maçonneries non adhérentes,
- Mise en sécurité des réseaux électriques,
- Mise hors d’eau des couvertures des 3 immeubles,
- Mise hors d’eau des menuiserie des 3 immeubles,
-  Vérification de la bonne tenue des éléments  structurels  et  les
mettre  en  sécurité  par  tout  moyen  jugé  nécessaire,  sous  la
supervision d’un bureau d’étude structure. 

Article 2 Les locaux commerciaux en rez-de-chaussée des trois
bâtiments A, B, et  C sis 29A - 31 rue des trois Mages - 13001
MARSEILLE 1ER, sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les  caves  de
l’immeuble des bâtiments A et B, sis 29A - 31 rue des trois Mages -
13001  MARSEILLE  1ER,  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux locaux commerciaux en rez-de-chaussée
ainsi qu’aux caves interdits doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées

aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  29  rue  des  trois  Mages  -  13001
MARSEILLE 1ER pris en la personne du Cabinet Perier Giraud,
administrateur  provisoire,  domicilié  273  rue  Paradis  –  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01813_VDM - SDI 22/0013 - ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
L'ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE - PROCÉDURE URGENTE
N°2022_00109 VDM - 15 RUE DE ROME 13001 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°22022_00109_VDM signé en date du 18 janvier 2022 (annexe 2)
interdisant  les  appartements  du  1er  et  du  2ème  étage  de
l’immeuble sis 15 rue de Rome - 13001 MARSEILLE 1ER,
Vu l’attestation du bureau d’études SEBA - Experts, domicilié 10
rue  du  Lieutenant  Parayre  –  Bâtiment  A1  –  13290  AIX-EN-
PROVENCE,  en date  du 3  février  2022,  confirmant  la  mise  en
place  des  étais  et  le  fait  que  les  logements  et  commerces  de
l’immeuble peuvent être occupés et utilisés sans danger, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  15  rue  de  Rome  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 269,
Quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 7
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet BERTHOZ,
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syndic, domicilié 9A boulevard National - 13001 MARSEILLE, 
Considérant les travaux d’étaiement d’une poutre du plancher haut
du  1er  étage,  effectués  par  l’entreprise  RENOBAT le  3  février
2022, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 16 mars
2022,  constatant  la  réalisation  des  travaux  de mise en sécurité
d’urgence du plancher haut du 1er étage, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°22022_00109_VDM signé en date du 18 janvier 2022, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2022_00109_VDM  du  18  janvier  2022  est
modifié comme suit : « L’appartement du 1er étage de l’immeuble
sis  15 rue de Rome -  13006 MARSEILLE reste interdit  à  toute
occupation et utilisation. L’occupation de l’appartement du 2ème
étage  de  gauche  est  de  nouveau  autorisé  à  compter  de  la
notification du présent arrêté, compte tenu des travaux réalisés par
l’entreprise  RENOBAT,  dûment  attestés  par  le  bureau  d’études
SEBA- Experts, domicilié 10 rue du Lieutenant Parayre – Bâtiment
A1 – 13290 AIX-EN- PROVENCE, en date du 3 février 2022. Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.» 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2022_00109_VDM  du  18  janvier  2022  est
modifié  comme  suit  :  «  L’accès  à  l’appartement  du  1er  étage
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugeront utiles les copropriétaires. Cet accès sera réservé aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité.» Les autres dispositions de l’arrêté n°2022_00109_VDM
du 18 janvier 2022 restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet  BERTHOZ,  syndic,  domicilié  9A  boulevard  National  -
13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01815_VDM - SDI 21/648 - arrêté portant abrogation de
l'arrêté  n°2021_03490_VDM  du  11  octobre  2021  -  23  rue
perlet - 13007 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan

communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2022_01189_VDM du 6 mai 2022 portant délégation
de  signature  de  Monsieur  Jean-  Pierre  COCHET  à  Monsieur
Laurent  LHARDIT,  adjoint  en  charge  en  charge  du  dynamisme
économique, de l’emploi et du tourisme durable, pour la période du
23 au 29 mai 2022 inclus, 
Vu l’arrêté n°2021_03490_VDM signé en date du 11 octobre 2021
portant interdiction d’occuper partiellement le jardin de la maison
sise 23 rue Perlet – 13007 MARSEILLE 7EME,
Vu le rapport du bureau d’études BERTOLI GIMOND, réalisé en
date  du  16  novembre  2021,  comprenant  les  préconisations  de
travaux de réparations définitifs nécessaires, 
Vu les plans d’exécution réalisés par le bureau d’études BERTOLI
GIMOND, en date de Janvier  2022, pour la mise en œuvre par
l’entreprise YLMAZ MACONNERIE,
Vu l’attestation de travaux de l’entreprise YLMAZ MACONNERIE,
SIRET n°84786917900014, domiciliée 20 rue Caisserie – 13002
MARSEILLE, en date du 23 avril 2022, 
Considérant que la maison sise 23 rue Perlet – 13007 MARSEILLE
7EME,  parcelle  cadastrée  section  834H,  numéro  149,  quartier
Saint-Lambert,  pour une contenance cadastrale de 3 ares et 21
centiares,  appartient,  en  toute  propriété  à  Madame  Christine
BOURNE-CHASTEL domiciliée Résidence Sainte-Catherine - Bât
A3 – 120 traverse Prat -  13008 MARSEILLE, ou à ses ayants-
droits. 
Considérant que le propriétaire de la maison, sise 25 rue Perlet –
13007 MARSEILLE 7EME, a fait réaliser les travaux nécessaires
pour mettre fin à tout danger, en missionnant le bureau d’études
BERTOLI  GIMOND  pour  la  réalisation  d’un  rapport  avec
préconisations  et  de  plans  d’exécution,  et  l’entreprise  YLMAZ
MACONNERIE pour la mise en œuvre des préconisations suivant
les directives du bureau d’études, 
Considérant  que  l’attestation  de  travaux  de  l’entreprise  YLMAZ
MACONNERIE,  SIRET  n°84786917900014,  domiciliée  20  rue
Caisserie – 13002 MARSEILLE, en date du 23 avril 2022, relative
aux travaux de confortement du mur de soutènement soutenant le
jardin et la piscine de la maison 25 rue Perlet – 13007 MARSEILLE
7EME,  et  de reprise  du mur  de  clôture  mitoyen entre les  deux
jardins des maisons  23 et  25  rue Perlet  – 13007 MARSEILLE,
atteste  que  les  travaux  ont  été  réalisés  conformément  aux
directives  et  plans  d’exécutions  du  bureau  d’études  BERTOLI
GIMOND et que les travaux réalisés permettent de mettre fin aux
risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  16  mai  2022,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 23
avril  2022 par  l’entreprise YLMAZ MACONNERIE,  domiciliée 20
rue  Caisserie  –  13002  MARSEILLE.  L’arrêté  susvisé
n°2021_03490_VDM signé en date du 11 octobre 2021 est abrogé.

Article  2  Les  accès  et  l’occupation  du  jardin  bas  et  l’escalier
d’accès  au jardin  bas  de  la  maison sis  23  rue  Perlet  –  13007
MARSEILLE 7EME sont de nouveau autorisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
propriétaire de la maison 23 rue Perlet – 13007 MARSEILLE, pris
en  la  personne  de  Madame  Christine  BOURNE-CHASTEL
domiciliée Résidence Sainte-Catherine - Bât A3 - 120 traverse Prat
- 13008 MARSEILLE. Le présent arrêté sera également notifié au
propriétaire  de  la  maison  mitoyenne  25  rue  Perlet  –  13007
MARSEILLE, pris en la personne de la SCI  PRIMACASA ONE,
représentée  par  Monsieur  Emmanuel  MONTELLA  et  Madame
Solange  ROTA,  domiciliée  106  rue  d’Endoume  –  13007
MARSEILLE, Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01816_VDM - SDI 21/648 - arrêté portant abrogation de
l'arrêté  n°2021_03491_VDM  du  11  octobre  2021  -  25  rue
perlet - 13007 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2022_01189_VDM du 6 mai 2022 portant délégation
de  signature  de  Monsieur  Jean-  Pierre  COCHET  à  Monsieur
Laurent  LHARDIT,  adjoint  au  Maire  en  charge  du  dynamisme
économique, de l’emploi et du tourisme durable, pour la période du
23 au 29 mai 2022 inclus, 
Vu l’arrêté n°2021_03491_VDM signé en date du 11 octobre 2021
portant  interdiction  d’occuper  le  jardin  de  la  maison  sis  25  rue
Perlet – 13007 MARSEILLE 7EME,
Vu le rapport du bureau d’études BERTOLI GIMOND, réalisé en
date  du  16  novembre  2021,  comprenant  les  préconisations  de
travaux de réparations définitifs nécessaires, 
Vu les plans d’exécution réalisés par le bureau d’études BERTOLI
GIMOND, transmis aux services municipaux en janvier 2022, pour
la mise en œuvre par l’entreprise YLMAZ MACONNERIE,
Vu l’attestation de travaux de l’entreprise YLMAZ MACONNERIE,
SIRET n°84786917900014, domiciliée 20 rue Caisserie – 13002
MARSEILLE, en date du 23 avril 2022, 
Considérant que la maison sis 25 rue Perlet – 13007 MARSEILLE
7EME,  parcelle  cadastrée  section  834H,  numéro  148,  quartier
Saint-Lambert,  pour  une contenance cadastrale  de  2  ares  et  2
centiares,  appartient,  en  toute  propriété  à  la  SCI  PRIMACASA
ONE,  représentée  par  Monsieur  Emmanuel  MONTELLA  et
Madame Solange ROTA, domiciliée 106 rue d’Endoume – 13007
MARSEILLE, ou à ses ayants-droits, 
Considérant  que  l’attestation  de  travaux  de  l’entreprise  YLMAZ
MACONNERIE,  SIRET  n°84786917900014,  domicilié  20  rue
Caisserie – 13002 MARSEILLE, en date du 23 avril 2022, relative
aux travaux de confortement du mur de soutènement soutenant le
jardin et la piscine de la maison 25 rue Perlet – 13007 MARSEILLE
7EME, et  de  reprise du mur  de clôture mitoyen entre  les  deux
jardins  des  maisons 23 et  25 rue  Perlet  –  13007 MARSEILLE,
atteste  que  les  travaux  ont  été  réalisés  conformément  aux
directives  et  plans  d’exécutions  du  bureau  d’études  BERTOLI
GIMOND et que les travaux réalisés permettent de mettre fin aux
risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  16  mai  2022,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 23
avril  2022 par  l’entreprise YLMAZ MACONNERIE,  domiciliée 20
rue  Caisserie  –  13002  MARSEILLE.  L’arrêté  susvisé
n°2021_03491_VDM signé en date du 11 octobre 2021 est abrogé.

Article 2 Les accès et l’occupation du jardin de la maison sis 25 rue
Perlet – 13007 MARSEILLE 7EME sont de nouveau autorisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
propriétaire de la maison 25 rue Perlet – 13007 MARSEILLE, pris
en  la  personne  de  la  SCI  PRIMACASA ONE,  représentée  par
Monsieur  Emmanuel  MONTELLA  et  Madame  Solange  ROTA,
domiciliée 106 rue d’Endoume – 13007 MARSEILLE. Le présent

arrêté  sera  également  notifié  au  propriétaire  de  la  maison
mitoyenne 23 rue Perlet – 13007 MARSEILLE, pris en la personne
de Madame Christine BOURNE-CHASTEL domiciliée Résidence
Sainte-Catherine - Bât A3 - 120 traverse Prat - 13008 MARSEILLE.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01817_VDM - SDI 21/464 - Arrêté de mise en sécurité - 8
rue Lanthier / 39 rue Peyssonnel - 13003 marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_01424_VDM signé en date  du 25 mai  2021,  interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des
appartements  des  2e,  3e,  4e  et  5e  étages  du  bâtiment  B  de
l’immeuble  sis  8  rue  Lanthier  /  39  rue  Peyssonnel  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’arrêté  de  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n°2021_01558_VDM signé en date du 9 juin
2021, autorisant l’occupation et l’utilisation des appartements des
2e, 3e, 4e et 5e étages du bâtiment B de l’immeuble sis 8 rue
Lanthier / 39 rue Peyssonnel - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_00042_VDM signé en date du 11 janvier 2022, interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des
appartements coté gauche du 1er et 2e étage du bâtiment A de
l’immeuble  sis  8  rue  Lanthier  /  39  rue  Peyssonnel  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 26
juin 2021 au syndic, faisait état des désordres constructifs affectant
l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 mai 2021 et notifié au syndic en date du 26
juin  2021,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  8  rue
Lanthier / 39 rue Peyssonnel - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant que l’immeuble 8 rue Lanthier / 39 rue Peyssonnel -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814  D,
numéro 143, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 24 centiares, est situé à l’adresse cadastrale 39 rue
Peyssonnel  -  13003  MARSEILLE  3EME  et  se  compose  des
bâtiments 8A et 8BIS rue Lanthier, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
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mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_00042_VDM du 11
janvier  2022  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  des
appartements du 1er et 2e étage gauche du bâtiment A, 
Considérant  que,  lors de la visite  technique en date du 14 mai
2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Entrée
commune  :  Partie  de  faux  plafond  en  canisses  manquante  en
attente  de  réparation  suite  à  dégâts  des  eaux,  avec  risque,  à
terme, de chute de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier
bâtiment B : 
- Gaine adjacente à la volée d’escaliers non protégée en toiture,
infiltrations d’eau et risque, à terme, de fragilisation des murs et de
chute de matériaux sur les personnes, Caves
-  Forte  humidité  et  enduit  dégradé  effondré  par  endroits  au
plafond,  avec  risque  à  terme  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Éléments métalliques composants du plancher haut corrodés par
endroits avec risque, à terme, de fragilisation du plancher et  de
chute de matériaux sur les personnes,
- Cloison située au droit de l’appartement au RDC du bâtiment A
fendue  et  bombée  avec  risque,  à  terme,  d’effondrement  et  de
chute de la cloison sur les personnes, Façades sur rue
-  Volets  et  garde-corps  vétustes,  appuis  de  fenêtre  cassés  et
linteaux très abîmés,
-  Traces d’humidité en correspondance des descendants  d’eaux
pluviales avec risque de fragilisation des murs et risque, à terme,
de chute de matériaux sur les personnes, Appartements bâtiment
B
-  Infiltrations  visibles  au plafond du 2ème gauche et  au  sol  du
4ème  gauche  avec  risque,  à  terme,  de  pourrissement  des
planchers, de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes,
- Infiltrations visibles au faux plafond des appartements du 5ème
étage, avec prolongement sur le mur de façade du 5ème gauche
et  risque  de  désolidarisation  des  maçonneries  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 03 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur rue Lanthier 
- Maçonneries des appuis des fenêtres dégradées, volets vétustes
et  gonds  corrodés  provoquant  l’éclat  de  l’enduit,  avec  risque  à
terme de chute de matériaux sur la voie publique, Bâtiment A
- Effondrement partiel  du plancher haut de l’appartement au 1er
étage gauche et présence de débris dans la niche du chauffe-eau,
avec risque à terme de chute de matériaux sur les personnes,
- Traces d’humidité dans les cloisons et plafonds des toilettes à
plusieurs  étages,  avec  risque  à  terme  de  chute  de  matériaux
dégradés sur les personnes,
- Présence de chapes surchargeant le sol existant, avec risque à
terme de chute de matériaux sur les personnes, Bâtiment B 
- Sol déformé dans les appartements du 3e et 4e étage gauche et
risque à terme de chute de personnes, Charpente
-  État  dégradé  des  éléments  de  toiture  (pannes,  chevrons,
mallons)  et  risque  à  terme  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 8 rue Lanthier / 39 rue Peyssonnel - 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814  D,  numéro
143, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 2 are
et 24 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003), 8 RUE LANTHIER / 39 RUE PEYSSONNEL, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,
ayant  son siège à  MARSEILLE 3EME,  8  RUE LANTHIER /  39
RUE PEYSSONNEL. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet FONCIA, dont le siège est à
MARSEILLE, rue Édouard Alexander, État descriptif de Division –
Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  06/06/1972,  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE :  06/07/1972, RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : 428 N
16 NOM DU NOTAIRE : Maître RENUCCI, Marseille Règlement de
copropriété  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  06/06/1972,  DATE  DE

DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/07/1972,  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  428  N  16  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître
RENUCCI, Marseille Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants :
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, et notamment : 
- Réparer les éléments dégradés en façade,
-  Faire  réaliser  les  réparations  nécessaires  afin  d’assurer  la
pérennité de la charpente et de la couverture des bâtiment A et B,
- Assurer l’étanchéité des ouvertures en façade et de la couverture,
et effectuer les réparations nécessaires,
- Garantir la ventilation des caves et effectuer les réparations et les
confortements nécessaires du plancher haut, 
-  Réparer  tous  les  désordres  qui  peuvent  causer  la  chute  de
matériaux sur les personnes, 
-  S’assurer  du  bon  état  des  réseaux  humides  et  effectuer  les
réparations nécessaires,
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages.
- Désigner un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des travaux
et leur exécution dans les règles de l’art. Les copropriétaires de
l’immeuble  sis  8  rue  Lanthier  /  39  rue  Peyssonnel  -  13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
4 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les appartements du 1er et 2e étage gauche, et les caves
du bâtiment A de l’immeuble sis 8 rue Lanthier / 39 rue Peyssonnel
- 13003 MARSEILLE 3EME, concerné par l’arrêté l’arrêté de mise
en sécurité – procédure urgente n°2022_00042_VDM du 11 janvier
2022, restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté et jusqu’à leur mise en sécurité.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements interdits du 1er et 2e étage
gauche, et  les caves du bâtiment A doivent être immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du 1er et 2e étage gauche du bâtiment A
ont  été  évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au
danger rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 8 rue
Lanthier / 39 rue Peyssonnel - 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par  la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
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quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  8  rue  Lanthier  /  39  rue  Peyssonnel  -
13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  Cabinet
FONCIA, domicilié rue Édouard Alexander – 13010 MARSEILLE,
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01818_VDM - SDI 21/519 - MAINLEVÉE D’ARRÊTÉ DE
MISE EN SÉCURITÉ - 99 RUE EDMOND ROSTAND - 13008
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  -
n°2021_02109_VDM signé en date du 13 juillet 2021, interdisant
pour  raison de sécurité  l'occupation  des  balcons  du  premier  et
troisième  étage  façade  sur  rue,  le  balcon  de  l’entresol  et  la
terrasse du rez-de-jardin  sur  cour  ainsi  que le jardin  arrière  de
l’immeuble  sis  99  rue  Edmond  Rostand  -  13008  MARSEILLE
8EME, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2022_00365_VDM signé en date
du 8 février 2022 prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger,
Vu  l’attestation  établie  le  13  mai  2022  par  Monsieur  Michel
DONZELLI,  ingénieur  du  bureau d’études techniques MASSILIA
INGENIERIE,  domicilié  74  rue  Edmond  Rostand  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  99  rue  Edmond  Rostand  -  13008
MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section 839H, numéro 38,
quartier Perier, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 67
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Michel
DONZELLI  que les travaux de confortement  structurels définitifs
ont  été  réalisés  et  que  la  solidité  de  la  structure  ainsi  que  la
sécurité des usagers ne sont plus compromises, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 13 mai
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 13 mai 2022 par Monsieur Michel DONZELLI,
ingénieur,  dans l’immeuble sis 99 rue Edmond Rostand - 13008
MARSEILLE 8EME, parcelle cadastrée section 839H, numéro 38,
quartier Perier, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 67
centiares  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet LAUGIER,
domicilié 133 rue de Rome – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de
l’arrêté de mise en sécurité n°2022_00365_VDM signé en date du
8  février  2022  est  prononcée.  L’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  -  n°2021_02109_VDM  signé  en  date  du  13
juillet 2021 est abrogé. 

Article 2 Les accès aux balcons du premier et du troisième étage
sur rue, au balcon de l’entresol et à la terrasse du rez-de-jardin sur
cour,  à  la  cave  en  sous-sol  ainsi  que  l’accès  au  jardin  arrière
depuis  l’appartement  rez-de-jardin  de  l’immeuble  sis  99  rue
Edmond Rostand – 13008 MARSEILLE 8EME sont de nouveau
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autorisés. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, les balcons
et les  terrasses des logements  peuvent  à nouveau être utilisés.
Les loyers  ou indemnités  d’occupation  seront  à nouveau dus  à
compter  du premier  jour  du mois qui  suivra la  notification et/ou
l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  99  rue  Edmond  Rostand  -  13008
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet LAUGIER, domicilié
133  rue  de  Rome -  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  est
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01819_VDM - SDI 17/075 - Arrêté de Mise en Sécurité -
33 rue Pierre Albrand - 13002 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 20
septembre 2021 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1 er septembre 2021 et notifié au syndic en
date  du  20  septembre  2021,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 33 rue Pierre Albrand - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  33  rue  Pierre  Albrand  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 810B, numéro 126,
quartier La Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 5
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 26 août
2021, du 1er septembre 2021, et du 19 mai 2022 les désordres
constructifs suivants ont été constatés : Caves : 
-  Stagnation d’eaux usées dans les caves, présentant un risque
sanitaire, et pouvant, à terme, fragiliser la structure de l’immeuble,
-  Corrosion  importante  des  profilés  métalliques  des  voûtains
constituant  le  plancher  haut  des  caves  avec  risque,  à  terme,
d’effondrement du plancher haut des caves, Cage d’escalier
- Tomettes descellées par endroits avec risque, à terme, de chute
de personnes,

- Traces d’humidité sur le mur d’échiffre au niveau des colonnes
droite et gauche d’évacuation des eaux usées ainsi qu’au niveau
des  pièces  d’eau  des  appartements,  avec  risque,  à  terme,  de
fragilisation de la structure, 
-  Affaissement  et  dévers  des  volées  d’escalier  avec  risque,  à
terme, d’effondrement de la structure de l’escalier,
-  Enfoncement  d’une  marche  et  dégradation  importante  des
planches d’enfustage en sous-face de la première volée d’escalier
et risque, à terme, d’effondrement de la première volée d’escalier
et de chutes de personnes, Appartements : 1er étage gauche 
- Effondrement partiel du faux plafond dans la cuisine, suspicion
d’une ancienne fuite provenant du 2ème étage droite et risque, à
terme, d’évolution des désordres et de chutes de matériaux sur les
personnes, 2ème étage droite
- Traces d’humidité au plafond de la salle de bain, suspicion d’une
fuite  (ou  ancienne fuite)  en  provenance de la  salle  de  bain  de
l’appartement du dessus, 4ème étage droite
-  Joints  de  la  douche  très  dégradés  et  non  étanches,  ce  qui
entraîne  des  fuites  sur  l’appartement  du  dessous,  4ème  étage
gauche
- Traces  de fuite  au  niveau du plafond de la  cuisine,  suspicion
d’une fuite en provenance de l’appartement du dessus et risque, à
terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  5ème  étage
gauche
- Léger affaissement du sol de la cuisine, carreaux de carrelage
brisés, souplesse du plancher dans le dégagement et la cuisine,
avec risque, à terme, d’évolution des désordres et de dégradation
de la structure du plancher, 
Considérant  les  travaux  de plomberie  réalisés  sur  les  colonnes
d’évacuation  des  parties  communes  et  privatives  par  la  société
Macotta Plomberie en date du 9 et du 10 septembre 2021, 
Considérant les travaux effectués sur le faux plafond de la salle de
bain de l’appartement du 3 ème étage droite, 
Considérant le compte rendu de visite réalisé par le BET DA2E en
date du 4 avril 2022 qui présente des conclusions incomplètes en
l’absence de sondages destructifs sur les planchers, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 33 rue Pierre Albrand - 13002 MARSEILLE
2EME, parcelle cadastrée section 810B, numéro 126, quartier La
Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 5 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  2EME  (13002),  33  RUE
PIERRE ALBRAND, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi  n°65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège à  MARSEILLE
2EME, 33 rue Pierre Albrand. Le syndicat de copropriétaires est
représenté par son syndic en exercice, le CABINET MARTINI ET
CIE dont le siège est à MARSEILLE, 23 rue Beauvau 13001. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  composé  des  personnes  et/ou
sociétés listées, ci- dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Lots  01 & 11 – 87/1000èmes :  Madame BERTELLI  Claudine,
Veronique, épouse HOLASSIAN né le 24/09/1958 à Marseille et
Monsieur  HOLASSIAN  Bernard,  Pascal,  domiciliés  12  route  du
Stade - Les Gorgues – 13950 CADOLIVE, 
- Lots 02 & 07 – 101/1000èmes : Monsieur DENIS Daniel, Lucien,
né le 02/08/1967 à Marseille, domicilié 646 chemin des Aubagnens
– 13190 ALLAUCH, 
- Lot 03 – 167/1000èmes : SCI RUCA (Société Civile Immobilière
SIREN n° 434 703 575 RCS Paris) 160 rue Saint Maur – 75011
PARIS,  représentée  par  son  gérant  Monsieur  ZEITOUN  Rudy
domicilié 19 rue lally Tollendal – 75019 PARIS, 
- Lot 04 – 89/1000èmes : Madame MEMOLI Caroline, France, née
le 05/04/1972 à Marseille, domiciliée 24 rue Saint André – 13014
MARSEILLE, 
-  Lot  05 – 89/1000èmes :  SCI  DEN (Société Civile  Immobilière
SIREN n°  532  425 121 RCS Marseille)  14  place aux  Huiles  –
13001  MARSEILLE,  représentée  par  son  gérant,  Monsieur
AHARFI David, 
-  Lot  06  –  89/1000èmes  :  Monsieur  DENIS  Robert,  né  le
30/01/1966 à Marseille,  domicilié  646 chemin des Aubagnens –
13190 ALLAUCH, 
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- Lot 09 – 81/1000èmes : INDIVISION GIUDICELLI 
- Monsieur GIUDICELLI Lucien, né le 03/05/1939 à Canavaggia,
domicilié RODA – 20235 CANAVAGGIA,
- Monsieur GIUDICELLI Jean-Marc, Dominique, né le 06/07/1968 à
Marseille, domicilié 25 Rue Charles Nodier – 25000 BESANCON,
-  Madame  VECCHIALI  Marie-Antoinette,  née  le  04/12/1943  à
CANAVAGGIA  domiciliée  19  Boulevard  Benabo  –  13015
MARSEILLE,
-  Monsieur  GIUDICELLI  Dominique,  Ange,  né  le  03/09/1970  à
Marseille domicilié 1689 Route de Caunet – 13600 CEYRESTE, 
-  Lot  12 – 63/1000èmes :  Monsieur  ou Madame BONNICHON-
FABREGUE, domiciliés 53 rue de l’Évêché – 13002 MARSEILLE,
Les  parties  communes  de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants : Faire réaliser sous un
délai de 1 mois :
- Pompage des eaux stagnantes dans les caves, ou mise en place
d’une pompe de relevage si les caves sont inondées de manière
récurrente, Faire réaliser sous un délai de 6 mois :
- Réaliser un diagnostic des planchers et des désordres constatés,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Réaliser un sondage des réseaux de plomberie et des réseaux
enterrés,
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres listés dans le rapport de visite, en se conformant
aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art  suscité,  et
notamment : 
- Étayer la sous-face de la première volée de l’escalier,
- Réparer les fuites sur l’ensemble des réseaux humides,
- Conforter l’ensemble des planchers dégradés, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires, de l’immeuble sis 33 rue Pierre Albrand - 13002
MARSEILLE 2EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
1 et 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les caves de l’immeuble sis 33 rue Pierre Albrand - 13002
MARSEILLE 2EME sont interdites à toute occupation et utilisation
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article  3  L'accès  aux  caves  interdites  doit  être  immédiatement
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitables des appartements l’immeuble
sis  33  rue  Pierre  Albrand  -  13002  MARSEILLE  2EME,  et
notamment celui du premier étage gauche sur rue Pierre Albrand,
ceux-ci  devront  être  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  33  rue  Pierre  Albrand  -  13002
MARSEILLE 2EME pris en la personne du CABINET MARTINI ET
CIE dont  le  siège  est  à  MARSEILLE,  23  rue  Beauvau,  13001.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  2,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
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celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01846_VDM  -  SDI  21/447  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 190 BOULEVARD DE
SAINT MARCEL - 13011 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2019_04378_VDM  signé  en  date  du  12
décembre 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  190  boulevard  de  Saint-Marcel  -
13011 MARSEILLE 11EME,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 23 mai 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  190  boulevard  de  Saint-
Marcel - 13011 MARSEILLE 11EME, entraînant un risque pour le
public, 
Considérant l'immeuble sis 190 boulevard de Saint-Marcel - 13011
MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section 867N, numéro 38,
quartier Saint-Marcel, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
52 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors  de  l’intervention  d’urgence du 9 décembre 2019 et  pris  en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade arrière : 
-  gaine  maçonnée  extérieure  côté  façade  sur  cour,  sondée,
présentant des risques de chute de matériaux sur les personnes,
Rez-de-chaussée - caves : 
- chevêtre bois autour de la trappe d’accès vers la cave dans la
salle de cours ouest fortement dégradé, avec poutre vermoulue,
risque de rupture de la poutre et de chute de personnes, Escalier : 
- affaissement important de l’escalier dans le quart tournant de la
volée menant du 2ème au 3ème étage, avec risque d’effondrement
de la marche et risque de chute des personnes, 
-  présence  de  fissures  verticales  traversantes  le  long  du  mur
d’échiffre, Mur mitoyen côté n°188 : 
-  fissurations  du  mur  pignon  ouest  dans  sa  partie  haute  côté
intérieur, Planchers : 
- deux poutres du plancher bas R+1 côté Est ont été sectionnées
le long de la volée d’escalier côté rue, et la reprise des charges
n’est  plus  assurée,  ce  qui  crée  un  risque  d’effondrement  du
plancher sur les personnes,
-  planchers  bas R+2 et  R+3 côté Ouest  présentant  des signes
inquiétants  d’affaissement,  des  poutres  dégradées,  avec  risque
d’effondrement et de chute de personnes, Combles : 
- fissuration des appuis de deux pannes en partie Est, visibles par
la trappe d’accès dans les combles en partie Est, avec risque de
chute des pannes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Maintien  de  l’interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de
l’immeuble,
- Nécessité de faire couper les fluides de l’immeuble,
- Étaiement des planchers bas dégradés R+2 et R+3, et étude de

la nécessité d’étayer  le  plancher bas du R+1 côté Est,  sous le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
-  Étaiement  de  la  volée  d’escaliers  du  R+2  au  R+3,  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Sondages des poutraisons de planchers et charpente permettant
de vérifier  l’état  structurel  des  ouvrages par  un  homme de l’art
qualifié, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 190 boulevard de Saint Marcel  -  13011
MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section 867N, numéro 38,
quartier Saint Marcel, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
52 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  la  SCI  G10,  domiciliée  CNL  Creissan  –  13400
AUBAGNE,  représentée  par  Monsieur  FERRONI  Guillaume  ,
gérant,  domicilié  Château  des  Creissauds,  Domaine  des
Creissauds  –  13400  AUBAGNE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15
jours à dater de la notification du présent arrêté :
-  Maintien  de  l’interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de
l’immeuble,
- Étaiement des planchers bas dégradés R+2 et R+3, et étude de
la nécessité d’étayer  le  plancher bas du R+1 côté Est,  sous le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
-  Étaiement  de  la  volée  d’escaliers  du  R+2  au  R+3,  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Sondages des poutraisons de planchers et charpente permettant
de vérifier  l’état  structurel  des  ouvrages par  un  homme de l’art
qualifié. 

Article 2 L’immeuble sis 190 boulevard de Saint Marcel  -  13011
MARSEILLE 11EME est interdit à toute occupation et utilisation, à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès  seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à leur initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il  est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de

81/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  La
personne  mentionnée  à  l’nnarticle  1  est  tenue  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article  9  La  personne  mentionnée  à  l'nnarticle  1  est  tenue  de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 L’arrêté n°2019_04378_VDM du 12 décembre 2019 est
abrogé. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  190  boulevard  de  Saint  Marcel  -
13011 MARSEILLE 11EME pris en la personne de la SCI G10,
domiciliée  CNL Creissan  –  13400  AUBAGNE,  représentée  par
Monsieur  FERRONI  Guillaume,  gérant,  domicilié  Château  des
Creissauds, Domaine des Creissauds – 13400 AUBAGNE. Celui-ci
le transmettra aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2022

2022_01847_VDM - ERP T7972 - Arrêté abrogeant l'arrêté de
fermeture  définitive  N°  2022_01525_VDM  du  05/05/2022  -
"Bastide haute" -  CENTRE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE
FONTAINIEU - 75, chemin de Fontainieu - 13014 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu la visite périodique de la Commission Communale de Sécurité
du 01 mars 2022 au cours de laquelle l’exploitant à informer le
groupe de visite que le bâtiment « la bastide haute» du Centre
Sportif Départemental de Fontainieu – 75, chemin de Fontainieu –
13014  Marseille,  classé  en  4ème catégorie  des  établissements
recevant du public de types R, X et N, ne recevait plus de public
mais accueillait uniquement du personnel, 
Vu le courrier de la Métropole Aix-Marseille Provence en date du
21 avril  2022 confirmant que le bâtiment « la bastide haute» du
Centre  Sportif  Départemental  de  Fontainieu  –  75,  chemin  de
Fontainieu  –  13014  Marseille  ne  recevait  plus  de  public  mais
uniquement quatre salariés de l’Union Nationale du Sport Scolare
(UNSS)  au  dernier  étage  de  l’établissement,  CONSIDÉRANT
qu’au titre de l'article R 143-2 du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  de  l’article  J1  de  l’arrêté  du  16  juillet  2007
déterminant le classement d’un établissement recevant du public,
le bâtiment « la bastide haute» du Centre Sportif Départemental de
Fontainieu – 75, chemin de Fontainieu – 13014 Marseille ne relève
plus  d’un  classement  ERP de type R,  X  et  N,  CONSIDÉRANT
qu’une erreur matérielle s’est produite dans le libellé de la raison
sociale de l’établissement dans l’arrêté N° 2022_01525_VDM du
05mai 2022, 

ARTICLE PREMIER :  L’arrêté  N°  2022_01525_VDM du 05 mai
2022 est abrogé. 

ARTICLE DEUXIÈME : Le bâtiment « la bastide haute » du Centre
Sportif Départemental de Fontainieu – 75, chemin de Fontainieu –
13014 Marseille  n’est  plus classé en établissement  recevant  du
public. 

ARTICLE  TROISIÈME  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  la
personne ci-dessous et prendra effet à dater de cette notification : 
-  Métropole  Aix-Marseille  Provence  –  Monsieur  le  Directeur  du
Pôle  Eau et  Assainissement  – BP 48014 –  13567 MARSEILLE
CEDEX 02.  Cet  arrêté  sera  transmis  au  greffe  du  Tribunal  de
Commerce. 

ARTICLE  QUATRIÈME  :  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un
établissement recevant du public en lieu et place du bâtiment « la
bastide  haute  »  du  CENTRE  SPORTIF  DEPARTEMENTAL DE
FONTAINIEU – 75, chemin de Fontainieu – 13014 Marseille,  un
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dossier comprenant des plans et une notice de sécurité permettant
de  vérifier  la  conformité  de  l’établissement  avec  les  règles  de
sécurité, prévu par le b de l’article R111-19-17 (article R143-22 du
Code de la Construction et  de l’Habitation)  devra être transmis,
pour étude et avis, au service des autorisations d’urbanisme de la
ville de Marseille – 40, rue Fauchier – 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE  CINQUIÈME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE SIXIÈME :  Cette  décision  est  susceptible  de  recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 30 mai 2022

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

N° 2022_01510_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine « Damage » - 13007 – Froggie & co –
du 20 au 22 mai 2022 - F202200579

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 14 avril 2022 par : La société Froggie
& co, domiciliée au : 14 villa Gaudelet - 75011 paris, représentée
par : Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
une cantine de tournage, sur le parking de la plage du prophète,
corniche Kennedy, du 20 mai 2022 15h au 22 mai 2022 4h, dernier
délai.

Ce dispositif  sera installé dans  le cadre du tournage de la série
« Damage », par : La société Froggie & co, domiciliée au : 14 villa
Gaudelet  -  75011  paris,  représentée  par :  Monsieur  Benoît
LONCAN Régisseur Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
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usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 5 mai 2022

2022_01555_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  68  rue  de  la
République 13002 -  Babel  Food République sarl  -  compte
93969-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/316  reçue  le  28/01/2021  présentée  par
BABEL FOOD  RÉPUBLIQUE  SARL,  représentée  par  JOBERT
Thomas, domiciliée 68 rue de la République 13002 Marseille en
vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
RESTAURANT 68 RUE DE LA RÉPUBLIQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  BABEL  FOOD  RÉPUBLIQUE  SAS,  est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 68 RUE DE LA RÉPUBLIQUE 13002 MARSEILLE en
vue d'y  installer  :  une terrasse sur  planchon,  délimitée par  des
écrans toile et des jardinières, sur du stationnement face au n° 66
rue de la République L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A
COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de
cette période d'un an,  le  planchon devra  répondre  à toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. Façade : 8 m Saillie / Largeur : 2,10 m Superficie : 16 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

84/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 93969-
00 

Fait le 19 mai 2022

2022_01556_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - le Pearl's - 28 av
de Saint Menet 13011 - Sarl Pub St Menet - compte 95783-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/677  reçue  le  19/04/2022  présentée  par
MTDS SAS, représentée par MELIKIAN Damien, domiciliée 28 av
de Saint Julien 13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LE PEARL’S 28 AV DE SAINT MENET
13011 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  MTDS  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 28 AV DE SAINT
MENET 13011  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 8 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 21 m² avancée de
l’entrée déduite Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 95783-
01 

Fait le 19 mai 2022

2022_01557_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -La  Cité  de
l'Agriculture  -  37  bd  National  13001  -  Le  Persil  -  compte
100815-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2824 reçue le 09/12/2021 présentée par LE
PERSIL SARL, représentée par BOURDEAU Bastien, domiciliée
37 bd National 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LA CITE DE L’AGRICULTURE 37 BD
NATIONAL 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LE PERSIL SARL, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 37 BD NATIONAL
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse, détachée de
la  façade,  délimitée  par  des  jardinières  sur  deux  places  de
stationnement Façade : 4,80 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie :
10 m² L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE
LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
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renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100815-
00 

Fait le 19 mai 2022

2022_01558_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 30 cours Lieutaud
13001 - Vip Moto sas - compte 92778-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_00760_VDM en date du 24/03/2022,
Vu la demande 2021/848 reçue le 19/03/2021 présentée par VIP
MOTO SAS  ,  représentée  par  VALAYER  Hubert,  domiciliée  30
cours Lieutaud 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  30  COURS  LIEUTAUD  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2022_00760_VDM est abrogé et remplacé par le
présent arrêté. 

Article 2 La société VIP MOTO SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  30  COURS
LIEUTAUD 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de
deux roues  à la  vente  détaché du commerce Façade :  2,70  m
Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 4,50 m² Un dépôt de deux
roues  en attente de réparation détaché du commerce Façade :
6,80 m Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 11,50 m² Suivant plan
Le pétitionnaire ne pourra installer ses scooters, motos, cycles ou
véhicules pendant les horaires d’ouverture de son établissement.
Les  épaves  sont  interdites.  Aucune intervention  sur  le  domaine
public  (réparation,  démontage  ou  lavage)  ne  sera  tolérée.  Tout
manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la  révocation  de
l’Autorisation d’Occupation Temporaire. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de  la date de sa publication.  L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
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relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 92778-02 

Fait le 19 mai 2022

2022_01559_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Brasserie Paulaner
- 8 av du Prado 13006 - Panaud Sarl - compte 59788-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/728  reçue  le  28/04/2022  présentée  par
PANAUD SAS, représentée par BONNARD Patrick,  domiciliée 8
av du Prado 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante :  BRASSERIE PAULANER 8 AV DU
PRADO 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société PANAUD SAS, est  autorisée à occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 8 AV DU PRADO
13006 MARSEILLE en vue d’y installer: sur le terre plein face au
commerce : Une terrasse délimitée par des écrans en verre securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Elle sera couverte
par 4 parasols double pente et munie de dispositifs hivernaux. Elle
sera installée sur un planchon de 116 m² (Parasol long 4 m largeur
4 m superficie projetée 16 m² chacun) La partie la plus basse de
ce dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se situer à moins
de 2,30 m au dessus du niveau du trottoir,  la hauteur totale du
double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il devra être replié à la
fermeture du commerce. Façade : 14,85 m Saillie / Largeur : 7,83
m Superficie : 116 m² Une terrasse délimitée par des écrans verre
sécurit  sur  3  côtés  Façade  :  10  m  Saillie  /  Largeur  :  8  m
Superficie : 80 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
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aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 59788 

Fait le 19 mai 2022

2022_01560_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  5  pce  Saint
Christophe 13011 - Les 3 Frères Sarl - compte 78514-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des

chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/666 reçue le 14/04/2022 présentée par LES 3
FRÈRES SARL, représentée par SERVANT Françoise, domiciliée
31 ch de St Menet aux Accates 13011 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  RESTAURANT 5
PCE SAINT CHRISTOPHE 13011 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2010/243 en date du 26/02/2010 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté. 

Article 2 La société LES 3 FRÈRES SARL, est autorisée à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 5 PCE SAINT
CHRISTOPHE  13011  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse sur planchon délimitée par des arceaux et potelets sans
couverture ni écran, installée devant le commerce devant l’accès
PMR Façade :  12,40 m Saillie /  Largeur :  7,20 m au maximum
Superficie : 87 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
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présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 78514-
00 

Fait le 19 mai 2022

2022_01561_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  10 rue Centrale
13013 - Chez Petit Louis Sas - compte 64837-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1111  reçue  le  15/04/2021  présentée  par
CHEZ PETIT LOUIS SAS,  représentée par  CAMOIN Guillaume
domiciliée 10 rue Centrale 13013 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 10 RUE
CENTRALE 13013 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  société  CHEZ  PETIT  LOUIS  SAS,  est  autorisé  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 10 RUE
CENTRALE 13013 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
avec  planchon  sur  chaussée,  sur  du  stationnement,  elle  sera
protégée par des écrans Façade :  10 m Saillie /  Largeur :  2 m
Superficie  :  20  m²  L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A
COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de
cette période d'un an,  le  planchon devra  répondre  à toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
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sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° 64837-02
Fait le 19 mai 2022

2022_01567_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 54 av César Boy
13011 - Rôtisserie Valentinoise Sas - compte 73870-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/774  reçue  le  05/05/2022  présentée  par
RÔTISSERIE VALENTINOISE SAS, représentée par MARKARIAN
Joëlle,  domiciliée  54  av  César  Boy  13011  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  54  AV
CÉSAR BOY 13011 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  RÔTISSERIE  VALENTINOISE  SAS,  est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce  54  AV  CÉSAR  BOY 13011  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran  contre  le  commerce  Façade  :  5,45  m  –  0,95  m  entrée
Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 14 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
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doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73870-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01568_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Saint  Julien
Primeurs  -  3  pce  Eugène  Bertrand  13012  -  Castrignano
Christian - compte 73168-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/386  reçue  le  08/03/2022  présentée  par
CASTRIGNANO  Christian,  domiciliée  127  bd  Boisson  13004
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  SAINT  JULIEN  PRIMEURS  5  PCE  EUGÈNE
BERTRAND 13012 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CASTRIGNANO  Christian,  est  autorisé  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 5 PCE
EUGÈNE BERTRAND 13012 MARSEILLE en vue d'y  installer  :
deux étalages de fruits et légumes contre le commerce Façade :
0,75 m Saillie du nu du mur : 1 m Superficie : 0,75 m² Façade : 1 m
Saillie du nu du mur : 0,75 m Superficie : 0,75 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
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l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73168-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01569_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - King Kebab - 3 av
Bonneveine 13008 - Emmajade Sarl - compte 72026-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2279  reçue  le  20/09/2021  présentée  par
EMMAJADE  SARL,  représentée  par  DREUX  Emmanuelle,
domiciliée 3 av de Bonneveine 13008 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : KING KEBAB 3 AV
DE BONNEVEINE 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société EMMAJADE SARL, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  3  AV  DE
BONNEVEINE  13008  MARSEILLE  Une  terrasse  détachée  du
commerce, délimitée sur 3 côtés par des écrans en verre securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Façade : 6 m Saillie /
Largeur : 1,80 m Superficie : 11 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 
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Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72026-
01 

Fait le 19 mai 2022

2022_01570_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Pain à l'Ail - 30 A
rue Berlioz 13006 - Nemo Sarl - compte 48476-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes

handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2846  reçue  le  20/05/2021  présentée  par
NEMO SARL, représentée par VILA PALLEJA Linda, domiciliée 5
rue de la Tour 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  PAIN  A L’AIL 30A RUE BERLIOZ
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  NEMO SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  30  A  RUE
BERLIOZ 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 5
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
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entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 48476-
01 

Fait le 19 mai 2022

2022_01571_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  52  rue  Pierre
Albrand 13002 - Quietum Sarl - compte 100422-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2503  reçue  le  14/10/2021  présentée  par
QUIETUM SARL, représentée par LACOMBE Margaux, domiciliée
52  rue  Pierre  Albrand  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  52  RUE  PIERRE
ALBRAND 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société QUIETUM SARL est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 52 RUE PIERRE
ALBRAND 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 1 m + 2,50 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 2 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
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afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100422-
00 

Fait le 19 mai 2022

2022_01572_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bombay Palace -
77 bd Sakakini 13005 - Bangla Sas - compte 25819-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2860  reçue  le  14/12/2021  présentée  par
BANGLA SAS,  représentée  par  PAUL Bikash,  domiciliée  77  bd
Sakakini 13005 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à l'adresse suivante : BOMBAY PALACE 77 BD SAKAKINI 13005
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1  La Société BANGLA SAS,  est  autorisée à occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 77 BD SAKAKINI
13005 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
1,50 m + 2 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 5 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

96/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 25819-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01573_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  Yoj  -  9 quai  du
Lazaret bd Jacques Saade 13002 -  Gayaneh Sas -  compte
92907-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2016/1143 en date du 15/09/2016,
Vu  la  demande  2021/2915  reçue  le  28/12/2021  présentée  par
GAYANEH SAS, représentée par BABAYAN Stéphanie, domiciliée
48  rue  Charles  Kaddouz  13012  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  YOJ  9  QUAI  DU
LAZARET BD JACQUES SAADE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2016/1143en date du 15/09/2016 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté. 

Article 2 La Société GAYANEH SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  9  QUAI  DU
LAZARET  BD  JACQUES  SAADE  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une  terrasse  contre  le  commerce  délimitée  par  des
écrans verre non fixés au sol (hauteur 1,06 m) sans couverture
Façade : 13,80 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 55 m² Suivant
plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
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être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 92907-
00 

Fait le 19 mai 2022

2022_01574_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 23 rue Glanceves
13001 - Jeannette Sarl - compte 10127-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/358  reçue  le  03/03/2022  présentée  par
JEANNETTE  SARL,  représentée  par  LANGLERE  Jeanne,
domiciliée 23 rue Glandeves 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : CAFÉ JEANNE 23 RUE
GLANDEVES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société JEANNETTE SARL, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  23  RUE
GLANDEVES  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 4,60 m Saillie / Largeur : 2,55 m Superficie :
12 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
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l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 10127-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01575_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Chez Alba - 241
rue Saint Pierre 13005 - Sapori d'Italia Sas - compte 72142-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,

Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/89  reçue  le  18/01/2022  présentée  par
SAPORI D’ITALIA SAS, représentée par NAIT IBRAHIM Yasmina,
domiciliée 241 rue Saint Pierre 13005 Marseille en vue d'occuper
un emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  CHEZ ALBA 241
RUE SAINT PIERRE 13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  SAPORI  D’ITALIA  SAS,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit  de son commerce 241
RUE  SAINT  PIERRE  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 5 m Saillie / Largeur : 0,90 m Superficie : 4,50
m² Une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni  écran
contre le commerce en angle rue Saint Pierre pan coupé Façade :
5,50 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 3 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce, face à l’entrée Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 1,20
m  Superficie  :  3  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture  ni  écran  détachée  du  commerce,  angle  côté  rue  St
Pierre Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 1 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
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être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif ² en vigueur. En cas de carence
de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72142-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01576_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 46 bd de la Liberté
13001 - Omuri sas - compte 56902-05

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/606  reçue  le  07/04/2022  présentée  par
OMURI SAS, représentée par OMURI Vulken, domiciliée 46 bd de
la  Liberté  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : BAR COIN LIBERTÉ 46 BD DE LA
LIBERTÉ 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  OMURI  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  46  BD  DE LA
LIBERTÉ 13001 MARSEILLE en vue d'y installer  :  une terrasse
délimitée par des jardinières sans couverture ni écran détachée du
commerce Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 2,40 m Superficie :
10,80 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
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l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 56902-
05 

Fait le 19 mai 2022

2022_01577_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - boulangerie - 8 bd
des Dames 13002 - La Panifications des Dames sas - compte
89078-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal

pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/441 reçue le 14/03/2022 présentée par LA
PANIFICATIONS  DES  DAMES  SAS,  représentée  par  MEJHED
Abderrazak, domiciliée 8 bd des Dames 13002 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
BOULANGERIE 8 BD DES DAMES 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LA PANIFICATIONS DES DAMES SAS, est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 28 BD DES DAMES 13002 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran détachée du commerce Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 3
m Superficie : 13,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 
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Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 89078-
01 

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01600_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Belle fête de mai – MPT / CS Belle de Mai
Léo Lagrange Méditerranée – 13003 – du 20 au 22 mai 2022 –
f202200031
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 10 janvier 2022
par : MPT / CS Belle de Mai Léo Lagrange Méditerranée,
domicilié : 6, Boulevard Boyer - 13003 Marseille
représenté  par :  Monsieur  Christophe  ROEDELSPERGER
Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer le
dispositif suivant, sur les sites ci-dessous, selon la programmation
suivante :

des stands, un praticable, des tables, des chaises, des bancs, un
espace scénique et une sonorisation.

- Place Caffo (13003) :
Montage : le 20 mai 2022 de 9h à 14h
Manifestation : les 20 et 21 mai 2022 de 14h à 23h30 et le 22 mai
2022 de 12h à 17h
Démontage : le 22 mai 2022 de 17h30 à 20h

- Bd Boyer (13003) :
Manifestation : le 21 mai 2022 de 8h à 20h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Belle fête
de mai »  par : MPT / CS Belle de Mai Léo Lagrange Méditerranée,
domicilié : 6, Boulevard Boyer - 13003 Marseille,  représenté par :
Monsieur Christophe ROEDELSPERGER Responsable Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.
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Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un
recours contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Marseille
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 12 mai 2022

2022_01606_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Le  Fournil
Lieutaud  -  92  crs  Lleutaud  13006  -  O  &  M Sas  -  compte
64633-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2020/877 reçue le 27/05/2020 présentée par O &
M  SAS,  représentée  par  HASSANI  Mourad,  domiciliée  92  crs
Lieutaud 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à  l'adresse  suivante  :  LE  FOURNIL  LIEUTAUD  92  COURS
LIEUTAUD 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  O  &  M  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  92  COURS
LIEUTAUD 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 6,50
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 64633-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01608_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 264 bd National / 1
rue Loubon 13003 - Le Café d'Alger Sas - compte 56336-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/787 reçue le 10/05/2022 présentée par LE
CAFÉ D’ALGER SAS, représentée par AYACHI Sofiane, domicilié
1 rue Loubon 13003 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  BAR  264  BD  NATIONAL  13003
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société CAFÉ D’ALGER SAS, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  264  BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 8,50 m – 1 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 7,5 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 56336-
02 

Fait le 19 mai 2022

2022_01609_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Rôtisserie - 95 bd
Vauban 13006 - L'Aile ou la Cuisse Sarl - compte 27437-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2431  reçue  le  07/10/2021  présentée  par
L’AILE  OU  LA  CUISSE  SARL,  représentée  par  SALMERON
Cécile, domiciliée 95 bd Vauban 13006 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : RÔTISSERIE 95 BD
VAUBAN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société L’AILE OU LA CUISSE SARL, est autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 95 BD
VAUBAN 13006 MARSEILLE en vue d'y  installer  :  une terrasse
installée  sur  planchon  (accès  PMR  1,40  m)  sans  couverture,
détachée du commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 2,50 m
Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
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acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 27437-
01 

Fait le 19 mai 2022

2022_01610_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  97  bd  Vauban
13006 - La Mano Sasu - compte 63498-05

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2543 reçue le 20/10/2021 présentée par LA
MANO SASU, représentée par CUSIMANO Maxime, domiciliée 97
bd  Vauban  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : 97 BD VAUBAN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LA MANO SASU, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 97 BD VAUBAN
13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec
planchon  sans  couverture,  sur  du  stationnement,  détachée  du
commerce Façade : 7,50 m Saillie / Largeur : 4,60 m à 3,20 m
Superficie  :  25  m²  L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A
COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de
cette période d'un an,  le  planchon devra  répondre  à toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
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an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 63498-
05 

Fait le 19 mai 2022

2022_01611_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bar Marius - 2 rue
Mery 13002 - B.M.C Sarl - compte 70325-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/506  reçue  le  22/03/2022  présentée  par
B.M.C SARL, représentée par JURADO Joaquim, domiciliée 2 rue
Méry 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse  suivante  :  BAR  MARIUS  2  RUE  MERY  13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  B.M/C  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  RUE  MERY
13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 5
m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 3,50 m² Côté Grand Rue :
Une terrasse détachée du commerce, sans délimitation ni écran
couverte par un parasol double pente (Parasol long 4,70 largeur
4,80 m superficie projetée 22,56 m² ) La partie la plus basse de ce
dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se situer à moins de
2,30 m au dessus du niveau du trottoir, la hauteur totale du double
pente  ne  devra  pas  excéder  2,50  m.  Il  devra  être  replié  à  la
fermeture du commerce. Façade : 4,70 m Saillie / Largeur : 4,80 m
Superficie  :  23  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce, face à la Rôtisserie
Marius Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 4,80 m Superficie : 15 m²
arbres déduits Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70325-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01612_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 4 av de la Cascade
13015 - O Sofram Sasu - compte 99805-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/1352 reçue le 05/05/2021 présentée par O
SOFRAM SASU, représentée par ERCELIK Hasret, domiciliée 4
av  de  la  Cascade  13015  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 4 AV DE LA CASCADE
13015 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société O SOFRAM SASU, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  4  AV  DE  LA
CASCADE 13015 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
délimitée  par  des  jardinières  (régulièrement  entretenues)  sans
couverture ni  écran, contre le commerce Façade :  4 m Saillie  /
Largeur : 3 m Superficie : 12 m² AUTORISATION VALABLE UN 1
AN A COMPTER DE LA SIGNATURE Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 99805-
00 

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01622_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Parking  Unis  -  Parvis  Jean  Bouin  -  OM
opérations – 18 et 19 mai 2022 – f202200642

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 5 mai 2022

par : la société OM opérations, 

domiciliée au : 33 traverse de la Martine – 13012 Marseille,

représentée par : l’Olympique de Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  de
stationner 150 véhicules sur le parvis Jean Bouin du stade Orange
Vélodrome, les 18 et 19 mai 2022 de 8h à minuit.

Ce dispositif  sera installé dans  le cadre du parking Unis  par : la
société OM opérations, domiciliée au : 33 traverse de la Martine –
13012 Marseille, représentée par : l’Olympique de Marseille.
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre

essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2022

N° 2022_01624_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines Echo – Merlin productions – 2 sites
– 17 et 25 mai 2022 – f202200593
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
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Vu la demande présentée le 14 avril 2022
par : la société Merlin productions, 
domiciliée au : 7-15 rue du dôme – 92100 Boulogne-Billancourt,
représentée par : Madame Élise BERMENT Régisseur Général,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
une  cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante :

le 17 mai 2022 de 14h à 23h59, placette angle boulevard Charles
Livon/impasse Clerville (13007),  le  25 mai  2022 de 7h à 23h45
square Gambetta(13001).

Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une série,
par : la société Merlin productions, 
domiciliée au : 7-15 rue du dôme – 92100 Boulogne-Billancourt,
représentée par : Madame Élise BERMENT Régisseur Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre

2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2022

N° 2022_01635_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – 30 ans - Dodger’s – place Joseph Étienne –
22 mai 2022 – F202200616
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

111/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  30  avril  2022  par :  les  Dodger’s
supporters  de  l’OM,  domiciliés  au :  3  place  Joseph  Étienne  –
13007 Marseille,  représentés par :  Monsieur Christian CATALDO
Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
deux  barnums  sur  la  place  Joseph  Étienne  (13007),  selon  la
programmation suivant :

Manifestation :  le  22  mai  2022  de  7h  à  minuit  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre de l’anniversaire des 30
ans  des  Dodger’s,  par :  les  Dodger’s  supporters  de  l’OM,
domiciliés  au :  3  place  Joseph  Étienne  –  13007  Marseille,
représentés par : Monsieur Christian CATALDO Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles

relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire

112/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2022

N° 2022_01638_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – la comédie urbaine – super heraut – quai de
la fraternité – 20 et 21 mai 2022 – F202200217
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 24 février 2022
par : la société Super heraut,
domiciliée au : 131 bd de Sébastopol – 75002 Paris,
représentée par : Monsieur Axel DEBEURY Gérant,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  « la  comédie  urbaine »,  en
partenariat  avec  la  Prévention  routière,  présente  un  caractère
d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation  d'installer,
sur  le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

un décor de 8m x 8m ouvert à 360°.

Avec la programmation ci-après :

Montage : le 20 mai 2022 de 6h à 10h
Manifestation : les 20 et 21 mai 2022 de 11h à 18h
Démontage : le 21 mai 2022 de 18h à 22h

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  représentations
théâtrales  en  faveur  de  la  Prévention  Routière.par :  la  société
Super heraut,domiciliée au : 131 bd de Sébastopol – 75002 Paris,
représentée par : Monsieur Axel DEBEURY Gérant.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 

- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché d’été 2022
- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte
contre l’incendie sur  le  trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation
du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte
contre  l’incendie  en  une  seule  manœuvre,  pour  permettre  les
opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2022

N° 2022_01639_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Boat Project - The Beit Project France – 
place Bargemon – 23 et 24 mai 2022 – F202200554

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées 
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 

crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les 
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant 
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller 
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 20 avril 2022

par : l’association The Beit Project France, 

domiciliée au : 20 rue Montplaisir - 13007 Marseille,

représentée par : Monsieur David STOLERU Directeur fondateur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant que la manifestation The Boat Project organisée par
l’association The Beit Project France est soutenue par la Ville de
Marseille, avec le concours de l’Europe,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
cinq tentes qui serviront à la pratique d’ateliers pédagogiques pour
des  scolaires,  sur  la  place  Villeneuve-Bargemon,   selon  la
programmation ci-après :

Manifestation : les 23 et 24 mai 2022 de 8h30 à 17h30 (montage et
démontage inclus).

Ce dispositif  sera installé dans le cadre de « The boat project »
par : l’association  The Beit Project France,  domiciliée au :  20 rue
Montplaisir  -  13007 Marseille,  représentée par :  Monsieur  David
STOLERU Directeur fondateur.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou perturber l’installation, 

l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des commerces ambulants,

des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
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gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – 

responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 La portance du sol  de la place Villeneuve-Bargemon
est limitée à 0,800 tonnes/m².

Article 7 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être 
constatés sur la voie au niveau des ouvrages sensibles identifiés.

Article 8 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage,
en cas de dégradations subies sur des
ouvrages de voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise
en état qui s’imposent.

Article 9 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 11 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et

sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage

Article 13 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 14 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 15 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2022

2022_01667_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Chez Vincent - 2 B
av des Chartreux 13004 - Nicolas Muller Restauration Sas -
compte 58217-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1548  reçue  le  07/08/2020  présentée  par
NICOLAS  MULLER  RESTAURATION  SAS,  représentée  par
MULLER Nicolas, domiciliée 37 bd Jeanne d’Arc 13005 Marseille
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
CHEZ VINCENT 2 B AV DES CHARTREUX 13004 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société NICOLAS MULLER RESTAURATION SAS, est

115/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 2 B AV DES CHARTREUX 13004 MARSEILLE en vue
d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni
écran contre le commerce Façade : 1,50 m x 2 Saillie / Largeur :
0,80 m Superficie : 2 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi

pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 58217-
02 

Fait le 19 mai 2022

2022_01668_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Beer' Ocratie - 173
bd Chave 13005 - Gamma Sas - compte 63897-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2585  reçue  le  29/10/2021  présentée  par
GAMMA SAS, représentée par COHEN Stéphane, domiciliée 173
bd  Chave  13005  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : LA BEER’OCRATIE 173 BD CHAVE
13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  GAMMA SAS,  est  autorisée à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 173 BDE CHAVE
13005 MARSEILLE en vue d’y installer : Une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
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1,50 m x 2 Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 2 m² Une terrasse
détachée du commerce, délimitée par des écrans en verre securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Elle sera couverte
par un parasol double pente muni de dispositif hivernaux (Parasol
long 8 m largeur 4 m superficie projetée 32 m² ) La partie la plus
basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se situer
à moins de 2,30 m au dessus du niveau du trottoir,  la  hauteur
totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il devra être
replié à la fermeture du commerce. Façade : 8 m Saillie / Largeur :
4 m Superficie : 32 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou

sous location entraînera la révocation de cette autorisation.  Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 63897-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01669_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  2 pce Maréchal
Foch  13004  -  Maison  Calambo  Père  et  Fils  Sas  -  compte
14924-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
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Vu l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2336  reçue  le  27/09/2021  présentée  par
MAISON  CALAMBO  PÈRE  &  FILS  SAS,  représentée  par
GREGOIRE  Alain,  domiciliée  2  pce  Maréchal  Foch  13004
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : 2 PCE MARÉCHAL FOCH 13004 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société MAISON CALAMBO PÈRE & FILS SAS, est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 2 PCE MARECHAL FOCH 13004 MARSEILLE en vue
d’y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni
écran contre le commerce Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1 m
Superficie  :  5  m²  Sur  le  terre  plein  face  au  commerce  :  Une
terrasse  délimitée  sur  3  côtés  par  des  écrans  en  verre  securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit  être fixé au-dessus de ces paravents.  Façade :  5,50 m
Saillie  /  Largeur  :  4,80  m Superficie  :  24,40  m²  arbres  déduits
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.  Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 14924-
03 

Fait le 19 mai 2022

2022_01670_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  153  bd  Chave
13005 - la Cuisine de Gagny Sas - compte 40426-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
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handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2804 reçue le 07/12/2021 présentée par LA
CUISINE  DE  GAGNY SAS,  représentée  par  DEMAISON  Julie,
domiciliée  153 bd Chave 13005 Marseille  en  vue d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 153 BD CHAVE 13005
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LA CUISINE DE GAGNY SAS, est autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 153 BD
CHAVE  13005  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  contre  le
commerce, composée de mange debout Façade : 2,50 m Saillie /
Largeur : 0,60 m Superficie : 1,50 m² Une terrasse détachée du
commerce,  couverte  par  un  parasol  simple  pente,  elle  sera
délimitée par des jardinières côté chaussée (Parasol long 3,65 m
largeur 1,90 m superficie projetée 7 m² ) La partie la plus basse de
ce dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se situer à moins
de 2,30 m au dessus du niveau du trottoir,  la hauteur totale du
double pente ne devra pas excéder 2,80 m. Il devra être replié à la
fermeture du commerce. Façade : 3,65 m Saillie / Largeur : 1,90 m
Superficie : 7 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 40426-
02 

Fait le 19 mai 2022
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2022_01671_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse banque réfrigérée -
l'Ecaillerie - 26 rue d'Endoume 13007 - LCDC Sarl - compte
87783-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/558 reçue le 29/03/2022 présentée par LCDC
SARL,  représentée  par  PERETZ  Yanis,  domiciliée  26  rue
d’Endoume 13007  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : L’ECAILLERIE 26 RUE D’ENDOUME
13007 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  LCDC  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  26  RUE
D’ENDOUME  13007  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 1,90 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie :
1,50 m² Une banque réfrigérée à coquillages contre le commerce
Long : 2,10 m Largeur : 1,20 m Superficie : 2,50 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 7,50 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie :
13,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 87783-
02 

Fait le 19 mai 2022
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2022_01675_VDM - ARRÊTE PORTANT DEPLACEMENT DU
MARCHE  DE  CHÂTEAU-GOMBERT  DE  LA  PLACE  DES
HEROS A LA PLACE SITUEE A L'ANGLE DU CHEMIN DE
PALAMA  ET  DE  L'AVENUE  DE  CHÂTEAU-GOMBERT  LE
VENDREDI APRES-MIDI DE 15H30 A 19H00

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-1 et suivants, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2, 
Vu  l’Arrêté  N°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés, 
Vu l’Arrêté Municipal N°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué, 
Vu la Délibération N°22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année en cours, 
Considérant qu’à la demande du Comité d’Intérêt de Quartier de
CHÂTEAU-GOMBERT ainsi qu’à la demande du représentant des
exposants  du  Marché,  M.  Jordan  RUMELLO,  le  Marché  situé
actuellement sur la Place des Héros 13013 est relocalisé sur la
Place  située  à  l’angle  de  l’avenue  de  Château-Gombert  et  du
chemin de Palama 13013, 
Considérant qu’à la demande du Comité d’Intérêt de Quartier de
CHÂTEAU-GOMBERT ainsi qu’à la demande du représentant des
exposants du Marché, M. Jordan RUMELLO, le Marché voit ses
horaires modifiés. 

Article 1 Le Marché de Château-Gombert situé actuellement sur la
Place des  Héros est  relocalisé sur  la  Place située à l’angle  du
Chemin  de  Palama  et  de  l’Avenue  de  Château-Gombert  le
vendredi après-midi. Les horaires sont également modifiés puisque
le  Marché  se  déroulera  dorénavant  de  15h30  à  19h00  toute
l’année. 

Article  2  Les  exposants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté, La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article  5  Les  exposants  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal administratif de Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de son entrée en vigueur. Signé le : 24 mai 2022 

Fait le 24 mai 2022

2022_01689_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  5  pce  Saint
Christophe 13011 - Les 3 Frères Sarl - compte 78514-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/665 reçue le 14/04/2022 présentée par LES 3
FRÈRES SARL, représentée par SERVANT Françoise, domiciliée
31  ch  de  Saint  Menet  aux  Accates  13011  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à l'adresse suivante :  5  PCE
SAINT CHRISTOPHE 13011 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  LES  3  FRÈRES  SARL,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 5 PCE
SAINT CHRISTOPHE 13011 MARSEILLE en vue d'y installer : sur
la place de l’Église devant la fontaine : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran, pendant les jours et les heures
de service Façade : 7,30 m Saillie / Largeur : 5,50 m Superficie :
40 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 78514-
00 

Fait le 19 mai 2022

2022_01695_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  22  avenue  Pasteur  7ème
arrondissement Marseille - ARANEO SARL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/625  reçue  le  08/04/2022
présentée par  la  société  ARANEO SARL en vue d'installer  des
enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  22
avenue  Pasteur  13007  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant la Dp 013055 22 00996P0 en date du 22/03/2022
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’Urbanisme
en ce qui concerne la modification de devanture commerciale, la
société ARANEO SARL dont le siège social est situé : 22 avenue
Pasteur  13007  Marseille,  représentée  par  Monsieur  Christian
Araneo, gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 22
avenue  Pasteur  13007  Marseille:  *  façade  d’angle  :  1)  Une
enseigne lumineuse par rétroéclairage, parallèle à la façade,lettres
découpées de couleur dorée dont les dimensions seront : Largeur
2,45m / Hauteur 0,34m / Épaisseur 9cm / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 2,68m / Surface 0,83m² Le libellé sera : « LE
TRIANON » 2) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur dorée sur panneau bandeau marron
doré,  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  3,66m  /  Hauteur
0,20m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
2,46m / Surface 0,73m² Le libellé sera : « maison depuis 1950 » *
façade avenue Pasteur : 3 et 4) Deux enseignes non lumineuses,
parallèles  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur  dorée  sur
panneau  bandeau  marron  doré,  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 4,38m / Hauteur 0,20m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 2,42m / Surface 0,44x2 soit 0,88m² Le
libellé  sera :  «  pâtisserie /  chocolaterie » 5)  Une enseigne non
lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,  lettres  découpées  de
couleur dorée sur fond marron doré, dont les dimensions seront :
Largeur  0,80m  /  Hauteur  0,80m  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 2,80m / Surface 0,64x2 soit 1,28m² Le libellé sera : «
médaillon confédération » 6 et 7) Deux enseignes non lumineuses,
parallèles  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur  dorée  sur
panneau  bandeau  marron  doré,  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 0,31m / Hauteur 0,31m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,18m / Surface 0,096x2 soit 0,19m² Le
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libellé sera : « O » * façade avenue Papety : 8) Une enseigne non
lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur
dorée  sur  panneau bandeau marron  doré,  dont  les  dimensions
seront : Largeur 2,24m / Hauteur 0,20m / Épaisseur 2cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 2,58m / Surface 0,44m² Le libellé
sera : « confiserie » 9) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade, lettre découpée de couleur dorée sur panneau bandeau
marron doré, dont les dimensions seront : Largeur 0,31m / Hauteur
0,31m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
3,33m / Surface 0,096m² Le libellé sera : « O » 10) Une enseigne
lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond marron doré et lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 0,70m / Hauteur 0,70m / Épaisseur 6cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,00m / Surface 0,49x2 soit 0,98m² Le
libellé sera : « le trianon » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le

Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01701_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage -  80  rue  Antoine  Del  Bello
13010 Marseille - Monsieur LECA - compte n°102268 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/744 déposée le 2 jmai 2022 par Monsieur
Sébastien  LECA  domicilié  80  rue  Antoine  Del  Bello  13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 80
rue Antoine Del Bello 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Sébastien LECA lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  10  m,  hauteur  8  m,  saillie  0,70  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches  afin  de  permettre,  d’une  part,  le  libre  passage  des
piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de la maison. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102268 

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01709_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – 10 ans - undartground – place du refuge –
21 mai 2022 – F202200550
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  25  avril  2022  par :  la  société
Undartground,  domiciliée  au :  21  rue  des  repenties  –  13002
Marseille, représentée par : Monsieur Julien CASSAR Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation
d'installer une scène et des zones d’animation sur la place du
refuge  (13002),  conformément  au  plan  ci-joint  et  selon  la
programmation suivante :

Manifestation : le 21 mai 2022 12h à minuit montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’anniversaire des 10
ans de la boutique par : la société Undartground, domiciliée au : 21
rue des repenties – 13002 Marseille, représentée par : Monsieur
Julien CASSAR Président. 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
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gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à

procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le19 mai 2022

N° 2022_01710_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – mairie des 1er et 7ème arrondissements de
Marseille – au bout la mer bleue – centre ville - 22 mai 2022 –
F202200367

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 20 mars 2022 par : La Mairie des 1er
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et  7ème arrondissements,  domiciliée  au :  125,  La  Canebière  –
13233  MARSEILLE Cedex 20, représentée par : Madame Sophie
CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  la  manifestation  «  au  bout  la  mer  bleue  »
présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Mairie des 1er et 7ème arrondissements de Marseille
occupera  dans  le  cadre  de  la  manifestation  « au  bout  la  mer
bleue », le 22 mai 2022, les lieux suivants :

- la partie piétonne de la Canebière,

- la place Gabriel Péri,

- la place du Général de Gaulle,

- les abords du Musée d’histoire de la Ville

et le quai de la Fraternité, conformément aux annexes ci-jointes.

Toutes les opérations et animations de nature culturelle, artistique,
musicale,  associative,  caritative,  environnementale,  sportive,
scientifique,  touristique  et  commerciale  élaborées  spécialement
pour la réalisation de cet événement, sont autorisées, y compris
les  opérations  liées  à  la  sécurisation  des  populations,  avec  les
installations suivantes :

-  tous  les  stands  et  matériels  culturels,  artistiques,  ludiques,
numériques, sportifs, touristiques et associatifs

- des stands et des véhicules commerciaux

- des véhicules sur essieux

- des dispositifs de sécurité anti intrusion.

Avec la programmation ci-après :

Montage : Le 21 mai 2022 de 7h à 22h et le 22 mai 2022 de 8h à
10h

Manifestation : Le 22 mai 2022 de 10h à 18h 

Démontage : Dès la fin de la manifestation jusqu’à minuit.

Cette  manifestation  sera  organisée  dans  le  cadre  de  la
manifestation « au bout la mer bleue »,  par : La Mairie des 1er et
7ème arrondissements,  domiciliée au : 61 La Canebière – 13233
MARSEILLE  Cedex  20,  représentée  par :  Madame  Sophie
CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation,

l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des commerces ambulants,

des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le site.

Article 3 La manifestation  ne devra  en aucun cas laisser  des
encombrants  sur  la  voie  et  remettre  en  cause la  Sécurité  pour

l’exploitation  du  TRAMWAY.  La  RTM  doit  être  en  mesure
d’intervenir  sur  ses  installations  électriques  (terrestres  et
aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins Pompiers en
cas d’incident.

Article 4 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 5 L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide  et  sûre  des  sorties  des  parkings  souterrains  ainsi  que
l’accès à leurs moyens de secours.

Les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des
échelles aériennes des Marins Pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre.

Les hydrants qui se trouvent sur le site doivent être libres de tout
encombrement et accessibles en permanence, de jour comme de
nuit.

Article 6 Les  prescriptions  spécifiques en matière de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 7 L’installation  du  matériel  technique  nécessaire  à  la
manifestation  ne doit  pas  dépasser  le  poids  total  réglementaire
autorisé à son emplacement

Article 8 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement de droits de voirie.

La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 10 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
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charge de l'organisateur.

Article 12 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 13 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins-Pompiers – Division Prévention –
9, boulevard de Strasbourg – 13003Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Aricle 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01711_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 22 mai 2022 – f202200403

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller

Municipal Délégué,

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,

Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en février 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  25  mars  2022  par :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée :  Quai du port  – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que l’événement « La voie est libre » du 22 mai 2022
présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes:

Des  animations  culturelles,  musicales,  sportives,  1  chalet
d’information,  un  stand  sécurité  routière,  des  vélos  et  vélos
« pouss-pouss » électriques, 11 food-trucks, 2 vélos triporteurs, de
la  signalétique,  des  dispositifs  de  sécurisation,  des  toilettes
sèches,  des pergolas,  des parasols,  des zones et  des annexes
techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 19 mai 2022 7h au 22 mai 2022 10h

Manifestation : le 22 mai 2022 de 10h à 20h

Démontage :  dès  la fin  de  la  manifestation  jusqu’au lendemain,
19h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la piétonisation de la
corniche du Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie
est libre » par :  la Ville de Marseille,  domiciliée :  Quai du port  –
13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de
Marseille ou son représentant,

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
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gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre

circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles  relatives  aux
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement.

Article 3 Les prescriptions spécifiques  en matière  de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.

Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.

La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 

l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement

être respectées.

Article 9 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 mai 2022 

N° 2022_01712_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Journée  nationale  en  hommage  aux
victimes de l'esclavage - direction du protocole de la ville de
Marseille  –  parc  du  26ème  centenaire  –  23  mai  2022  -
f202200473

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
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Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande  présentée  le  7  avril  2022  par :  la  Direction  du
Protocole  de  la  ville  de  Marseille,  domiciliée :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que la journée nationale en hommage aux victimes de
l'esclavage présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  du
26ème centenaire (13010), le dispositif suivant :

Un espace protocolaire, une estrade, une sonorisation, des gerbes
et des porte-gerbes.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  23  mai  2022  de  16h  à  19h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la commémoration de la
journée nationale en hommage aux victimes de l'esclavage, par :
la Direction du Protocole de la ville de Marseille, domiciliée : Hôtel
de  ville  –  espace  Jules  Verne  -  13233  Marseille  cedex  20,
représentée  par :  Monsieur  Laurent  FAGGIANELLI  Directeur  du
Protocole.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les prescriptions spécifiques  en matière  de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –

garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01713_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - The champions rugby village - EPCR - J4 -
du 26 au 28 mai 2022 - f202101447

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

129/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la délibération N° 22/0018/VAT du 4 mars 2022 approuvant la
convention de partenariat entre la Ville de Marseille et l’Européan
Professional  Club  Rugby  –  EPCR  –  dans  le  cadre  de  « The
champions  rugby  village »,  Vu  la  demande  présentée  le  23
décembre  2021  par :  l’Européan  Professional  Club  Rugby,
domicilié  au :  39  bd  de  Grancy  -  1006  Lausanne  –  Suisse
représenté par : Monsieur Anthony LEPAGE Directeur Général par
intérim,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant qu’il  y a lieu de prendre en compte les dispositions
fixées  par  la  la  délibération  N°  22/0018/VAT  du  4  mars  2022
approuvant la convention de partenariat entre la Ville de Marseille
et l’Européan Professional Club Rugby – EPCR – dans le cadre de
« The champions rugby village »,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
sur  l’Esplanade  du  J4,  le  dispositif  suivant,  conformément  aux
plans ci-joints :

Un écran géant, des espaces d’animation sur le thème du rugby,
un  espace  restauration,  un  espace  concert,  un  espace
« merchandising », une « chill » zone, une scène, des vestiaires,
des gradins, des algécos, un poste de secours, une consigne, une
zone animation pour enfant,  des chapiteaux, une tente nomade,
une zone et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 23 au 25 mai 2022 de 6h à 23h et le 26 mai 2022 de
6h à 11h

Manifestation : du 26 au 28 mai 2022 de 11h à 23h30

Démontage : le 29 mai 2022 de 6h à 23h

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  « The
champions  rugby  village  »,  par :  l’Européan  Professional  Club
Rugby,  domicilié  au :  39  bd  de  Grancy  -  1006  Lausanne,
représenté par : Monsieur Anthony LEPAGE Directeur Général par
intérim.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 

l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.
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Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 La portance de la dalle  du  parking  du J4  et  de ses
annexes est limitée à 1 tonne par m².

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 11 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 15 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01714_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - vide grenier du ciq des Caillols - 13012 - 22
mai 2022 - f202200162

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 12 février 2022
par : Monsieur Stéphane ZANARELLI,
Président du : CIQ des Caillols, 
domicilié au : 172 bd des libérateurs - 13012 Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 Le CIQ des Caillols est autorisé à installer des
stands sur la place du Monument aux morts des Caillols (13012),
dans le cadre de son vide grenier, le 22 mai 2022.

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :
Heure d'ouverture : 8h
Heure de fermeture : 16h
de 6h à 17 h montage et démontage inclus

Article 3 Le  vide  grenier  ne  doit  pas  comporter  de
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brocante et de vente par des professionnels.

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er

n'est  pas  autorisé  à  sous-traiter  l'organisation  de  cette
manifestation.

Article 5 Toutes  circulaires,  informations,  affiches
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne
autorisée à l'article 1er.

Article 6 Toute  location  ou  sous-location  des
emplacements  pendant  la  durée  de  la  manifestation  est
rigoureusement  interdite  et  entraînera  le  retrait  immédiat  de
l'autorisation.

Article 7 Le présent  arrêté est  subordonné à la prise,
par  l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 8 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict
respect des mesures de sécurité d’usage.

Article 9 L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra
occasionner aucune gêne pour le voisinage.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 11 L'organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité  qui  lui  seront
transmises  suite  aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la Ville
de Marseille. A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment
constaté  par  procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent
arrêté. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 13 Les participants devront veiller à respecter les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages   ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit.

Article 14 La  pose  de  banderoles  annonçant  la
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable
auprès de la Direction de l’Animation de l'Espace Public – Service
« Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires.
Aucun panneau publicitaire ou affichage,  ou fléchage ne pourra
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article 15 Les mesures de police de la circulation et du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 16 Dans le cadre de la préservation de la qualité
des  Espaces  Publics  mise en place par  la  Ville  de Marseille,  il
convient de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 17 Les  frais  d'alimentation  en  eau  et  électricité
sont à la charge de l'organisateur.

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au
niveau des ouvrages sensibles identifiés.

Article 19 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 20 A l'issue de  la  manifestation,  le  pétitionnaire
s'engage,  en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui
s'imposent.

Article 21 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un
recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  de Marseille
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 22 Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,
Monsieur le Directeur  de l'Espace Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022

2022_01717_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 62 rue PUVIS DE CHAVANNES -
2ème arrondissement Marseille - SAS B&B HÔTELS -

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/00397  reçue  le  09/03/2022
présentée  par  la  société  B&B  HÔTELS  en  vue  d'installer  des
enseignes
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Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 62 rue
Puvis  de  Chavannes  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 17/05/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la société B&B HÔTELS SAS dont  le siège social  est
situé  :  271  rue  Général  Paulet  29200 BREST,  représentée  par
Monsieur  Vincent  QUANDALLE  en  exercice,  est  autorisée  à
installer à l'adresse 62 rue Puvis de Chavannes 13002 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées, diodes
vertes, - Saillie 0,08 m, hauteur 0,40 m, longueur 3,12 m, 1,25 m²,
hauteur  au-dessus du niveau du trottoir  3,25  m.  Le libellé  sera
«B&B HOTELS» 
-  Une  enseigne  perpendiculaire  lumineuse,  double  face,  diode
blanches et vertes sur fond noir et vert - Saillie 0,40 m, hauteur
0,35  m,  épaisseur  0,08  m,  longueur  0,40  m,  surface  0,30  m²,
hauteur libre au-dessus du niveau du sol 3,25 m Le libellé sera «
B&B Hôtels» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01718_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseigne  -  6  rue  Jean  Cristofol  3ème
arrondissement Marseille - BASIC FIT II

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/00825  reçue  le  16/05/2022
présentée  par  la  société  BASIC  FIT  II  en  vue  d'installer  une
enseigne
Considérant  que le projet  d'installation  de l'enseigne sise 6 rue
Jean  Cristofol  13003  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société  BASIC FIT II  SAS dont  le  siège social  est
situé :40 rue de la Vague Hall  C 59650 VILLENEUVE D’ASCQ,
représentée  par  Monsieur  Redouane  ZEKKRI  en  exercice,  est
autorisée  à  installer  à  l'adresse  6  rue  Jean  Cristofof  13003
Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse  en  lettres  boîtiers,
rétroéclairée, led sur tranche, de couleur orange- Saillie 0,12 m,
hauteur 0,625 m, longueur 2,25 m, surface 1,41 m², hauteur libre
au-dessus du sol 4,52 m Le libellé sera «BASIC FIT» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
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du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01719_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  5  rue  de  Crimée  3ème
arrondissement Marseille - La Poste - Direction Générale

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/00824  reçue  le  16/05/2022

présentée par la Direction Générale de La Poste en vue d'installer
des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 5 rue
de Crimée 13003 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la Direction Générale de la Poste dont le siège social est
situé : 9 rue du Colonel Pierre Avia 75015 Paris, représentée par
Monsieur Gérard CERVTTI en exercice, est autorisée à installer à
l'adresse 5 rue de Crimée 13003 Marseille : 
- Une enseigne parallèle sous forme d’adhésif vitrophanie - Saillie
0,01 m, hauteur 0,24 m, longueur 0,31m, surface 0,07 m² Le libellé
sera «Horaires d’ouverture» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse lettres bleues sur fond
jaune  -  Saillie  0,838  m,  hauteur  0,55  m,  épaisseur  0,15  m,
longueur 0,830 m, surface double face 0,90 m², hauteur libre au-
dessus du niveau du sol  3,79 m Le libellé sera «SIGLE DE LA
POSTE» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse sous forme de panneau,
lettres noires sur  fond blanc et jaune – Saillie 0,01 m, longueur
0,60 m, hauteur 0,40 m, surface 0,24 m² Le libellé sera «La poste
– Agence COLIPOSTE Marseille Centre» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
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collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01720_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  4  place  Sadi  Carnot  2ème
arrondissement Marseille - ASBBD

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  (si  surplomb  du
domaine public)
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie (si surplomb du domaine public).

Considérant  la  demande  n°  2022/00462  reçue  le  15/03/2022
présentée  par  l’Association  ASBBD  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 4 place
Sadi  Carnot  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 16/05/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, l’Association ASBBD dont le siège social est situé : 20
rue de Drouot 75009 Paris,  représentée par Madame Augustine
GILL en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 4 place Sadi
Carnot 13002 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées, bloc Led
blanches, et chants opaques laqués gris satiné, fixations invisibles
par goujon - Saillie 0,05 m, hauteur 0,17 m, longueur 3,  64 m,
surface 0,61 m², hauteur libre au-dessus du niveau du sol 3,14 m
Le libellé sera «CENTRE DENTAIRE SADI-CARNOT» 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées, bloc Led
blanches, et chants opaques laqués gris satiné, fixations invisibles
par goujon - Saillie 0,05 m, hauteur 0,17 m, longueur 3,  82 m,
surface 0,65 m², hauteur libre au-dessus du niveau du sol 3,14 m
Le libellé sera «CENTRE DENTAIRE SADI-CARNOT» 
-  Une  enseigne  perpendiculaire  lumineuse,  boîtier  blanc  rétro-
éclairé, lettrage noir, et bande jaune - Saillie 0,38 m, hauteur 0,40

m, épaisseur 0,05m, longueur 0,35m, surface double face 0,28 m²,
hauteur  libre  au-dessus  du  trottoir,  2,68  m  Le  libellé  sera
«CENTRE DENTAIRE SADI-CARNOT» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  de  un  mois  /  un  an  à  compter  de  la
notification  de  l'arrêté.  Elle  est  révocable  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022
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2022_01721_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes -  61  avenue Robert  SCHUMAN -
2ème arrondissement Marseille - WIPAIX

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/00306  reçue  le  21/02/2022
présentée par la société WIPAIX en vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  61
avenue Robert Schuman 13002 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 16/05/022
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société WIPAIX dont le siège social est situé : 1820
chemin  des  près,  lieudit  Courteron  13100  Aix-  en-Provence
représentée par Monsieur Jean-Michel MAZZONI en exercice, est
autorisée  à  installer  à  l'adresse  61  avenue  Robert  Schuman
123002 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées à faces
lumineuses  blanches,  et  chants  opaques  bleus-  Saillie  0,04  m,
hauteur 0,25 m, longueur 2,80 m, surface 0,63 m², hauteur libre
au-dessus du niveau du sol  3,60 m Le libellé  sera «ISLAND +
poisson + POKE» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse, poisson lumineux blanc
sur fond bleu - Saillie 0,40 m, hauteur 0,40 m, épaisseur 0,10 m,
longueur 0,40, surface 0,32 m², hauteur libre au-dessus du niveau
du sol 3,51 m Le libellé sera «Poisson» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01722_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'intallation  d'enseigne  -  14  rue  du  jeune  Anacharsis  1er
arrondissement Marseille - ONEOREP EURL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/236  reçue  le  09/02/2022
présentée par la société ONEOREP EURL en vue d'installer une
enseigne
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Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 14 rue du
jeune  Anacharsis  13001  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'accord  avec  prescriptions  de  l'Architecte  des
Bâtiments de France en date du 17/05/2022 : « Afin d’améliorer la
présentation de cette devanture commerciale de la rue du jeune
Anacharsis : 
- la nouvelle enseigne bandeau devra être positionnée à l’identique
de celle en place.
- les stores-bannes de la porte et de la vitrine seront quand à eux
positionnés entre tableaux dans l’alignement du linteau de la porte
d’entrée de l’immeuble. » 
Considérant  l’  AT  013055  22  00200P0  en  date  du  07/04/2022
ayant  reçue  des  prescriptions  de  la  part  de  l'Architecte  des
Bâtiments de France en date du 04/03/2022
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de la mise en conformité de la façade
commerciale demandée par l'Architecte des Bâtiments de France
et  ce  après  accord  des  Services  de  l’Urbanisme  ,  la  société
ONEOREP EURL dont  le  siège  social  est  situé  :  7  rue  de  la
République  13001  Marseille,  représentée  par  Monsieur  André
Tommasini , gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse
14  rue  du  jeune  Anacharsis  13001  Marseille:  Une  enseigne
lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur
noire dont les dimensions seront : Largeur 1,49m / Hauteur 0,30m /
Épaisseur 3cm / hauteur libre au dessus du niveau du sol minimum
2,50m / Surface 0,45m² Le libellé sera : « BAGELSTEIN » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de

l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01723_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  9  rue  de  l'Audience  11ème
arrondissement Marseille - Stéphane Nabti EIRL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/792  reçue  le  10/05/2022
présentée  par  Stéphane  Nabti  EIRL  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 9 rue
de l’Audience 13011 Marseille  Marseille  ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, l’EIRL Stéphane Nabti dont le siège social est situé : 9
rue  de  l’Audience  13011  Marseille,  représentée  par  Monsieur
Stéphane Nabti  ,  gérant  en exercice,  est  autorisée à installer  à
l'adresse 9 rue de l’Audience 13011 Marseille:  1)  Une enseigne
lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,  fond  blanc  et  jaune  et
lettres découpées de couleur bleue et verte, dont les dimensions
seront  :  Largeur  0,50m  /  Hauteur  0,50m  /  Épaisseur  17  cm  /
Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,65m / Surface 0,25x2
soit 0,50m² Le libellé sera : « afer + sigle +correspondant » 2) Une
enseigne lumineuse,  parallèle à  la  façade,  fond blanc et  lettres
découpées de couleur noire, dont les dimensions seront : Largeur
3,90m / Hauteur 0,15m / Épaisseur 8cm / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 2,65m / Surface 0,58m² Le libellé sera : « abeille+
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sigle +assurances» 3) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade, fond blanc et lettres découpées de couleur noire, dont les
dimensions seront : Largeur 0,28m / Hauteur 0,74m / Épaisseur
3cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 1,50m / Surface
0,20m²  Le  libellé  sera  :  «  abeille  assurances+
nom+renseignements horaires et contacts+sigle» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01724_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  association  pour  la  sauvegarde  et
l'animation du poumon vert de Saint Mitre - fête de la nature
balade urbaine – parc Athéna – 21 mai 2022 - f202200727
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 17 mai 2022 par : l’association pour la
sauvegarde et l'animation du poumon vert de Saint Mitre,
domiciliée  au :  13  avenue  de  la  campagne  Barielle  -  13013
Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Philippe  MUSARELLA Responsable
Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Athéna (13013), le dispositif suivant :

des stands d’accueil  et  de logistique, une table,  une chaise, un
parasol, un buffet associatif offert et une sonorisation.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  21  mai  2022  8h30  à  14h30  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre de la Fête de la nature
balade  urbaine,  par :  l’association  pour  la  sauvegarde  et
l'animation  du  poumon  vert  de  Saint  Mitre,  domiciliée  au :  13
avenue de la campagne Barielle  -  13013 Marseille,  représentée
par : Monsieur Philippe MUSARELLA Responsable Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.
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En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01725_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Collecte de sang - établissement français du
sang  –  Quai  de  la  fraternité  –  du  23  au  28  mai  2022  –
f202200388

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
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Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 23 mars 2022 par :  l'Établissement
Français du Sang, domicilié au :  506 avenue du Prado – 13008
Marseille,  représenté  par :  Monsieur  Jacques  CHIARONI
Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant  que  les  collectes  de  sang  organisées  par  l’EFS
présentent un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
sur le Quai de le fraternité, le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint :

Un chapiteau de 10m x 20m et un barnum de 5m x 5m.

Avec la programmation ci-après :

Montage : le 21 mai 2022  de 6h à 14h

Manifestation : du 23 au 28 mai 2022 de 12h à 20h

Démontage : le 29 mai 2022 de 7h à 13h

Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’une collecte de sang,
par : l'Établissement Français du Sang, domicilié au : 506 avenue
du Prado – 13008 Marseille,  représenté par :  Monsieur Jacques
CHIARONI Responsable Légal.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :

- l'épars de confiserie 

- le marché aux poissons 

- le marché aux fleurs le samedi matin 

- le marché d’été 

-  les  opérations  événementielles  autorisées  et  en  particulier  la
zone du tir du feu d’artifice du Carnaval de la Ville de Marseille, le
28 mai 2022.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte

contre l’incendie sur  le trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regard techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre

circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles  relatives  aux
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.
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Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022

2022_01726_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  79  rue  d'Italie  13006
Marseille  -  Société  de  Gestion  Immobilière  -  compte
n°102415 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/820 déposée le 16 mai 2022 par Société
de Gestion  Immobilière domiciliée 152 avenue du Prado 13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 79
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00765P0 en date du 15 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de
Gestion Immobilière lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,30 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102415 

Fait le 19 mai 2022

2022_01727_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  40  rue  d'Italie  13006
Marseille  -  Société  de  Gestion  Immobilière  -  compte
n°102383 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/807 déposée le 12 mai 2022 par Société
de Gestion  Immobilière domiciliée 152 avenue du Prado 13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00767P0 et ses prescriptions en date
du 22 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de
Gestion Immobilière lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 14 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine

public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102383 

Fait le 19 mai 2022

2022_01728_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  1  rue  terrusse  13005
Marseille - CITYA CARTIER - compte n°102287 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/762 déposée le 3 mai  2022 par CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et de
sapines au 1 rue Terrusse 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202188 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 18 mai 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 17,50 m, hauteur 18,50 m, saillie 1,10 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,30 m. la circulation des
piétons  sera  déviée  côté  opposé  du  chantier  par  des
aménagements  provisoires  prévus  par  l’entreprise.  Le  dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre le libre accès aux commerces et à l’entrée de
l’immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Les sapines
seront  installées  à  l’intérieur  de  l’échafaudage  sur  le  pont
métallique au premier niveau. Celles-ci seront entourées d’un filet
de protection parfaitement étanche. Elles seront munies de filets
de  protection,  balisées  et  éclairées  la  nuit  notamment  à  ses
extrémités. Un panneau sera apposé afin d’obliger les usagers à
emprunter le trottoir d’en face. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102287 

Fait le 19 mai 2022
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2022_01729_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  dépôt  de  matériaux  (compresseur)  68
avenue de Mazargues 13008 Marseille - Monsieur ESTHER -
compte n°101790 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/530  déposée  le  25  mars  2022  par
Monsieur Salomon ESTHER domicilié avenue d’Outre Mer 13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  dépôt  de  matériaux
(compresseur) au 68 avenue de Mazargues 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Salomon ESTHER lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect des avis mentionnés ci-dessus : Un dépôt de matériaux
sera installé provisoirement sur la place de stationnement, devant
le  68  avenue  de  Mazargues,  pour  permettre  l’installation  d’un
compresseur  (10  jours  pas  plus).  Le  dépôt  de  matériaux  sera
correctement protégé et balisé. La circulation des piétons sur le
trottoir  côté  chantier,  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation
des piétons sur le trottoir, ni la faire dévier. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation,
façade côté. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un

délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101790 

Fait le 19 mai 2022

2022_01730_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  5  rue  Fontaine  13007
Marseille - Monsieur OLIVERO - compte n°102290 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/764 déposée le 3 mai 2022 par Monsieur
Guy OLIVERO domicilié 5 rue Fontaine 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5
rue Fontaine 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 16 02169P0 en date du 20
janvier 2017,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et des
prescriptions en date du 9 décembre 2016, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Guy
OLIVERO  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 8,20 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée qui devra rester
libre durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est

responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102290 

Fait le 19 mai 2022

2022_01731_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 46 boulevard Marcel - retour
135  rue  de  l'Aiguillette  13012  Marseille  -  Madame
PERRACHON - compte n°102388 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/811 déposée le 12 mai 2022 par Madame
Jessicaa  PERRACHON  domiciliée  46  boulevard  Marcel  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46
boulevard Marcel – retour 135 rue de l’Aiguillette 13012 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202112 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
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Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 11 mai 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Jessicaa PERRACHON lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 46 boulevard Marcel : Longueur 6 m, hauteur 7 m,
saillie 1 m. Côté 135 rue de l’Aiguillette : Longueur 6 m, hauteur 7
m, saillie 1 m. Les dispositif ainsi établis seront munis de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre accès à
la maison. Le passage des piétons sera interdit côté chantier et se
fera sur les trottoirs opposés. Il seront, en outre, entourés de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de corniche. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102388 

Fait le 19 mai 2022

2022_01732_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage 76 boulevard Guigou - angle
impasse  Guigou  13004  Marseille  -  MARSEILLE HABITAT  -
compte n°102331 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/783  déposée  le  9  mai  2022  par
MARSEILLE HABITAT domiciliée 10 rue Sainte Barbe – BP 2219 -
13207 Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  76
boulevard Guigou – angle impasse Guigou 13004 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  20  02035P0  et  ses
prescriptions en date du 14 octobre 2020, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE
HABITAT  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Côté  76  boulevard  Guigou  :  Saillie  à
compter  du  nu du mur  0,05  m,  hauteur  2,50  m.  Côté  impasse
Guigou : Saillie à compter du nu du mur 0,05 m, hauteur 2,50 m.
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir 0,80 m.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade. A hauteur du 1er étage, il  aura une saillie de : Côté 76
boulevard Guigou : Saillie 0,75 m, hauteur 5 m , longueur 7,85 m.
Côté impasse Guigou : Saillie 0,75 m, hauteur 7 m , longueur 11
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m. Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La circulation des piétons
sera assurée par la mise en place d’une signalisation adéquate.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent un ravalement de façade et réfection toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102331 

Fait le 19 mai 2022

2022_01733_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 14 boulevard Martin Fabre 13010
Marseille - Madame PARISET - compte n°102334 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/790 déposée le 9 mai 2022 par Madame Manon
PARISET domiciliée 14 boulevard Martin Fabre 13010 Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 14 boulevard
Martin Fabre 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202064 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 9 mai 2022, 
 4Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 14 boulevard Martin Fabre 13010 Marseille est consenti
à  Madame  Manon  PARISET.  Date  prévue  d'installation  du
21/05/2022 au 21/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules devant le 14 boulevard Martin Fabre 13010 Marseille. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
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permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102334 

Fait le 19 mai 2022

2022_01734_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 132 boulevard de Paris - angle
rue  Mires  13003  Marseille  -  CONSTRUCTA  ASSET
MANAGEMENT - compte n°102363 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/799  déposée  le  11  mai  2022  par
CONSTRUCTA ASSET MANAGEMENT domiciliée 134 boulevard

Haussmann 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  132
boulevard de Paris – angle rue Mires 13003 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200488 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 4 février 2022,
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 20 03597P0 en date du 29 décembre 2020
(date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CONSTRUCTA
ASSET MANAGEMENT lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Côté 132 boulevard de Paris : Longueur 10 m, hauteur
2 m, saillie 3,50 m. Côté rue Mires: Longueur 30 m, hauteur 2 m,
saillie  3,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons,
le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2021,  le  tarif  est  de  11,97€/m²/mois  pour  les  six
premiers mois et  de 5,97€/m²/mois excédentaire.  A l’intérieur de
cette  palissade  sera  installé  un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Côté 132 boulevard de Paris : Longueur 10
m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Côté rue
Mires : Longueur 30 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu
du mur. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter
tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses
et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être
accessible de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
des menuiseries extérieures. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102363 

Fait le 19 mai 2022

2022_01736_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  7  rue  Merentie  13005
Marseille - POURTAL ADMINISTRATEUR DE BIENS - compte
n°102325 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu la demande n° 2022/780 déposée le 6 mai 2022 par POURTAL
ADMINISTRATEUR  DE  BIENS  domicilié  5  rue  Saint  Jacques
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue Merentie 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  POURTAL
ADMINISTRATEUR  DE  BIENS  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 10 m, saillie 2 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,20 m au plus étroit. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses  et  muni  d'un garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.
L’entreprise en charge de travaux devra être vigilante à ne pas
détériorer le dispositif d’éclairage public qui se trouve en façade.
L’entreprise est invitée à contacter le service de l’éclairage public,
afin  de  signaler  l’installation  de  l’échafaudage  :
eclairagedep@marseille.fr Le chantier sera correctement balisé le
jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent  une mise  en sécurité  et  confortement  structurel  des
balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102325 

Fait le 19 mai 2022

2022_01737_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  10  rue  du  Petit  Chantier  13007
Marseille - Cabinet SADA - compte n°102314 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/775 déposée le 5 mai 2022 par Cabinet SADA
domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 10 rue du Petit
Chantier 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n°T2202003 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 4 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 10 rue du Petit Chantier 13007 Marseille est consenti à
Cabinet  SADA.  Date  prévue  d'installation  du  9/05/2022  au
30/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée devant le 10 rue du Petit Chantier 13007 Marseille,
sur  un  emplacement  réservé  au  stationnement  des  véhicules
(traçage au sol). La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
couverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102314 

Fait le 19 mai 2022
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2022_01738_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  92  corniche Président  JF
Kennedy  13007  Marseille  -  Monsieur  RACCAH  -  compte
n°102356 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/796 déposée le 11 mai 2022 par Monsieur
Hadrien  RACCAH  domicilié  92  corniche  Président  JF  Kennedy
13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 92
corniche  Président  JF  Kennedy  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Hadrien RACCAH lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,80 m, hauteur 13,60 m, saillie 0,93 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée qui
devra rester libre durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102356 

Fait le 19 mai 2022

2022_01739_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1a &1b place du 4 septembre
13007 Marseille - Cabinet DEVICTOR - compte n°202265 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/740 déposée le 29 avril 2022 par Cabinet
DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1a
&  1b  place  du  4  septembre  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  33  m,  hauteur  3  m,  saillie  0,90  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre la libre circulation des piétons et devant
l'échafaudage en toute sécurité. La circulation des piétons se fera
côté chantier et  ne devra pas être entravée, de jour comme de
nuit. L’accès aux commerces et à l’habitation devra rester libre. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  reconstitution  des
maçonneries purgées sur la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102265 

Fait le 19 mai 2022

2022_01740_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  impasse  Forest  13007
Marseille - Monsieur PREZIOSI - compte n°102246 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/732 déposée le 28 avril 2022 par Monsieur
Stéphane PREZIOSI domicilié 13 rue Forest 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
impasse Forest 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Stéphane PREZIOSI lui  est accordé aux conditions suivantes et
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dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 28 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons,  devant  l'échafaudage en toute sécurité.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  nettoyage  et  reprise
enduit façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102246 

Fait le 19 mai 2022

2022_01741_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 97 avenue des Poilus 13013
Marseille - Madame GHISOLFI - compte n°102357 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/797 déposée le 11 mai 2022 par Madame
Catherine GHISOLFI domiciliée 141 chemin de la Vieille Bastide
Le Rucher 13360 Roquevaire,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 97 avenue des Poilus 13013 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable maison individuelle n°  DP 013055 22 00336P0 et  ses
prescriptions en date du 2 février 2022 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Catherine GHISOLFI lui  est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,20 m, hauteur 6,53 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux
entrées  du logement  et  commerces situés en rez-de-  chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
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public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,

Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102357 

Fait le 19 mai 2022

2022_01742_VDM  -  Arrêté  portant  prolongation  de
l'autorisation d'installation de bâche publicitaire - 90 chemin
du  Ruisseau  Mirabeau  16ème  arrondissement  Marseille  -
Société KADENCE

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu la Délibération du Conseil  Municipal n° 03/1167/EFAG du 15
Décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la
commune de Marseille
Vu l'nnArticle 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation
concertée. 
Considérant  l’arrêté  d’autorisation  N°  2022_00879_VDM  pour
l’affichage d’une bâche publicitaire au profit de la « Région Sud »
pour la « Grotte Cosquer »
Considérant la demande de prolongation de l’arrêté d’autorisation
susmentionné présentée par la société KADENCE le 4 mai 2022 
Considérant l'avis favorable de Monsieur le  Conseiller  municipal
délégué à l’Espace Public. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous  et  dans  l’arrêté d’autorisation  N°  2022_00879_VDM, la
société KADENCE dont  le  siège social  est  situé :  1 chemin du
souvenir 13007 Marseille représentée par Madame Karine APRIL,
est  autorisée  à  prolonger  la  durée  de  l’affichage  de  la  bâche
publicitaire  située  90  chemin  du  ruisseau  Mirabeau  16ème
arrondissement  Marseille,  du  26/05/22  au  30/06/22,  dans  les
conditions  identiques  à  celles  mentionnées  dans  l’arrêté
d’autorisation initial N° 2022_00879_VDM 

Article  2  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 3 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Conseiller  Municipal  délégué  à  l’Espace  Public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022
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2022_01743_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  224  avenue  de  la  Capelette
10ème  arrondissement  Marseille  -  FRANPRIX  EXPANSION
SNC

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/765  reçue  le  03/05/2022
présentée par  la  société  FRANPRIX  EXPANSION SNC en  vue
d'installer des enseignes
Considérant  que le projet  d'installation des enseignes sises 224
avenue de la Capelette 13010 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société FRANPRIX EXPANSION SNC dont le siège
social est situé : 123 quai Jules Guesde 94400 Vitry sur Seine,
représentée par Monsieur Xavier Richard, gérant en exercice, est
autorisée à installer à l'adresse 224 avenue de la Capelette 13010
Marseille: 1) Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 2,40m / Hauteur 0,46m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,25m / Surface 1,10m² Le libellé sera : «
FRANPRIX + logo pomme » 2) Une enseigne lumineuse, parallèle
à  la  façade,  fond  aubergine  et  lettres  découpées  de  couleur
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  1,48m /  Hauteur
0,28m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
2,60m  /  Surface  0,41m²  Le  libellé  sera  :  «  FRANPRIX  +  logo
pomme » 3)  Une enseigne non lumineuse,  perpendiculaire à la
façade,  fond orange mandarine et  lettres  découpées de couleur
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,60m /  Hauteur
0,80m / Épaisseur 8cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
3,20m / Surface 0,48x2 soit 0,96m² Le libellé sera : « logo pomme
+ franprix » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une

façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

2022_01744_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes -  7 chemin des Amaryllis 12ème
arrondissement Marseille - CSF SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022718  reçue  le  26/04/2022
présentée par la société CSF SAS en vue d'installer des enseignes
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Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  7
chemin  des  Amaryllis  13012  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société CSF SAS dont le siège social est situé : ZI
BP17 route de Paris 14120 Mondeville, représentée par Monsieur
Hamide Allibouch, gérant en exercice, est autorisée à installer  à
l'adresse 7  chemin  des Amaryllis  13012 Marseille:  *  sur  façade
rampe d’accès au commerce :  1)  Une enseigne non lumineuse,
parallèle à la façade, fond blanc et lettres découpées de couleur
rouge dont les dimensions seront : Largeur 8,00m / Hauteur 1,56m
/ Épaisseur 5cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 1,68m /
Surface 12,48m² Le libellé sera : « Carrefour market + sigle » 2)
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond rouge et
lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions seront :
Largeur 2,50m / Hauteur 1,00m / Épaisseur 5cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 4,83m / Surface 2,50m² Le libellé sera : «
sigle  +  drive»  *  sur  façade  principale  du  commerce  :  3)  Une
enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées de
couleur  rouge  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  7,65m  /
Hauteur  1,80m /  Épaisseur  10cm /  Hauteur  libre au dessus du
niveau du sol 3,10m / Surface 13,77m² Le libellé sera : « Carrefour
market + sigle » 4) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade, lettres découpées de couleur rouge dont les dimensions
seront : Largeur 1,95m / Hauteur 2,00m / Épaisseur 5cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 6,94m / Surface 3,90m² Le libellé
sera : « sigle + carrefour market» 5) Une enseigne non lumineuse,
parallèle à la façade, lettres découpées de couleur rouge dont les
dimensions seront : Largeur 1,95m / Hauteur 2,00m / Épaisseur
5cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 6,94m / Surface
3,90m² Le libellé sera : « sigle + carrefour market» * sur façade
parking  drive  :  6)  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la
façade, fond blanc et lettres découpées de couleur rouge dont les
dimensions seront : Largeur 4,00m / Hauteur 1,00m / Épaisseur
5cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,25m / Surface
4,00m² Le libellé sera : « Carrefour.fr vos courses 24h/24 + sigle
voiture » 7)  Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade,
fond  rouge  et  lettres  découpées  de  couleur  blanche  dont  les
dimensions seront : Largeur 1,50m / Hauteur 4,50m / Épaisseur
5cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 0,00m / Surface
6,75m² Le libellé sera : « sigle + carrefour drive» 8) Une enseigne
non  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  fond  rouge  et  lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 1,50m / Hauteur 4,50m / Épaisseur 5cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 0,00m / Surface 6,75m² Le libellé sera : «
sigle + carrefour drive» 9) Une enseigne non lumineuse, parallèle
à  la façade,  fond rouge et  contours  gris  petit  cheval,  avec  des
lettres découpées de couleur blanche, dont les dimensions seront :
Largeur 2,35m / Hauteur 2,42m / Épaisseur 5cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 0,00m / Surface 5,68m² Le libellé sera : «
sigle voiture + carrefour.fr» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2022

N° 2022_01760_VDM  Arrêté portant  modification des règles
de  l’occupation  temporaire  du  domaine  public  –  Bateau-
musée - Art explora – quai d’honneur – du 19 au 29 mai 2022
– F202200330

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
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sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu  l’arrêté  N°  2022_01542_VDM  du  12  mai  2022  relatif  à
l’exposition de la maquette du bateau-musée Art explora,

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 15 mars 2022

par : Le fond de dotation Art explora, 

domicilié : 9 bd de la Madeleine – 75001 Paris,

représenté par : Monsieur Frédéric JOUSSET Président,

Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles,

ARRÊTONS

Article 1 L'arrêté N° 2022_01542_VDM du 12 mai 2022 relatif à
l’exposition  de  la  maquette  du  bateau-musée  Art  explora  est
modifié comme suit : 

le démontage se prolongera jusqu’au 1er juin 2022, 20h.

Article 2 Les autres termes de l’article 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés.

Article 3 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 9 mai 2022

N° 2022_01761_VDM  Arrêté portant modification des règles
de l’occupation temporaire du domaine public - marché d'été
2022 - Direction de l'Espace Public de la ville de Marseille -
quai du port - du 21 mai au 25 septembre 2022 - f202200508

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu  l’arrêté  N°  2022_01583_VDM  du  10  mai  2022  relatif  à
l’organisation du marché d’été 2022,

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu  la  demande présentée  le  12  mai  2022,  par  la  Direction  de
l’Espace Public de la Ville de Marseille, domiciliée au : 33 A rue
Montgrand  –  13233  Marseille  Cédex  20,  représentée  par :
Monsieur Christophe SUANEZ, Directeur, 

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  de  nouvelles
modalités liées à l’organisation du Marché d’été 2022,

ARRÊTONS

Article 1 L’arrêté N° 2022_01583_VDM du 10 mai 2022 relatif à
l’organisation du marché d’été 2022 est modifié, comme suit : 

La liste des participants est remplacée par le document , ci-joint.

Article 2 Les autres termes de l’article 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés.

Article 3 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022 

N° 2022_01765_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  Carnaval  de  Marseille  –  Division  des
Manifestations  et  des  Animations  Urbaines  de  la  ville  de
Marseille – plusieurs sites – 28 mai 2022 – F202200160

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
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alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2, Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-
8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 12 février 2022

par : la Division des Manifestations et des Animations Urbaines de
la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  au :  2  place  François  Mireur  –
13001  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Ahmed  HEDDADI
Adjoint au Maire,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que le Carnaval de la Ville de Marseille présente un
caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les sites ci-dessous,
les dispositifs suivants, conformément au plan ci-joint :

-  Utilisation  d’une  zone  de  montage  des  chars  sur  la  Place
Bargemon

- Installation de deux scènes, l’une sur le Quai  du Port  (devant
l’Hôtel de Ville) et l’autre sur le Bas Canebière

-  Mise  en place  d’une  zone  de  tir  d’artifices  sur  le  Quai  de  la
Fraternité

Avec la programmation suivante :

Montage : du 25 mai 2022, 7h au 28 mai 2022, 13h

Manifestation : le 28 mai 2022 de 13h à 17h

Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au 29 mai 2022,
21h

Ce dispositif sera installé dans le cadre du Carnaval de la Ville de
Marseille  par :  la  Division des Manifestations  et  des  Animations
Urbaines de la Ville de Marseille, domiciliée au : 2 place François
Mireur  –  13001  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Ahmed

HEDDADI Adjoint au Maire.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :

- l'épars de confiserie 

- le marché aux poissons 

- le marché aux fleurs le samedi matin 

- le marché d’été

- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 

ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte

contre l’incendie sur  le  trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades

d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre

circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan

Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.
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Article 3 Les prescriptions spécifiques  en matière  de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 La portance du sol  de la place Villeneuve-Bargemon
est limitée à 0,800 tonne/m².

Article 10 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 11 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait  le  24  mai  2022N°  2022_01766_VDM  Arrêté  portant
occupation temporaire du domaine public – fiesta du sport -
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements – esplanade Jean-
paul II - 28 mai 2022 - f202200545

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et

l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 19 avril 2022

par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, 

domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille 

représentée par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème
secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  la « fiesta  du  sport » présente  un  caractère
d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville  de  Marseille  installera  sur  l’esplanade Jean-
Paul II, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 

des stands associatifs et des initiations sportives.

Avec la programmation suivante :

Manifestation : le 28 mai 2022 de 7h à 20h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « fiesta du sport »
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille représentée
par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
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gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les prescriptions spécifiques  en matière  de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire

Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mai 2022

N° 2022_01767_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – culture debout - Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements - Palais Longchamp – 27, 28 et 29 mai 2022 -
F202200135

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 7 février 2022
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Culture debout  » présente un
caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp, le
dispositif suivant : 

des  stands  associatifs,  des  toilettes  autonomes,  une scène,  un
espace loges, un espace régie avec sonorisation, deux food-trucks
et une buvette.

Avec la programmation ci-après :

Montage : les 25 et 26 mai 2022 de 9h à 17h
Manifestation : le 27 mai 2022 de 19h à 23h, le 28 mai 2022 de
17h à 23h30 et le 29 mai 2022 de 14h à 23h
Démontage : du 29 mai 2022 23h au 30 mai 2022 17h

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation
« Culture debout »
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
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article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra

être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mai 2022

N° 2022_01768_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Barnums saison estivale - RTM - du 27 mai
au 26 septembre 2022 - quai de la fraternité - f202200209

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 23 février  2022  par :  la Régie des
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Transports  Métropolitains, domiciliée au :  79 bd de Dunkerque -
13235 Marseille Cédex 02, représentée par : Madame Catherine
PILA Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer 8
barnums (3  de 5m x 5m et  5  de  3m x  3m),  sur  le  quai  de  la
Fraternité du Vieux-Port, conformément au plan ci-joint.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : du 27 mai au 26 septembre 2022

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la saison estivale, par :
la Régie des Transports Métropolitains, domiciliée au : 79 bd de
Dunkerque - 13235 Marseille Cédex 02, représentée par : Madame
Catherine PILA Responsable Légal.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :

- l'épars de confiserie 

- le marché aux poissons 

- le marché aux fleurs le samedi matin 

- le marché d’été 

- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,

- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,

- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,

eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,

-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
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procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis,
si des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau
des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mai 2022

2022_01790_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 23 boulevard Eugène Pierre
13005 Marseille - COGEFIM FOUQUE - compte n°102442 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/838  déposée  le  17  mai  2022  par
COGEFIM  FOUQUE  domiciliée  225  rue  Saint  Pierre  13005
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 23
boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COGEFIM
FOUQUE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 5 m. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre

accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102442 

Fait le 24 mai 2022

2022_01791_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage et  palissade - 62 boulevard
Longchamp 13001 Marseille -  BOUYGUES BÂTIMENT SUD
EST - compte n°102151 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/682  déposée  le  19  avril  2022  par
BOUYGUES BÂTIMENT SUD EST domiciliée le Virage, entrée B5,
allée Marcel Leclerc 13272 Marseille.
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 62 boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Vu  l’arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n) DP 013055 22 00379P0 non datée par la Direction de
l’Urbanisme de la Ville de Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BOUYGUES
BÂTIMENT SUD EST lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 24 m, saillie 2 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 6 m. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour  comme de  nuit.  Les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 25 m,
hauteur 2 m, saillie 5 m à l’intérieur de laquelle sera installée une
benne de 9 m², 10 m² de matériaux et un lift. L’accès aux réseaux
et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera

correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci au nu du mur et sous l’échafaudage. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le tarif est de
11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent au ravalement de la façade
et de réhabilitation de logements. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102151 

Fait le 24 mai 2022

2022_01792_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage -
62  boulevard  Longchamp  13001  Marseille  -  BOUYGUES
BÂTIMENT SUD EST - compte n°102151 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.2311-1 et suivants et d'autre part l'article L.2213-6 et
L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l’arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portanr
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  las
articles 37 et suivants,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2022_01192_VDM du 28 avril 2022, relatif à la pose
d’un échafaudage dans le cadre d’une réhabilitation de logements
et ravalement – 62 boulevard Longchamp – angle rue Louis Grobet
13001 Marseille.
Vu  la  demande  déposée  le  19  avril  2022  pour  le  compte  de
BOUYGUES BÂTIMENT SUD EST domiciliée le Virage entrée B –
5 allée Marcel Leclerc 13008 Marseille. 
Considérant  la  demande  de  pose  d’un  échafaudage  sis,  62
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu’il y a lieu de l’autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté, 

Article  1  L’arrêté  n°  2022_01192_VDM  relatif  à  la  pose  d’un
échafaudage dans le cadre d’une réhabilitation et ravalement de
logements, 62 boulevard Longchamp 13001 Marseille est abrogé 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102151 

Fait le 24 mai 2022

2022_01793_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  face  30  rue  Espérandieu  13001
Marseille  -  MICHEL  DE  CHABANNES  ADMINISTRATION  -
compte n°102319 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2022/776 déposée le 6 mai  2022 par MICHEL DE
CHABANNES  ADMINISTRATION  domiciliée  47  rue  Edmond
Rostand BP 19 - 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  la  demande  de pose  d'une  benne  au  30 face rue
Espérandieu 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 19 01962P0 en date du 5 septembre
2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 août 2019,
Considérant  les  arrêtés n°  T2201950 & 2201954 de la Ville  de
Marseille,  Direction  de  la  mobilité  et  du  stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 3 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 30 face rue Espérandieu 13001 Marseille est consenti à
MICHEL  DE  CHABANNES  ADMINISTRATION.  Date  prévue
d'installation du 13/06/2022 au 01/09/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules en face du droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux.
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin
de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102319 

Fait le 24 mai 2022

2022_01794_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage 159 boulevard de la Libération
-  Général  de  Monsabert  13001  Marseille  -  SEVENIER  &
CARLINI - compte n°102394 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/817 déposée le 13 mai 2022 par SEVENIER &
CARLINI domiciliée 80 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SEVENIER & CARLINI est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP

013055 19 02281P0 en date du 11 octobre 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 12 septembre 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
159 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER &
CARLINI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,80 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 3 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d’autre  part,  le  accès  aux
commerces et aux entrées d‘immeubles situé en rez-de-chaussée.
Il  sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
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immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102394 

Fait le 24 mai 2022

2022_01795_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  170  la  Canebière  13001
Marseille - Cabinet des Cinq avenues - compte n°102435 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/832 déposée le 16 mai 2022 par Cabinet
des  Cinq  Avenues  domicilié  2  place  du  Maréchal  Foch  13004
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied, et
d’une poulie de service au 170 La Canebière 13001 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.

Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
d’une  maison  individuelle  n°  DP  013055  22  0012P0  et  ses
prescriptions en date du 17 janvier 2022 (date de dépôt),
Vu l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet des
Cinq Avenues lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 5 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront  être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102435 

Fait le 24 mai 2022

2022_01796_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  43 rue Dragon 13006 Marseille -
Pharmacie DRAGON PARADIS - compte n°102273 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/750 déposée le 2 mai 2022 par PHARMACIE
DRAGON PARADIS domiciliée 135 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 43 rue Dragon
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n°T 2201983 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 4 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  43  rue  Dragon  13006  Marseille  est  consenti  à
PHARMACIE DRAGON PARADIS.  Date  prévue d'installation  du
30/05/2022 au 24/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement, devant l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de  nuit  et  couverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102273 

Fait le 24 mai 2022

2022_01797_VDM - arrêter portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 11a boulevard Notre Dame
13006 Marseille - SCI DE L'ANGE - compte n°102392 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/813 déposée le 12 mai 2022 par SCI DE
L’ANGE domiciliée 85 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
11A  boulevard  Notre  Dame  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  DE
L’ANGE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité. Les accès aux entrées de l'immeuble et garages situés
en  rez-de-chaussée  devront  rester  libres  durant  la  durée  des
travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102392 

Fait le 24 mai 2022

2022_01798_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 18-20 boulevard Lei Roure 13009
Marseille - Monsieur DE THOMASSIN DE MONTBEL - compte
n°102393 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/814  déposée  le  12  mai  2022  par  Monsieur
Jérôme DE THOMASSIN DE MONTBEL domicilié  32 boulevard
Chaulan 13009 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 18-20 boulevard
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Lei Roure 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 18-20 boulevard Lei Roure 13009 Marseille est consenti
à Monsieur Jérôme DE THOMASSIN DE MONTBEL . Date prévue
d'installation du 30/05/2022 au 3/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée devant le 20 boulevard Lei Roure 13009 Marseille
sur  un  emplacement  réservé  au  stationnement  des  véhicules
(traçage au sol). La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
couverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102393 

Fait le 24 mai 2022

2022_01799_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 47 quai de Rive Neuve 13007
Marseille - JC DECAUX SA - compte n°102387 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/810  déposée  le  12  mai  2022  par  JC
DECAUX ÉVÉNEMENTIEL domiciliée La Clé Saint Pierre avenue
de Chevreuse 78370 Plaisir,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 47
quai de Rive Neuve 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par JC DECAUX
ÉVÉNEMENTIEL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  12  m,  hauteur  3  m,  saillie  1,42  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
du mur pignon à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

170/218



Recueil des actes administratifs N°659 du 01-06-2022

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102387 

Fait le 24 mai 2022

2022_01800_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  67  boulevard  Longchamp
13001 Marseille - Cabinet LAPLANE - compte n°101741 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/794  déposée  le  10  mai  2022  par  Cabinet
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand BP 209 - 13178 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet LAPLANE est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 21
03967P0 en date du 13 janvier 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 23 décembre 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 67
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAPLANE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  3,07  m,  hauteur  25  m,  saillie  1,57  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 6 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m
de  longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet
des  travaux.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement.  Toutes les  précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101741 

Fait le 24 mai 2022

2022_01801_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  15  rue Stanislas Torrents
13006 Marseille - ICF NOVEDIS SA - compte n°102472 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande n°  2022/851  déposée  le  19  mai  2022  par  ICF
NOVEDIS SA domiciliée 19 rue Ile de France 78480 Verneuil Sur
Seine,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 297 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202108 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 10 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ICF NOVEDIS
SA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 17
m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur
du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre
passage des piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Les
accès  aux  entrées  de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102472 

Fait le 24 mai 2022

2022_01802_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  9 rue Aldebert  13006 Marseille -
SARL G.F.G - compte n°102390 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/812 déposée le 12 mai 2022 par SARL GFG
domiciliée 9 rue Aldebert 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 9 rue Aldebert
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une

benne au 9  rue  Aldebert  13006 Marseille  est  consenti  à  SARL
GFG. Date prévue d'installation du 16/05/2022 au 18/05/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement, devant l’immeuble,
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit, et recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102390 

Fait le 24 mai 2022
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2022_01803_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  54-56-60  rue  Sauveur
Tobelem 13007 Marseille - UNICIL SA - compte n°102408 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/818 déposée le 13 mai 2022 par UNICIL
SA domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 54-
56-60  rue  Sauveur  Tobelem  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 21 04309P0 en date du 7 avril
2022,
Vu l’avis favorable tacite de l’Architecte des Bâtiments de France, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par UNICIL SA lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 55 m,
hauteur 13 m, saillie 1 m. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une part,  le  libre  passage des  piétons  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  entrées  des
immeubles  situés  en  rez-de-chaussée  qui  devra  rester  libre
pendant toute la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent à un
ravalement de la façade et restauration des occultants en bois. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102408 

Fait le 24 mai 2022

2022_01804_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 25 au 29 rue Balthazar Dieudé
13006 Marseille - SCI H+M - compte n° 102190 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/855 déposée le 19 mai 2022 par SCI H+M
domiciliée 41 rue des Jeuneurs 75002 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 25 à 29 rue
Balthazar Dieudé 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  transfert  de  permis  de construire n°  PC
013055 16 00661T01 et ses prescriptions en date du 23 février
2022,
Considérant l’arrêté n°T2201808 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 27 avril 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI H+M lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 40 m,
hauteur  12,50  m,  saillie  2,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et
de5,97€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  surélévation  et
extension d’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter

des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102190 

Fait le 24 mai 2022

2022_01805_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 30 boulevard Queirel 13010
Marseille - Monsieur JUDD - compte n°102448 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/843 déposée le 18 mai 2022 par Monsieur
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Patrick JUDD domicilié 30 boulevard Queirel 13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 30
boulevard Queirel 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Patrick JUDD lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 4 m, saillie 0,60 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102448 

Fait le 24 mai 2022

2022_01806_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 50 rue Antoine Del Bello -
13010 Marseille - Monsieur FUZELLIER - compte n°102437 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/836 déposée le 17 mai 2022 par Monsieur
Patrick  FUZELLIER  domicilié  50  rue  Antoine  Del  Bello  13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 50 rue Antoine Del Bello 13010 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Patrick  FUZELLIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 4 m, saillie 0,70 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de la maison. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
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balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102437 

Fait le 24 mai 2022

2022_01807_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 25 rue Honnorat 13003 Marseille -
SCHOLA DOMUS - compte n°102441 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/841  déposée  le  17  mai  2022  par  SCHOLA
DOMUS domiciliée Le Salamanca Zac des Pradeaux, chemin des
Pradeaux 83270 Saint Cyr Sur Mer,
Considérant la demande de pose d'une benne au 25 rue Honnorat
13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  25  rue  Honnorat  13003  Marseille  est  consenti  à
SCHOLA DOMUS.  Date  prévue  d'installation  du  13/06/2022  au
14/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules en face du droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux.
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin
de journée et  balisée de jour  comme de nuit  et  recouverte par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102441 

Fait le 24 mai 2022

2022_01808_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 26 La Canebière angle
rue  Saint  Ferréol  13001  Marseille  -  CAISSE  D'EPARGNE
CEPAC - compte n°102452 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/844 déposée le 18 mai 2022 par CAISSE
D’ÉPARGNE CEPAC domiciliée place Estrangin Pastré BP 108 -
13254 Marseille Cedex 06,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au 26 La Canebière – angle rue Saint Ferréol 13001 Marseille qu'il

y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CAISSE
D’ÉPARGNE CEPAC lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Côté 26 La Canebière 13001 : Longueur 14 m, hauteur
2 m, saillie 3 m. Côté rue Saint Ferréol 13001 : Longueur 17,40 m,
hauteur 2 m, saillie 1,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons  se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois  excédentaire.  L’installation  de  la  benne  sera
installée dans l’emprise de la palissade côté Canebière. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent à un
réaménagement intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
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d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102452 

Fait le 24 mai 2022

2022_01812_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  141  avenue  de  Saint  Menet
11ème arrondissement Marseille - B&B HOTELS SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/436  reçue  le  11/03/2022
présentée par la société B&B HOTELS SAS en vue d'installer des
enseignes
Considérant  que le projet  d'installation des enseignes sises 141
avenue de Saint Menet 13011 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la société B&B HOTELS SAS dont  le siège social  est
situé : 271 rue du Général  Paulet 29200 Brest,  représentée par
Monsieur Vincent Quandalle, gérant en exercice, est autorisée à
installer à l'adresse 141 avenue de Saint Menet 13011 Marseille: *
façade  OUEST  :  1)  Une  enseigne  lumineuse,  parallèle  à  la
façade,lettres  découpées  de  couleur  verte  dont  les  dimensions
seront : Largeur 4,68m / Hauteur 0,60m / Épaisseur 8cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol minimum 2,50m / Surface 2,80m²
Le libellé sera : « B&B HOTELS » * façade OUEST et SUD : 2 et
3) Deux enseignes lumineuses, perpendiculaires à la façade, fond

noir et vert et lettres découpées de couleur verte et blanche dont
les dimensions seront : Largeur 0,80m / Hauteur 0,70m / Épaisseur
10cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol minimum 2,50m /
Surface 0,56x4 soit 2,24m² Les libellés seront : « B&B HOTELS » *
façade NORD: 4)  Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la
façade, fond noir et vert et lettres découpées de couleur verte et
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,80m  /  Hauteur
0,70m / Épaisseur 10cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
minimum 2,50m / Surface 0,56x2 soit 1,12m² Les libellés seront : «
B&B HOTELS » * façade NORD : 5) Une enseigne non lumineuse,
parallèle à la façade, fond blanc et lettres découpées de couleur
verte  et  blanche dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  2,47m /
Hauteur  0,40m  /  Épaisseur  8cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol minimum 2,50m / Surface 0,98m² Le libellé sera : «
bandeau support » 6) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade,  fond  blanc  et  lettres  découpées  de  couleur  verte  et
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  2,46m  /  Hauteur
0,40m / Épaisseur 8cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
minimum  2,50m  /  Surface  0,98m²  Le  libellé  sera  :  «  bandeau
support » 7 et 8) Deux enseignes lumineuses, perpendiculaires à
la façade, fond noir et vert et lettres découpées de couleur verte et
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,70m  /  Hauteur
0,70m / Épaisseur 19cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
minimum 2,50m / Surface 0,49x2 soit 0,98m² Les libellés seront : «
B&B HOTELS » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 
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Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

N° 2022_01830_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – tournoi de pétanque - Bataillon des Marins
Pompiers de Marseille  – esplanade ganay – 31 mai  2022 -
F202200613

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 29 avril 2022

par : le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, 

domicilié au : 9, boulevard de Strasbourg -13233 Marseille,

représenté par : Monsieur Patrick AUGIER Contre-Amiral,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant qu’il y a lieu de favoriser les activités sportives initiées
par le Bataillon des marins Pompiers de Marseille,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille organisera un tournoi de pétanque
sur  l’esplanade  Ganay  (13008),  le  31  mai  2022  de  7h  à  19h,
conformément au plan ci-joint.

Ce dispositif sera installé par le Bataillon des Marins Pompiers de
Marseille,  domicilié  au :  9,  boulevard  de  Strasbourg  -13233
Marseille,  représenté  par :  Monsieur  Patrick  AUGIER  Contre-
Amiral.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques en matière de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
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compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mai 2022

N° 2022_01831_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  marché  des  créateurs  -  association
marquage – Cours Julien – 28 et 29 mai 2022 – F202200026

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la  demande présentée le 10  janvier  2022  par :  l'association
Marquage,  représentée  par :  Monsieur  Olivier  BARDONNEAU,
domiciliée au : 98 boulevard Boisson 13004 Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer 50
stands dans le cadre du Marché des créateurs, sur le cours Julien,
les 28 et 29 mai 2022, conformément au plan ci-joint.

Ce dispositif sera installé par : l'association Marquage, représentée
par :  Monsieur  Olivier  BARDONNEAU,  domiciliée  au :  98
boulevard Boisson 13004 Marseille.

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.

Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité pour chaque journée du marché: 

Montage de 7h à 9h

Manifestation de 9h à 19h

Démontage de 19h à 21h.

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article 4 Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article 5 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 6 L’organisateur  devra  veiller  à  ce  que  tous  ses
membres,  qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de
toutes  les  assurances  et  de  tous  les  agréments  nécessaires  à
l’exercice de leurs activités. Ces activités devront être strictement
liées  à  l’objet  de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,
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transmise par l’organisateur au près des services de la Ville.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement de droits de voirie. L'association ou l'organisme visé à
l'article 1er sera tenu(e)  de s'acquitter  des droits  dus au titre de
l'occupation du domaine public.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux

personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 8 Les mesures de sécurité suivantes seront strictement
respectées :

- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,

-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,

-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,

- respect du passage et de la circulation des piétons,

- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 9 L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations
générales de sécurité suivantes :

- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien :  parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :

- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,

-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements  recevant du public,

- respect du passage et de la circulation des piétons,

- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,

- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les

véhicules d’incendie et de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 10 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui

lui  seront  transmises  suite  aux  avis  formulés,  à  l'issue  des
commissions  agissant  dans  le  cadre  de  la  procédure
événementielle, par la Ville de Marseille. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 11 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m².

Article 12 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012, les instruments de sonorisation

sont admis tant que leur usage ne revêt pas de caractère agressif

par leur durée, intensité ou répétition.

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :

- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,

- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 14 L’organisateur  devra  veiller  à  respecter  les
autorisations de terrasses,  kiosques,  étalages déjà  accordées à
cet endroit.

Article 15 La  pose  de  banderoles  annonçant  la  manifestation
devra faire l'objet d'une demande préalable auprès de la Direction
de  l'Espace  Public  –  Service  « Foires  et  Kermesses  /
Événementiel ».

Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires.

Aucun panneau publicitaire  ou  affichage ou fléchage ne pourra
être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.

Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article 16 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.

L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si l’intérêt public

l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 17 L’organisateur  devra  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article 18 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en cas de dégradations subies sur des

ouvrages de voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise
en état qui s'imposent.

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 21 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur de l'Espace Public,

Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 25 mai 2022

N°  2022_01836_VDM  arrêté  portant  occupation  temporaire  du
domaine public  –  mairie  des  1er  et  7ème arrondissements  de
Marseille – Kiosque & co – 28 mai 2022 – F202200410

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
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alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la demande présentée le 27 mars 2022 par : La Mairie des 1er

et  7ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au :  61  La
Canebière  –  13233   Marseille  Cedex  20,  représentée  par :
Madame Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  l’événement  « Kiosque  &  co » présente  un
caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera une scène et des stands
associatifs, sur la place Léon Blum (13001), le 28 mai 2022 de 7h
à minuit (montage et démontage inclus), conformément au plan ci-
joint. 

Ce dispositif  sera installé dans le cadre de  l’événement musical
« Kiosque & co », par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements
de Marseille,  domiciliée au : 61 La Canebière – 13233  Marseille
Cedex 20, représentée par : Madame Sophie CAMARD Maire du
1er Secteur de Marseille.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assure

Fait le 25 mai 2022

N° 2022_01840_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Derrière le blanc - la cité espace de récits
communs - 28 mai 2022 - square Michel - f202200421

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 17 février 2022
par : l’association la cité espace de récits communs,
domiciliée au : 54 rue Edmond Rostand - 13006 Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Yohann  Hernandez  Responsable
Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation
d'installer  une  sonorisation  autonome,  un  support  en  bois,  des
zones  pour  le  public  et  une  zone  de  jeu,  sur  le  square  Pierre
Michel (13006), selon la programmation suivante :

Manifestation : le 28 mai 2022 de 9h à 21h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du spectacle « Derrière le
blanc »,  par :  l’association  la  cité  espace  de  récits  communs,
domiciliée  au :  54  rue  Edmond  Rostand  -  13006  Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Yohann  Hernandez  Responsable
Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.
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L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 25 mai 2022

N° 2022_01842_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements de la Ville de Marseille – forum handicap –
parc du grand séminaire – 28 mai 2022 – f202200391

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  

Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,

Vu la  demande présentée le 24  mars  2022 par :  la  Mairie  des
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13ème et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 72,
rue  Paul  Coxe  –  13014  Marseille,  représentée  par :  Madame
Marion BAREILLE Maire du 7ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que le forum handicap présente un caractère d’intérêt
général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera, dans le parc du grand
séminaire (13014), le dispositif suivant :

50 stands associatifs (avec tables et chaises), des pagodes, des
espaces d’animation et une annexe technique avec sonorisation.

Avec la programmation ci-dessous :

Manifestation : le 28 mai 2022 de 8h à 19h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du forum handicap par : la
Mairie  des  13ème  et  14ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée au : 72, rue Paul Coxe – 13014 Marseille,  représentée
par : Madame Marion BAREILLE Maire du 7ème secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les prescriptions spécifiques  en matière  de sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées
à la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis favorable est  donné pour l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mai 2022

N° 2022_01844_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - journée tendance clown - association city
zen café – Halle Delacroix – 29 mai 2022 - f202200342

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
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Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 16 mars 2022 par : l'association City
zen café, omiciliée au : 45a  rue d’Aubagne – 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-loup LAGAVARDAN Responsable
Légal ,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
la rue Halle Delacroix (13001), les dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint :

des  tables,  des  chaises,  une  zone  spectacle  et  une  zone
animation. 

Avec la programmation ci-après :

manifestation :  le  29  mai  2022  de  9h  à  18h30  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « Journée tendance
clown »  par : l'association City zen café, domiciliée au : 45a  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille,  représentée par :  Monsieur Jean-
loup LAGAVARDAN Responsable Légal .

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité  qui  lui  seront
transmises  suite  aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la Ville
de Marseille. A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment
constaté  par  procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent
arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que
leur  usage  ne  revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,
intensité ou répétition.

Article 6 Dans le cadre de la préservation de la qualité
des  Espaces  Publics  mise en place par  la  Ville  de Marseille,  il
convient de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en  eau  et  électricité
sont à la charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict
respect des mesures de sécurité d’usage.

Article 10 Les mesures de police de la circulation et du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de  la  manifestation,  le  pétitionnaire
s'engage,  en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui
s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au
niveau des ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis favorable est donné pour l’organisation de
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un
recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  de Marseille
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,
Monsieur le Directeur  de l'Espace Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mai 2022
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2022_01871_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  145  rue  Sainte  7ème
arrondissement Marseille - MARITIM SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/320  reçue  le  16/03/2022
présentée  par  la  société  MARITIM  SAS  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant  que le projet  d'installation des enseignes sises 145
rue Sainte 13007 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 11/04/2022 
Considérant  que  cet  arrêté  annule  et  remplace  l’Arrêté  N°
2022_01618_VDM en date du 12/05/2022
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société MARITIM SAS dont le siège social est situé :
145  rue  Sainte  13007  Marseille,  représentée  par  Monsieur
Thymotée Aumont, gérant en exercice, est autorisée à installer à
l'adresse  145  rue  Sainte  13007  Marseille:  Une  enseigne  non
lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées de couleur vert
foncé  peintes  directement  sur  le  mur  de  façade,  dont  les
dimensions seront : Largeur 2,80m / Hauteur 0,40m / Hauteur libre
au dessus du niveau du sol 2,50m minimum / Surface 1,12m² Le
libellé  sera  :  «  ALIVETU  »  Une  enseigne  lumineuse,
perpendiculaire à  la  façade,  fond vert  foncé et  logo de couleur
blanche,  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,40m /  Hauteur
0,40m / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,50m minimum /
Surface 0,16x2 soit 0,32m² Le libellé sera : « logo arbre » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

2022_01872_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 110 avenue de la viste 13015
Marseille - Monsieur ABDOU - compte n°102517 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/882 déposée le 24 mai 2022 par Monsieur
Dini ABDOU domicilié 110 avenue de la Viste 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 110
avenue de la Viste 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Dini
ABDOU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés  ci-  dessus :  Les  travaux  seront  réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur  10 m,  hauteur  6 m,  saillie  1,80 m.  Le  dispositif  ainsi
établi sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche afin
de permettre le libre passage des piétons devant l'échafaudage,
sur le trottoir, en toute liberté et en toute sécurité, pendant la durée
des travaux. Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux,  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. La poulie de service sera solidement
fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de
tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation

d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102517 

Fait le 31 mai 2022

2022_01873_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 19 rue Étienne Mein 13007
Marseille - Monsieur BESNARD - compte n°102148 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/679 déposée le 19 avril 2022 par Monsieur
Mathias BESNARD domicilié 19 rue Étienne Mein 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 19 rue
Étienne Mein 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mathias  BESNARD  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Hauteur 10 m. Les pieds de ce dispositif
seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er
étage, il aura une saillie de 0,60 m, une hauteur de 6,50 m et une
longueur de 7 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches, afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra
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rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102148 

Fait le 31 mai 2022

2022_01874_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 49 La Canebière - angle 9 rue
Longue des Capucins 13001 Marseille - SOLEAM - compte
n°102513 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/878 déposée le 24 mai 2022 par SOLEAM
domiciliée 49 La Canebière 13001Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade,  d'un
échafaudage  de  pied,  et  d’une  poulie  de  service  au  49  La
Canebière – angle 9 rue Longue des Capucins 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01068P0 en date du 11 mai 2021,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOLEAM lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 14 m,
hauteur 3 m, saillie 1 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à extrémités. Le passage des piétons
se fera sur  le trottoir  d’en face.  Le dispositif  ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Un
échafaudage de pied sera installé dans l’emprise de la palissade
aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  14  m,  hauteur  15,25  m,
saillie 1 m. Une poulie de service sera solidement fixée et lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les  travaux  concernent  une  réhabilitation  de  la  façade  et  de
ravalement. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102513 

Fait le 31 mai 2022

2022_01875_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue de la Mission - angle
27  rue  Montaigne  13012  Marseille  -  Monsieur  ROMANO  -
compte n°102257 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/737 déposée le 29 avril 2022 par Monsieur
Richard ROMANO domicilié 275 rue Paradis 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue de la Mission – angle 27 rue Montaigne 13012 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202348 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  réglementation,
Divisions  Arrêtés  Temporaires  11 rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 24 mai 2022. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Richard ROMANO lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 4 m, hauteur 8 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement
étanches. La circulation des piétons se fera du côté pair de la rue
comme indiqué sur l’arrêté de la mobilité urbaine du 13/06/2022 au
20/06/2022. La circulation des véhicules dans cette voie à sens
unique se fera normalement. L’échafaudage sera entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de cheneau. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102257 

Fait le 31 mai 2022

2022_01876_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  42  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - Les Bâtisseurs H.N.CO - compte n° 102521 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2022/887 déposée le  25 mai  2022 par  LES
BÂTISSEURS  H.N.CO  domiciliée  225  avenue  du  Prado  13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie  et  d’une échelle  au 42 d’Aubagne 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de Mise en Sécurité de la Ville de Marseille n°
2022_00405_VDM et ses prescriptions en date du 9 février 2022,
émanent de la politique de logement et de la lutte contre l’habitat
indigne. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LES
BÂTISSEURS H.N.CO lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 12 m, saillie 0,60 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons sur le trottoir, sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité.  L’accès  à  l’habitation  et  aux  commerces  devra  rester
libre. La circulation des piétons devra se faire en toute sécurité sur
le trottoir ou se réaliseront les travaux et rien ne devra gêner leur
passage.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
de la façade à l’identique et un renforcement de plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102521 

Fait le 31 mai 2022

2022_01877_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 121 rue Sainte 13007 Marseille -
SARL HONORE - compte n°067991 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/845  déposée  le  18  mai  2022  par  HONORE

SARL domiciliée 121 rue Sainte 13007 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 121 rue Sainte
13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202275 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 19 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 121 rue Sainte 13007 Marseille est consenti à HONORE
SARL. Date prévue d'installation du 07/06/2022 au 30/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée devant  le  121 rue Sainte 13007 Marseille,  sur  un
emplacement  réservé  au  stationnement  payant  des  véhicules
(traçage au sol). La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
couverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 067991 

Fait le 31 mai 2022

2022_01878_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 3A rue D'Hozier 13002 Marseille -
SASU HOZIER - compte n°102436 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/833 déposée le 16 mai 2022 par HOSIER SASU
domiciliée 418 ancienne route des Alpes 13100 Aix-En-Provence,
Considérant la demande de pose d'une benne au 3A rue d’Hozier
13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 3A rue d’Hozier 13002 Marseille est consenti à HOSIER
SASU. Date prévue d'installation du 01/06/2022 au 03/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  une  place  réservé  au  stationnement  des
véhicules,  au droit  de l’immeuble faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.

Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102436 

Fait le 31 mai 2022

2022_01879_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  Bel  Air  13006
Marseille - Société Immobilière de Gestion Administrative -
compte n°102256 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/736 déposée le 29 avril 2022 par Société
Immobilière  de  Gestion  Administrative  domiciliée  7  rue  d’Italie
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue Bel Air 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n°T2201697 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
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Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 20 avril 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière  de  Gestion  Administrative  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 20 m,
saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble et garages
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La benne à
gravats  sera  placée  sur  une  place  de  stationnement  devant
l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  Elle  sera  posée  sur  des
cales  afin  de  ne  pas  abîmer  l’enrobé.  De  même,  elle  sera
correctement balisée aux extrémités, couverte par mauvais temps,
et  enlevée  impérativement  en  fin  de  journée.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection totale de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation

d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102256 

Fait le 31 mai 2022

2022_01880_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 128 boulevard Mireille Lauze
- angle 9 rue Antoine Del Bello 13010 Marseille - Monsieur
DUCORD - compte n°102494 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/860 déposée le 20 mai 2022 par Monsieur
Olivier DUCORD domicilié 79 rue Marengo 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
128  boulevard  Mireille  Lauze  –  angle  9  rue  Antoine  Del  Bello
13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Olivier DUCORD lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 128 boulevard Mireille Lauze : Longueur 9,50 m,
hauteur  10,30  m,  saillie  1  m.  Côté  9  rue  Antoine  Del  Bello  :
Longueur 8,80 m, hauteur 10,30 m, saillie 1 m. Les dispositifs ainsi
établis seront munis de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre, le libre passage des piétons sur le trottoir, en
toute sécurité, sous les échafaudages et permettre le libre accès à
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l'immeuble en toute sécurité. Il seront, en outre, entourés de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et munis d'un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102494 

Fait le 31 mai 2022

2022_01881_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 71 avenue de Saint Jérôme -
angle boulevard Cazoran 13013 Marseille - Monsieur STASI -
compte n°102330 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/782 déposée le 9 mai 2022 par Monsieur
Gilles STASI domicilié 151 traverse de la Gouffonne, Résidence
Valmente, bâtiment F3 - 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 71 avenue
de Saint Jérôme – angle boulevard Cazoran 13013 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  maison  individelle  n°  DP 013055  22  00586P0  et  ses
prescriptions en date du 28 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Gilles
STASI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis mentionnés ci-dessus : Côté 71 avenue de Saint-Jérôme :
Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  aux  dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de  ce
dispositif  seront  positionnés contre le mur de la façade sur  une
hauteur de 3 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80
m, une hauteur de 5 m et une longueur de 6 m. Passage piétons
maintenue sur le  trottoir.  Côté boulevard Cazoran :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 13 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m. Passage
piétons  maintenu  sous  l’installation.  Les  dispositifs  ainsi  établis
seront  munis  de platelages de protection parfaitement  étanches
afin de permettre le libre passage des piétons en toute sécurité.
L’accès  à  l’entrée  du logement  situé  en rez-de-chaussée devra
rester  libre  durant  la  durée  des  travaux.  Ils  seront,  en  outre,
entourés de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute d'objets  ou projections diverses  et  munis  d'un garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
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d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent au ravalement de la façade
et réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102330 

Fait le 31 mai 2022

2022_01882_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 27 rue de Navarin 13006 Marseille -
Monsieur PLACE - compte n°102465 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/846  déposée  le  18  mai  2022  par  Monsieur
Matthieu PLACE domicilié 28 rue de Navarin 13006 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  27  rue  de
Navarin 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  27  rue  de  Navarin  13006  Marseille  est  consenti  à
Monsieur Matthieu PLACE. Date prévue d'installation du 2/06/2022
au 4/06/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps. Le bénéficiaire des travaux devra être vigilant à ce sue les
arceaux des containers poubelles ne soient pas détériorés. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour  comme de
nuit.  Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
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Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102465 

Fait le 31 mai 2022

2022_01883_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  35  rue  des  trois  Mages  13006
Marseille - PACA PATRIMOINE - compte n°102300 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/768  déposée  le  4  mai  2022  par  PACA
PATRIMOINE domiciliée 44 montée des Camoins 13011 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 35 rue des Trois
Mages 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202248 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 17 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 35 rue des Trois Mages 13006 Marseille est consenti à

PACA PATRIMOINE. Date prévue d'installation du 1/07/2022 au
31/07/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit du 33 rue des Trois Mages à côté de l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. Elle ne devra pas être installée le week-end du vendredi fin
de journée au lundi matin à la reprise du chantier et couverte par
mauvais temps. L’accès aux réseaux et canalisations devra être
libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102300 

Fait le 31 mai 2022
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2022_01884_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  2,  4  place  d'Arvieux  2ème
arrondissement Marseille - Le Crédit Lyonnais

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°  2022/00614  reçue  le  07/04/2022
présentée par la société Le Crédit Lyonnais LCL en vue d'installer
des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 2, 4
place  d’Arvieux  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’urbanisme
sur  la  déclaration  préalable  DP relative  à  la  modification  de  la
façade, la société LCL le Crédit Lyonnais dont le siège social est
situé :  6  place Oscar  Niemeyer  94811 Villejuif,  représentée par
Monsieur  Johan RUGJI  en  exercice,  est  autorisée  à  installer  à
l'adresse 2, 4 rue d’Arvieux 13002 Marseille : 
- Quatre enseignes parallèles lumineuses, sous forme d’écussons,
lettres  jaunes  sur  fond  bleu  -  Saillie  0,08  m,  hauteur  0,42  m,
longueur 0,52 m, surface 0,22 m², surface x 4 = 0,28 m² , hauteur
libre au-dessus du trottoir 3,17 m Le libellé sera «LCL banque et
assurance» 
- Deux enseignes perpendiculaires lumineuses, lettres jaunes sur
fond bleu, installées sur la façade ouest, et la façade sud - aucune
enseigne ne doit être installée sur le pilastre d’angle -Saillie 0,74
m, hauteur 0,58 m, épaisseur 0,08 m, longueur 0,71 m, surface
0,81 m², surface x 2 =1,62 m², hauteur au-dessus du niveau du sol
3,06 m Le libellé sera «LCL Banque et assurance» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse, lettres jaunes sur fond
bleu, drapeau express - Saillie 0,63 m, hauteur 0,42 m, épaisseur
0,08 m, longueur 0,63 m, surface 0,53 m², hauteur au-dessus du
niveau du sol 3,17 m Le libellé sera « LCL Express (DAB) » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63

du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 31 mai 2022

2022_01885_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 1 bis rue du Docteur Simone Sedan
13005 Marseille - Croix Rouge Française - compte n°102505 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°2022/873 déposée le 23 mai 2022 par Croix Rouge
Française domiciliée 1 Bis rue du Docteur Simone Sedan 13005
Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 1 Bis rue du
Docteur Simone Sedan 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 1 Bis rue du Docteur Simone Sedan 13005 Marseille est
consenti  à Croix Rouge Française. Date prévue d'installation du
13/07/2022 au 13/07/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est invité
à solliciter la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la
Ville  de Marseille  afin  de neutraliser  la  place de stationnement.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102505 

Fait le 31 mai 2022

2022_01886_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 6 rue Marius Petipa 13009
Marseille - Monsieur GUIEU - compte n°102540 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/892 déposée le 27 mai 2022 par Monsieur
Bernard GUIEU domicilié 401 boulevard Michelet 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  6  rue
Marius Petipa 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Bernard GUIEU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade sur une hauteur de 3 m. A
hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de
5 m et une longueur de 10m. Passage piétons maintenu sur le
trottoir.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons en toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102540 

Fait le 31 mai 2022

2022_01887_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 25 rue Henri Valery - angle
rue Sollier 13007 Marseille - AREVA IMMOBILIER - compte
n°102519 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/883 déposée le 24 mai 2022 par AREVA
IMMOBILIER domiciliée 7 chemin du souvenir 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25
rue Henry Valéry – angle rue Sollier 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  20
00857P0 en date du 15 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AREVA
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 25 rue Henry Valéry : Longueur 9 m, hauteur 7,50
m, saillie 0,90 m. Côté rue Sollier : Longueur 20 m, hauteur 7,50
m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre
passage des piétons sous l’installation en toute sécurité. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102519 

Fait le 31 mai 2022

2022_01888_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  38  boulevard  Philippon
13004 Marseille - Madame AMIEL - compte n°102473 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/852  déposée  le  19  mai  2022  par  Madame
Marion  AMIEL  domiciliée  11  rue  du  Docteur  Bertrand  13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Madame Marion AMIEL est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 21 04220P0 en date du 28 avril 2022,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 040622,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 38 boulevard Philippon 13004 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Marion AMIEL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 17 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d’autre  part,  le  libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute d’objets ou de projections diverses. L’entreprise en charge
des travaux devra être vigilante à ne pas détériorer le dispositif
d’éclairage public qui se trouve en façade. L’entreprise est invitée à
se  contacter  le  service  de  l’éclairage  public,  afin  de  signaler
l’installation de l’échafaudage :eclairagedep@marseille.fr Dans le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  La  poulie  de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102473 

Fait le 31 mai 2022

2022_01889_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 140 avenue de la Capelette 13010
Marseille - Monsieur MONIER - compte n° 102444 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/842  déposée  le  17  mai  2022  par  Monsieur
Romain MONIER domicilié 1rue Gimon 13011 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 140 avenue de
la Capelette 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202225 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 17 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 140 avenue de la Capelette 13010 Marseille est consenti
à  Monsieur  Romain  MONIER.  Date  prévue  d'installation  du
30/05/2022 au 23/09/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée au droit  du chantier sur l’emplacement réservé au
stationnement des véhicules à cheval trottoir-chaussée, devant le
140 avenue de la Capelette 13010 Marseille. La benne reposera
sur des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle
sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée
de jour comme de nuit et couverte par mauvais temps. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102444 

Fait le 31 mai 2022

DELEGATION GENERALE ADJOINTE 
LA VILLE DU TEMPS LIBRE 

DIRECTION DES PARCS ET 
JARDINS

22/062  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion   à  l’association  « Plante  et  Cité »  pour  l’année
2022 et paiement de la cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,

Vu la délibération n° 10/0034/DEVD du 08 février 2010 relative à
l'adhésion de la Ville  (DPJ)  à l'association «Plante et Cité»

DECIDONS

ARTICLE  1  Est  approuvé  le  paiement  de  la  cotisation  à
l'association « Plante et Cité » d'un montant de 3 090 euros au titre
de l'année 2022,

ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  le  budget  primitif
2022, section fonctionnement,  nature 6281, fonction 823 code
action 16110570.

Fait le 6 mai 2022

22/063  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion   à  l’association  « Conseil  National  Villes  et
Villages  Fleuris »  pour  l’année  2022  et  paiement  de  la
cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,

Vu la délibération n° 18/1027/DDCV du 20 décembre 2018 relative
à l'adhésion de la Ville  (DPJ)  à l'association du «Conseil National
Villes et Villages Fleuris»

DECIDONS

ARTICLE  1  Est  approuvé  le  paiement  de  la  cotisation  à
l'association du « Conseil National  Villes  et  Villages

Fleuris » d'un montant de 1 500 euros au titre de l'année 2022,

ARTICLE 2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  le  budget  primitif
2022, section fonctionnement,  nature 6281, fonction 823 code
action 16110570.

Fait le 6 mai 2022

22/064  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à l’association « Jardins Botaniques de France et
des Pays Francophones » pour l’année 2022 et paiement de
la cotisation. 
 (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,

Vu  la  délibération  n°11/0467/DEVD  du  16  mai  2011,  relative  à
l'adhésion de la Ville de Marseille (DPJ) à l’association «Jardins
Botaniques de France et des Pays Francophones»

DECIDONS

ARTICLE  1  Est  approuvé  le  paiement  de  la  cotisation  à
l'association « Jardins Botaniques  de  France  et  des  Pays
Francophones» d'un montant de 100 euros  au  titre  de  l'année
2022,

ARTICLE 2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  le  budget  primitif
2022, section fonctionnement,  nature 6281, fonction 823 code
action 16110570.

Fait le 6 mai 2022

DELEGATION GENERALE ADJOINTE 
MAITRISER NOS MOYENS 

DIRECTION DES PROJETS 
PARTENARIAUX

22/069  -  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à l’Association Finances-Gestion-Evaluation des
Collectivités  Territoriales  -  AFIGESE  pour  l’année  2022  et
paiement de la cotisation.   
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23,

Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
autorisant le Maire à renouveler l’adhésion aux associations dont
la commune est membre, 

Vu  la  délibération  N°  11/0427/FEAM  du  16/05/2011  approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille à l’organisme :

«Association  Finances-Gestion-Evaluation  des  Collectivités
Territoriales - AFIGESE »

Vu  l’arrêté  2020-03098  VDM  portant  délégation  de  fonction  à
Monsieur Laurent LHARDIT – 16ème Adjoint 

DÉCIDONS

ARTICLE UNIQUE : Pour  l'année  2022,   l'adhésion  et  le
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paiement de la  cotisation afférente à l’ association suivante :

« Association  Finances-Gestion-Evaluation  des  Collectivités
Territoriales -AFIGESE » , pour un montant de  986 Euros.

Fait le 12 mai 2022

DIRECTION DES FINANCES

22/070  -  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à l’association France Urbaine et à l’association
des Maires de France et des Présidents d’Intercommunalité
pour l’année 2022 et paiement de la cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et     L 2122-23,

Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
autorisant le Maire à renouveler l'adhésion aux associations dont
la commune est membre,

Vu  la  délibération  n°  04/0920/EFAG  du  11  octobre  2004
approuvant  notamment  l'adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  aux
organismes suivants : Association des Maires des Grandes Villes
de France, Association des Maires de France,

Vu la délibération n° 016/0394/EFAG du 27 juin 2016 approuvant
la ré-adhésion de la Ville de Marseille à l’Union des Maires et des
Présidents des Intercommunalités des Bouches-du-Rhône,

DÉCIDONS

ARTICLE  UNIQUE  : Pour  l'année  2022,  le  renouvellement  de
l'adhésion  et  le  paiement  des  cotisations  afférentes  aux
organismes suivants :

- Association France Urbaine

-  Association  des  Maires  de  France  et  des  Présidents
d’Intercommunalité

Fait le 17 mai 2022

DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

2022_01621_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Rebecca  BERNARDI  -  Remplacée  par  Madame
Audrey GARINO du 1er juin au 15 juin 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Rebecca
BERNARDI, 29ème Adjointe au Maire en charge du commerce, de
l’artisanat,  des  noyaux  villageois,  de  l’éclairage  public,  des
illuminations et de la vie nocturne n°2021_03088_VDM en date du
24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame Rebecca
BERNARDI, 29ème Adjointe au Maire en charge du commerce, de
l’artisanat,  des  noyaux  villageois,  de  l’éclairage  public,  des
illuminations et  de la vie nocturne,  du 1er  juin au 15 juin 2022

inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 9ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 23 mai 2022

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 2EME ET 3EME 
ARRONDISSEMENTS

N°  2022_0001_MS2  DELEGATION  DE  FONCTION  A  UNE
CONSEILLERE  D'ARRONDISSEMENTS  EN  TANT
QU'OFFICIER  D'ETAT  CIVIL  DANS  LE  CADRE  DE  LA
CELEBRATION DES MARIAGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2511-28 et son article R2122-10,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 article 31,

Vu le procès verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du 4
juillet 2020

Vu le procès verbal de l’élection du Maire du 2ème Secteur en date
du 12 juillet 2020

Vu l’arrêté n°2020-0031-MS2 portant délégation à Madame Marie-
Josée CERMOLACCE en ce qui concerne le logement, le Port et
la Sécurité, 

Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public  il
convient que Monsieur le Maire d’Arrondissements puisse donner
délégation à certains Conseillers Municipaux faisant partie de son
Conseil d’Arrondissements,

ARRÊTONS

Article 1 Est  déléguée,  à  compter  de  ce  jour,  aux  fonctions
d’Officier  d’État  Civil,  exclusivement  pour  la  célébration  des
mariages la Conseillère Municipale dont le nom suit :

Madame Marie-José CERMOLACCE

Article 2 Cette  délégation  est  consentie  à  cette  Conseillère
Municipale sous notre entière responsabilité et notre surveillance,
pour la durée du mandat en cas de défaillance du Maire ou des
Adjoints.

Article 3 La présente délégation est conférée à cette personne
sous notre surveillance et notre responsabilité,  et  deviendra
nulle à la date où elle cessera d’occuper ses fonctions actuelles.

Article 4 Le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché,
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  transmis  au
représentant de l’État dans le département.

Article 5 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Fait le 31 mai 2022
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N°  2022_0002_MS2  DELEGATION  DE  FONCTION  A  UNE
CONSEILLERE  D'ARRONDISSEMENTS  EN  TANT
QU'OFFICIER  D'ETAT  CIVIL  DANS  LE  CADRE  DE  LA
CELEBRATION DES MARIAGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2511-28 et son article R2122-10,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 article 31,

Vu le procès verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du 4
juillet 2020

Vu le procès verbal de l’élection du Maire du 2ème Secteur en date
du 12 juillet 2020

Vu l’arrêté n°2020-0030-MS2 portant délégation à Madame Laure
ROVERA en ce qui concerne les CIQ et les Conseils Citoyens,

Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public  il
convient que Monsieur le Maire d’Arrondissements puisse donner
délégation à certains de ses Conseillers d’Arrondissements,

ARRÊTONS

Article 1 Est  déléguée,  à  compter  de  ce  jour,  aux  fonctions
d’Officier  d’État  Civil,  exclusivement  pour  la  célébration  des
mariages la Conseillère d’Arrondissements dont le nom suit :

Madame Laure ROVERA

Article 2 Cette  délégation  est  consentie  à  cette  Conseillère
d’Arrondissements sous notre entière responsabilité  et  notre
surveillance, pour la durée du mandat en cas de défaillance du
Maire ou des Adjoints.

Article 3 La présente délégation est conférée à cette personne
sous notre surveillance et notre responsabilité, et deviendra nulle à
la date où elle cessera d’occuper ses fonctions actuelles.

Article 4 Le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché,
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  transmis  au
représentant de l’État dans le département.

Article 5 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Fait le 31 mai 2022

MAIRIE DES 4EME ET 5EME 
ARRONDISSEMENTS

2022_0002_MS3 - DELEGATION DE SIGNATURE D'OFFICIER
D'ETAT  CIVIL  MAIRIE  4E  ET  5E  ARRONDISSEMENTS  DE
MARSEILLE MADAME AUDREY THAUST

Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales et
notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10,
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Maire  des  4e  et  5e
arrondissements du 12 juillet 2020. 

Article 1 L’arrêté 2020_0009_MS3 en date du 16 juillet 2020 est
abrogé. 

Article 2 Il est donné – sous mon contrôle et ma responsabilité -
délégation de signature au fonctionnaire titulaire de la commune,
Madame Audrey PACE/THAUST, identifiant n° 2003 0485 en ce

qui concerne : 
- La réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants
sans  vie,  de  reconnaissance  d’enfants  naturels,  de  déclaration
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de
l’état-civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux
déclarations ci-dessus. 
-  L’instruction  des  dossiers  de  P.A.C.S,  de  changement  de
prénoms  et  de  rectification  des  erreurs  et  omissions,  pour  la
transcription, la mention en marge de tous les actes ou jugements
sur les registres de l'état  civil,  de même que pour dresser tous
actes relatifs aux déclarations ci-dessus. 
- La réalisation des auditions préalables à la reconnaissance, au
mariage ou à sa transcription. 
- Les attestations d’accueil. 
-  La fermeture de cercueil  prévue à l’article R2213-17 du Code
Général des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en
bière  immédiate  lorsque le  décès  est  consécutif  à  une maladie
contagieuse,  prévue à l’nnarticle 2213-18 et R2213-26 du Code
Général  des  Collectivités  territoriales,  en  dehors  des  jours  et
heures  usuels  d’ouverture  de  la  Mairie  des  4e  et  5e
Arrondissements. 

Article 2 Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature
du fonctionnaire municipal délégué. 

Article 3 Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge
des  actes  de  l’Etat  civil  prévus  par  le  présent  article  peut
valablement  délivrer  toutes  copies  et  extraits  quelle  que soit  la
nature des actes. 

Article 4 Le présent arrêté sera abrogé à la date à laquelle l’agent
cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services
d'Arrondissements est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 19 mai 2022

MAIRIE DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS

2022_0006_MS8 - DELEGATION DE FONCTIONS_OEC_MS8

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2122-32 et R.2122- 10 portant la possibilité pour le
Maire de déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de la
commune  tout  ou  partie  des  fonctions  qu'il  exerce  en  tant
qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'nnarticle 75 du code
civil. 
Vu le Code Général  des Collectivités  territoriales, et  notamment
l’nnarticle 2511-28 selon lequel  le  maire d’arrondissements  peut
donner  délégation  dans  les  conditions  prévues  par  le  premier
alinéa  de  l’article  L.2122-18  et  l’nnarticle  2122-20.
CONSIDERANT,  qu’afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de  la
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer
aux  fonctions  d’officiers  d’État  civil  le  fonctionnaire  territorial
désigné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d’État civil  dans la
plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-10 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  :  BONNARDOT  Solange
(identifiant 2011656) 
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Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance  et  la  responsabilité  du  Maire  des  15  et  16ème
arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle il cessera
ses fonctions. 

 Article 3 La signature manuscrite de l’intéressé sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon humide,  de  l’indication  de son nom et
prénom. 

Article 4 La notification du sigle et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1  ,  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, Monsieur
le Procureur de la République, et aux autorités consulaires. 

Article 5 Une expédition du présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnarticle 1. 

Article 6 Le Directeur Général des services de la mairie des 15 et
16ème  arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 16 mai 2022

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2000505 - Permanent Zone de rencontre CRS BELSUNCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01344_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "Zone  de
Rencontre",  il  est  nécessaire de réglementer  la  circulation CRS
BELSUNCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : COURS BELSUNCE, La voie située entre la Rue Bir
Hakeim et le Rue Colbert  est considérée comme une "Zone de
Rencontre",  où  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la
chaussée sans y  stationner,  et  bénéficient  de la priorité  sur  les
véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Il y est
créé une piste à double sens cyclable sur trottoir aménagé (article
R.110-2  du  code  de  la  route).  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits  et  considérés  comme  gênant  en  dehors  des
emplacements aménagés à cet effet (article R.417-10 du code de
la route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe à la Maire de Marseille en charge de la
politique, de la ville et des mobilités, M. le Directeur Départemental

de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
Rhône,  M.  le  Directeur de la Police Municipale,  M.  le  Directeur
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2020

P2000507 - Permanent Stationnement réservé livraison CRS
BELSUNCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  des  aires  de  livraisons,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CRS BELSUNCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les
opérations  de livraisons  maximum 15  minutes,  en  parallèle  sur
trottoir aménagé, sur  3 places (15 mètres),COURS BELSUNCE,
face et à la hauteur de la tour C, 6-8 Square Belsunce.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6  :  M.  l'Adjoint  à la  Maire  de Marseille  en  charge de la
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et du bataillon
des Marins Pompiers de Marseille, M. le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
Rhône,  M.  le  Directeur de la Police Municipale,  M.  le  Directeur
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 janvier 2021
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P2000510 - Permanent Stationnement réservé livraison CRS
BELSUNCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions des
aires  de  livraisons,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CRS BELSUNCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les
opérations  de  livraisons  maximum 15 minutes,  en  parallèle  sur
trottoir aménagé, sur 2 places (10 mètres), COURS BELSUNCE,
face à la tour B, 14-16 Square Belsunce.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace
public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 décembre 2020

P2100721 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
SAINT THOME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélos, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE SAINT THOME.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair sur 5
mètres, en épi sur chaussée, au droit du N°1 RUE SAINT THOMÉ,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 avril 2022

P2200140  -  Permanent  Cédez  le  passage  Signal  "Stop"
Stationnement  autorisé  Stationnement  interdit  RUE  FELIX
PYAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement et de la circulation RUE FELIX PYAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 0300781, réglementant la circulation et
le stationnement, RUE FELIX PYAT, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 mars 2022

P2200171  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Stationnement réservé Abrogation RUE COLBERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE COLBERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC1409927, réglementant le stationnement
interdit sur deux places sauf pour les mouvements de bagages au
droit du 26 RUE COLBERT, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 avril 2022

P2200173  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE PUVIS DE CHAVANNES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement RUE PUVIS DE CHAVANNES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L.e stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
pair,  dans l’aire “Arrêt  Minute”,  sur  2 places (10 mètres),  en<br
/>parallèle sur trottoir aménagé, au droit du n°62 RUE PUVIS DE
CHAVANNES, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 avril 2022

P2200197  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes AVE DU MARECHAL FOCH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleur  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement AVENUE DU MARÉCHAL FOCH.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  interdit  plus  de 15 minutes  de
07h00  à  19h00,  dans  l'aire  "ARRÊT  MINUTES"  sur  1  place
parallèle, sur chaussée, côté allée latérale paire, face et entre les
numéros 48 et 50, AVENUE DU MARÉCHAL FOCH, dans la limite
de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 avril 2022

P2200199 - Permanent Stationnement interdit RUE AMEDEE
PALMIERI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour faciliter l'accès à l'impasse, il est nécessaire
de réglementer le stationnement RUE AMÉDÉE PALMIERI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), sur 50 mètres, des deux côtés,
dans la section comprise entre la RUE JEAN DUSSERT et le n°17 
au Fond de l'impasse, RUE AMÉDÉE PALMIERI.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2022

P2200215  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE DE LYON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE DE LYON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans
l'aire "ARRÊT MINUTES", sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir
aménagé, côté impair, entre le n°283 et n°287, RUE DE LYON,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
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délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2022

P2200216  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE BUGEAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE BUGEAUD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  1509105,  réglementant  le
stationnement  autorisé  en  épi,  côté  impair,  à  cheval
trottoir/chaussée  et  interdit  côté  pair,  RUE BUGEAUD,  dans  la
section  comprise entre la  Rue Cavaignac  et  le  fond de la Rue
Bugeaud, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2022

P2200217 - Permanent Stationnement interdit Stationnement
interdit plus de 15 minutes RUE BUGEAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement RUE BUGEAUD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
impair, dans l’aire “Arrêt Minute”, sur 9 places en épi (20 mètres),
dans la section comprise entre la Rue Cavaignac et le fond de la
voie de la Rue Bugeaud,  RUE BUGEAUD, dans la limite de la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2022

P2200218  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE BUGEAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que pour  améliorer  les  conditions  de circulation  et
faciliter  la  rotation  des  véhicules  en  stationnement,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE BUGEAUD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme gênants (

Article R. 417-10 du code de la route),  côté pair,  sur chaussée,
RUE BUGEAUD, dans la section comprise entre la Rue Cavaignac
et la fin de la voie, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mai 2022

P2200219  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE BUGEAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE BUGEAUD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 0406205, est abrogé.

Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), sur chaussée,
des deux côtés, sur 30 mètres, RUE BUGEAUD, avant le portail du
fond de la voie Rue Bugeaud, dans la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du

présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mai 2022

P2200222  -  [ABROGATION]  Permanent  Autocars
Stationnement  réservé  livraison  Abrogation  RUE  LEON
GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P1800295,  réglementant  le  stationnement
interdit, côté impair, sauf aux cars de tourisme au niveau du n°1 et
aux  opérations  de  livraisons  au  niveau  du  n°7,  RUE  LÉON
GOZLAN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mai 2022

P2200223  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
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ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans
l’aire  “Arrêt  minute”,  sur  2  places  (10  mètres),  côté  impair,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  à la  hauteur  du n°1  RUE LÉON
GOZLAN, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans
l’aire  “Arrêt  minute”,  sur  1  place,  côté  impair,  en  parallèle  sur
trottoir aménagé, face au n°6 RUE LÉON GOZLAN, dans la limite
de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mai 2022

P2200224 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraison, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraison, dans l'emplacement réservé à cet effet, à la hauteur du

n°7 RUE LÉON GOZLAN, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mai 2022

P2200225 - Permanent Dépose minute Stationnement interdit
plus de 15 minutes RUE SAINTE ADELAIDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleur  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE SAINTE ADÉLAÏDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans
l'aire "ARRÊT MINUTES", sur 15 mètres, en parallèle sur trottoir
aménagé,  côté  impair,  face  au  n°10  RUE  SAINTE
ADÉLAÏDE.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
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voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 mai 2022

P2200228 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC 9904585,  réglementant  une aire  de
livraison, sur 10 mètres, au droit du n°32 RUE DE CRIMÉE, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 mai 2022

P2200229  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle
sur chaussée, dans la section comprise entre la Rue du sud et du
père Louis Thérobe et la Rue Honnorat, RUE DE CRIMÉE, dans la
limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans ans la section comprise entre la Rue du sud et
du père Louis Thérobe et la Rue Honnorat, RUE DE CRIMÉE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 mai 2022

P2200230  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE  DE
CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  sur
chaussée, RUE DE CRIMÉE, dans la section comprise entre la
Rue Honnorat et la Rue du sud et du père louis Thérobe, et dans
ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 mai 2022

P2200231 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants et que pour permettre les opérations de livraison, il est
nécessaire de réglementer le stationnement, RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraison, dans l'emplacement réservé à cet effet, à la hauteur du
n°91 RUE DE CRIMÉE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 mai 2022

P2200232 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Considérant dans le cadre de la création d'un parc à vélos afin
d'assurer  la  sécurité  des  cheminements  des  piétons,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, en épi
sur  chaussée,  sur  5  mètres,  à  la  hauteur  du  n°85  RUE  DE
CRIMÉE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 09 mai 2022

P2200233 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DE CRIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant dans le cadre de la création d'un parc à vélos, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE CRIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, en épi
sur  chaussée,  sur  5  mètres,  à  la  hauteur  du  n°97  RUE  DE
CRIMÉE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 mai 2022

P2200236 - Permanent Stationnement autorisé BD PIGNOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  BOULEVARD
PIGNOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  N°CIRC  880381  et  N°  CIRC  841038,
réglementant  le  stationnement  et  la  circulation,  BOULEVARD
PIGNOL, sont abrogés.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mai 2022

P2200237 - Permanent Sens unique BD PIGNOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer la circulation, et pour des raisons
de  sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD PIGNOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  sera  en  sens  unique,  BOULEVARD
PIGNOL.<br />RS : Boulevard Bara.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
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politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mai 2022

P2200241 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
SAINT BRUNO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
SAINT BRUNO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, sur 5
mètres, en épi sur chaussée, à la hauteur du n°31, RUE SAINT
BRUNO, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mai 2022

P2200242  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE SAINT BRUNO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE SAINT BRUNO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux deux roues, côté impair,
sur 7,50 mètres, en épi sur chaussée, à la hauteur du n°33, RUE
SAINT BRUNO, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mai 2022

P2200243  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
Boulevard NATIONAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc à vélos, il
est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
NATIONAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, sur 4
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mètres,  en épi  sur  trottoir,  à  la hauteur  du n°367 BOULEVARD
NATIONAL, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2022
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Adresse : .......................................................................................................................

Tél :................................................ Adresse mail :........................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE ASSEMBLÉES ET COMMISSIONS
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 - 04 91 55 24 55

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : M. DIDIER OSTRÉ, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION
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